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Quelles que soient les analogies que certains 
penseurs ont prétendu voir entre la vie des indi-
vidus et la vie des nations, dans la pratique, les 
modes de développement sont presque toujours 
complètement opposés. Rien de plus naturel qu'il 
en soit ainsi; en effet, les conditions, la nature 
et les fins respectives clé l'individu et de la nation 
sont des plus distinctes. Notre objet n'est pas, 
quant à présent, d'étudier ces différences, ni 
d'en rechercher les causes. Cette étude ainsi que 
cette recherche ne conviendraient, ni au carac-
tère, ni au but de cet ouvrage. Cependant, il nous 
a paru nécessaire et même utile de donner cette 
indication pour expliquer comment il se fait que 
les défauts, qui chez l'homme sont généralement 
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atténués et souvent même demeurent ignorés, 
sont presque toujours exagérés, lorsqu'il s'agit 
d'une nation. 

Chez l'individu, les défauts, lorsqu'ils sortent 
du rayon restreint de l'intimité ou de la famille, 
ne parviennent généralement à la connaissance 
du vulgaire qu'entachés de calomnie, et, par cela 
seul qu'ils sont exagérés, ils perdent tout crédit 
même en ce qu'ils peuvent avoir de vrai. Au 
contraire, lorsqu'il s'agit d'une nation, dans les 
jugements portés sur elle soit par les siens, soit 
par des étrangers, ce qui, tout d'abord, saute aux 
yeux, ce qui se trouve mis le plus en évidence, 
ce sont ses défauts, c'est ce qu'il y a en elle de 
plus répréhensible ou d'odieux ; et cela, d'autant 
que les causes qui ont coopéré à sa formation 
ont été plus extraordinaires et qu'ont été plus 
sanglantes les luttes qui ont présidé à sa constitu-
tion définitive. 

Cependant, il serait injuste d'attribuer cette 
différence dans les jugements, selon qu'ils sont 
formulés contre des hommes ou des nations, au 
manque d'impartialité de l'historien ou du chro-
niqueur. Ceux-ci ne peuvent, comme le nouvel-
liste ou comme le romancier, inventer les faits, 
créer une histoire selon leur caprice et disposer 
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des événements selon leur fantaisie. Il doivent, au 
contraire, rapporter les faits tels qu'ils se sont 
passés, dans l'ordre et dans la forme où ils se sont 
présentés. Très rarement, jamais pour mieux 
dire, l'historien n'est contemporain des hommes 
dont il écrit l'histoire, ni témoin des événements 
qu'il rapporte. Il est donc dans la nécessité d'avoir 
recours aux divers documents légués à la posté-
rité par ceux-là mêmes qui ont été les témoins 
de ces faits, et qui étaient le plus souvent des 
guerriers autant que des écrivains, prenant tan-
tôt l'épée, tantôt la plume, combattant avec la 
première, et se servant de la seconde pour faire 
le récit de leurs propres combats, chacun rap-
portant les faits selon son sentiment propre, les 
uns en poètes, les autres en chroniqueurs. Croire 
que les combattants du matin pouvaient se 
dépouiller le soir de la passion de parti, si puis-
sante et si exclusive clans les luttes intestines; 
croire que dans les documents conçus et écrits 
entre la bataille du jour et celle du lendemain, il 
pouvait être rendu justice à l'adversaire, ce serait 
bien peu connaître le cœur humain, ce serait 
témoigner d'une candeur excessive. 

Aussi, les règles les plus élémentaires de la 
critique d'histoire prescrivent-elles de n'ajouter 
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que la foi la plus restreinte à ces relations qui 
ont vu le jour au milieu du tumulte des batailles. 
Cependant, il est toujours difficile de se sous-
traire entièrement à l'influence de ces lectures; 
aussi, est-il nécessaire pour formuler un juge-
ment, même incomplet, sur les événements qu'on 
étudie, de lire ce qui a été écrit de part et d'autre ; 
et encore, arrivât-on par ce moyen à une con-
ception tant soit peu exacte de la vérité, ces lec-
tures contradictoires laisseront toujours dans 
l'esprit une impression d'horreur et de sang, 
ainsi que le souvenir des haines profondes et des 
manifestations brutales, que dans toute lutte civile 
les différents partis s'attribuent mutuellement, 
mais que les historiens désintéressés et étrangers 
à la lutte, restituent d'une façon générale à la 
nation qui en a été le théâtre, sans établir aucune 
différence entre les partis opposés. Et encore, 
est-il toujours difficile à l'historien de se procu-
rer des documents contradictoires, parce que 
généralement dans toute lutte civile le parti 
vaincu trouve rarement des chroniqueurs, tandis 
que le vainqueur trouve toujours des chantres 
pour célébrer sa gloire; pour le premier, il 
manque- des historiens, pour le second, il n'y a 
que des courtisans. 

L'histoire des conquêtes, presque toujours 
écrite par les conquérants, est généralement 
injuste et dure pour les peuples conquis. Il semble 
que le vainqueur, sentant tout ce qu'il y a d'inique 
dans le fait même de sa conquête, loin de se pré-
valoir de sa force, cherche au contraire à atténuer 
ce que son intervention a pu avoir de brutal, en 
se cachant sous un masque hypocrite de ten-
dances civilisatrices. 

Toutes ces raisons contribuent à ce que l'his-
torien, dans l'étude de l'histoire d'un pays, est 
plus facilement' porté à en faire ressortir tout ce 
qui lui est défavorable, plutôt que ce qui témoigne 
en sa faveur. Où trouver un exemple plus élo-
quent de ce que nous venons d'exposer que dans 
la République mexicaine? 

Terre privilégiée par excellence, où l'on dirait 
que Dieu a versé tous ses dons et la nature 
semé tous ses enchantements; puissant empire 
soumis par l'inique loi de la force, nation qui, 
après un long et sanglant passé de luttes, est 
parvenue à se constituer définitivement ou plu-
tôt à se reconstituer et qui, quoique composée 

d'éléments divers et différents de ceux d'avant la 
» 

conquête, est demeurée pour ainsi dire inconnue. 
Les chocs terribles résultant des luttes héroïques 



qu'ont eu à soutenir ses éléments hétérogènes 
depuis les premières étincelles de l'indépen-
dance, bien avant le soulèvement du curé Hidalgo 
à Dolores (1810), jusqu'au triomphe définitif de 
la république après la défaite et l'exécution de 
l'infortuné Maximilien à Querétaro (juin 1867), 
ont puissamment contribué à ce qu'on ne con-
naisse de l'histoire contemporaine de cet im-
mense pays que les horreurs d'une guerre inces-
sante. 

Cependant les Espagnols y avaient rencontré 
les marques d'une civilisation avancée, les mani-
festations d'un peuple policé, riche, industrieux 
et honnête. Solis, dont le témoignage ne saurait 
être récusé, en fait mention dans son ouvrage 
intitulé La Conquête du Mexique. Un autre écri-
vain, espagnol aussi, mais de notre époque, 
M. Pi y Margall, dans sa remarquable Histoire 
générale de VAmérique, a démontré, documents 
en mains, à quelle hauteur intellectuelle et ma-
rielle se trouvait l'empire de Montézuma, lors de 
l'arrivée des Espagnols. 

Nous ne dirons rien de cette conquête, de cette 
lutte grandiose dans laquelle combattaient, d'une 
part, un peuple jaloux de son indépendance et, 
de l'autre, une armée aussi héroïque que cupide. 

Les progrès réalisés dans la critique historique 
et les louables efforts couronnés de succès, dus 
à l'initiative de la Société des Américanistes, ont 
vulgarisé, ou pour le moins généralisé chez les 
esprits de quelque culture, la connaissance de ce 
qu'était avant sa découverte ce que l'on a appelé 
le « Nouveau Monde ». 

Fernand Cortez, par exemple, a manifesté, 
dans plus d'une circonstance, l'étonnement qu'il 
a éprouvé devant les joyaux d'or et les pierres 
précieuses rencontrées à Tlaxcala. Les indigènes, 
selon le rapport du célèbre conquistador espa-
gnol, ornaient de couronnes, de colliers et de 
bracelets en or jusqu'aux prisonniers de guerre 
qu'ils conduisaient au sacrifice. 

Gomara, dans son Histoire générale des Indes, 
donne la liste des objets précieux envoyés à l 'em-
pereur Charles Ier par Fernand Cortez ; on peut se 
faire par cette énumération une idée de ce que 
produisait, à ces époques reculées, l'industrie 
mexicaine. 

L'histoire du Mexique s'est, depuis l'époque 
de sa conquête, jusqu'au commencement de ce 
siècle, confondue avec l'histoire générale espa-
gnole ; le grand empire de Montézuma fit partie 
de cette monarchie sur le territoire de laquelle 



le soleil ne se couchait pas et dont les sujets 
périssaient de misère et gémissaient sous le pou-
voir d'inquisiteurs cruels, de moines fanatiques 
et de nonnes hallucinées. 

Mais depuis les premiers jours de l'insurrec-
tion contre la métropole, l'histoire de ce pays 
est restée pour ainsi dire ignorée. On ne connaît 
de la République du Mexique que ses conti-
nuelles révolutions, ses nombreuxpromnciamien-
tos, ses fréquents et brusques changements de 
gouvernement : en un mot, tout le mal ; tandis 
qu'on méconnaît, presque d'une façon absolue, 
les grands exemples de patriotisme, les prodi-
gieuses manifestations de virilité et d'énergie, 
les nobles preuves d'amour d'indépendance qu'a 
données ce peuple au milieu des terribles con-
vulsions qui l'ont agité et des luttes intestines 
qui, durant nombre d'années, ont ensanglanté 
son territoire. Pas davantage n'est, connue dans 
ses détails la lutte héroïque qu'il a soutenue 
contre l'invasion étrangère, lutte personnifiée clans 
la grande et patriotique figure de don Benito Jua-
rez, pas plus qu'on ne possède de renseignements 
exacts, ni même approximatifs, sur les progrès 
réalisés au Mexique depuis que la paix y règne 
et avec elle la stabillité, cette condition indis-
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pensable au bien-être et au progrès des nations. 
Comme l'Espagne, le Mexique a eu sa période 

de transitions violentes qui l'ont ébranlé jusque 
dans ses bases les plus profondes et pendant 
lesquelles les aspirations et les- tendances con-
traires se sont disputé la souveraineté et ont 
engagé des luttes meurtrières pour la possession 
du pouvoir. Affranchi de la domination espagnole 
et n'étant pas encore sorti de ce qu'on pourrait 
appeler le berceau de la liberté, le peuple mexi-
cain n'a vu dans l'indépendance qu'un but, et 
non un moyen de progrès; mais depuis sa glo-
rieuse campagne contre l'armée de Napoléon III, 
ce peuple privilégié s'est vite initié aux rapides 
développements intellectuels et matériels qui sont 
venus fermer pour toujours l'ère des révolutions 
violentes. De plus, si au point de vue des événe-
ments l'histoire du Mexique est restée ignorée 
dans ce qu'elle a de plus digne d'être connu et 
apprécié, il en est de même pour ce qui est de 
ses hommes. 

Si quelques personnalités éminentes comme 
les Benito Juarez et les Porfirio Diaz, qui, mal-
gré leurs nombreux détracteurs, ont acquis une 
autorité vraiment nationale et surgissent de la 
grande confusion dans laquelle l'ignorance a 



maintenu la vie et les choses de ce pays, beau-
coup d'hommes publics de cette prospère nation 
ont été et sont encore laissés dans l'ombre, ou 
bien, ce qui pis est, traités et considérés tantôt 
comme de vulgaires ambitieux, tantôt comme de 
sanguinaires sectaires politiques. 

De nombreux et remarquables ouvrages ont 
été publiés dans le but de rétablir la vérité des 
faits et des événements qui ont eu le Mexique 
pour théâtre, et pour faire rendre justice aux 
hommes qu'il a produits. Des écrivains illustres 
et des patriotes éclairés, tels que Chavero, Alta-
mirano, Riva Palacio et Zarate, ont consacré leur 
talent et leur dévouement à cette œuvre de reven-
dication et de réhabilitation nationale que nous 
continuerons en suivant, autant que nos propres 
forces nous le permettront, le sillon qu'ils nous 
ont tracé. Mais, auparavant, il nous faut insister 
d'une façon toute spéciale, sur ce qui a trait aux 
progrès matériels réalisés dans ce pays depuis 
l'avènement de la République. 

Pour atteindre ce but, et sans toutefois laisser 
dans l'ombre les "événements les plus importants 
de l'histoire de ce pays depuis l'insurrection du 
curé Hidalgo jusqu'à l'exécution de l'archiduc 
d'Autriche, nos études porteront principalement 

sur les dernières années de l'histoire contem-
poraine, c'est-à-dire depuis 1867 jusqu'à ce 
jour. 

C'est à l'étude des faits accomplis durant ces 
vingt dernières années, et qui ont si efficacement 
coopéré au développement et à la prospérité de ce 
pays, que nous nous consacrerons, avec 1a. plus 
grande extension compatible avec les exigences 
du temps et les intéressantes données que nous 
possédons et que nous devons, les unes, à la 
courtoisie et au patriotisme des gouverneurs des 
différents États, les autres, à nos recherches per-
sonnelles. 

Résolument décidés à n'accorder à ce livre 
aucun caractère politique, nous nous efforcerons, 
clans la limite du possible, chaque fois que nous 
aurons à rapporter des faits se rattachant direc-
tement à la politique générale du Mexique, de le 
faire en narrateur fidèle; nos relations seront 
en toute circonstance de simples chroniques, 
sans commentaires élogieux ou désobligeants. 
Cette déclaration, à laquelle nous nous confor-
merons rigoureusement, est une garantie de l'im-
partialité et de la droiture de nos intentions. 

Ayant esquissé à grands traits les aspirations 
et les espérances dont nous nous sommes inspi-
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rés en entreprenant ce livre, il ne nous reste plus 
clans cette préface qu'à donner une idée générale 
du plan d'ensemble auquel nous avons cru devoir 
le soumettre. 

Cette œuvre est divisée en quatre parties : 

P R E M I È R E P A R T I E . — Revue politique. — Cette 
revue, tableau fidèle des événements, que nous -
avons accompagnée de quelques considérations 
particulières, a trait aux deux périodes de l'his-
toire contemporaine du Mexique : la première, 
comprise entre la guerre de l'indépendance et 
de l'intervention des trois puissances européen-
nes, l'Espagne, l'Angleterre et la F rance ; et 
la seconde, entre cette époque et l 'année 1890. 

D E U X I È M E P A R T I E . — Progrès réalisés. — Dans 
cette deuxième partie, nous exposerons avec le 
plus grand développement possible les progrès 
qui ont été réalisés depuis l 'année 1877, époque 
qui peut être considérée comme ayant marqué 
le terme des révolutions et des pronunciamientos. 
C'est à partir de cette même année 1877 qu'a 
commencé notre renaissance nationale, et qu'a 
été inaugurée la politique des améliorations aux-

quelles le Mexique doit sa prospérité actuelle, 
politique due à l'initiative du général Porfirio 
Diaz, continuée par l'illustre général Gonzalez 
et que continuera et raffermira encore son digne 
prédécesseur et successeur, le même très distin-
gué général Porfirio Diaz. 

Dans cette partie, qui est, sans contredit, la 
plus importante de notre travail, nous nous effor-
cerons de donner une idée absolument exacte 
des grands progrès réalisés par la nation mexi-
caine, tant en travaux intellectuels et en instruc-
tion publique, qu'au point de vue économique, 
par l'organisation des innombrables services qui 
dépendent directement des pouvoirs officiels , 
sans toutefois oublier tout ce qui est dû à l'initia-
tive privée, comme les institutions et établisse-
ments de crédit, l'exploitation des voies ferrées, 
etc., etc. 

T R O I S I È M E P A R T I E . — Les Etats. — L'organisation 
fédérative de la République mexicaine, l'absolue 
autonomie des divers États en tout ce qui con-
cerne leur gouvernement et leur organisation 
intérieure, sans autres liens d'union et de dépen-
dance que ceux établis par la constitution fédé-
rale, rendant nécessaire une étude particulière 



> V a . 
= 

Q U A T R I È M E P A R T I E . — Organisation. — Nous con-
sacrons cette dernière partie à l'examen de la 
constitution fédérale de la République et à l'ex-
posé sommaire de l'organisation économique, 
administrative et judiciaire des divers États qui 
la composent. On aura par cette étude une idée 
approximative de la façon dont s'est réalisée au 
Mexique ce constant desideratum des philosophes 
et des statisticiens : l'unité dans la variété. Au 
point de vue des lois et des divers codes mexi-
cains, nous nous abstiendrons de tout commen-
taire, autant pour rester fidèles à notre promesse 
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de chacun d'eux pour faire connaître dans tous 
ses détails l'ensemble des progrès réalisés par la 
nation entière. C'est pour atteindre ce but que 
nous entreprenons cette revue, État par État, et 
dans laquelle nous exposerons leur situation in-
dividuelle, leurs productions, revenus, mouve-
ment commercial, etc., de façon à bien faire 
connaître à quel état de prospérité est parvenu 
le Mexique pendant la courte période de temps 
comprise entre les années 77 et 90, qui place ce 
pays à la tète des peuples latino-américains et le 
met, même, au-dessus de bien des nations de la 
vieille Europe. 

PRÉFACE XV 

de n'émettre à ce sujet aucune opinion favorable 
ou défavorable, que parce que la constitution, 
actuellement en vigueur dans ce pays, a été ac-
ceptée comme loi fondamentale par tous les 
partis politiques. 

Ces quelques indications données, nous croyons 
avoir terminé l'exposé de l'ensemble de ce tra-
vail, sur le succès duquel nous avons fondé les plus 
grandes espérances, non à cause de notre-com-
pétence qui, malheureusement, nous fait défaut, 
mais pour l'enthousiasme avec lequel nous l'avons 
entrepris et la persévérance avec laquelle nous 
sommes décidés à le.mener à bonne fin. 

Avons-nous atteint notre but? Nous l'espé-
rons. Au public de juger. 





DON M I G U E L H I D A L G O Y C O S T I L L A 

P R O M O T E U R D E L ' I X D É P E X D A X C E 

LE M E X I Q U E 
T E L Q U ' I L E S T A U J O U R D ' H U I 

P R E M I È R E P A R T I E 

R E V U E P O L I T I Q U E 

I 

État de l'Amérique au commencement du XIXo siècle. 

En l'incessant et merveilleux courant des idées, qui, 
en vertu d 'un mouvement de flux et de reflux, vont et 
viennent d'un continent à l 'autre, les principes démo-
cratiques de -liberté, d'égalité et de f ra terni té divulgués 
et généralisés par l 'œuvre inimitable des encyclopé-
distes français, et que, plus tard, ont défendus dans les 
parlements les disciples des grands philosophes du 
xviiic siècle et sur les champs de bataille les admirateurs 
du grand Washington ; ces principes immortels — qui, 
dans l 'histoire humaine, ont déterminé la ligne de 
démarcation entre le passé et le présent , et qui ont con-
sacré d 'une manière définitive la dignité et l 'émancipa-
tion de l 'homme, s'ils ont reçu une vigoureuse impulsion 
par l 'établissement sur la terre américaine de la grande 
république des Etats-Unis, — ont aussi exercé une in-



ûuence des plus efficaces sur les diverses t ransforma-
tions qui se sont accomplies dans presque toutes les 
•contrées de l 'Amérique, dès les premières années de ce 
siècle. 

Notre but n 'es t pas de faire ici la critique de la 
g rande Révolution française , événement sur lequel s 'est 
•déjà prononcé sans appel le t r ibunal de l 'histoire ; il ne 
nous appartient pas, non plus, de juger un fai t d 'une 
.si haute transcendance, qui a transformé si radicalement 
les conditions de la vie des sociétés humaines. Nous 
dirons seulement — et sans vouloir le démontrer parce 
que c'est là, selon nous, un axiome — que si la Révo-
lution française a exercé une influence directe, immé-
diate sur les na t ions européennes, son action bien-
faisante et civilisatrice s'est aussi fait sentir dans les 
régions les plus éloignées du « Nouveau Monde », pr in-
cipalement dans les contrées découvertes par les navi-
gateurs espagnols, conquises par ces derniers et sou-
mises au sceptre des rois de Cas tille. 

j ama i s pays ne se trouva dans des conditions meil-
leures pour recevoir et faire germer la semence des 
idées nouvelles ; é tant donné la fertilité et les condi-
tions climatériques de ces contrées, elles atteignirent 
promptement un prodigieux développement sans effort, 
sans lutte, et sans rencontrer devant elles cette résis-
tance obstinée que leur avaient opposée la superstition 
e t la tyrannie dans la vieille Europe. 

Ces idées d 'émancipat ion et de liberté, si chères au 
cœur humain , devaient rencontrer dans ce pays, plus que 
partout ailleurs, des partisans décidés et des défenseurs 
convaincus. La dominat ion espagnole avait, qu'on nous 
pardonne l 'expression, parcouru toutes les étapes d 'une 
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colonisation savamment entendue, mais désastreusement 
appliquée. Après une longue succession de gouverneurs-
intelligents et honnêtes, fonct ionnaires intègres, aux 
sentiments nobles et élevés, qui avaient su faire a imer 
et respecter l 'Espagne, le gouvernement central ne-
tarda pas à envoyer dans ces contrées des vice-rois-
dépourvus de toute moralité qui ne voyaient dans le-
pouvoir qui leur était dévolu qu 'une occasion de sat is-
faire leur basse cupidité ; aussi employaient-ils tous les 
moyens en leur pouvoir pour pressurer iniquement les 
populations dont on leur avait confié la direction. 

La lamentable situation des administrés, leurs néces-
sités, leurs besoins, ainsi que leurs justes revendica-
tions importaient peu à ceux 'qui si indignement r ep ré -
sentaient le gouvernement de la métropole, et qui ne 
voyaient dans ces malheureuses populations livrées à 
leur triste omnipotence, que des esclaves taillables et 
corvéables à merci. Dans de telles conditions, on com-
prend quelle devait être la si tuation des peuples amér i -
cains, lesquels, à part un cercle res t re int de privilégiés, 
de parents et de courtisans, n 'étaient que les misérables 
victimes de vexations sans nombre. 

Ainsi, ces sages lois des Indes, monument glorieux 
de l 'histoire juridique de l 'Espagne, source intarissable 
de connaissances en matière de droit, à laquelle recou-
rent encore et toujours avec profit les juristes contem-
porains, étaient impuissantes pour protéger les indigènes 
de ce sol fertile ; les lois les plus sages et les plus pru-
dentes, les mesures les plus prévoyantes restaient sans-
effet contre l 'incapacité, l ' indolence et la cupidité de-
ceux qui étaient chargés de les appliquer. Toute une 
coterie (camarilla) formée par le haut clergé faisait 



sentir le poids écrasant de ses mondaines ambitions et 
de sa vanité outrageante sur toutes les classes sociales, 
principalement sur celles qui, par les lois naturelles ou 
par leur condition particulière, se tenaient ou étaient 
tenues éloignées du milieu officiel dans lequel se distri-
buaient les honneurs et où résidait celui qui, par la 
haute situation de sa charge, disposait des faveurs bien 
sollicitées ou mal vendues. Contre ce scandaleux népo-
tisme et cette simonie systématique, il ne pouvait s'éle-
ver aucune protestation sans qu'elle ne fût immédia-
tement réprimée. Aussi, le découragement était-il grand, 
et le malaise général . 

L'habitude, qui chez l 'homme est une seconde nature, 
maintenait la race indigène et certaines classes de mé-
tis dans une résignation forcée, dans une indifférence 
qui ressemblait plutôt à de l 'abattement. Accoutumés 
depuis des siècles à la servitude, plongés dans la plus 
crasse ignorance par ceux- là mêmes qui avaient le 
devoir de les instruire, mais auxquels il convenait de 
perpétuer l 'obscurantisme intellectuel, élevés et façon-
nés dans le but de devenir les humbles serviteurs du 
seigneur et du clergé sans autre objet de vénération que 
le vice-roi et le moine — ce dernier encore plus vénéré 
que le premier — ils supportaient avec indifférence 
cette odieuse tyrannie qui parvenait à peine de temps à 
autre à leur 'arracher quelque cri de colère ou quelque 
passagère explosion de haine. 

Cependant, et même parmi ces infortunés, il y avait 
des penseurs, des esprits éclairés, des cœurs nobles et 
vaillants, qui d'abord rêvèrent , puis pensèrent éveillés 
à préparer la terrible lutte contre le despotisme de la 
métropole, à prêcher la croisade contre l 'Espagne dont 

les indignes représentants, il faut le dire, justifiaient 
pleinement de si nobles et patriotiques aspirations. 

11 soufflait donc un vent de séparatisme et d ' indépen-
dance chez ces apôtres de la liberté américaine, chez 
ces propagateurs de l'idée de justice, non comme un 
desideratum platonique, mais comme un moyen de 
prendre place dans le concert des nations autonomes et 
maîtresses de leurs destinées ; ils étaient désireux d'en, 
finir avec les servitudes, inhérentes à toute vie colo-
niale et qui fatalement entravent chez elle toute marche 
progressive, et avec les humiliations de toute sorte aux-
quelles sont soumis les habitants des colonies et qui 
leur rappellent à toute heure , à tout instant, leur 
triste condition de conquis, tandis que là-bas, sur des 
terres lointaines, vivent les maîtres qui t iennent dans 
leurs mains capricieuses et insatiables leurs intérêts et 
leurs destinées. 

Qu'on juge comment, dans de pareilles conditions, 
devait être accueilli le vent de liberté qui, venant des 
terres de France, soufflant à travers les océans, appor-
tait aux côtes les plus éloignées de l 'Amérique les idées 
de justice et de liberté. Le terrain était préparé, la 
mine disposée, le mouvement libéral de l 'Europe fu t 
l 'étincelle qui alluma le grand incendie hispano-améri-
cain, qui déjà avait trouvé un précurseur dans un 
peuple voisin sur le même continent. 

La guerre, une fois allumée, parcourut toutes les 
phases que parcourent les luttes de cette espèce. Elle 
devait être sans merci , entre les intérêts existants et 
consacrés et ceux qui s'efforçaient de naître, ceux d 'une 
société qui préparait son avènement. Il ne s'agissait pas 
là, de quelques modifications à apporter dans la forme 



du gouvernement , ou du remplacement, d ' insti tutions 
par d'autres qui , quoique différentes dans la forme, 
restent tou jours les mêmes quant au fond ; non, dans 
cette lutte terrible il s'agissait de quelque chose (le plus 
transcendantal et de plus profond. Il fallait opérer une 
transformation radicale et complète de l 'organisation 
sociale ; la ru ine et l 'anéantissement de l 'une (les parties 
étaient nécessaires pour que, sur ces mêmes ruines, le 
vainqueur pût élever l'édifice de sa grandeur naissante. 
Alternativement la victoire et la déroute ; aujourd 'hui 
l 'espérance, demain l 'accablement, tantôt une bataille 
décisive, tantôt des luttes indécises, des torrents de sang 
versés et d ' immenses et douloureuses catastrophes con-
sommées, la dévastation de contrées entières, le pil-
lage, le feu, la maladie, en un mot la guerre avec son 
lugubre et sanglant cortège ; et cela pendant des mois, 
des années ; mais au terme de ce douloureux calvaire, 
creuset où s 'épurèrent les grandes idées, il y avait le 
t r iomphe de Ja liberté et de la justice, contre lesquelles, 
ni l ' inique loi (le la force ni le despotisme ne sauraient 
prévaloir longtemps, surtout sur une terre qui a bu les 
larmes du juste et qu'a abreuvée le sang des martyrs . 

Dans aucune possession espagnole, la nécessité d'un 
changement radical et souverain ne s'était fait sentir 
plus violemment à l 'époque où nous nous reportons.que 
dans la Nouvelle-Espagne, aujourd 'hui République du-
Mexique. Pour des raisons que nous n 'examinerons 
pas, appartenant plutôt au domaine du philosophe et 
du statisticien que de l 'historien, tous les maux, dont 
nous avons fait plus haut la lamentable énumération, se 
trouvaient réunis dans cette contrée où, partant, était 
aussi plus tranchée la ligne de démarcation entre les 

deux classes de la société : "la privilégiée et l 'exploitée. 
Cette dernière, la plus importante , quoique formée 

d'éléments hétérogènes, était composée de ce qu'on 
pourrai t appeler l ' indigénat mexicain et de l 'élément 
populaire ; celui-ci faisait cause commune avec les ori-
ginaires du pays, non par sympathie et parce qu'il com-
prenait leurs besoins, mais parce que, quoique appar-
tenant en majeure partie à la race conquérante, il était 
tenu à l 'écart des fonctions publiques et par là se con-
fondait avec les vaincus, s 'identifiant en eux et prépa-
rant ainsi l 'œuvre de vengeance commune. 

L'autre classe, la première, renfermait , outre ce qu'on 
pourrait appeler l 'élément officiel : les autorités et les 
employés de l 'administration publique de la colonie, la 
plupart originaires d'Espagne, une certaine aristocra-
tie qui s'était créée lors de la conquête du Mexique, à 
l ' image de cette noblesse que les races conquérantes 
avaient formée en Espagne; le haut clergé, évêques, 
dignitaires et prélats des ordres réguliers, qui avaient 
toujours su conserver une prépondérance excessive 
dans une campagne de spoliation entreprise au nom de 
la religion et sous le prétexte de propagande catho-
lique ; les grands propriétaires fonciers, les commer-
çants notables, les personnes riches, etc., en un mot 
tous les éléments sociaux qui, les uns par instinct, 
les autres par habitude, ceux-ci par crainte du popu-
laire, ceux-là par pur esprit de servilisme acquis dans 
les antichambres des palais et dans les cloîtres des cou-
vents, unissaient leurs intérêts à ceux des représentants 
de l 'Espagne, liaient leur sort à la domination de cette 
dernière. 

L'aversion croissante, les défiances mutuelles et les 



haines profondes qui maintenaient séparés les indi-
vidus de l 'une - e t de l 'autre classe, se manifestèrent , 
d 'une part, par une guerre sourde et par des pro-
testations empreintes de malédictions et de menaces, 
d 'autre part, par des sévérités continuelles et une dé-
fiance injur ieuse. . 

A ce conflit moral permanent , le conflit matériel devait 
fatalement succéder. C'est aussi ce qui eut lieu. Peu 
importe le pourquoi ; la cause originelle, le prétexte 
plutôt, fut quelconque. Il survint un jour comme il aurait 
pu survenir un aut re ; les adversaires se trouvaient face 
à face, se haïssant avec toute la puissance vive des sen-
timents opposés, désirant ardemment leur destruction 
mutuelle, fatalement ils se je tèrent les uns contre les 
autres. Les premiers pas dô cette lutte furent indécis, 
le but en était mal déterminé, même chez ceux qui en 
furent les inspirateurs. Peut-être ces derniers craignaient-
ils — et les motifs de crainte ne manquaient pas alors — 
que, manifestant trop clairement leurs aspirations, il ne 
surgît dès le début certaines dissidences qui eussent été 
préjudiciables à leur cause, en stérilisant les sacrifices 
consentis par tous, ou qui eussent eu pour effet d 'ajour-
ner indéfiniment la révolution. Quoi qu'il .en soit, dès le 
commencement on lutta pour ce qui paraissait être une 
aspiration commune : la conquête des droits et de la 
liberté qui n 'avaient été jusque-là qu 'un mythe pour la 
grande majori té des habitants de la colonie. 

Noble était la cause que symbolisait l 'étendard des 
insurgés; combattre pour la liberté étranglée, pour les 
droits méconnus, c'était lutter pour la raison elle-même 
avec la certitude de remporter la victoire. 

Ils l 'ont remportée, en effet, cette victoire, les défen-

seurs de l ' indépendance, mais malheureusement , avec 
le t r iomphe n 'a pas été fermée l'ère des perturbations 
intérieures, qui se sont, hélas! prolongées pendant plus 
d'un demi-siècle sur la terre mexicaine. Depuis l 'an-
née 1789, en laquelle fu t dénoncée au vice-roi don 
Miguel José de Aranza, la première conspiration contre 
le gouvernement de la métropole — étincelle précur-
seur de l 'orage qui, bientôt, allait éclater — jusqu'à la 
promulgation en 1857 de la constitution et des lois de 
réformes qui l 'ont complétée, on peut considérer le 
Mexique comme en état de guerre permanente, étran-
gère quelquefois, civile le plus souvent, mais presque 
toujours désastreuse et sanglante. 

Le vice-roi, informé par la trahison du complot qui 
venait de se t ramer contre son pouvoir, châtia les 
rebelles avec une cruauté qui en toute autre circons-
tance, aurait pu donner à réfléchir aux révolutionnaires, 
mais qui, dans les circonstances d'alors, ne fit au con-
traire qu'exaspérer les esprits. Cette première tentat ive 
de rébellion fu t suivie par bien d'autres qui toutes eurent 
le même sort ; bientôt l ' insurrection quittant le cercle 
étroit d 'un simple noyau de conspirateurs, se répandit 
dans les rues;- puis dégénéra en guerre ouverte, eut 
finalement pour théâtre de véritables champs de bataille, 
et aboutit au tr iomphe définitif de la colonie sur la mé-
tropole. 

La victoire, loin de mettre un terme à la guerre, eut 
pour conséquence de faire naître les dissensions intes-
tines qui provoquèrent la lutte civile, laquelle a tou-
jours eu des conséquences effroyables pour les nations 
qui s'y sont adonnées, même pour les plus puissantes. 

Les Mexicains ont fini par atteindre le but de leurs 



luttes héroïques : l ' indépendance, l'expulsion de toute 
domination étrangère; mais à ce premier résultat, au 
succès duquel avaient contribué des causes bien diverses 
et complexes, devait s 'a jouter une œuvre non moins 
intéressante : l 'édification d 'une nation nouvelle sur les 
ruines de l 'ancienne colonie. Il fallait créer de .grands 
rouages sociaux devant fonctionner ensemble et indivi-
duellement. Pour une pareille tâche les qualités du guer-
rillero et la science stratégique du général devenaient 
insuffisantes. Il y avait des intérêts contraires qu'il fallait 
tout d'abord concilier, solidariser, confondre dans une 
même aspiration. 

C'est une tâche difficile et ardue que celle qui con-
siste à fonder une nation sur des bases immuables. Et 
encore, quand le but est atteint, combien est longue 
l 'élaboration des lois qui devront lui donner la stabilité 
nécessaire à son développement, surtout quand on doit 
lier entre eux des éléments si hétérogènes, comme ceux 
qui formaient alors le Mexique. Aussi, les révolutions, 
succédèrent-elles aux révolutions ; que le gouvernement 
s'appelât Empire d 'I turbide ou République du Mexique: 
c'est à une longue série de luttes que nous allons assister 
pendant près d 'un demi-siècle, jusqu 'au jour où, Maxi-
milien fusillé et Benito Juárez , mort , il commença à se 
dessiner dans cette république fatiguée d 'une longue et 
stérile lutte, un mouvement de concentration entre tous 
ces éléments divers, sous la présidence du général Po r -
firio Diaz et à l 'ombre des intitutions légales,, résumées 
dans la Constitution de 1857 complétée par quelques 
lois de réformes. Dans le petit nombre d'années écou-
lées depuis lors, la nation s'est reconstitué et n 'a cessé 
de poursuivre une marche ascendante. 

Tels sont les prodigieux effets de la paix dans un pays 
où vivent des races vigoureuses, passionnées d'étude et 
de travail. 

Mais n'anticipons pas sur les événements et poursui-
vons notre tâche dans l 'ordre systématique que nous 
nous sommes tout d'abord tracé. 



I I 

Depuis Hidalgo jusqu'à l ' intervention de l'Espagne, 
de l 'Angleterre et de la France. 

Comme nous l 'avons déjà dit, c'est sous la vice-
royauté de don Miguel José de Aranza que se sont 
manifestés, pour la première fois, dans la Nouvelle-
Espagne, les premiers symptômes de rébellion contre 
le pouvoir royal. Cependant, ce premier mouvement 
révolutionnaire, si rapidement dénoncé et si prompte-
menl réprimé, se réveilla bientôt sous le gouvernement 
de don Pedro de Garibay et coûta la vie au licencié 
Verdad. P lus tard, en 1809, une nouvelle conspiration 
fu t découverte à Morelia, et enfin, en 1810, sous le gou-
vernement de don Francisco Javier Yenegas, éclata à 
Dolores la grande insurrection de laquelle devait sortir 
l ' indépendance mexicaine, et qui eut pour chef Hidalgo, 
curé de cette même ville de Dolores, dans . l 'Etat de 
Guanajuato. 

Le curé Hidalgo était originaire de la Nouvelle-Espa-
gne, c'était un homme d'une grande érudition, vaillant, 
d 'un commerce -affable et d 'une grande finesse, au 
point d'avoir méri té de ses contemporains le surnom 
de Renard. Après une jeunesse exclusivement consa-
crée à l 'étude, il se trouvait être, au début de ce siècle, 



curé de la ville de Dolores, où il se consacrait, selon 
une opinion très répandue dans la contrée, à l 'agricul-
ture et à l ' industrie, acquérant chaque jour une plus 
grande influence sur ses paroissiens. 

Plus que tous, il compri t ce que les circonstances 
avaient de favorable pou r porter un coup décisif au 
régime colonial. Il conspirai t l u i - m ê m e depuis de 
longues années, lorsqu' i l apprit qu 'une conspiration 
t ramée contre le corregidor de Querétaro et dirigée par 
don Miguel Domínguez , les capitaines don Ignacio 
Allende, don Juan Aldarna, don Mariano Abasolo, le 
l ieutenant don Francisco de Lanzagorta, le capitaine 
Joaquin Arias et quelques autres personnes de la ville 
comptant parmi elles quelques ecclésiastiques, venait 
d 'être découverte probablement sur les dénonciations 
du capitaine Arias. Il compri t aussitôt qu'il fallait user 
d'audace et frapper un grand coup. 

Don Miguel Dominguez et sa femme avaient été 
subitement arrêtés et je tés en prison, mais ils purent 
néanmoins faire part de leur situation à don Juan 
Adalma. Celui-ci, sans perdre un moment, parti t pour 
Dolores, prévenir le curé Hidalgo et le capitaine 
Allende qui se trouvait dans cette localité, de ce qui 
venait de se passer. 

Le plan de la conspiration était éventé. Il consistait, 
si les renseignements que nous avons sont bien exacts, 
à s 'assurer des Espagnols et des principaux employés 
de l 'administration publique des villes les plus impor-
tantes de l 'Etat et de proclamer l ' indépendance. Néan-
moins, en pareille circonstance, l 'audace était encore 
préférable à la pusillanimité; il fallait frapper un grand 
coup, et ne pas laisser au vice-roi le temps de faire arrêter 

les personnes compromises dans le mouvement insurrec-
tionnel. Aussi le vaillant curé n'hésita-t-il pas. Rendre 
la liberté aux incarcérés, réunir ses paroissiens au son 
du tocsin, monter en chaire, et, de là , proclamer la 
révolution, tout cela fu t exécuté aussi rapidement que 
conçu. En quelques instants, Hidalgo se vit à la tête 
d 'une troupe de sept cents hommes, composée de ses 
paroissiens et de paysans des environs, avec laquelle il 
se dirigea sur San Miguel el Grande. Au f u r e t à mesure 
de son passage à travers les villes et les villáges, la 
petite armée recrutait de nouveaux adhérents, si bien 
que, lorsqu'elle arr iva à Guanajuato, où elle fît prison-
n ie r ' l e l ieutenant Riano, elle s'élevait au chiffre respec-
table de cinquante mille hommes. . 

Le mouvement révolutionnaire se propagea comme 
une traînée de poudre d'ailleurs, la fortune paraissait 
faire cause commune avec les insurgés. Le curé Hidalgo 
fut proclamé chef des forces révolutionnaires et un 
gouvernement indépendant fu t créé avec deux ministres : 
don Maria Chico fu t chargé du portefeuille de la just ice 
et le licencié Ignacio Lôpez Rayon du ministère d 'État . 

De son côté, le gouvernement de Mexico ne restait 
pas inactif, au fu r et à mesure que l ' insurrection gagnai t 
en force et en prestige, il multipliait ses efforts pour la 
réprimer, Bientôt, hélas! le résultat de cette lutte 
ne fut plus douteux ; d 'un côté, combattaient des forces 
nombreuses et disciplinées, bien équipées et avantageu-
sement armées; de l 'autre, au contraire, un simple 
noyau de troupes irrégulières, dont la seule force 
consistait en l 'enthousiasme et en l 'esprit de sacrifice. 
C'est ainsi que le 16 janvier 1811, les insurgés fu ren t 
complètement mis en déroute dans un lieu appelé le 



LE MEXIQUE 

Puente-de-Calderon, après une lutte acharnée de six 

heures . 
Le triomphe des forces royales eut pour ellet de 

d i v i s e r l e s troupes révolutionnaires. Après sa défaite, 
Hidalgo se dirigea vers Zacatecas, d'où il comptait 
passer aux Etats-Unis. Mais, trahi par un de ses officiers, 
Elizondo, il fut, ainsi que les siens, arrêté à Acatita de 
Bajàn, au moment où il se disposait à franchir la 
frontière. Le 26 juin 1811, Allende, Aldama et Jimenez 
furent fusillés, et le 30 du même mois, le premier chef 
de la révolution subit le même sort. De leur côté. 
Rayon et Liceaga, les deux chefs qui n 'avaient pas suivi 
Hidalgo dans sa fuite, après la bataille de Puente-de-
Calderon ? tenaient toujours la campagne contre l 'armée 
royale, et une assemblée suprême, présidée par Rayon, 
fu t constituée à Zitacuaro. 

Pendant que Hidalgo dirigeait le premier mouvement, 
insurrectionnel, un autre ecclésiastique, le curé Morelos 
organisait un mouvement analogue dans les provinces 
du Sud. Depuis longtemps déjà, Morelos possédait une 
grande influence sur les révolutionnaires; s 'unissant à 
Rayon, il convoqua un congrès à Chilpancingo, qui 
assuma le pouvoir, proclama l ' indépendance mexicaine 
•et nomma le curé Morelos généralissime des nouvelles 
forces nationales. 

Don José Maria Morelos y Pavôn, curé de Caracuaro, 
étai t un homme de la plus grande valeur, doué d 'une 
g rande audace et possédant des qualités militaires 
vraiment remarquables chez un homme d'église. Avec 
lui, c o m m e n ç a la seconde période du mouvement révo-
lutionnaire, lequel, grâce aux qualités exceptionnelles 
de son chef, et des patriotes qui combattaient à ses 

côtés, tels que : Matamoros, los Bravos, Mier y Terân, 
Victoria et beaucoup d'autres, reçut une impulsion 
formidable. 

Morelos remporta, tout d'abord, une série non inter-
rompue de succès ; mais, ayant marché sur Valladolid 
avec l ' intention de s'en emparer et d'y installer le Con-
grès, et aussi pour étendre sa sphère d'action aux pro-
vinces de Guanajuato , Guadalajara et San-Luis , il 
rencontra devant cette ville les forces royales comman-
dées par les généraux Llano et Iturbide, et fut complè-
tement battu. Depuis cette défaite, comme si la fortune 
l 'eût entièrement abandonné, Morelos ne marcha plus 
que de désastre en désastre. 

Cette période d'insuccès eut un dénouement fatal à 
San-Cristobal-Ecatepec ; le 22 décembre 1815, Morelos fut 
passé par les armes après avoir été jugé et condamné à 
Mexico. Ainsi mourut don José Maria Morelos y Pavôn, 
le célèbre curé de Caracuaro. 

La cause de l ' indépendance perdit en Morelos son plus 
vaillant défenseur, la plus haute intelligence du part i 
révolutionnaire. Cette perte n 'a r rê ta pas la lutte, qui 
fut continuée avec succès par les lieutenants du vail-
lant cu ré , par Teràn , Victoria, Guerrero, Bravo et 
Rayon ; puis par l ' intrépide guerril lero espagnol Fran-

; cisco Javier Mina. Ce dernier, après avoir débarqué le 
11 avril 1817 près de Soto-la-Marina, avec un petit 
corps expéditionnaire for t de cinq cents hommes recrutés 
aux Etats-Unis, et après avoir obtenu de nombreux e t 
rapides tr iomphes, fu t pris et fusillé devant le fort de 
San-Gregorio le 11 novembre de la même année. 

Un mauvais sort paraissait avoir été jeté sur les 
troupes révolut ionnaires; ces dernières, traquées et 



poursuivies activement par les forces royales, furent 
obligées de se dissoudre, et d 'entreprendre, sous les 
ordres des seuls officiers qui restassent encore les armes 
à la main , Victoria, Bravo, Rayon et Guerrero, une 
guerre de guerrillas. Guerrero, surtout, s'illustra dans 
cette campagne, et en sa qualité de fils de paysan, au 
cœur noble et brave, il personnifia cette lutte typique 
des enfants du pays contre le pouvoir étranger. 

L'exécution de Francisco Mina fut suivie de celles de 
Bravo, de Rayon et d'autres chefs; il ne resta donc plus 
pour diriger la résistance que Guerrero et Victoria, et 
encore le premier resta-t-il seul , Victoria ayant dû 
bientôt chercher le salut dans la fuite. 

Le mouvement révolutionnaire paraissait donc ré-
pr imé et même étouffé, mais il ne l'était que dans ses 
apparences matérielles, car son âme, quoique assoupie, 
était plus vive que jamais et ne devait pas tarder à se 
manifester sous un jour terrible et d 'une manière déci-
sive ; il devait, au contraire, trouver une nouvelle force 
dans l 'union intime, dans une pensée commune, des 
éléments populaires qui avaient été ses véritables pro-
moteurs, avec ces mêmes classes privilégiées qui l 'avaient 
tout d'abord combattu en prêtant résolument leur 
appui et leur concours au gouvernement du vice-roi. 

L'élément qui, le premier, dans la Nouvelle-Espagne, 
avait pris les armes contre l 'autorité royale, était 
composé des indigènes et de ces classes qui, en raison 
de leurs intérêts, faisaient, depuis longtemps, cause 
commune avec les premiers. Quant aux classes privi-
légiées, elles ne pouvaient tout d'abord sympathiser avec 
un mouvement dont la première conséquence en cas de 
succès eût été de modifier complètement les conditions 

sociales du peuple mexicain, en le nivelant dans les 
inégalités révoltantes, dont , seules, bénéficiaient les 
classes privilégiées qui vivaient dans l 'entourage du 
vice-roi. Suivre Hidalgo, c'eût été, pour elles, renoncer 
à leurs privilèges, aussi se jetèrent-elles, tout d'abord, 
dans le camp opposé, où combattaient les partisans du 
régime colonial. De leur côté, et comme conséquence 
logique du but qu'ils se proposaient d 'a t teindre, les 
promoteurs de la révolution n 'auraient pu s 'attendre à 
un appui quelconque de la part de ceux dont ils vou-
laient supprimer les avantages que leur créait une 
situation privilégiée ; car, ce qu'ils combattaient clans 
le gouvernement de l 'Espagne n'était autre chose que 
le maintien par ce dernier des inégalités sociales qu'il 
importait de faire disparaître ; aussi n'y a-t-il pas lieu 
d'être étonné que, dans les principes de la lutte, se 
trouvassent, face à face, deux partis appartenant au 
même peuple, mais aux aspirations et aux tendances 
opposées. 

Ce que les classes élevées de la société mexicaine 
eussent sans doute voulu, c 'eût été de gouverner par 
elles-mêmes, sans aucune ingérence étrangère ; mais, 
gouvernement pour gouvernement , et en cela le savant 
Altamirano a mille fois raison, il est préférable pour les 
classes populaires d'être soumises à une autorité royale 
qu'à une oligarchie hautaine et absorbante qui, pour la 
satisfaction de ses intérêts propres, avait contribué pour 
la plus grande part à rendre odieuse la domination espa-
gnole. 

Cependant, un moment arriva, où ces mêmes classes 
qui, jusqu'alors, avaient été favorisées par le fait même 
du.régime colonial, durent se demander de quel côté de 



la balance elles devaient pencher pour maintenir leur 
situation privilégiée, elles se j e t è ren t alors résolument 
du côté de l ' indépendance. C'est que, en 1810, des chan-
gements importants avaient été apportés dans la cons-
titution intérieure de l 'Espagne, changements qui eurent 
une influence décisive sur les destinées des colonies. La 
Constitution de 1812, promulguée au Mexique, avait 
été abolie, puis promulguée de nouveau. Les classes 
riches et le haut clergé, ennemis hier encore des révo-
lutionnaires de Dolores et soutiens du gouvernement 
espagnol, se déclarèrent contre celui-ci quand ils virent 
diminuer leur prépondérance et abolir leurs privilèges 
et leurs statuts ; ils ne tardèrent pas à t ramer une cons-
piration sourde contre la Constitution qu i , pour la 
seconde fois, venait d'être promulguée à Mexico en 1820. 

Les nouveaux mécontents mi ren t à la tête du mou-
vement un des hommes les plus distingués de l ' a rmée 
royale, tant pour son intelligence élevée que pour son 
courage personnel , le général I turbide . Celui-ci, qui 
était originaire du pays , ent re tenai t une profonde 
rancune contre le gouvernement du vice-roi, pour avoir 
été dépouillé par ce dernier du commandement de 
l 'armée du Nord, peu après avoir remporté une victoire 
décisive sur les troupes de Hidalgo et de Àllende. L ' in -
tention des révolutionnaires était de fonder au Mexique 
une monarchie indépendante de l 'Espagne, soit avec 
Fernand V I I , qui se trouvait alors dans une situation 
critique vis-à-vis de ses sujets espagnols, soit avec un 
membre de la famille royale r égnan te de la métropole . 

Une fois bien résolus à secouer le gouvernement de 
l 'Espagne, ils procédèrent avec la plus grande rapidité 
à l 'exécution de leur plan. Tou t d'abord, ils obtinrent 

du vice-roi la nomination d'Iturbide au commandement 
de l 'armée qui, dans le Sud, combattait contre Guerrero. 

Ce point acquis, le nouveau général en chef des 
troupes royales, qui était aussi rusé que vaillant et for-
tuné, n 'eut aucune peine à obtenir une entrevue avec 
Guerrero. L 'entrevue eut lieu en effet, et de part et 
d 'autre on signa un arrangement par lequel on procla-
mait l ' indépendance du Mexique. Ce pacte fu t signé le 
24 février 1821, à Iguala, et prit le nom de pacte des 
Trois Garanties, en raison de ses trois clauses fonda-
mentales qui étaient les suivantes : Io maintien de la 
religion catholique et romaine à l 'exclusion de toute 
autre confession, le clergé conservant toutes ses p ré ro-
gatives ; 2° l ' indépendance nationale avec une monarchie 
constitutionnelle ; 3° l 'union int ime des Américains et 
des Européens avec des droits égaux pour tous, tant 
comme citoyens que pour l'exercice des emplois pu-
blics. 

Soutenu par les autres chefs et ayant gagné à sa cause 
l 'adhésion des villes les plus impor tantes , I turbide 
commença une campagne des plus actives, faisant capi-
tuler tour à tour Valladolid, Querétaro et Puebla, et, 
finalement, mit le siège devant Mexico. 

Sur ces entrefaites, débarquait à la Yera-Cruz le der-
nier vice-roi de la Nouvelle-Espagne, don Juan O'Donoju . 
Mis au courant de ce qui se passait et comprenant toute 
l ' importance qu'avait acquise le mouvement révolution-
naire, et l 'impossibilité dans laquelle il se trouvait de-
réparer le mal , le pays paraissant perdu pour l'Espagne,, 
le nouveau vice-roi tenta au moins de le conserver à la 
famille royale. Il entama, à cet effet, des négociations 
avec les insurgés et eut à Córdoba une entrevue avec 



Iturbide. Le résultat de cette rencontre f u t la reconnais-
sance par le vice-roi de l ' indépendance mexicaine avec 
une monarchie ayant à sa tête un prince de la famille 
royale d 'Espagne. 

Ce trai té, comme on le voit, était en beaucoup de 
points conforme à la convent ion de Iguala ; on y avait 
introduit de plus une clause des plus importantes qui 
réservait au Congrès le droit d'élire comme roi une 
personne de son choix, en cas de refus des princes 
espagnols d'accepter le t rône de la nouvelle monarchie 
mexicaine. On convint , de part et d 'autre, en at tendant 
la sanction du traité par l 'Espagne, d'établir une régence 
formée d'abord de t ro i s personnes, puis de cinq, et 
Iturbide fu t nommé général issime avec le titre d'al-
tesse. • 

Mais l 'Espagne n ' ayan t pas sanctionné la convention 
signée entre O'Donoju et I turbide, le champ politique 
res ta . l ib re au Mexique, pour que les aspirations de 
chaque parti pussent se donner libre, cours. On se re je ta 
donc dans la lutte, chacun avec ses forces et désireux 
de faire tr iompher par tous les moyens en son pouvoir 
les idées qu'il représentai t . 

Trois groupes se fo rmèren t : ceux qui voulaient le 
tr iomphe de la République, ceux qui demandaient le 
maintien de la monarchie avec un prince royal, et enfin 
ceux qui travaillaient à donner à Iturbide l 'empire de 
la nouvelle nation. Ces derniers t r iomphèrent et le Con-
grès , sanctionnant le vœu populaire artificiellement 
préparé, proclama I tu rb ide empereur , sous le nom de 
Augustin Ier. La nouvel le monarchie mexicaine devait 
ê tre modérée, consti tut ionnelle et héréditaire ; elle de-
vait gouverner avec l 'appui d 'un conseil formé de treize 

membres choisis dans une liste que devait présenter le 
Congrès. 

Quoique le Mexique constituât déjà une nation indé-
pendante, les maux pour la destruction desquels s 'étaient 
armés les patriotes de l'an X ne disparurent pas, puisque 
ceux-là même qui, par intérêt propre, étaient les ennemis 
déclarés de toute les réformes pour la réalisation des-
quels avaient si vail lamment combattu les insurgés de 
Dolores, restaient au pouvoir. 

Les classes privilégiées voyaient réaliser leur plus vif 
desideratum dans l 'établissement de l 'empire d 'I turbide, 
mais le peuple, la grande masse populaire qui, en réa-
lité, n 'avait r ien gagné aux changements apportés dans 
le gouvernement du pays, ne tarda pas, aussitôt les 
premières ivresses du tr iomphe passées, à se reconsti-
tuer en élément de combat pour la conquête de ses droits 
et de ses intérêts qui, pour l 'heure, restaient aux mains 
de ses adversaires. 

La campagne entreprise par le curé Hidalgo recom-
mença bientôt avec les mêmes caractères qu'elle avait 
eus dans le principe, avec cette seule différence que 
cette fois l 'élément populaire n'avait plus devant lui que 
des adversaires livrés à leurs propres forces, sans l'ap-
pui.des armées espagnoles. 

Cette lutte entre la classe populaire et les classes privi-
légiées, que devait couronner le triomphe définitif des 
principes démocratiques, non sans avoir auparavant en-
sanglanté durant de longues années le sol de le patrie 
commune, eut son origine dans le 'pronunciamiento de 
Casa-Mata, dont le succès causa la chute d'Iturbide et 
la proclamation d'une république modelée sur l 'organi-
sation fédérative des Etats-Unis, tout en s 'appuyant sur 



les lois des législateurs espagnols de 1812. La nation 
fut organisée fédérativement, et la Constitution ou 
charte fondamentale de Tannée 1824 fut promulguée. 

Celle-ci fu t loin de satisfaire complètement les deux 
partis. Elle parut timide aux libéraux par les restrictions 
qu'elle contenait au point de vue des droits individuels, 
pour son intolérance en matière religieuse, puisqu elle 
ne proclamait pas la liberté des cultes, et enfin, parce 
que, sous le couvert de préceptes constitutionnels, elle 
laissait debout certains principes du régime colonial en 
accordant de grands avantages aux classes supérieures, 
notamment au point de vue électoral. Celles-ci, de leur 
côté, jugèrent trop libérale la nouvelle Constitution, et 
profitant de ce qu'elles pouvaient compter sur l 'appui 
des principaux chefs mil i ta i res , elles préparèrent le 
retour d ' I turbide, mais si malheureusement, que l 'ex-
empereur Augustin l c t fu t surpris dans un petit port de 
la côte de Tamaulipas et exécuté à Padilla le 14 février 
1824. Le 4 octobre de la môme année, une nouvelle 
Constitution fu t proclamée et la République du Mexique 
fu t définit ivement constituée par l 'union fédérale de dix-
neuf Etats et de cinq Territoires. 

Don Guadalupe Victoria fu t élu président de la nou-
velle républ ique et pri t possession de ses hautes fonc-
tions dans le courant de l 'année 1824. 

Mais le nouveau régime commençait à peine à fonc-
tionner que de nouvelles conspirations suivies de révo-
lutions éclatèrent , fomentées par le parti conservateur. 
Ce fut d 'abord le pronunciamiento de Montano rapide-
ment répr imé, mais qui eut pour effet de diviser en deux 
factions les part is politiques du Mexique : l 'une, qui 
s'appela la faction des escoceses, représenta les classes 

privilégiées, et l 'autre, les yor/cinos, comprit les démo-
crates avancés partisans du système fédéral. La première 
ayant t r iomphé, les yorkinos se lancèrent dans l ' insur-
rection, soutenus par l 'ancien chef de la guerre de l 'In-
dépendance, le général Guerrero. 

Le général Santa-Anna fit un pronunciamiento en 
septembre 1828 à Perote ; celui-ci fut suivi par celui 
du colonel Labato en novembre de la même année. 
Après la déroute des troupes du gouvernement , eut 
lieu la convention de la Acordada qui eut pour effet 
d'annuler l'élection présidentielle. Le président déchu 
quitta le pays et fut remplacé, en août 1829, par le 
général Guerrero, élu dans la forme légale. 

C'est sous la présidence de Guerrero que l 'Espagne 
tenta une invasion sur le territoire mexicain. Une 
armée de cinq mille hommes , sous le commandement 
du général Barrada, débarqua à Tampico en juin 1829. 

Cette expédition eut le plus tr iste dénouement : les 
troupes espagnoles durent capituler le 11 septembre de 
cette même année devant les armées républicaines, diri-
gées par les généraux Santa-Anna, Mier y Terân. 

En décembre -1829 eut lieu à Jalapa le pronuncia-
miento du général Bustamante, qui profita de ce qu'il 
était à la tête d'un corps d 'armée formée en réserve 
pour repousser l ' invasion espagnole, ainsi que de l 'appui 
moral et matériel que lui offraient les escoceses, pour 
renverser le gouvernement de Guerrero et se faire nom-
mer président. Dans les trois années qu'il passa au 
pouvoir, le général Bustamante se distingua par les per-
sécutions de toutes sortes qu'il dirigea contre celui dont 
il occupait la place, le vaillant et glorieux général 
Guerrero, qui combattait dans le sud de la République 



pour la légitimité de son droit de président de la Répu-
blique mexicaine. 

Le mouvement de protestat ion soutenu par Guerrero 
se propagea à d 'autres par t ies du territoire, recueillant 
dans la province de Michoacan l 'adhésion du gouver-
neur Salgado et celle du général Codallos, dans le sud 
de Puebla ; celle du colonel don Francisco Victoria à 
San-Luis Potosi, celles des colonels Marquez et Gârate, 
et de plusieurs autres personnages de marque des diffé-
rents Etats de la République. 

Mais Bustamante, qui veillait à la sécurité de son 
gouvernement , réagit énergiquement contre ce mouve-
m e n t révolutionnaire qu i menaçait de l 'emporter . La 
plupart des chefs insurgés payèrent de leur vie leurs 
généreuses intentions et Guerrero lui-même, le vaillant 
défenseur de la guerre de l ' Indépendance, mouru t vic-
t ime d 'un inique guet -apens . 

Voici comment le fa i t de la mort de Guerrero est 
raconté par un des écr iva ins les plus distingués de la 
République : 

« Bustamante acheta pour 50,000 pesas la compli-
cité d 'un aventurier génois , du nom de Picaluga, capi-
taine de navire marchand qui se t rouvai t alors dans le 
port de Acapulco, où Guer re ro venait d 'arriver, après 
avoir remporté une vic toi re complète au Texas sur les 
t roupes de l 'usurpa teur commandées par le général 
Armi jo . 

« Picaluga devait inv i t e r son ami le général Guerrero 
à un déjeuner à bord de son bâtiment, le faire prison-
nier et le conduire dans un port de la côte de Oaxaca 
où se trouveraient des soldats de Bustamante envoyés 
pour le recevoir. 

« Ce plan infâme fu t exécuté de tous points par le 
misérable Génois. Guerrero arriva sans méfiance à 
bord, mais à peine y était-il monté que ses ennemis, 
qui s'y étaient préalablement cachés, se ruèrent sur lui 
et, après l 'avoir chargé de chaînes, firent voile vers le 
port indiqué, qui était celui de Huatulco. Reçu et fai t 
prisonnier par les généraux de Bustamante, il fu t con-
duit à Oaxaca, jugé par un conseil de guerre composé 
de sicaires et condamné à mor t . Il fu t exécuté à Cuila-
pan en février 1831. » 

Ce crime souleva la conscience publique contre son 
auteur, l ' indignation fut générale dans le pays. Le 
général Santa-Anna fit à son tour, en janvier 1832, un 

•pronunciamiento contre Bustamante et le mi t en déroute 
à Casa-Blanca. 

La convention de Zavaleta fut proclamée et le géné-
ral Gómez Pedraza fu t appelé à exercer la présidence 
de la République. 

Peu après, de nouvelles élections présidentielles ayant 
eu lieu, le général Santa-Anna fu t nommé président, 
mais il fut presque immédiatement remplacé par le vice-
président Gómez Far ias . 

Mais les conservateurs ou monarchistes — qui s 'ap-
pelaient alors les escoceses — peu favorisés par le nou-
vel ordre de choses et prenant pour prétexte certaines 
lois édictées contre le clergé par Gómez Farias , tentè-
rent un mouvement insurrectionnel en mai -1833 à Mo-
relia au cri de « Religion et privilèges ». Les généraux 
Arista et Duràn se placèrent à leur tête, et nommèrent 
comme chef suprême le général Santa-Anna, lequel, 
quoique ayant été élu président, n'exerçait pas le pou-
voir exécutif. Mais celui-ci repoussa toutes les proposi-



lions des fac t ieux; il fit plus, il marcha contre les 
rebelles et les dispersa après une longue et sanglante 
campagne. 

Cependant Santa-Anna t rahi t la confiance que le gou-
vernement avait mise en lui, et, pendant qu'on le 
croyait travaillant à consolider l 'ordre de choses établi 
et quand la paix semblait un fait acquis, le général ap-
puyait le pronunciamiento de Cuërnavaca, qui eut pour 
conséquence de suspendre le système fédéral représen-
tatif . 

Un Congrès fu t convoqué à l 'effet de réformer la Cons-
ti tution de 1824, et comme conséquence du mouve-
ment son protecteur etpeut-être même son instigateur, le 
général Santa-Anna fu t élu président, à l 'exclusion du 
vice-président don Valentin Gômez Farias. 

Néanmoins, et malgré cette élection, la présidence 
fu t exercée avec un caractère intérimaire par le général 
Bar ragân ; celui-ci étant décédé peu après, fut remplacé 
par don José Justo Corro, et le Congrès abrogea défini-
t ivement la Constitution de 1824, remplaçant le système 
fcdératif par une organisation unitaire qui, tout en con-
servant les défauts de la précédente, n 'en présentait 
aucun des avantages. La nouvelle Constitution, sous le 
nom de Lois constitutionnelles, fu t promulguée en 
décembre 1836 et l ' impopulaire et abhorré Bustamante 
remplaça à la présidence don José Justo Corro. Santa-
Anna venait d'être fait pr isonnier dans le Texas à la 
suite de la révolution qui venait d'éclater dans cet Etat; 
Cette seconde période de la présidence de Bustamante 
fu t marquée par l 'empressement avec lequel le gouver-
nement mexicain accueillit les réclamations de la France 
au sujet des indemnités dues aux sujets français dont les 

intérêts avaient souffert par suite des dernières révolu-
tions. Les prétentions de la France, quoique excessives, 
furent néanmoins satisfaites sans t rop de résistance de 
la part de Bustamante . 

Le 15 juillet 1840, une nouvelle insurrection éclata 
dans la capitale même, elle fut aussitôt réprimée et Bus-
tamante put se maintenir au pouvoir jusqu 'en 1841. A 
cette date, une révolution dirigée par les généraux 
Santa-Anna, Valencia et Paredes, proclama la conven-
tion de Tacubaya et le premier de ces .généraux monta 
à la présidence après avoir donné au pays une nouvelle 
Constitution sous le nom de Bases organiques. 

En 1848, le général Paredes, puis le général Herrera 
s 'étant déclarés contre Santa-Anna, ce dernier dut émi-
grer et fut remplacé par Herrera . C'est sous la prési-
dence du général Herrera qu'éclata la guerre entre le 
Mexique et les Etats-Unis à la suite de l 'annexion du 
Texas par ces derniers. Le nord du pays était déjà 
envahi par l 'ennemi commandé par le général Taylor, 
lorsque le général Paredes, qui avait été chargé de 
repousser l ' invasion, au l ieu de se diriger sur les points 
envahis, entra à Mexico et en chassa Herrera. Mais le 
nouveau chef du pouvoir exécutif ne put se maintenir 
que très peu de temps, il fut bientôt remplacé par don 
Mariano Salas, le chef des derniers révolutionnaires. 
Un ministère se forma, composé d 'hommes aux idées 
libérales, le collège électoral fut convoqué et la Consti-
tution de 1824 rétablie. Santa-Anna, ayant été autorisé 
à rentrer au Mexique, fut nommé président de la Répu-
blique. 

Pendant que se déroulaient tous ces événements de 
politique in tér ieure , la guerre avec les Etats-Unis 

TEL QU' IL EST 



motivée par l 'ambition du gouvernement yankee, avait 
pris des proportions considérables. Une escadre bom-
bardait la Vera-Cruz, pendant qu 'une armée, commandée 
par le général Scott, marchai t sur la capitale de la Répu-
blique. 

Cette guerre , v r a i m e n t inqualifiable, qui eut son ori-
gine dans la révolut ion du Texas, fu t précipitée par 
l ' invasion du Mexique par un corps d 'armée nord-amé-
ricain dirigé par Taylor . Elle se termina par le traité 
de Guadalupe, signé le 2 février 1848 (la capitale étant 
alors occupée par l 'ennemi) et par lequel le Mexique 
cédait aux Éta ts -Unis , contre une indemnité dérisoire 
de 15 millions de dollars , la Haute-Californie, le Nou-
veau Mexique, le Texas , et une partie de l 'Etat de 
Coahui la ; ce fu t u n e paix désastreuse pour le pays. 
En échange, elle ne détermina même pas l 'union de tous 
les -Mexicains qui , devant l 'ennemi commun, auraient 
dû oublier leurs rancunes et leurs intérêts de parti. Les 
étrangers purent fou ler l ibrement le sol de l a patrie 
sans que ses défenseurs naturels cessassent leurs luttes 
fratricides pour la conquête du pouvoir . Aussi les Amé-
ricains du Nord eurent- i ls un tr iomphe facile et purent-
ils à leur aise sat isfaire leurs cupides désirs. 

Cependant, dans cette guerre malheureuse, et malgré 
les divisions intest ines grâce auxquelles le Mexique put 
être vaincu, les g r ands exemples de patriotisme et les 
preuves d 'héroïsme n e manquèrent pas. L 'histoire réser-
vera ses plus belles pages au récit de ces sanglants 
combats de Churubusco et de Molino del Rey, combats 
dans lesquels une t roupe composée de jeunes conscrits 
dépourvus d 'un bon armement , disputa le passage aux 
forces formidables des yankees; elle rappellera ces 

« 

attaques à la baïonnette avec lesquelles le général Leôn, 
commandant l 'armée de l 'Etat de Oaxaca, arrêta l 'en-
nemi jusqu 'à ce que sa mort et la destruction complète 
de ses vaillantes troupes vinssent mettre un terme au 
combat. Déjà, elle a gravé en lettres de diamant l'hé-
roïque et patriotique sacrifice du colonel Xicotencatl et 
des vaillants élèves de l 'Ecole militaire, chez lesquels 
l 'extrême jeunesse ne fu t pas un obstacle à l 'héroïsme 
et qui surent mourir en vétérans dans la défense de 
Chapultepec. 

L 'his toire n'oubliera pas non plus le brave curé de 
la Vera-Cruz, le père Jarauta , et quelles qu'aient pu être 
depuis ses erreurs, les services qu'il rendit à cette épo-
que à la cause du Mexique sont plus que suffisants à les 
compenser. C'est ainsi que, sans doute, le jugea le grand 
patriote Juarez, en faisant accorder une pension viagère 
à la mère du célèbre curé, pension qui a toujours été 
payée avec une pieuse sollicitude. 
^ Avant la fin de la guerre avec les Etats-Unis, le funeste 
Santa-Anna avait abandonné la présidence de la Répu-
blique, non pas qu'un mouvement révolutionnaire eût 
provoqué celte retraite, mais comme par un actede justice 
que Santa-Anna se rendit à lui-même, comme sa propre 
reconnaissance des erreurs qu'il avait commises dans 
la direction et dans la défense des intérêts de sa patrie. 
Don Manuel de la Pena y Pena lui succéda en qualité 
de président de la Cour de Justice ; puis don Joaquin 
Herrera fu t élu conformément à la loi fondamentale du 
pays. 

Herrera eut tout d'abord à réprimer un mouvement 
révolutionnaire dirigé par le général Paredes. Ce fu t là 
le seul désordre qui se produisit sous son gouvernement. 



En janvier 1851, il remit le pouvoir à don Mariano 
Arista, nommé légalement pour lui succéder. Des troubles 
avant éclaté, Arista, fatigué du pouvoir, y renonça bien-
tôt. Le pronunciamiento de Arroyozarco ayant t r iomphe 
en dernier lieu, Santa-Anna remonta à la présidence de 
la République. Le nouveau chef du pouvoir executif 
entreprit alors la réorganisation du pays sous une forme 
malheureuse, ne tendant à rien moins qu a convertir le 
Mexique en citadelle ; la presse fu t baillonnee et de 
grandes entraves furent apportées au développement de 
I n s t r u c t i o n publique. Santa-Anna, après s ê tre donne 
le titre de Altesse Sérénissime, finit par se declarer dic-
tateur perpétuel le 16 décembre 1853. 

On ne peut présumer jusqu 'à quelles extremites cet 
homme public, poussé par une ambition demesuree 
serait allé dans la voie de la tyrannie si un noyau de 
nobles et vaillants patriotes, fatigués du triste spectacle 
qu'offrait à cette époque la nat ion, ne se fussent lances 
résolument dans la lut te , proclamant tout d abord la 
convention de Ayutla qu'ils ré formèrent ensuite de açon 
à ce qu'elle pût être acceptée par tous les e lements du 

parti libéral. . , 
Le talent, l 'énergie avec lesquels f u t entreprise et 

soutenue la nouvelle révolution par ses promoteurs , 
obligèrent Santa-Anna à quit ter le pouvoir , et cet homme 
funeste abandonna fur t ivement le Mexique, démontrant 
par cette fuite qu'il était aussi pusillanime dans la de-
faite qu 'arrogant dans la victoire. 

Le mouvement qui devait emporter la dictature de 
Santa-Anna avait pris naissance dans la peti te ville de 
Ayutla, située dans l 'Etat de Guerrero, à 1 instigation 
du colonel don Florencio Villarreal et de quelques 

officiers soutenus par quelques faibles troupes civi-
ques. 

Les premiers insurgés ne tardèrent pas à être appuyés 
par le général don Juan Alvarez, vétéran des premières 
insurrections du pays contre la métropole en 1810. Les 
commencements de cette révolution furent des plus 
précaires ; le mouvement ne comptait en effet que sui-
des ressources très insuffisantes, tant en hommes 
qu'en argent , et n 'avait qu'un rayon d'influence t rès 
restreint. Mais, en 1854, la convention de Ayutla ayant 
été réformée, la révolution reçut l 'adhésion de don 
Ignacio Comonfort et d 'un certain nombre de patriotes 
éminents. Le plan que les insurgés se proposaient de 
réaliser malgré la pauvreté de leurs ressources, sur tout 
au point de vue militaire, était de rétablir le système 
républicain représentatif , en convoquant un congrès de-
vant avoir un caractère de constituante, et qui aurait 
eu pour mission de procéder à l 'organisation du pays 
sous la forme que nous venons d' indiquer. L 'armée des 
patriotes prit le nom iïArmée restauratrice delà liberté, 
et eut pour chef ce même général don Juan Alvarez. Si 
le nombre des militaires qui sympathisèrent avec ce 
mouvement était des plus réduits, il n'en fu t pas de 
même de l 'élément civil. Les hommes les plus r e m a r -
quables par leurs vertus et leurs talents se jetèrent dans 
le camp des révoltés et l 'on vit lut ter et vaincre en sol-
dats vaillants et en capitaines expérimentés des hommes 
qui, jusqu'alors , n 'avaient combattu qu'avec la parole 
ou la plume. 

En peu de temps, le mouvement acquit une impulsion 
irrésistible. Santa-Anna, eomme on l ' a déjà dit, aban-
donna le pouvoir le 9 août 1855 et peu après qui t ta 



le pays. Le vaillant général Alvarez, qui était en marche 
sur la capitale, laquelle avait adhéré à la convention de 
Avutla, put s 'arrêter à Cuernavaca pour réunir une as-
semblée de représentants c h o i s i s parmi les hommes es 
plus éminents du parti libéral. Cette junte de n 
élut Alvarez président de la République. Ce d i n -
forma un ministère avec don Ignacio Comonfort don 
Miguel Lerdo de Tejada, don Guillermo P n e t o don Mel-
ch io rOcampo , don Ponciano Arriaga et don Benito 
Juarez, le même qui devait, dans le courant de ce 
siècle, arr iver à la plus h a u t e magistrature du pays, et 
obtenir par ses services et ses éminentes qualités une 
des premières places dans l 'histoire contemporaine 

Le tr iomphe du mouvement parti de Ayutla aurait pu 
marquer pour le Mexique le commencement d u n e ère 
nouvelle de prospérité, si tous les hommes du parti libé-
ral avaient su apprécier avec la même hauteur de vues, 
la nécessité des réformes qu'il fallait accomplir pour 
réorganiser le pays. Mais, malheureusement, il n en a 
pas été ainsi parce qu'une fraction de ce parti , s inti tu-
lant modérée, réprouvait les mesures extrêmes qui, 
seules, eussent pu régénérer la nation, était plutôt par-
tisan de l'évolution que la révolution et, au point de vue 
religieux, se rattachait bien plus au part i conservateur 
qu'au parti libéral avancé. Cette divergence de vues 
dans l 'appréciation d 'une question aussi importante et 
qui affectait si profondément un pays tel que le Mexique, 
où le clergé conservait encore un prestigieux pouvoir, 
occsaionna en premier lieu la démission d'Alvarez peu 
après la promulgation d 'une loi qui dépouillait le clergé 
et les militaires de leurs prérogatives particulières, et 
finalement détermina la guerre civile de Trois ans ou de 

réforme; guerre qui ensanglanta et bouleversa le sol mexi-
cain , plus que ne le firent jamais les précédentes. En 
abandonnant le pouvoir, Alvarez nomma, pour lui suc-
céder, un homme politique qui, de tout temps, avait 
fait partie d 'un groupe de libéraux modérés : don Ignacio 
Comonfort . 

Yers cette époque eurent lieu deux pronunciamientos, 
provoqués par les fidèles partisans du régime déchu, 
qui avaient pris pour devise : Religion et privilèges. La 
loi promulguée par Alvarez sur les prérogatives du 
clergé et des militaires, ainsi que celle que publia plus 
fard don Miguel Lerdo de Tejada, ancien ministre des 
finances sous Comonfort , et qui s'appela : Loi contre 
ramortissement des biens du clergé, et dont le but était 
autre que celui qu' indiquait son titre, causèrent une 
grande colère chez ceux qui n 'étaient pas des libéraux 
sincères, dans le sens qu'on doit l 'être vis-à-vis tout ce 
qui touche à la mise en pratique des idées, lorsque poul-
ies réaliser il est nécessaire d'être au pouvoir, dût-on 
v arriver par le chemin de la violence et de la lutte 
armée. Troubler un pays, produire un grand change-
ment intérieur, renverser violemment l 'ordre de choses 
établi et ne pas profiter du t r iomphe en accomplissant, 
dès le lendemain même de la victoire, — seul moment 
vraiment opportun pour une œuvre radicale, — les 
réformes pour la réalisation desquelles on a fait le sacri-
fice de sa vie et de ses intérêts les plus chers, serait tout 
aussi impolitique que de vouloir maintenir indéfiniment 
le trouble. Résoudre une chose à moitié ne rassure pas 
les intérêts qui se voient menacés ; c'est, au contraire, 
leur donner plus de force et plus d'énergie pour se 
maintenir et résister. Où trouver un exemple plus frap-



pant de ce que nous venons de dire si succinctement, 
que dans l 'histoire même du Mexique ? 

La Constitution de -1857 fu t enfin promulguée, mais 
ce résultat ne put être atteint qu 'après les mouvements 
insurrectionnels que nous venons de rapporter , et après 
trois longues et orageuses sessions législatives. Cette 
Constitution, même si nous la considérons comme un 
progrès , fu t loin de satisfaire le sent iment libéral du 
pays, qui eût désiré voir inscrit dans le nouveau code 
fondamental la liberté de conscience à côté des plus 
importants principes démocratiques. Dans la quatrième 
partie de cet ouvrage, nous nous occuperons de l 'exa-
men de ce code. 

La haine des réformes avait armé encore une fois les 
ennemis de celles-ci. Les lacunes contenues dans la 
Constitution et les persécutions auxquelles étaient en 
butte les hommes aux idées avancées, je tèrent ces der-
niers dans le camp de la révolution ; mais il est juste de 
reconnaître qu'ils ne prirent le chemin de la violence 
que parce qu'on leur avait fermé celui de la légalité, en 
les poursuivant et en les persécutant, et que, en réalité, 
loin d'avoir été des rebelles, ils f u r en t au contraire les 
véritables défenseurs de la Consti tut ion. C'est ce qui 
résultera de la simple narration des fa i t s . 

Comonfort , en sa qualité de premier magistrat de la 
République, avait prêté serment à la Constitution qu'il 
venait de promulguer, mais, par sui te d 'une faiblesse 
impardonnable chez un homme d 'É ta t d'une si claire 
intelligence, il se laissa dominer par certaines influences 
pernicieuses et prononça la dissolution de la Chambre. 
Il assuma par cet acte une espèce de dictature timorée, 
non sans avoir auparavant fait je ter en prison l ' i l lustre 

don Benito Juarez, qui était alors ministre de la jus-
tice, ainsi que plusieurs membres des plus distingués du 
parti l ibéral. Ces mesures ne contentèrent pas encore 
les réactionnaires qui, ne t rouvant point suffisant l 'appui 
que leur prêtaient Comonfort et les hommes de son 
gouvernement, se jetèrent dans l ' insurrection au cri si 
funestement légendaire àe Religion et privilèges. 

Comonfort , toujours hésitant et sans politique déter-
minée, prêta une seconde fois serment à la Constitution 
qu'il avait si mal protégée, mit Juarez en liberté, et, 
voulant donner une preuve de son énergie, commença 
la lutte contre les insurgés qui s'étaient déjà emparés de 
quelques édifices de la capitale de la République. Mais, 
bientôt fatigué de la lutte, il capitala devant la révolution 
et abandonnant le petit nombre de partisans qui avaient 
suivi sa for tune , il partait pour la Vera-Cruz d'où il 
s 'embarquait le 7 février -1858, quittant ainsi son pays, 
qu'il ne devait plus revoir , que pour tomber obscuré-
ment sur un chemin public, assassiné par des bandits. 

Après la capitulation de Comonfort, les insurgés res-
tèrent maîtres de la ville de Mexico et le chef du mou-
vement victorieux, don Félix Zuloaga, fu t élu président 
par ses partisans. Dans cet état de choses-, deux voies 
seules restaient ouvertes à Juarez, qui, comme prési-
dent de la Cour suprême, devait prendre le pouvoir 
conformément aux prescriptions de la Constitution : se 
soumettre à la révolution t r iomphante , ou défendre la 
légalité, œuvre du Congrès constituant. Juarez, sans 
hésiter , opta pour ce second parti . 

Il serait injuste, pour ce fait, de le considérer comme 
un rebelle, les rebelles étaient au contraire ceux qui, 
s 'étant rendus maîtres de la capitale, se croyaient déjà 



les arbitres de l 'avenir de la République. Il n 'en était 
rien heureusement . Si la réact ion t r iompha dans la 
capitale du Mexique elle ne rencont ra aucune sympathie 
dans les États, et Juarez, après avoir parcouru l ' inté-
rieur du pays, 'consti tua à l a Vera-Cruz le légitime 
pouvoir de la République, dont il était de par la Cons-
titution le président légal. 

La lutte commença donc, ou , pour mieux dire, ce ne 
fut que la continuation de celle qu'avait entreprise 
Zuloaga, le 17 décembre 1857, à Tacubaya. Dans les 
deux camps adverses on mul t ip l ia les efforts, la Répu-
blique entière devint le champ d'une lutte formidable 
et sanglante, finalement les batailles de Loma Alta et 
de Silao et celle de Calpulalpan qui f u t la plus meur-
trière et en même temps la plus décisive, gagnées toutes 
les trois par les troupes l ibérales, renversèrent à tout 
jamais les espérances des réact ionnaires dont le chef le 
plus estimé, le général Mi ramôn , dut s 'expatrier. 

Le général Gonzalez Ortega entra alors victorieuse-
ment dans la capitale de la République, assumant le 
commandement suprême pa r intér im, en attendant 
l 'arrivée du président const i tut ionnel don Benito 
Juarez. 

Aussitôt installé, celui-ci procéda avec l 'énergie qui 
lui était propre à la réorganisat ion du pays. I l forma 
un ministère de notables et convoqua le peuple pour 
l 'élection des députés. Le nouveau Congrès élut Juarez 
président de la République e t on procéda à l'élection 
des pouvoirs particuliers des États , le tout conformé-
ment à la Constitution de 1857. 

La République paraissait enfin entrée dans une ère 
de paix et , partant, de prospér i té ; mais, mallieu-

reusement , la guerre ne devait par tarder à reparaî tre 
sur le sol de la patrie, provoquée pas des fils dénaturés, 
qui ne craignirent pas de recourir à l 'appui des baïon-
nettes étrangères pour l 'exécution de leurs projets liber-
ticides et antipatriotiques. 
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Depuis l 'intervention étrangère jusqu'à nos jours. 

A part les guerres de religion horribles de fanatisme 
qui, si souvent, dans le cours de l 'histoire, ont ensan-
glanté le monde, il n 'y a rien qui engendre autant de 
haines et entretienne autant d'exaspération dans les 
cœurs, que les luttes civiles. Pour des causes qui t ien-
nent à leur essence même et dans l 'examen desquelles 
nous ne pouvons entrer ici, ces luttes ont toujours été 
sans trêve et sans merci. Des haines inextinguibles et 
des rancunes chaque jour plus profondes leur fournis-
sent un aliment perpétuel qui fa i t , qu 'aux brutales 
agressions du vainqueur d'un jour , celui du lendemain 
répond par d'épouvantables représailles. L 'amour de la 
patrie, l 'amour de la famille disparaissent alors comme 
si ces sentiments nés de la tranquillité et de la paix 
fuyaient épouvantés devant les scènes d 'horreur et de 
désolation que présente alors le sol ensanglanté de la 
patrie. Le frère lutte contre le f rère , dans une même 
bataille on voit le père combattre contre le fils, et quand 
celui qui, poursuivant son œuvre de haine et de des-
truction, ne trouve pas dans son propre pays, là où 
reposent les cendres de ses aïeux, les ressources qui lui 



sont nécessaires, c'est à l 'é t ranger , chez les plus grands 
ennemis de sa race, qu ' i l va chercher l 'appui et la force 
dont il a besoin pour l 'accomplissement de ses funestes 
desseins. Or, comme les haines se t ransmettent avec le 
sang, ces luttes f ra t r ic ides , quelquefois assoupies, mais 
j amais éteintes, se poursu ivent à travers les générations, 
minant constamment l'édifice social comme ces plaies 
intérieures qui rongen t les organes des individus, et 
reparaissent plus virulentes que jamais au moment 
même où on les croyai t à tout jamais cicatrisées. 

Ce phénomène, mi l le fois répété aussi bien sur le 
nouveau que sur l ' ancien continent, devait se renouve-
ler une fois de plus dans les luttes intestines de l'ancien 
empire mexicain. L e s défenseurs des idées réaction-
naires, vaincus moins par la force des armes que par 
l 'irrésistible courant l ibéral, que depuis longtemps déjà 
symbolisaient Benito Juarez — cette grande et patrio-
t ique figure — et ses compagnons de lutte, ne rencon-
t ran t pas dans le pays même les ressources matérielles 
et la force morale indispensables au tr iomphe de leur 
cause ; les défenseurs des idées"réactionnaires, disons-
nous, se tournèrent vers la vieille Europe, à laquelle ils 
demandèrent ces ressources et cette force. 

A cette époque, on s ' intéressait beaucoup en Europe 
aux affaires amér ica ines ; on s'inquiétait principalement 
de la situation créée aux jeunes républiques, par leurs 
révolutions continuelles, et le sort qui pouvait leur être 
réservé dans l ' aveni r , par suite du développement for-
midable de la pu issance politique et économique de 
leur grande aînée : l a République des États-Unis. Des 
écrivains distingués et des publicistes de talent se firent 
les interprètes du sent iment particulier de certains 

cercles politiques ; on alla même jusqu'à discuter la con-
venance d 'une intervention armée dans les affaires inté-
rieures de ces jeunes républiques. Cette intervention, on 
la considérait non seulement comme juste, mais encore 
comme absolument indispensable pour arracher ces 
malheureux pays à l 'anarchie et à la guerre, jusqu'alors 
uniques lois de leurs orageuses existences, et, en même 
temps, pour établir et consolider en elles des insti tu-
tions solides et des gouvernements forts qui pussent, 
clans l 'avenir, les préserver de l 'action de plus en plus 
absorbante des États-Unis. 

Ce que les partisans de l ' intervention demandaient par 
leur plume éloquente, c'était affermir la race latine sur 
la terre américaine, en élevant une barrière infranchis-
sable entre celle-ci et les empiétements quotidiens des 
Anglo-Saxons ; en un mot, contre-balancer, tant pour 
la jeune Amérique que pour la vieille Europe, l ' influence 
menaçante du peuple Yankee. 

Comme il est facile de le comprendre, il n'existait 
aucune communauté de sentiments entre les aspirations 
platoniques de certains écrivains européens et les ten-
dances politiques des réactionnaires vaincus de la Répu-
blique du Mexique. Cependant, ces derniers n 'hésitè-
ren t pas à pactiser avec les partisans d 'une intervention 
pacifique ou armée, à laquelle ils demandèrent l 'appui 
que leur refusaient leurs compatriotes. 

Quoique dans la seconde moitié de ce siècle, le droit 
des gens eût fait .quelque progrès, il subsistait néan-
moins, comme il subsistera bien longtemps encore si 
nous nous en rapportons aux apparences extérieures, 
malgré les guerres de conquête et la politique des faits 
accomplis, résultant du droit inéluctable du plus fort . 



Seule la forme s'est adoucie ; la spoliation et l 'usurpa-
tion se masquent hypocri tement sous des noms moins 
caractéristiques sans doute, mais le fond est resté le 
même. Pour légitimer une intervention, surtout armée, 
comme celle que les ennemis du gouvernement de Jua-
rez acceptaient et sollicitaient même, il était nécessaire 
de chercher une cause ou tout au moins un prétexte. 
Ce dernier fu t facile à trouver par ceux qui , depuis 
longtemps, attendaient une occasion favorable d ' inter-
venir dans les affaires d 'un pays aussi profondément 
troublé que l'était alors le Mexique. D'ailleurs, l'occa-
sion se présenta d'elle-même. Le 17 juillet 1861, le 
Congrès de la République promulga un décret aux termes 
duquel le payement des intérêts de la dette étrangère 
était suspendu pour une période de deux années. Cette 
mesure affectait directement l 'Espagne, la France et 
l 'Angleterre, nations avec lesquelles le Mexique avait 
signé des accords particuliers pour le payement d ' in-
demnités relativement exagérées. Cette suspension mo-
tiva l ' intervention armée que les ennemis de Juarez 
avaient tant sollicitée. 

Il n 'entre pas dans nos intentions de discuter, quant 
à présent du moins, le décret du 17 juillet 1861, ni 
d'essayer d'en présenter la justification en faisant res-
sortir ce qu'il avait pu avoir à cette époque d'équitable 
et d 'opportun. Mais il faut tenir compte de ceci : que 
dans la vie des nations, comme dans celle des individus, 
il y a des circonstances indépendantes de la volonté 
même la plus puissante, et auxquelles il faut fatalement 
se soumettre, quelles que puissent être les conséquences 
de cet assujétissement involontaire et les regrets qu'elles 
entraîneraient. 

Dans les rapports entre créanciers et débiteurs, il est 
rare que les procédés basés sur la force soient les plus 
efficaces, il peut arr iver que la meilleure foi du monde, 
et les plus fermes intentions d 'un débiteur honnête res-
tent sans effet devant l 'impossibilité absolue où il se 
trouve, de satisfaire aux engagements qu'il à souscrits. 
C'est ce qui est arrivé pour le Mexique. Le Trésor public 
était, depuis longtemps, épuisé par les énormes dépenses 
occasionnées par les guerres civiles, le commerce était 
ruiné, l 'agriculture délaissée, les industries paralysées ; 
en d'aussi funestes circonstances, la République mexi-
caine se vit dans la dure nécessité de suspendre ses 
payements. Lorsqu 'un tel fait se produit, la diplomatie 
entre en sccne et c'est à elle qu'incombe, en général, le 
devoir de présenter les réclamations des intéressés, et, 
en cas de non-satisfaction, de demander des garanties 
assurant dans l 'avenir le payement des intérêts restés en 
souffrance, et à moins d 'un cas d 'une gravité absolument 
justifiée par l 'attitude provocante du gouvernement débi-
teur, il est rare qu'on fasse appel à la force des armes . 

Mais dans cette question de la suspension du payement 
des intérêts dus par le gouvernement mexicain, il ne 
s'agissait pas d'une question de dro i t ; ce qu'on cher-
chait, c'était un prétexte ; on prit le premier qui se p ré -
senta. Pour tan t il ne faudrait pas croire que le décret du 
Congrès concernant la suspension du payement des 
indemnités fût un acte malheureux, qui, par lui-même, 
dût entraîner le pays dans de graves conflits avec les 
puissances créancières ; la mesure que venait de prendre 
la haute assemblée ne justifiait aucunement une inter-
vention armée, non pas qu'elle eût pu être acceptée sans 
réclamations par les nations intéressées, mais enfin elle 



n'avait aucun carac tère provocateur. Peu impor te , si le 
prétexte d ' in tervent ion n'avait pas été fourni par une 
mesure f inancière , on en aurait provoqué un autre sur 
un terrain quelconque . L' intervention avait été décidée 
in petto, elle n e pouvai t pas être évitée. 

L'Espagne, la F r a n c e et l 'Angleterre signèrent donc 
un accord en v u e d 'une action en commun dans les 
affaires mexicaines , à seule fin de réclamer le payement 
immédiat des in t é rê t s échus. Et c'est dans cette inter-
vention é t rangère , que les adversaires du gouverne-
ment de Juarez v i ren t la possibilité d 'un triomphe 
prochain. 

Les trois na t ions alliées firent rapidement leurs prépa-
ratifs, complétèrent leurs armements, et procédèrent à 
l ' embarquement d u corps expéditionnaire. Celui-ci fit 
voile pour la Vera-Cruz, où débarquèrent successivement 
les effectifs des t ro i s nations coalisées: d 'abord les trou-
pes espagnoles, s o u s le commandement de P r i m , géné-
ralissime de l 'expédi t ion, puis les forces françaises et an-
glaises. 

Il est bien ce r t a in que le général Pr im n'apportait que 
des instructions t r è s succinctes au suje t de l'expédition 
qu'il commandai t . Il n'en aurai t pu être autrement dans 
une expédition composée d'éléments aussi hétérogènes, 
comme celle qu i venait de débarquer à la Vera-Cruz; 
aussi n 'a t tachons-nous qu 'un intérêt des plus minimes à 
la connaissance d e s conditions auxquelles étaient limitées 
les instructions d u général P r im et des clauses de l 'ac-
cord survenu e n t r e les trois puissances alliées; d 'abord, 
parce que cette é tude ne convient nul lement à l 'esprit 
de cet ouvrage, e t puis, parce que nous penchons à 
croire, comme n o u s venons de le dire, que les instruc-

tions du général en chef devaient être bien succinctes ou, 
tou taumoins , soumises à certaines restrictions, à e n j u g e r 
par l 'entente éphémère qui régna entre les trois a rmées . 

Le but apparent de l 'expédition était, en effet, nous 
l 'avons dit déjà, de réclamer le payement des intérêts , 
échus e tdes indemnités reconnues; mais, en dehors de ce 
but avoué, les généraux de Napoléon III étaient chargés 
d 'une autre mission que nous qualifierons de secrète et 
qui était, pour l 'Empereur des Français ainsi que poul-
ies ennemis de Juarez, de la plus haute importance. Elle 
consistait à provoquer un changement radical dans le 
gouvernement et dans les institutions du Mexique, en y 
fondant un empire semblable à celui qu'avait fondé en 
France— nous savons tous par quels moyens — l 'homme 
néfaste du coup d'Etat du 2 décembre. 

Cependant, si secrètes que fussent tenues les négocia-
tions engagées entre le gouvernement français et les 
mécontents mexicains, il avait dû, sans doute, en trans-
pirer quelque chose, car, lorsque les troupes européennes 
débarquèrent à la Vera-Cruz, les projets de Napoléon 
étaient déjà connus. Aussi les gouvernements anglais et 
espagnol qui ne voulurent point, dans cette occasion, 
être les aveugles instruments de la politique plus ou moins 
intéressée de l 'Empereur des Français, donnèrent-ils l 'or-
dre à leurs troupes de se rembarquer . Prim repri tdoncla 
route de l 'Europe avec les escadres anglaises etespagnoles, 
laissant les Français seuls sur le territoire mexicain1 . 

Les négociations engagées en vue de la paix fu ren t 
aussitôt rompues (février 1862) entre le gouvernement 
français et le gouvernement de Juarez. Robles paya de sa 

' Voir à Y Appendice la lettre du général Prim. 



vie sa trahison envers son pays, il fut condamné par 
Juarez à être passé par les armes . 

, C'est au mois d'avril de l ' année 1862 que commença 
la campagne de l ' indépendance, laquelle, après mille 
vicissitudes et de nombreuses alternatives de succès et 
-de désastres, se termina, comme nous le verrons dans la 
suite, par l 'exécution de Maximilien d'Autriche et par 
l 'établissement définitif des insti tutions républicaines et 
des principes fédéralistes dans ce pays, si profondément 
et si constamment agité depuis les premières années de 
•ce siècle. 

Ce serait avec le plus g rand et le plus patriotique plai-
sir que nous nous étendrions, si le caractère de ce livre 
nous le permettait , sur les descriptions, même sur celles 
-qui peuvent paraître les plus insignifiantes de cette gran-
diose lutte soutenue par un peuple désorganisé et déjà 
sur le bord de l 'abîme, contre les armées disciplinées de 
Napoléon III , quand ce dernier se trouvait être à l 'apogée 
•de sa puissance et qu'il pouvait être considéré comme 
l 'arbi t re des destinées de l 'Europe. Mais nous ne pou-
vons, ni ne devons le fa i re ; nous nous contenterons 
seulement d'exposer ce qu'il est indispensable de faire 
connaî t re , pour accomplir l a tâche que nous nous sommes 
imposée. 

Les Anglais et les Espagnols part is , le corps expédi-
t ionnaire qui avait été formé en vertu du traité de 
Londres, resta réduit aux seules troupes françaises. 
Celles-ci entrèrent immédia tement en campagne. Le 
sort des armes favorisa les troupes mexicaines lors de la 
première rencont re ; l ' a rmée française subit une déroute 
complè te devant Puebla (5 mai 1862). Cette victoire, 
remportée par le général Zaragoza avec une armée im-

provisée et composée d'irréguliers n 'ayant aucune espèce 
d'organisation et ne possédant qu 'un armement des plus 
défectueux, constitue une des pages les plus glorieuses 
de l 'histoire mexicaine. L'armée française, à la suite de 
cette inattendue et presque inexplicable déroute, dut se 
replier sur Orizaba, où elle se maint int p rudemment 
sur la défensive, attendant avec impatience les renforts 
annoncés par le gouvernement français. 

Cette retraite ne laissa pas que de présenter de sérieuses 
difficultés, et le corps expéditionnaire eut à souffrir 
toutes sortes de privations jusqu 'à l 'arrivée des renforts 
promis . 

L'arrivée de ces derniers changea complètement la 
face des choses. Le nouveau corps d'armée, commandé 
par le général Foy, arr iva pourvu d'éléments formidables. 
Le sort de la campagne, pour le moins dans les com-
mencements , ne pouvait être douteux. 

D'un côté se trouvaient tous les perfect ionnements 
apportés dans l'art de la guerre, la science stratégique 
et des officiers expérimentés ; de l 'autre, le courage 
aveugle de ceux qui, malgré tout, veulent conserver 
leur indépendance, uni à l 'inexpérience des chefs qui, 
pour la première fois, doivent commander et mettre en 
mouvement des forces considérables. A peine les ren-
forts envoyés de France eurent-ils touché terre que, 
sans prendre le plus élémentaire repos, ils se mirent en 
route vers Puebla dont le siège fut activement poussé. 
Cette cité résista héroïquement et ne tomba au pouvoir 
des ennemis que lorsque les munitions firent absolu-
ment défaut. 

Dans ces conditions, la ville complètement ouverte 
par suite du terrible bombardement qu'elle venait de 



subir, ne pouvait prolonger plus longtemps sa résistance, 
malgré l 'héroïsme de ses défenseurs à la tête desquels 
était le général Gonzalez Ortega. Néanmoins, ces der-
niers ne voulurent signer aucune espèce de capitulation; 
ils préférèrent , après avoir détrui t leurs armes et en-
cloué leurs canons, s'en remet t re au sort que voulait 

leur réserver le vainqueur. 
La prise de Puebla, ce glorieux désastre qui évoque 

dans l ' imagination les mémorables sièges de Saragosse 
et de Gerona, eut pour résultat l 'évacuation immédiate 
de Mexico par Juarez et son gouvernement , lesquels se 
ret irèrent à San-Luis de Potosi après avoir tenté, mais 
en vain, de se maintenir à Cuernavaca. Mais, bientôt, 
Juarez dut abandonner San-Luis de Potosi où il avait 
réorganisé son gouvernement , appelant à la présidence 
du conseil le général Doblado, et alla s'établir à Zaca-
tecas. 

Ces deux retraites précipitées furent , pour les partisans 
du gouvernement de la république, le commencement 
d 'une série non in ter rompue de désastres. Juarez n'avait 
à y opposer que son inébranlable confiance et sa foi in-
domptable, et, en ces t r is tes circonstances, ce furent 
ses seuls soutiens, le secret de son héroïque persévé-
rance. Il divisa sa vaillante armée en plusieurs fractions 
qui devaient combattre et harceler l 'ennemi sans trêve 
ni merci. Ce système de guerrillas était le seul qui fût 
possible pour continuer la résistance contre une armée 
puissante pourvue d'engins destructeurs formidables. 

Au milieu de ces événements malheureux, don Benito 
Juarez ne cessa un seul instant de donner les preuves 
les plus évidentes de la f e rme té de son âme et de la 
grandeur de son patriotisme. Là , où les cœurs les plus 

vaillants eussent faibli, ou tout au moins éprouvé une 
défaillance passagère, Juarez ne trouva, au contraire, 
qu 'une occasion de plus de témoigner de son ardent 
désir de continuer cette lutte inégale avec un enthou-
siasme chaque jour grandissant . 

Tout revers de for tune, tout nouvel échec paraissait 
encore augmenter dans le cœur de cet excellent patriote 
l 'espérance du prochain triomphe. Il confia le soin de 
la défense matérielle aux généraux Alvarez, Gonzàlez Or-
tega, Negrete, Porfir io Diaz, Escobedo et Corona. Il ac-
corda à chacun d'eux les attributions les plus étendues 
et les pouvoirs absolument discrétionnaires, — ce qu'exi-
geaient la gravité des circonstances, et surtout la diffi-
culté, pour ne pas dire l 'impossibilité matérielle, qu'aurait 
eue l 'armée républicaine de pouvoir s 'assurer des com-
munications, si elle était restée massée. 

C'est seulement de cette façon — en adoptant le sys-
tème des guerrillas — que la lutte put être continuée, 
non seulement contre l ' invasion étrangère, mais encore 
contré les forces indigènes organisées et soutenues par 
ceux-là mêmes qui favorisaient, pour les raisons que 
nous avons déjà exposées, les aspirations et les désirs 
ambitieux de Napoléon III. 

Comme dans toutes les campagnes où l 'ennemi du 
dehors est appuyé par les ennemis du dedans, ces der-
niers sont toujours les plus terribles et les plus achar-
nés. Les plus terribles, parce que, à tous les avantages de 
l 'armée étrangère, ils joignent une connaissance parfaite 
du terrain de la lutte ; les plus acharnés, parce que de 
leur réussite ou de leur défaite dépend leur tr iomphe 
définitif ou leur ruine complète. 

Depuis le moment fatal où les adversaires de Juarez 



avaient pactisé avec l 'é tranger, le sor t en était jeté, ils se 
trouvaient dès lors placés devant le terrible dilemme du 
grand tragique anglais : To be or not lo be. Dans cette 
lutte terrible, ils jouaient leur honneur , leur fo r tune , 
leur vie, l 'honneur, la fortune et la vie des leurs ; aussi , 
les troupes organisées et soutenues par des habitants du 
pays et que commandaient les généraux Méndez, Mar-
quez, Mejia et Miramon, luttèrent-elles avec toute la 
ténacité et l 'énergie du désespoir. Maîtres de Mexcico, 
les Français entreprirent , chose qui leur parut tout 
d 'abord d'une réalisation facile, de conquérir en ent ier 
le terri toire mexicain. Mais dans les funestes guerres 
de conquête, les armées, m ê m e les mieux organisées, 
ne parviennent jamais à étendre leur domination sur 
une plus grande surface de te r ra in qu'elles n 'en occupent 
mili tairement et encore, duran t le temps seul qu'elles 
l 'occupent de cette façon. C'est ce qui arriva pour les 
Français dans ce pays passionné comme tous les peuples 
vigoureux, pour sa liberté et pou r son indépendance. 

Grisés par leurs premières et faciles victoires, les en-
vahisseurs jugèrent comme une conquête définitive, ce 
qui n'était , en réalité, que le résul tat de triomphes éphé-
mères dus à la supériorité du nombre et principalement 
à la perfection de l ' a rmement . Ils commencèrent donc 
à occuper les principales villes, dans la plupart des-
quelles ils entrèrent sans g rande résistance. Le gouver-
nement de Juarez avait dû se ret irer d'abord à Saltillo, 
puis à Chihuahua. A cette époque, la plus sombre peut-
être de l 'histoire mexicaine, la cause de la République et 
de la liberté paraissait perdue pour toujours . 

Les chefs de l 'armée française avec l 'aide de certains 
personnages mexicains, tels q u e Almonte, l 'archevêque 

de Mexico, Labastida, et quelques autres, dont l 'appui 
leur était acquis, organisèrent à Mexico un gouverne-
ment provisoire avec des pouvoirs, des attributions d é -
terminées. Ils pensaient ainsi mener à bonne fin la réa-
lisation de leurs espérances. 

Ce nouveau gouvernement improvisé, mélange bizarre 
d'oligarchie militaire et de dictature aristocratique, était 
composé de trois éléments distincts : Conseil de gou-
vernement , Régence et Assemblée des notables. Cette 
étrange organisation avait été imaginée par les généraux 
français et par leurs alliés, les Mexicains de marque que 
nous avons déjà nommés. Chacun d'eux s 'attribua une 
charge et un poste correspondant dans les nouveaux 
pouvoirs publics. Il n 'y a pas lieu de s 'étonner que tous 
ces gouvernants , en apparence si disparates, soient par-
venus à s 'entendre dans leurs délibérations communes. 
Ils n'avaient à discuter, pro formula que sur des réso-
lutions adoptées depuis longtemps et dont le vote non 
seulement était prévu, mais encore imposé par la volonté 
supérieure de Napoléon III. 

Aussi, résulta-t-il des délibérations auxquelles prirent 
part, les assemblées qui s'étaient constituées d'elles-
mêmes, et qui s'étaient érigées de propria auctoritate en 
représentation légitime du pays, que le territoire mexi -
cain serait dorénavant constitué sous le nom d 'Empire 
du Mexique. Comme si l 'opinion publique entière et les 
forces vives de la nation n'avaient pas démontré déjà 
par des faits éloquents, l 'horreur que leur inspirait cette-
forme gouvernementale! Mais la tâche qu'avaient en t re-
prise ceux qui se considéraient comme les arbitres des-
destinées du peuple mexicain, par la grâce de leur sei-
gneur et maître, l 'empereur des Français, n 'aurai t pas-



été entièrement remplie si, après avoir disposé que le 
Mexique dorénavant serait un empire au lieu d'être une 
république, toujours d'après les mêmes droits et les 
mêmes attributions qu'on s'était si facilement dévolus, 
on n'avait pas désigné le titulaire du nouvel empire 
mexicain. Rien n'obscurcit tant les intelligences, même 
les plus lucides, que ce qu'on appelle la gloire militaire. 
Les victoires presque toujours dues à des circonstances 
fortuites ou à des événements inespérés, exaltent presque 
toujours l'orgueil et la vanité du vainqueur. Le général 
qui, après une demi-douzaine de batailles plus ou moins 
disputées, s'empare de quelques villes et d'une certaine 
étendue de territoire, se croit ipso facto seigneur et 
maître absolu de toute une nation, avec toute latitude 
possible pour disposer à son gré de la destinée de ses 
habitants, comme s'ils constituaient pour lui une pro-
priété exclusive. C'est ainsi que la nouvelle Régence, le 
Comité de gouvernement et l 'Assemblée des notables 
décidèrent que la République mexicaine serait changée 
en Empire et que la couronne impériale serait offerte, 
au nom du pays, au prince Maximilien, archiduc d'Au-
triche, si toutefois ce dernier daignait l 'accepter. En 
exécution de l'accord adopté, une commission choisie 
<lans le sein de l 'Assemblée des notables partit vers le 
château de Miramar (célèbre depuis cet événement) pour 
offrir , au nom du peuple mexicain, la couronne impé-
riale du Mexique au prince Maximilien. Celui-ci n 'hésita 
pas à l'accepter. Peut-ê t re les promesses — qui d'ailleurs 
n 'ont pas été tenues — de l 'empereur Napoléon III de 
maintenir un corps d'occupation sur le territoire mexi-
cain, jusqu'à la consolidation complète des nouvelles 
institutions impériales sur ce territoire, ont-elles influé 

dans une certaine mesure sur l 'accueil empressé que fil 
Maximilien aux offres des envoyés mexicains; d 'autre 
part, il est certain que les suggestions toujours puis-
santes de l 'amour-propre, ont contribué pour beaucoup à 
la malheureuse détermination de l ' infortuné archiduc. 
Quoi qu'il en soit, ce qu'il y a de certain, c'est que la 
commission chargée d 'offr i r le t rône impérial à Maxi-
milien, cacha à ce dernier la véritable situation du pays, 
dont il acceptait si aveuglément la direction. 

Maximilien partit donc prendre possession de son 
nouvel empire; peu de temps après, il débarquait à la 
Vera-Cruz, et faisait son entrée solennelle dans la capitale 
du Mexique, accompagné de son épouse infortunée, la 
princesse Charlotte. 

Pour les esprits superficiels, pour les courtisans du 
succès, l 'arrivée du nouvel empereur , appuyé matériel-
lement et moralement par Napoléon III , alors un des 
souverains les plus puissants du vieux continent, les 
triomphes continuels de l 'armée française et des troupes 
impériales, les fêtes brillantes et les solennités célébrées 
en grande pompe en l 'honneur et à la gloire du nouveau 
monarque, toutes ces circonstances favorables parais-
saient devoir consolider à jamais le nouvel ordre de 
choses, nous ne dirons pas établi, mais improvisé. De-
vant une telle fortune, un grand nombre de partisans de 
Juarez ne tardèrent pas à se rallier au nouveau régime ; 
ces défections jointes aux graves désastres subis par les 
troupes républicaines sur les rives du Nazas, furent pour 
quelques-uns un témoignage inéluctable de là ruine com-
plète et prochaine de l'idée républicaine. 

C'est certainement ce qui aurai t eu lieu si Juarez, 
qu 'on poursuivait activement et qui s'était vu dans l'obli-



galion de se réfugier à Paso del Norte, avait éprouve la 
moindre défaillance, si son esprit indomptable s etai 
laissé envahir par le doute. Les années 1864 et 1865 furent 
une véritable é p o q u e d 'épreuves pour le vaillant patriote, 
pour le chef des défenseurs de la République. Les triom-
phes de l 'envahisseur se succédaient sans t rêve et les 
t roupes républicaines du ren t se retirer dans les monta-
gnes et se diviser en guerrillas, afin de pouvoir continuer 
l 'unique campagne possible dans une situation si criti-
que. Mais l ' infortune est la pierre de résistance des esprits 
nobles et courageux, les obstacles et les difficultés qui 
font naître le découragement dans les cœurs faibles et 
pusillanimes, ne font a u contraire que re t remper les races 
privilégiées qui paraissent nées pour lutter et vaincre. 
La moindre défaillance de la part de Benito Juarez, un 
instant de découragement et d'hésitation dans son action 
auraient suffi, dans ces circonstances, à consolider 1 em-
pire et à rendre inévitable, non la chute de la République, 
parce que les idées et les institutions démocratiques ne 
peuvent mourir chez u n peuple essentiellement libéral, 
mais la consécration indéfinie du t r iomphe du principe 
monarchique. Heureusement le chef du parti républi-
cain était incapable de l a moindre indécision dans l'exé-
cution de ses plans. L a pensée ne pouvait lui venir, 
ne fût-ce qu 'un i n s t an t , d 'une transaction avec ses 
adversaires. D'autre pa r t , les chefs de ses t roupes forts 
de leurs propres convict ions et stimulés par u n si noble 
exemple, ne faillirent "pas un seul instant dans l'accom-
plissement de leur devoir qui était de défendre la patrie 
et la liberté. 

Grandiose et insensée : tel fut sans doute le jugement 
porté sur cette résis tance par les partisans de l 'empereur 

Maximilien. Grandiose et insensée : telle fut aussi l 'opi-
nion en Europe, quand, en 1866, on estima que le corps 
d'occupation pouvait rent rer en France sans danger 
aucun pour les insti tutions récemment établies au Mexi-
que. La présence en ce pays, d'une armée française 
avait éveillé les susceptibilités des États-Unis et ce fu t 
aussi pour déférer au désir de ces derniers que Napo-
léon rappela le corps d'occupation. Néanmoins cette 
évacuation fu t une grave erreur, elle témoigna d 'une 
impardonnable ignorance des choses du Mexique de la 
part des politiciens, savants et habiles hommes pour -
tant expérimentés, qui l 'ont provoquée; et cela, parce 
que dans les calculs de ces hommes politiques, les règles 
générales, et non les exceptions, sont seules admises 
pour la solution des problèmes ; d'où il s 'ensuit que 
les résultats obtenus peuvent être acceptables dans les 
choses normales et ordinaires de la vie, mais que ces 
mêmes règles sont généralement fausses ou insuffisantes 
lorsqu'il s'agit de les appliquer aux faits extraordinaires 
et exceptionnels. 

À peine les troupes françaises eurent-elles abandonné 
le Mexique, que Juarez prit immédiatament l 'offensive, 
sans toutefois cesser la campagne de guerrillas qui lui 
avait été d 'un si grand secours dans sa lutte défensive 
contre les armées françaises. 

Malgré la difficulté qu 'éprouve généralement la vérité 
à se f rayer un chemin jusqu 'au trône des puissants, 
quelque chose de ce qui flottait flans l 'a tmosphère du 
pays et qui sans doute avait dû pénétrer jusque dans 
les salons du Palais, quelque chose de ce fluide mysté-
rieux qui, à certains moments de la vie, vient éveiller 
sans cause apparente, ni motif raisonné, le pressenti-



m e n t du danger prochain, avait dû arr iver j u squ à 
Maximilien. Il eut sans doute conscience de son aban-
don et de son isolement, quand il envoya l ' impératr ice 
en Europe pour obtenir de Napoléon 111 qu'il maintienne 
u n corps d'occupation au Mexique; mais cette démarche 
é tan t demeurée infructueuse, il caressa le pro je t , qui 
f u t sur le point de se réaliser, de renoncer à l 'empire. 
Décidé à met t re ce projet à exécution, il qui t ta Mexico 
le 22 octobre 1866, c'est-à-dire quelques mois après 
l 'abandon du Mexique par les t roupes françaises , et se 
rendit à Orizaba. Pour des causes restées inconnues 
jusqu ' ic i , ou tout au moins mal déterminées, ce projet 
d'abdication n 'eut pas de suite. Peu t -ê t re doit-on attri-
buer ce revirement à une exagération du point d'hon-
neur militaire ; peut-être aussi aux conseils intéressés de 
son entourage, ou aux représentations de la diplomatie 
européenne, qui, cer ta inement , ne fut pas étrangère à 
ce changement d'atti tude. 

Un jour , sans doute, ce point de l 'histoire mexicaine, 
jusqu 'au jourd 'hui resté dans l ' ombre , sera éclairci. 
Quoi qu'il en soit, Maximilien, qui avait qui t té sa capi-
tale avec l ' intention bien arrêtée d 'abdiquer, abandonna 
son projet d'abdication et re tourna à Mexico. Glissant 
avec une rapidité chaque jour croissante sur la pente 
de l'abîme, au fond duquel l 'entraînaient les erreurs 
des hommes politiques de son entourage et sa propre 
indécision, il ne tarda pas à se jeter sans réserve dans 
les bras du part i conservateur, ce qui équivalait à 
rendre un arrêt de mort contre les inst i tut ions récem-
ment établies et pour la défense desquelles il était venu, 
lui étranger, de si loin, se faire couronner empereur du 
Mexique. 

La nomination des généraux Marquez et Miramôn, 
dont les idées réactionnaires étaient connues de tous, 
au commandement des armées impériales, avec la mis-
sion de poursuivre activement la campagne contre les 
partisans de Juarez, fut , selon une expression peut-être 
triviale, mais t rès expressive, le commencement de la 
fin de cet empire bâti sur le sable. 

Maximilien avait écouté jusqu'alors les conseils de la 
prudence et obéi aux lois naturelles de l 'équité et de la 
justice, ayant tou jours su se maintenir , au moins en 
apparence, à égale distance des partis qui divisaient le 
pays. Désireux de se maintenir scrupuleusement dans 
la situation bien établie que le droit moderne assigne 
au pouvoir exécutif dans les pays où règne la monarchie 
constitutionnelle, il était toujours demeuré-é t ranger 
aux luttes des partis politiques mexicains; mais depuis 
son retour à Mexico, et par le fait de la nomination de 
Marquez et de Miramôn aux premiers grades de l 'armée, 
le prince autrichien faisait acte, non plus de souverain 
du Mexique, mais de simple chef de parti . Les rois 
constitutionnels qui se jet tent dans la mêlée des partis, 
nouent par des l iens indissolubles leur sort à celui de la 
faction qu'ils protègent, et si parfois ils trouvent dans 
ce parti des défenseurs plus décidés et plus enthou-
siastes, ils perdent en échange la sympathie des masses 
indifférentes du pays. Ce sont ces masses qui, en beau-
coup d'occasions, décident, par leur attitude, de la vie 
ou du sort des gouvernements et ées dynasties. 

L'attitude f ranchement conservatrice du gouverne-
ment impérial produisit dans le pays une pénible im-
pression et causa une alarme générale. 

Le prestige de l 'empire, déjà quelque peu ébranlé, en 



f a t encore diminué, et il se détermina dans l'opinion 
publique un courant accentué de sympathie pour les 
républicains. 

Ceux-ci, pour qui le sort des armes, si longtemps 
contraire, commençait à devenir favorable, ne virent plus 
interrompre la série de leurs succès. Après s 'être empa-
rés de Bagdad, dans les premiers jours de 1860, et s'être 
rendus maîtres de plusieurs autres points importants, 
tels que Matamoros, ils ne marchèrent plus que de vic-
toire en victoire, jusqu 'à ce qu'ils eussent remporté la 
plus décisive de toutes : la prise de Puebla par le géné-
ral Porfirio Diaz, après les batailles sanglantes et dis-
putées de Miahuatlan et de la Carbonera. 

Au moment même où s 'ouvrait pour les républicains 
une ère de victoires et de tr iomphes, avait commencé 
pour l 'empire la douloureuse agonie du calvaire. 

Miramon, après la défaite que lui avait infligée le 
général républicain Escobedo, s'était réfugié dans Que-
rétaro avec le général Tomas Mejia et les forces qu'il 
était parvenu à rallier. Voulant accomplir jusqu'au bout 
son devoir de soldat, Maximilien accourut avec Marquez 

. au secours de la place assiégée qui, après de nombreuses 
péripéties et une vive résistance, tomba aux mains des 
troupes républicaines commandées par le général Esco-
bedo (16 mai 1867). 

Le résultat était p révu . Depuis la retraite du corps 
d'occupation, les jou r s des nouvelles institutions im-
plantées de force, m?#s tou jours repoussées par l'opi-
nion, étaient comptés ; grâce à l ' inébranlable énergie, à la 
ténacité héroïque et à la persévérance admirable de 
Benito Juarez, de Porf i r io Diaz et de quelques autres 
généraux qui, dans l 'adversité, étaient demeurés fidèles 

à la cause de la liberté et de l ' indépendance de la patrie. 
Par leur grand exemple, ils avaient su éveiller l 'en-
thousiasme des populations, et raffermir les i r résolus; en 
un mot, ils avaient inspiré à tous le courage et la con-
fiance, même aux heures les plus difficiles, les plus 
critiques de la résistance. 

Que dans les derniers jours de son règne le malheu-
reux prince n'ait eu à compter que sur des amis ingrats 
et des serviteurs infidèles ; que la trahison infâme l 'ai t 
accompagné dans la disgrâce, comme les adulations 
l 'avaient leurré dans la for tune, c'est possible; c'est là 
l 'histoire de tous les jours , c'est le sort qui attend toutes 
les grandeurs écroulées. Ceux qui le plus servilement 
l 'avaient acclamé, ceux-là même qu'il avait comblés de 
faveurs, furent aussi ceux qui plus précipitamment l 'a-
bandonnèrent dans les revers, et, qui pis est, devinrent 
ses plus acharnés ennemis. Cependant ces infamies et 
cette déloyauté, ces désillusions et ces noires trahisons 
qui ont pu attrister les derniers moments de ce monar-
que infortuné et mal conseillé, ne contribuèrent en au-
cune façon à la ru ine de l 'empire. Celui-ci n'était pas 
né viable. Conçu en pays lointain par l 'esprit aventu-
reux de Napoléon III , il ne pouvait vivre chez un peuple 
qui , constamment, l 'avait répudié comme incompatible 
avec son amour-propre et sa dignité nationale. 

Pour ne pas l 'avoir compris ainsi, pour n'avoir pas su 
écouter les sages conseils de la prudence et surtout pour 
avoir lié son sort à celui d 'un parti politique discrédité 
dans le pays, le malheureux Maximilien éprouva cette dé-
sas t reuse série de revers, qui devait fatalement trouver 
son dénouement dans la chute de l'instable et débile em-
pire et dans l 'exécution de ce même Maximilien et de 



ses l ieutenants les plus braves et les plus loyaux, Mira-
mon et Mejia. 

Le 21 ju in 4867, le général Porfirio Diaz, entra à 
Mexico après une résistance que tentèrent en vain de 
prolonger, après l 'exécution de Maximilien, les généraux 
Marquez et O'Horan. Le premier dut prendre la fu i t e ; 
le second, moins heureux, f u t fai t prisonnier et exécuté. 
Le 15 juillet de cette même année 1867, le président 
Juárez, ainsi que son gouvernement , firent leur entrée 
triomphale et solennelle dans la capitale de la Répu-
blique. 

L'empire renversé, il restai t à faire aimer et à conso-
lider dans le pays les inst i tut ions républicaines, œuvre 
pour laquelle le général devait disparaître pour faire 
place au politique habile. 

Juárez commença tout d 'abord par régulariser cons-
titutionnellement sa situation de premier magistrat de 
la République, charge qu'il avai t assumée, eu égard aux 
circonstances difficiles que la nation avait traversées et 
d'accord avec la majorité des chefs de l 'armée républi-
caine, mais que le vote du Congrès du mois de décembre 
1867 consacra légalement. 

Avec l 'établissement définitif du gouvernement de 
Juárez, on pouvait croire que l 'è re des pronunciamientos. 
était à jamais fermée ; il n ' e n fu t pas ainsi malheureu-
sement , et durant les quatre ans de la présidence de J u á -
rez, l 'ordre public fut troublé en plus d 'une occasion. 
Le mouvement révolut ionnaire le plus important qu 'on 
ait à signaler pendant cette période de temps, fu t celui 
qui eut pour instigateurs les colonels Aguirre et Martí-
nez à San-Luis Potosi , les généraux Garcia de la Cadena 

et Guadarrama à Zacatecas et Jalisco, et du fils du géné-
ral Santa-Anna à Jalapa. 

Ces diverses séditions furent toutes réprimées grâce 
à l 'énergie du gouvernement , et la paix ayant été rétablie, 
le Congrès vota une loi d'amnistie pour les condamnés 
politiques. Exception était faite pour les généraux Uraga 
et Marquez et pour l 'archevêque Labastida, tous trois 
notoirement anciens partisans du régime déchu. 

Ces derniers mouvements insurrectionnels étaient une 
conséquencedesrancunes, e tdes animosités personnelles 
qui divisèrent le parti libéral après son tr iomphe. Ces 
rancunes, que la réélection de Juarez à la présidence 
n'avait fait qu'enraciner plus profondément, renouvelè-
rent la guerre fratricide dans laquelle le Mexique se débat-
tait depuis un demi-siècle, en plaçant en face l 'un de 
l 'autre, sur les champs de bataille, ceux qui avaient 
lutté sous la même bannière, contre l ' invasion étrangère 
et contre l 'empereur Maximilien. 

Le général Porfirio Diaz, le savant stratégiste et le 
brave soldat, compagnon enthousiaste de don Benito 
Juarez et l 'un de ses plus fermes soutiens pendant la 
lutte héroïque de 1862 à 1867, fit aussi un pronuncia-
mienlo dans une de ses propriétés appelée la Noria, où 
il paraissait s 'être retiré de la vie publique, et lança son 
célèbre manifeste connu sous le nom de Plan de la 
Noria. 

Le mouvement s'étendit à plusieurs Etats , et Juarez. 
loin de céder, résista. Il ne transigea pas un seul ins-
tant et, quand les esprits fu ren t le plus emflammés, 
quand la République entière fut convertie en un vaste 
champ de bataille, un événement fatal, la mort inopinée 
de Juarez, fit tomber les armes des mains des combattants. 



Juarez venait de succomber le 18 juillet 1872, au point 
du jour , à la suite d 'une affection du cœur. 

Cette mort jeta la consternation dans toute la Répu-
blique; le deuil fut général . Les belligérants, comme 
nous venons de le dire, cessèrent leurs hostilités, et les 
ennemis politiques, pour qui cette m o r t semblait ouvrir 
la porte du pouvoir, ne se réjouirent aucunement de la 
fin du grand patriote. 

Pour des hommes comme Benito Juarez, le jugement 
de la postérité est toujours lent à venir ; trop peu d'an-
nées encore se sont écoulées depuis la disparition de 
cette grandiose figure, pour que l 'histoire ait pu rendre 
un verdict sans appel. 

Les événements/dans lesquels il joua un rôle pré-
pondérant sont encore trop récents, les blessures qu'ils 
causèrent ne sont pas encore suffisamment cicatrisées, 
et beaucoup de ceux-là mêmes qui prirent part aux luttes 
du passé, sont encore de ce monde ; aussi n'est-il pas 
possible de porter sur la mémoire du célèbre avocat 
d'Oaxaca, un jugement impartial, d 'autant plus que, chez 
quelques-uns de ses ennemis qui lui survivent encore, 
la haine a persisté au delà du sépulcre. Cependant, m 
la haine, ni la calomnie ne diminueront sa gloire et, tel 
qu'il a été, il restera tou jours le héros de sa patrie et de 
sa race, un patriote avant tout, un politique consommé 
et un gouverneur habile. Comme tous les grands hommes 
dont l 'histoire a consacré la mémoire et la gloire, il a 
surgi providentiellement pour condenser en son esprit 
et symboliser en sa personne l'idée de la patrie qui 
flottait dans l ' a tmosphère , au-dessus des dissensions in-
testines et des ambi t ions démesurées. De même que le 
martyr du Golgotha n 'est pas un homme, mais le sym-

L E MEXIQUE 

bole de larédemption, don Benito Juarez ne doit pas ê t r e 
considéré comme une individualité, mais comme la p e r -
sonnification même de la patrie. 

Nous avons dit que la mort de Juarez avait mis un 
terme à la lut te engagée entre les partisans de la poli-
tique du grand patriote et ceux qui avaient appuyé et 
secondé 1 qpronunciamiento, ou plutôt le plan de réfor -
me du général Porfir io Diaz. 

Juarez mort , conformément aux lois constitutionnelles 
le président de la Cour suprême, don Sébastian Lerdo 
de Tejada, fut chargé par intérim des fonctions prési-
dentielles. 

En prenant le pouvoir, le nouveau président intéri-
maire s 'empressa d'accorder une amnistie, pensant, avec 
juste raison, que cette mesure de clémence éteindrait 
les haines et les rancunes qui avaient pris naissance 
dans les événements des dernières années. Malheureuse-
ment , cette amnistie fut moins générale que ne l 'avait 
espéré l'opinion publique et moins étendue qu'elle au-
rait dû être pour satisfaire aux intérêts de tous ceux 
qui étaient appelés à en bénéficier; bien plus, par suite 
des rectrictions qu'elle comportait , cette mesure de clé-
mence fut , jusqu 'à un certain point, préjudiciable aux 
premiers intéressés, c'est-à-dire aux amis du général 
Porfirio Diaz. Néanmoins, les élections eurent lieu sans 
que rien ne vînt troubler la paix du pays, et le 16 no-
vembre 1872, don Sébastian Lerdo fut élu constitionnel-
lement président de la République par 10,475 voix. IL 
est bon de noter que les partisans de Porfirio Diaz con-
tribuèrent, soit par leurs votes, soit par leur abstention,, 
au triomphe de l 'ex-président intérimaire, tant étai t 
profond, chez tous, le besoin de repos et de t ranquil l i té-



Par malheur, Lerdo ne sut pas se pénétrer de la réelle 
i l f i c ¿ ó n de cette élection acclamée presque a 1 una-

S Í T i l ne sut pas comprendre les d e v e r s ^ I 
posaient la conduite dé ses a n u s et su,- toncel le , de ses 
adversaires. Il ne comprit pas davantage^toute 1 a gran 
deur de la mission dont il avai t ete charge. Au lieu de 
ilpmfMirer étranger aux divisions politiques et (le s eievei 

dessus des luttes des partis, eu f — J u n i o r , M 9 
tous il ne tarda pas à prendre position dans la lutte 

provoqua par cette conduite de nouvelles d,scorde 
o viles sans que les quelques réformes politiques qu i) 

M i s a telle que la création d 'un sénat pour garant i r 
íes autonomies régionales et la conversion en l e s cons- 1 
b e l l e s , des lois de ré forme promulguées par . 

ua ez à l aVe ra -Cruzen 1859, ainsi que certaines ame-
r / a t ons apportées dans les services publics, puissent 
W mer la faute qu'il commettai t . Toutes ces mesures 

n auraient pas manqué de contr ibuer à rendre plus nor -
m a b a situation du pays, si l 'att i tude du nouveau pre- : 

" d e n t eut été différente. Elles ne suffirent pas a donner 
satisfaction aux mécontents dont le nombre augmentait 
de our en ¡oui-, si bien que quelques années apr s, 
S r la fin de 1815, le parti libéral finit par se scindei 1 
I n trois groupes différents, sous les noms de juanstes, ^ 

^ I S « ^ « o n : cette visée ambitieuse 
m a l dissimulée par lui, manifestée ouvertement par ses 
amis fu t le signal d'une nouvelle insurrection. Les /»>-
S L t e qui, systématiquement, étaient tenus e tagnes • 
te sphère gouvernementales, se lancèrent résolument 
dans la lutte armée; c'était là, d'aiilenrs, le seul chemin 
qui leur restât ouvert pour fa i re t r iompher leurs idees. 

Tel a été et tel sera toujours le résultat de la résistance 
systématique. 

Le 15 janvier 1876 éclata à Oaxaca un pronuncia-
miento qui prit en peu de temps de grandes propor-
tions. Le mouvement insurrectionnel fut immédiatement 
appuyé par le général Hernández, qui proclama la con-
vention de Tuxtepec, qui servit de ralliement et de pro-
gramme au mouvement commencé. Ce programme et 
cette bannière étaient d'ailleurs fort sympathiques à 
l 'opinion libérale du pays. La nouvelle convention comp-
tait, en outre, sur l 'appui du général Porfirio Diaz, alors 
retiré aux Etats-Unis, et qui, avant de quitter le sol 
mexicain, avait jeté les bases du mouvement de jan-
vier. 

Dans le commencement de cette lutte, le sort, sembla 
favoriser le gouvernement de Lerdo. Cette supériorité 
était due principalement à la force que possède toujours 
sous les institutions républicaines, le pouvoir constitué. 
Mais le mouvement révolutionnaire s 'étant généralisé, 
les revers ne tardèrent pas à se changer en triomphes 
pour les amis de Porfirio Diaz. Ce dernier repassa la 
frontière, et, par un coup d'audace, s 'empara de Mata-
moros. Poursuivant ses succès, il marcha sur Tamauli-
pas, où la convention de Tuxtepec subit quelques modi-
fications. Celles-ci eurent pour effet de donner une 
nouvelle impulsion au mouvement commencé à Oaxaca, 
en stimulant le courage des vacillants et en raffermissant 
les hésitants et les timorés. 

L ' importante bataille de Tecoac, rem portée le 16 novem-
bre 1876 par le général Porfirio Diaz sur l 'armée de 
Lerdo, termina glorieusement la première partie de 
cette campagne. L'artillerie de l 'ennemi, ses munitions, 



•ses armes, ses chevaux, ainsi qu 'un g r a n d n o m b r e de 
prisonniers tombèrent au pouvoir du v a i n q u e u r dans 
cette bataille mémorable , considérée ainsi, n o n seule-
ment au point de vue du t r iomphe mili taire, ma is aussi 
•en raison des conséquences qu'el le eut pour le Mexique. 
La nouvelle de la victoire de Tecoac causa l a panique 
<lans le camp des défenseurs du gouve rnemen t . Le 
sauve-qui-peut des grandes défaites et des désastres 
irréparables courut de bouche en bouche et le prés ident 
Lerdo, son gouvernement et ses par t isans abandon-
nèrent la capitale de la République avec une telle pré-
cipi ta t ion, que leur re t ra i te ressembla plutôt à une 
fui te . • 

Cet abandon, ou pour mieux dire, cette fu i t e , comme 
il est facile de le comprendre, eut pour résu t la t la dis-
parition soudaine, comme par enchan tement , de tous 
les partisans que Lerdo avait dans la capitale. Non seu-
lement ces derniers d isparurent , mais de tou tes par ts 
surgirent des part isans improvisés de Po r f i r i o Diaz, 
devenus du jour au lendemain enthous ias tes de ses 
réformes, lesquelles possédaient depuis l ong temps déjà, 
les sympathies de la grande major i té des Mexicains . 

Huit jours après la victoire de Tecoac, le va inqueur 
faisait son entrée dans la capitale de la Républ ique 
•(24 novembre 1876). 

La réélection de Lerdo au m o m e n t même o ù les par-
tisans de Porfir io Diaz venaient de prendre les a rmes , 
devait être logiquement considérée comme nul le . C'est 
ce qui eut lieu du reste. La conséquence imméd ia t e de 
•cette annulation tacite fu t que Iglesias se p roc l ama lui-
même à la présidence, en sa qual i té de p rés iden t de la 
Cour suprême de justice. P e n d a n t quelque t emps , tan-

dis que les part isans du général Porfirio Diaz tenaient 
la campagne, il y eut donc deux présidents : Lerdo à 
Mexico et Iglesias à Guanajuato. 

Porfir io Diaz, désireux de mettre un terme à la lutte 
qui menaçait de s 'éterniser, fit des ouvertures à Iglesias 
pour arriver à une entente commune. Mais ces tenta-
tives de rapprochement demeurèrent infructueuses par 
suite du parti pris du président de Guanajuato de ne 
vouloir pas reconnaître la convention de Tuxtepec réfor-
mée. 11 y avait en effet dans le programme de cette con-
vention quelques articles que Iglesias considérait comme 
inacceptables, sans doute parce qu'ils contrariaient ses 
secrètes prétentions. Un de ces articles était l 'établisse-
ment du suffrage universel, et un autre, non moins 
chaudement combattu par Iglesias, se rapportait à la 
réforme de la Constitution fédérale dans un sens hostile 
à la réélection présidentielle. Quelles que fussent les 
causes du re fus de Iglesias d'accepter la convention si 
démocratique de Tuxtepec, ce qu'il y a de certain, c'est 
que, malgré toute sa bonne volonté, le général Porf i r io 
Diaz ne put obtenir l'accord qu'il avait sollicité. Devant 
le résultat infructueux de ses tentatives de conciliation, 
et malgré son louable désir de maintenir la paix, le gé-
néral Porfir io Diaz nomma le général Mendez à titre de 
président intérimaire et quit ta Mexico, résolu à tenter 
un effort suprême pour mettre un terme, le plus promp-
tement possible, à cette campagne qui ensanglantait le 
pays et l'affaiblissait considérablement. 

Le succès ne tarda pas à couronner ses patriotiques 
efforts : l ' a rmée de Iglesias subit une défaite complète à 
la journée de Adobes. N'ayant pu reconstituer leurs 
forces dispersées, Iglesias et Lerdo se réfugièrent aux 



Etats-Unis , et le généra l Po r f i r i o Diaz s é tant débarrassé 
de l ' un ique ennemi qu'il eû t encore à cra indre , r e n t r a 
dans la capitale précédé, du pres t ige inéluctable de la vic-

t 0 Aux élections qui su iv i rent ses derniers t r iomphes le 
généra l Por f i r io Diaz fu t élu à l ' unan imi té prés ident de 
la République. Cette nomina t ion était la digne recom-
pense des services rendus p a r le général comme soldat 
plein de va leur , comme pol i t ique habile et comme pa-
tr iote enthousias te de la g lo i re et des progrès de son 

Avec l 'élection si u n a n i m e du général Porf i r io Diaz à 
la présidence, on peut dire que se f e rma l 'ère des r é so -
lut ions. P a r la suite, dans les commencement s de 18/ i, 
éclatèrent néanmoins quelques t roubles, mais ils f u r e n t 
immédia tement réprimés, s a n s que cette répression cau-
sât la moindre per turba t ion dans le pays. 

Pe r sonne de ceux qui, à l ' unan imi t é , avaient élevé le 
o-énéral Porf i r io Diaz à la p r e m i è r e magis t ra ture de la 
na t ion , n ' eu t à se repent i r de ce témoignage de con-
fiance ; bien au contraire , i ls eu ren t plus d 'un motif de 
se féliciter de cet heu reux cho ix . Le nouveau président , 
qui jusqu 'a lors n 'avai t d o n n é que sur les champs de 
batail le des preuves de courage et d 'énergie, ne tarda pas 
à se mont re r sage poli t ique, diplomate expér imenté au-
tant qu 'adminis t ra teur in te l l igent et magis t ra t intègre. 

A la politique toute de généros i té dont il usa envers 
les vaincus, il sut un i r une activité prodigieuse pour tout 
ce qui avait rappor t au gouve rnemen t et à l 'administra-
t ion de la républ ique. 

Les principes de loyauté e t , de l iberté qu ' i l imposa 
dans le gouvernement i n t é r i eu r , ainsi que sa politique 

habile et honnête dans les relat ions avec les autres n a -
tions américaines et les gouvernements européens, assu-
rèrent p romptement au Mexique une place des plus dis-
t inguées dans le concert des nat ions civilisées. Nous 
aurons à revenir dans la suite de cet ouvrage sur les 
progrès réalisés au Mexique dès l ' année 1877 et qui 
f u r e n t la conséquence de la bonne administrat ion du 
général Por f i r io Diaz. 

En 1880 et con fo rmémen t aux lois const i tut ionnel les , 
le général Porf i r io Diaz, avant accompli la période de 
son manda t présidentiel , quit ta le pouvoir . Il fu t r e m -
placé à la présidence de la République, par le généra l 
don Manuel Gonzalez élu consti tutionnellement.-

Le nouveau président , procédant avec une sage p ru -
dence, cont inua la politique large et libérale de son pré-
décesseur, cont r ibuant ainsi au développement progres-
sif de la r ichesse du pays et au ra f fermissement de la 
paix morale et de la t ranquil l i té matérielle. 

La période présidentiel le du général Gonzalez se dé-
roula pacif iquement au milieu du calme le plus absolu. 
Itien à l 'extér ieur , ni même à l ' intérieur ne vint t roubler 
la quiétude de la nation qui se reposait enfin d 'un demi-
siècle de luttes intestines et de guerres é t rangères . L e 
gouvernemen t ainsi que les citoyens puren t enfin se 
consacrer exclusivement au bien-être matériel du pays 
et au per fec t ionnement de son adminis t ra t ion organique . 

Le général Gonzalez étant à son tour arrivé à l 'expira-
tion de son manda t présidentiel, le général Porf i r io Diaz 
fu t de nouveau élu président de la République, charge 
qu'il rempli t encore actuel lement , ayant été depuis réé lu 
pour la t rois ième fois. 

Comme lors de la première période de sa présidence 



constitutionnelle, le général Porfirio Diaz s 'est at taché à 
maintenir la paix publique, matérielle et mora le toute à 
la fois, rendant chaque jour plus sensible le rapide déve-
loppement de son pays ; tâche patriotique, s'il en fût , 
dans l 'accomplissement de laquelle il a trouvé, outre 
la sympathie générale que, comme homme public et 
comme simple citoyen, il a su conquérir, une aide des 
plus efficaces chez les dignes membres du gouvernement 
actuel qui sont : 

Don Ignacio Mariscal, ministre des affaires é t ran-

gères ; 
" Don Manuel Romero Rubio, ministre de l ' intérieur ; 

Le général don Pedro Hinojosa, ministre d e l à guer re ; 
Don Manuel Dublan, ministre des finances ; 
Don Joaquin Baranda, ministre de la justice et de l 'ins-

truction publique. Le général don Carlos Pacheco, ministre de Fomento 1 . 
Il a su s'assurer également le concours intelligent et 

dévoué de toutes les autorités constituées de la Répu-
blique mexicaine. 

1 Le Fomento comprend les départements de l'agriculture, du 
commerce et de l'industrie, et celui des travaux publics. 



IION BENITO JUAKEZ 

SECONDE P A R T I E 

PROGRÈS RÉALISÉS 

I 

Littérature, Sciences et Arts. 

La simple lecture des pages précédentes suffit pour 
acquérir la conviction que les victoires très importantes, 
nous dirons mieux, décisives, gagnées à Técoac et aux 
Adobes par le général Porfirio Diaz et ceux qui le secon-
daient ne furent pas seulement le t r iomphe matériel 
d'un parti politique, mais la clôture définitive des guerres 
intestines et le commencement d 'une ère attendue de-
puis si longtemps et avec quelle anxiété! une ère de 
calme, de tranquillité et de liberté, durant laquelle de-
vaient se réaliser des progrès de tous genres. La politique 
inaugurée durant la présidence de Porfirio Diaz fut une 
politique de patriotisme sincère, à l 'ombre de laquelle 
les germes de la richesse morale et matérielle qui exis-
taient de tout temps dans le pays, ont pu acquérir un 
rapide développement. 

A moins de fermer obstinément les yeux à l 'évidence, 
il est impossible de méconnaître l 'accroissement admi-



rable obtenu dans un espace de temps aussi restreint 
dans toutes les multiples manifesta t ions de l 'activité hu-
maine, mais non toutefois avec une rapidité égale et 
un même degré pour chacune d'elles. 

Les beaux-arts et la l i t térature , par exemple, ont 
pris un essor moins rap ide que les industries diverses 
et les sciences qui s'y appl iquent , mais il n'y a rien dans 
ce fait, que l'on a vu se reprodui re constamment dans 
l 'histoire de tous les peuples , qui puisse jeter une ombre 
sur l 'avenir, il n'y a là r i e n de surprenant . La poésie, la 
peinture, la musique, t o u t e s ces choses que nous grou-
pons en général sous le vocable des beaux-arts , sont 
les ennemis déclarés de l a guerre ; le tumulte des ba-
tailles les oblige à fuir et à se tenir cachés bien long-
temps encore après la cessat ion du branle-bas des com-
bats. 

L'agitation est non seu lement hostile aux arts , elle 
paralyse également le commerce et l ' industrie; mais 
comme il y a dans ces signes, infaillibles de la civilisa-
tion quelque chose qui r é p o n d aux nécessités matérielles 
de la vie, ils ne tardent p a s à reparaître sur la scène, 
d'où, pour parler plus exac temeut , ils n 'ont , de fait, ja-
mais disparu complètement.- Ils s'affaiblissent, ils lan-
guissent, ils semblent p r ê t s à mourir , mais ils survivent 
quand même aux assauts les plus rudes des révolutions. 

Les beaux-arts sa t i s fon t à des nécessités et réalisent 
des aspirations d 'un ca rac t è r e tout à fait différent, non 
moins digne, d 'attention assurément et même plus élevé 
que les arts indust r ie ls , mais leur aiguillon est moins 
pressant et pour leur e n t i è r e satisfaction il est indispen-
sable d'avoir, comme condit ion accessoire, le repos 
d 'une paix durable, le b i en -ê t r e d 'une existence assurée. 

C'est pourquoi, dans l 'histoire de tous les peuples, l'ap-
parition des beaux-arts accuse déjà un état évident de 
civilisation et de culture; c'est pourquoi aussi, quand 
un pays déjà civilisé, qui a été durant quelque temps 
le théâtre de guerres sanglantes et de perturbations 
profondes, voit enfin renaître la paix et refleurir des 
jours de tranquillité et de repos, ces industries et ces 
arts, auxquels on pourrait bien jus tement donner le nom 
d'industries et ar t de la paix, ne tardent pas à réappa-
raître dans le même ordre : d'abord ceux dont l 'objet 
répond à une nécessité matérielle évidente; ensuite, tous 
ceux qui réalisent et satisfont les aspirations de l 'esprit. 

Nous intervert i rons cet ordre dans notre rapide revue 
et nous laisserons de côté, quant à présent, tout ce qui 
a trait aux progrès matériels. 

Antérieurement à l 'année 1867, l 'état de désorganisa- . 
lion, que nous avons essayé de retracer, fu t un obstacle 
absolu à la marche en avant du mouvement artistique 
et littéraire du pays. Si quelques rares manifestations de 
ce mouvement se firent jour de temps en temps à Mexico, 
personne n'y attacha la moindre attention, et elles 
passèrent inaperçues au milieu des épreuves de la lutte 
et du fracas des combats, 

Mais en 1868, après l'exécution de l 'empereur Maxi-
milien, ces manifestations commencèrent à être plus 
fréquentes, d 'une durée plus grande, d'une renommée 
plus étendue. En peu de temps, ce mouvement l i t té-
raire et artistique, commencé avec timidité, acquit un 
lumineux éclat ; cela devait arriver. Après la guerre et ses 
désastres, les doux épanchements de la l i t térature et de 
la poésie; à la suprématie absorbante des arts de la 



guerre , il est de règle invariable que doit succéder la 
renaissance des beaux-arts. 

On vit se fonder des sociétés scientifiques qui établi-
ren t des centres l i t téraires; et se créer des académies, 
des athénées et des cercles art is t iques; on vit apparaître 
un 'grand nombre de publications périodiques illus-
trées; enfin se multiplia de toutes par ts les manifes-
tations de cette grande vie l i t téraire qui pendant si 
longtemps était demeurée comme à l 'é tat latent chez les 
Mexicains. 

Les sociétés qui existaient déjà se réorganisèrent avec 
un nouvel élan. La plus importante de toutes, connue 
sous le titre de Société mexicaine de géographie et de sta-
tistique, fondée en 1833, jouissai t depuis longtemps à 
l 'étranger d 'une grande renommée comme corporation 
scientifique très importante. La nouvelle organisation 
de cette société l 'a t ransformée, peut-on dire, en une 
véritable école polytechnique, puisque son programme 
d'étude embrasse aujourd 'hui presque toutes les sciences. 
Elle possède une bibliothèque qui contient plus de six 
mille volumes spéciaux et une collection de cartes géo-
graphiques de cinq cents cartes mura les et de plus (le 
quat re mille autres de diverses grandeurs . 

A côté de cette société dont la réorganisat ion peut être 
considérée comme une véritable renaissance, il s'est 
consti tué dans la République mexicaine un certain nom-
bre d 'autres sociétés scientifiques. Nous citerons la 
société d 'Histoire naturelle et.Y Académie de médecine 
qui, à l 'heure qu'il est, se t rouvent en relation avec 
toutes les principales sociétés du même genre existant 
<lans l 'ancien et le nouveau monde. 

Les associations fondées au Mexique durant les pre-

mières années du triomphe définitif de la République, 
de même que celles qui existaient antér ieurement et se 
réorganisèrent alors, revêtirent, si nous pouvons nous 
exprimer ainsi, un certain caractère encyclopédique tout 
à fait conforme au programme d'enseignement alors en 
vogue. Le même fait s'est reproduit exactement dans 
presque tous les pays ; l 'Espagne entre autres où les Athé-
nées ont conservé presque toujours^ un caractère scien-
tifique et li t téraire et où les cercles littéraires, ont tou-
jours été en même temps littéraires et artistiques. 

C'est seulement lorsque les études scientifiques ont 
acquis un grand accroissement, lorsqu'on a approfondi 
beaucoup de choses dans l 'ensemble et la spécialisation 
de matières qui constituent le savoir humain, que se 
fonde dans chaque branche de la science et même clans 
chaque rameau de ces branches, des sociétés qui se con-
sacrent à leur développement respectif. C'est alors seu-
lement que naissent les académies juridiques, les aca-
démies de médecine, les académies de sciences èxactes, 
les associations de journalistes et les sociétés d 'auteurs 
dramatiques. Mais avant d'en arriver là, nous le répé-
tons, il est d'observation constante que les premières 
sociétés fondées dans un pays qui recommence, après 
un long temps, à jouir des douceurs du repos, t iennent 
ce caractère encyclopédique qui permet l 'entrée dans 
leur sein au plus grand nombre possible d'associés et 
qui facilite une plus grande variété à ces travaux. 

Il existe néanmoins au Mexique une société d'un 
caractère unique et exclusivement littéraire. On la con-
naît sous le nom de Liceo Hidalgo, et semblable au 
phénix de la fable, elle est maintes fois sortie ra jeunie 
de ses cendres; obligée par les circonstances de cesser 



de fonctionner, elle réapparaissait ensuite avec une 
organisation analogue ou différente, mais toujours avec 
le même caractère de société littéraire. _ 

En un mot, la poésie et les beaux-arts ont toujours 
eu au Mexique, même aux moments les plus terribles 
de ses luttes sanglantes, (le nombreux et distingues 
défenseurs. Des poètes inspirés d'un souffle vigoureux 
et d 'une imagination fertile ont enrichi le parnasse 
mexicain de leurs odes pindaresques, de leurs jolis ma-
drigaux, de leurs tristes élégies, de leurs chansons sen-
timentales et amoureuses. Il n'existe certainement aucun 
genre de poésie, spontanée, élevée-, gracieuse, legere 
ou ciselée dont on ne puisse trouver parmi les poetes 
mexicains un excellent modèle. 

Il est évident que chez un peuple vivant dans de telles 
conditions, la poésie lyrique ne pouvait être la seule a 
jeter de l'éclat sur le Mexique; lettrés savants, pro-
fesseurs studieux, profonds observateurs, ont également 
cultivé le roman et la critique, le drame et la comedie 

de genre. , 
De ces hommes illustres qui ont donne un lustre glo-

r i e u x à leur patrie et dont les œuvres de quelques-uns 
feront l 'éternel honneur du pays qui leur a donné la 
vie et les a mis en relief, poètes lyriques, auteurs 
dramatiques, romanciers, journalistes, on peut former 
deux groupes parfai tement distincts : l 'un comprenant 
ceux qui ont vécu à une époque antérieure à l 'année 
1868; l 'autre, tous ceux qui se sont fait connaître 
dans leur pays ou à l 'étranger depuis cette dernière 
époque. < . 

Pa rmi ceux qui brillent d 'un éclat particulier dans Je 
premier groupe, il est juste de ment ionner Guillermo, 

Pr ie lo , le chantre du peuple et de la patrie; José 
M. Esteva, Sébastian de Segura, José M. Roa Barcena, 
Altamivano, Cuellar, Riva Palacio, Chavero, et tant 
d 'autres dont rémunéra t ion serait trop longue. 

Nous ferons figurer par droit de conquête, parmi ceux 
qui forment le second groupe, les noms estimés de 
Acuna, Flores, Peza, Zayas Enriquez, Rodriguez Rivera, 
Santa-Maria, Plaza, Paz, Péon Contreras, Cuenca et 
beaucoup d'autres. 

Si la simple énonciation des noms des lettrés, des 
auteurs dramatiques, des poètes et des romanciers qui 
ont vu le jour au Mexique ou y llorissent actuellement, 
devait remplir plusieurs pages de ce livre, nous pouvons 
ajouter que pour enregistrer les titres (seulemént les 
titres) des œuvres poétiques exquises, des nouvelles 
gracieuses, des comédies spirituelles et des productions 
poétiques de tous genres , nous aurions besoin d 'un 
volume entier. 

La li t térature mexicaine compte à l 'heure présente 
d'inestimables et nombreuses richesses que bien certai-
nement, dans un avenir rapproché, se chargera de col-
lectionner un éditeur intelligent, un critique érudit 
doublé d'un patriote enthousiaste des gloires de son 
pays. On verra alors dans cette œuvre, qui sera en môme 
temps une œuvre de critique et d'histoire, l i t téraire, 
combien il est vrai , comme nous l 'avons affirmé plus 
haut , qu'il a existé et qu'il existe au Mexique d'excel-
lents poètes, de bons auteurs dramatiques et des écri-
vains humoristiques ou légers, genre dans lequel se 
sont fait un nom tant d 'hommes de lettres européens 
de la génération actuelle. 

Ce n est pas seulement dans les œuvres de cette caté-



o-orie que nous voyons f igurer , en bonne place et même 
occuper un rang distingué, les écrivains du Mexique. Il 
existe également dans la l i t térature de la florissante 
République des travaux d 'une plus grande envergure et 
qui n 'on t pas pour but exclusif le culte de l i deaL II 
existe, par exemple, un livre très connu, intitule l His-
toire de rAssistance publique au Mexique, écrite par don 
Juan de Dios Peza, et qui est très digne de 1 accueil 
favorable qu'il a reçu. Non moins remarquables, et non 
moins appréciées sont diverses œuvres de don Manuel 
Orozco v Berra, toutes importantes et d 'un grand inté-
rêt et parmi lesquelles les connaisseurs du pays et les 
critiques étrangers citent en particulier la Géographie 
de la langue du Mexique, XHistoire de la géographe, 
XHistoire de la ville de Mexico, et enfin celle que 1 on 
peut considérer comme l 'œuvre maîtresse, comme le. 
travail fondamental-de l ' au teur , la très importante His-
toire du Mexique. C'est une histoire générale rédigée a la 
moderne, et qui comprend tous les événements arrivés 
depuis les temps primitifs jusqu 'à la guerre de l ' Indé-
pendance, dans les premières années du xix° siècle. 

Nous ne saurions omettre de mentionner , dans cette 
rapide revue, les ouvrages de droit tels que les Droits 
de l'homme, le Code de la réforme, et 1 Institution du 
droit civil publiés par de savants jurisconsultes. 

Dans un autre ordre de publications, nous avons 
encore, qui méritent d'être cités par nous et favorable-
ment accueillis par les hommes de sciences, l 'excellent 
Atlas géographique de la République mexicaine, et le Ta-
bleau géographique, statistique, descriptif et historique des 
États-Unis mexicains, publiés par don Antonio Garcia 
Cubas, auteur à qui l'on doi t aussi un très curieux et 

très intéressant travail qui a attiré vivement l 'atten-
tion de ceux qui se vouent passionnément à certaines 
recherches, c'est XEtude comparative des pyramides 
d'Egypte et de celles de Teotihuacan. 

Don Manuel Rivera Cambas s'est fait connaître avan-
tageusement par son livre : Histoire des gouvernants du 
Mexique, et par plusieurs autres non moins recherchés. 
Nous pourrions citer également beaucoup d'autres publi-
cistes, auteurs de t ravaux très estimables, qui donnent 
une idée exacte du degré (1e culture auquel ont atteint, 
en un très petit nombre d'années, les laborieux et 
célèbres écrivains mexicains. 

Au Mexique, pays qu'avec une grande justesse un 
illustre écrivain français a qualifié de « terre par excel-
lence de la civilisation et des arts en Amérique », ont été 
cultivés dès la plus haute antiquité, la peinture , la sculp-
ture et l 'architecture qui avait atteint une perfection sur-
prenante, à une époque très primitive, et aussi la musique, 
bien qu'en ce dernier art les progrès fussent bien minimes. 

La plus grande partie des peintures de ces époques 
sont conservées dans les musées; ce sont les portraits 
de rois et d 'empereurs ou la reproduction des divinités 
anciennes. Dans la plupart de celles-ci, les corps sont 
représentés de face, et les têtes de profil, mais de manière 
à laisser voir les deux yeux des personnages représentés. 
Peut-être la préoccupation quelque peu superstitieuse, 
dont l 'artiste a dû s ' inspirer exclusivement pour ses 
tableaux de scènes religieuses et ascétiques, a-t-elle 
paralysé le développement de la peinture en ces temps 
de renaissance artistique, où la l i t térature et la poésie 
ont fait un pas gigantesque ; et cette préoccupation qui 



a exercé une influence pernicieuse sur la marche d e l à 
peinture, a peut-être été aussi un obstacle aux progrès 
réalisés par la sculpture et l 'architecture. 

Précisément le Mexique est, entre tous les peuples 
américains, celui qui a vu naître et grandir, dans les 
temps les plus reculés, une sculpture et une architecture 
qui lui soient propres et le caractérisent, tels que 
temples, sépultures, ponts, aqueducs, forteresses, etc., 
dont e s t couvert le pays et p l u s spécialement le Yucatan. 
C'est là que l 'on peut Voir la preuve évidente de 1 ins-
tinct art ist ique d 'un peuple qui, nous l 'avouerons sans 
ambage, au milieu du mouvement général de progrès 
et de cul ture si heureusement commencé dans les 
autres manifestat ions de l 'art , paraît lent et paresseux 
en ce qui. touche à la peinture et à la sculpture. 

Nous avons indiqué déjà les causes qui, à notre 
avis, ont produit ce phénomène, causes qui nous parais-

• sent devoir s'effacer dans un avenir très prochain, car 
l ' inspiration et le talent rompront, ou, pour mieux dire 
ont déjà commencé à rompre les entraves nombreuses 
par lesquelles la coutume invétérée, la tradition et peut-
être le fanat isme religieux s'obstinaient à l 'entraver. 
Ayant brisé les liens qui s'opposaient à leur essor, ils 
donneront certainement des résultats analogues à ceux 
que nous avons signalés pour la poésie. 

Ce n 'es t pas que nous manifestions dans cette affir-
mat ion la seule espérance de voir les désirs réalisés et 
que l 'avenir pourrai t se charger de faire évanouir , non; 
l 'expérience conforme en ce cas, comme elle doit 1 être 
toujours avec les conclusions rationnelles de la logique, 
a confirmé notre croyance. Depuis plusieurs années 
déjà, la République mexicaine compte des peintres 

comme Par ra qui a produit le splendide tableau : Fray 
Bartolomé de las Casas et comme Obrégon, auteur de 
la toile non moins remarquable : la Découverte du 
Pulque. 

Or, si la peinture compte déjà des représentants de 
valeur, il faut citer aussi comme sculpteurs de talent 
les frères Islas, auteurs très connus du tombeau de 
Juárez et de la statue de Hidalgo, deux très belles 
œuvres. 

On comprendra parfai tement, d 'après ce que nous 
venons d'exposer plus haut, que la peinture mexicaine 
ne soit pas encore parvenue à former une école qui lui 
soit vraiment propre, à cette époque de sa renaissance. 
Mais, pour nous, il est évident qu'elle arrivera à en for-
mer une promptement , si, comme il semble probable, 
ses maîtres contemporains et leurs disciples continuent 
à suivre la voie dans laquelle ils se sont résolument 
engagés. 

Pour l 'architecture, le Mexique possède une école 
nationale des Beaux-Arts qui s'appelait auparavant Aca-
démie de San Carlos, prenant pour patron celui du roi 
don Carlon I I I qui, en l 'année 1781, avait fondé dans 
la capitale de l ' immense possession espagnole la première 
école de peinture et de sculpture. 

Antér ieurement à cette fondation, il n 'avait existé au 
Mexique que des ateliers particuliers où se donnaient 
l 'enseignement nullement soumis à aucun programme 
officiel. En nous occupant, dans la troisième partie de 
cet ouvrage de chacun des États de la République en 
particulier, nous aurons sur notre route l'occasion de 
parler des œuvres d'architecture qui méritent mention, 
nous nous dispenserons donc de le faire ici. 



Si grand est au Mexique l 'amour de la musique et si 
ardent l 'enthousiasme avec lequel le naturel du pays 
s 'attache à ses mélodieuses expressions que , selon 
l 'opinion d'un écrivain très autorisé, cet ar t brille au 
« détriment souvent des arts plus utiles ou plus néces-
saires ». 

Le gouvernement , pour sa part, favorise ce goût du 
pays en soutenant un conservatoire et en entretenant 
des professeurs de musique dans les écoles d'enseigne-
ment secondaire. 

Ce goût, l 'é tude et des aptitudes naturelles ont produit 
des œuvres musicales de mérite et des artistes distingués. 
Pa rmi eux Bér is ta in , Baca, Paniagua et Meneses, 
auteurs d'opéras ; Aniceto Ortega, Jéronimo Vazquez, 
Pérez de Léon, Morales, Ytuarte et nombre d 'autres qui 
ont composé des œuvres populaires. Il y a un grand 
nombre d' instrumentistes qui jouissent d 'une véritable 
réputat ion, et il ne manque pas de chanteurs originaires 
du Mexique, qui ont recueilli en Europe et en Amérique 
une abondante moisson de tr iomphes méri tés ; aux 
premiers rangs étincellent Mmo Pera l ta et Mlle Rosa 
Palacios. 

I I 

Services publics. 

Instruction et assistance publiques. — Chemins de fer. — Télégraphes 

Postes. — Vapeurs. — Armée et marine. — Garde rurale. 

On doit facilement se faire une idée de l 'état dans 
lequel devaient- se trouver les services publics au 
Mexique, durant les années antérieures à 1876. On com-
battait alors, tantôt pour la possession du pouvoir, tan-
tôt pour la défense de la patrie contre la coalition des 
envahisseurs étrangers, mais cette lutte perpétuelle, 
permanente, de tous les jours et de toutes les heures, 
sans repos ni trêve, consume fatalement toute la vigueur 
et toutes les énergies d'un peuple; il aspire avant tout 
et surtout à recouvrer son indépendance perdue, à 
revendiquer son autonomie nationale. 

Le courage des citoyens, l'activité des soldats, l ' intel-
ligence des gouvernants , la science des hommes d'État, 
tou t ce qu'il y avait de forces vives sur la terre mexi-
caine, tout ne tendait qu'à une seule fin, à la réalisation 
d 'un idéal unique : reconquérir le sol de la patrie. On 
ne pensait point à autre chose et il n 'eût pas été pos-
sible d'attirer l 'at tention sur un autre objét. 

Il n'est pas difficile de comprendre, que dans de telles 
conditions, durant le cours de ces années de guerre, 
non seulement il ne se créa pas de nouveaux services 
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publics, mais encore qu 'on ne put songer à améliorer 
en quoi que ce soit ceux déjà existants. Il n 'est point 
nécessaire d 'apporter des preuves de l'état lamentable 
dans lequel se trouvaient tous ces services ; la saine 
raison le dit, les faits le conf i rment ; or, le général Por-
firio Diaz, homme exceptionnellement doué, organisa-
teur habile, administrateur actif et gouvernant énergique, 
vint à point nommé apporter remède à cetétat de choses. 
Si comme soldat valeureux, si comme général intelli-
gent et expérimenté, si comme politique ingénieux, il 
sut s ' imposer à ses adversaires sur les champs de 
bataille et dans les luttes civiles, par la rapide réorga-
nisation de tous les services publics existants, par la 
création des nouveaux et par l 'élan qu'en si peu de 
temps il sut donner à la vie administrative de la nation, 
il se fit connaître comme homme de gouvernement doué 
de qualités vra iment extraordinaires. Le pays avait cer-
ta inement le plus grand besoin, à cette époque, ¡dun tel 
homme pour se relever. Qui sait, si ce n 'est pas à ce 
besoin qu 'à répondu providentiellement l 'apparition de 
Porfirio Diaz ? 

Il est d'observation constante, en effet, lorsqu'on suit 
avec at tention le cours des événements, à toutes les 
époques et dans tous les pays, que les grandes figures 
de l 'histoire, les conquérants fameux, les hommes d'Etat 
éminents , les savants qui enrichissent la science de 
nouvelles découvertes, les poètes qui chantent les devoirs 
sacrés des peuples, surgissent, nul ne sait comment, 
nul ne sait d'où, quand leur présence est nécessaire ; 
comme si une loi providentielle, que l 'on n 'a pas 
encore approfondie, mais évidente par ses effets, les 
envoyait accomplir une mission libératrice, incarner un 

progrès, condenser ce quelque chose d'indéfini qui flotte 
dans l 'a tmosphère, réaliser une idée neuve, personnifier 
l 'esprit d 'une époque, d 'un siècle. 

Est-ce par aventure que ces hommes extraordinaires 
apparaissent de temps à autres, sont-ils des jalons à la 
manière des pierres milliaires, placées de distance en 
distance sur le chemin que parcourt le genre humain? 
Ils viennent au monde pour édifier, remplir une mis-
sion surhumaine réservée à eux seuls? 

Est-ce au contraire, que dans les profondeurs de l'es-
prit humain existe virtuellement en germe ces énergies 
puissantes qui se développent ou non, qui apparaissent 
ou disparaissent, selon les circonstances dans lesquelles 
le cours des événements place chaque homme ? 

Nous n 'avons pas à résoudre ce problème, quelle que 
pût être la solution à lui donner ; il sera toujours un 
fait incontestable : que Porfir io Diaz s'est relevé à ses 
concitoyens, qui l 'admiraient déjà en tant que général 
accompli et d'une habileté consommée, comme un grand 
organisateur et u n homme de gouvernement , d'abord 
à la tête* de l 'armée d'Orient, ensuite à la présidence de 
la République. 

La République mexicaine, avant 1876, était — il n 'y 
a pas raison de le nier, et il serait difficile de le mécon-
naître — un véritable chaos ou à peu près, en matière 
administrative tout au moins. A peine s'il existait des 
services postaux ; les voies de communication étaient 
rares et dans un état de délabrement effrayant ; l ' ins-
truction publique était loin de briller, et même tout ce 
qui se rapporte à la partie purement militaire, bien 
qu'elle ait été forcément la plus cultivée, laissait cepen-
dant beaucoup à désirer. 



Dans ce naufrage général de tout ce qui constitue 
pour ainsi dire le patr imoine moral de tout pays civi-
lisé, la seule épave qui put être sauvée fu t l 'Assistance 
publique qui, dès les premiers temps de la domination 
espagnole, avait toujours été un objet de prédilection poul-
ies naturels du pays et qui se conservait comme un héri-
tage rel igieusement respecté par tous, comme tout ce que 
la^tradition conserve et agrandit . Hormis celui-là, qui 
peut être considéré comme une exception unique, les 
autres services publics , nous le répétons, se trouvaient 
alors dans un abandon plus que lamentable. 

L'élévation du général Porfir io Diaz à la présidence 
imprima bientôt une impulsion à tout ce qui pouvait 
être favorable aux progrès et au relèvement de la Répu-
blique mexicaine. Tous les ressorts qui constituent 
l 'administrat ion publique reçurent , chacun de leur côté 
et s imultanément, une impulsion vigoureuse, impulsion 
dans laquelle on ne remarquai t pas seulement cette 
vigueur et cette force de la bonne intent ion et des 
irréalisables désirs, mais bien la fermeté de ma in et la 
prudence d'une direction intelligente et prévoyante ; les 
heureux effets de ces t ravaux ne tardèrent pas à se 
faire sentir. 

L' instruction publique, par exemple, domaine presque 
exclusif, depuis la fondation de la colonie, des mission-
naires et du clergé séculier, s 'était toujours limitée, et 
principalement en ce qui regarde les classes pauvres, 
à des données très rudimenta i res . En effet, à cette 
époque l ' instruction du clergé n 'étai t pas généralement 
très avancée; elle était même assez sommaire , et ce 
n'est pas, que nous sachions,, par leur amour de la 

science, pas plus que par leur vaste érudition, que 
se distinguent d 'habitude la plupart des missionnaires. 

Leur caractère évangélique, leur enthousiasme de ca-
téchistes, leur ferveur religieuse suppléent, en eux, 
presque toujours, à tout autre genre de connaissances. 
Du reste, 011 pensait n 'avoir pas besoin de tant appren-
dre, à ces époques. Le vice-roi Branciforte (1705) ne dé-
clarait-il pas du haut de sa grandeur, avec l 'autorité et 
la force que sa situation élevée prêtaient à ses paroles, 
qu'en fait d ' instruction, il n'était pas nécessaire de sa-
voir autre chose que le catéchisme? Et cette affirma-
tion, après bientôt deux siècles et dans les dèrnières 
années du dix-neuvième siècle, certains sectaires fana-
tiques du nouveau catholiscisme, l 'acceptent sans hési-
tation, comme indiscutable. 

L' instruction réussit , sinon complètement, ce qui 
était absolument impossible, du moins en partie, à se-
couer ce joug si pesant , lorsque, en l 'année 1834, les 
missions se trouvèrent sécularisées. Néanmoins, elle 
restait encore comme la vassale du clergé séculier, dont 
la prépondérance et l 'autorité n 'avaient pas disparu et 
ne semblaient pas devoir disparaître de sitôt. Les ri-
chesses du clergé qui étaient énormes, et le prestige 
qu'il conservait malgré tout auprès des multitudes fa-
natiques et peu instruites du peuple, lui permettaient 
d'intervenir dans les luttes politiques et d 'agir de telle 
manière que ses aspirations absorbantes prévalussent 
comme aux époques antérieures. 

Ce n'est point ici le lieu d'examiner et de discuter les-
maux qu'a causés, dans l 'enseignement en général, et 
dans l 'enseignement au Mexique, en particulier, ce mo-
nopole exercé au nom de la religion, par un clergé fort 



souvent, sinon toujours, comme nous le disions plus 
haut, superstitieux, ignorant et fanatique ; nous avons 
tenu, cependant, à établir le fait, comme une donnée 
historique d 'une réelle importance, pour ses conséquen-
ces, et dont nous laissons l 'appréciation à nos lecteurs. 

Nous aurons une période d'environ vingt-cinq ans à 
parcourir avant que la Constitution de 1857, amplifiée 
et modifiée par les lois auxquelles on donna le nom de 
Réforme, ne vienne établir la liberté absolue de l'ensei-
gnement et mettre un t e rme , par ce fait même, à toute 
intervention officielle du clergé dans l ' instruction pu-
blique. Comme cela se comprend aisément, le résultat 
immédiat de ses dispositions nouvelles f u t de priver les 
cléricaux d'un monopole dont ils avaient joui t légale-

' ment durant tant d'années, mais non de leur arracher 
leur influence de fait dans l ' enseignement , ce n'est pas 
une entreprise facile, on le comprend, de rompre tout 
d 'un coup avec des habitudes invétérées que la coutume 
enracinée sanctionne et que protègent les intérêts créés 
sous son ombre. 

La conséquence de ces lois de 1834 fut la fondation 
des collèges professionnels auxquels vint se substituer, 
en l 'année .1865, l 'ancienne Université qui existait de-
puis 1553. 

Les années qui suivirent 1861 virent peu à peu prospé-
rer l 'enseignement, bien qu'avec quelque lenteur. Pour 
s'opposer à une marche en avant plus rapide, il ne man-
quait pas de causes très puissantes : les unes, d'un carac-
tère général, les autres avant leur origine dans des 
circonstances particulières. L' instruction ne peut pas 
s ' improviser, pas plus que les résultats de l'enseigne-
ment ne peuvent être obtenus en quelques années. 

Même, lorsque la semence jetée par un cultivateur 
soigneux et expérimenté tombe en un terrain fertile, y 
germe bien et donne en son temps, c'est-à-dire, en 
bonne saison, une récolte abondante, il faut de toute 
nécessité qu'il se soit passé un temps suffisant pour 
pouvoir recueillir et utiliser ces frui ts . En outre de ce 
fait, règle universelle et dans la nature même des 
choses, il arrive ordinairement dans les pays qui, 
comme le Mexique, ont passé de longues années au 
milieu des horreurs de la guerre , qu'il se crée des 
habitudes difficile à déraciner et appropriées à ce genre 
de vie. 11 s'est établi (car l 'on sait que l 'habitude au moral 
comme au physique, constitue une seconde nature) , 
une certaine tendance au changement continuel, au 
fracas des batailles, aux émotions de la lutte, qui ne 
conviennent en aucune façon, au calme et à la tranquil-
lité que réclame l 'étude. 

Il est arrivé ensuite, que, dans les premières années 
de la nouvelle vie, un des obstacles contre lesquels avait 
à lut ter le développement de l 'enseignement, était l ' in-
curie, l 'apathie, l ' indifférence des masses pour les 
occupations sédentaires de la chaire et du cabinet, de 
la bibliothèque et de l'école. Il manquai t , en outre, et ce 
n'était pas l ' inconvénient le moins important , un corps 
enseignant nombreux, intelligent et bien rétribué, 

C'est ce que ne tarda pas à comprendre, en montant 
à la présidence, le général Porfir io Diaz; aussi se 
consacra-t-il avec ardeur à surmonter ces obstacles. Le 
résultat ne se fit pas at tendre. Porfirio Diaz ne pouvait se 
dissimuler, et il ne se dissimulait certainement pas, les 
énormes avantages qu 'un peuple peut ret irer de l ' ins-
truction; aussi employait-il tous ses efforts et toute son 



9 6 L E MEXIQUE 

activité, joints- à un vér i table enthousiasme, pour en 
assurer les bienfaits à ses compatriotes. 

Déià, pendant sa p remiè re période présidentielle, 
efficacement secondé par don Protasio Tagle, qui occu-
pait avec autorité le minis tè re de la justice et de l ins -
L o t i o n publique, il avait édicté plusieurs mesures tres 
opportunes dirigées toutes vers cette fin louable.e patrio-
tique, et même plus que patriotique, humani ta i re . Il 
serait difficile de dresser ici un catalogue détaille de ces 
mesures, les unes fondamentales , les autres accessoires, 
et toutes d'une impor tance différente et d'inégale portee; 
mais cela ne peut nous empêcher d' indiquer les princi-
pales mesures . 

11 augmenta la ré t r ibut ion accordée aux maîtres et au 

corps enseignant en général ; 
Il s'efforça d 'entourer le professorat de tout le pres-

tige nécessaire et p ropre à lui faire faciliter l'accom-
plissement de son impor tan te mission, en lui accordant 
toutes sortes de marques de respect et de considération; 

Il tenta d'améliorer, de perfectionner, de mettre a la 
hauteur des derniers progrès de la sciencé pédagogique, 
les écoles normales exis tant à cette époque ; 

I l en créa de nouvelles et en aussi grand nombre qu il 
lui f û t possible ; . 

Il rendit le professorat accessible à la femme, que 1 on 
avait jusqu'alors maintenue systématiquement éloignée 
de toute occupation aut re que les soins journaliers du 
foyer domestique. 

Ces mesures ne pouvaient manquer d'avoir des détrac-
teurs. On sait qu'en face de toute innovation, aussi bien-
faisante qu'elle puisse être, se dresse toujours l'hostilité 
de la cri t ique; mais ni Porfirio Diaz, ni son ministre 

n'étaient hommes à rebrousser chemin sur la route où 
ils s 'étaient si heureusement engagés. Au contraire, ils 
la suivirent sans hésitation et sans défaillance, et, pour 
apprécier le résultat obtenu dans cette première période-
du mandat de Porfir io Diaz, il nous suffira d'un simple 
exposé de chiffres, car il est évident que les chiffres, dans 
un ordre d'idées pareilles, ont plus d'éloquence que les 
périodes les plus ronflantes. 

En l 'année 1875, il y avait dans toute la République 
mexicaine 5,843 écoles publiques d 'enseignement pri-
maire ; de ces 5,843 écoles, le gouvernement fédéral et 
les gouvernements des différents États, en entretenaient 
603, les communes les 5,240 autres. Il existait en plus 
de celles-ci, qui fonctionnaient, comme on l'a très bien 
dit, avec un caractère officiel, 2,260 autres écoles d'en-
seignement primaire soutenues par des particuliers, 
parmi lesquelles on en comptait 117 fondées et entrete-
nues par le clergé catholique. 

C'est-à-dire que le total des établissements d'ensei-
gnement primaire existant sur tout le territoire mexicain 
en l 'année 1875, était de 8,103, soutenus respective-
ment, comme nous venons de le dire, par le gouver-
nement fédéral, par le gouvernement des États, pal-
les municipalités ou par des entreprises particulières. 
Le nombre d'élèves qui suivaient les cours dans ces 
écoles se montai t à 349,000. 

Quinze ans après, c'est-à-dire en 1890, les établisse-
ments d'enseignement primaire sont parvenus au chiffre 
de 10,726, parmi lesquels 2,689 pour les filles. Il y avait 
cette même année, répartis entre ces divers établisse-
ments, 543,977 élèves : 150,835 filles, 393,142 garçons. 

Antérieurement à l 'année 1875, il n 'y avait sur tout le 



territoire de laRépublique que ^ é t a b l i s s e m e n t . 
c e r n e n t supérieur et collèges préparatoires en 1889, on 
comptait 13 établissements d'enseignement supérieur ou 
collèges spéciaux dans lesquels 43,49 jeunes gens et 
2 400 ieunes filles recevaient 1 instruction. 

' Z u s serions heureux, assurément, de produire ici le 
nombre total des écoles d'enseignement superleur m s r , I 
taTae ue lement, de même aussi quelenombredesel ves 
„ " é q u e n t e n t ; mais pour établir avec unecerhtude 
I lue ces données, il nous manque quelques docu-
Z E officiels que peuvent fournir seuls les d.fferents 

Ftats qui forment la République. 
Nous pouvons toutefois affirmer dès maintenant, 

par ce que nous en savons, que de très intéressant es 
améliorations ont été apportées dans cette importante 
branche de l'administration : au premier rang, nous 
J a l o n s la fondation des écoles maternelles dans les- j 
; X ou a introduit la méthode de Frœtel qm a 
donné de si admirables résultais chez les peuples plus 

T a t du 17 novembre 1885 ordonnait l'établissement 
d'une école normale de professeurs cette ecole normak 
a été inaugurée, avec tonte la solenmle poss.ble, le 

26 février 1881. 
A cette même période correspondent la reorganisa-

tion de l'école secondaire de filles qui se transforma en 
école normale de professeurs, et beaucoup d autres n-
novations similaires d'une réelle opportunité, qui mirent 
e n ,-elief le zèle et la compétence de M. le licencie do» 
Joaquin Baranda, ministre de la justice et de 1 instruc 

% 7 n S ; - b a l a n c e r les fâcheux effets de la résis-

tance passive opposée à la réalisation d'aspirations si 
patriotiques et de projets si louables, par l 'apathie des 
uns, la négligence des autres et l'hostilité des çens en 
croûtes dans la routine, une loi du congrès établit dans 
tous les Etats de l'instruction primaire gratuite et obli-
gatoire. 

Que de controverses se sont produites entre les écoles 
individualistes et socialistes sur l 'utilité ou l'inoppor 
limité de déclarer obligatoire et gratuit l 'enseignement 
élémentaire ! Les uns en défendent le principe au nom 
du bjen public, les autres le combattent au nom de la 
liberté individuelle. Nous ne voulons pas prendre parti 
dans la dispute, ni même émettre une opinion person-
nelle dans celte polémique, cet ouvrage est un livre de 
pure exposition et non de propagande; nous n'avons 
pas plus a prendre la défense passionnée de certains 
principes, qu'à soutenir des attaques entachées d'animo-
site contre certaines solutions. Nous enregistrons simple-
ment le fait, que clans la plus grande partie des États 
qui constituent la République mexicaine, on a établi 
1 enseigement primaire gratuit et obligatoire • 

Dans les « codes fondamentaux » ou bien dans la 
Constitution des pays dans lesquels une telle obligation 
a ete imposée, on a pris soin de mentionner toujours 
une sanction pénale qui sert de garantie à l 'accomplis-
sement de cette obligation, sans cette garantie, en effet 
la loi serait fréquemment éludée et les résultats qu'on 
en attend demeureraient illusoires. Dans certains Etals 
cet te sanction pénale consiste, soit dans la privation de 
certains droits civils ou politiques pour ceux qui ne 
savent ni hre ni écrire, soit clans la nécess i té de prou-
ver 1 assistance aux cours dans les écoles publiques ou 



privées pour obtenir certaines charges rétribuées ou 
honorifiques. Cependant, cette façon d agir ou d autres 
analogues, ont de très graves inconvénient . : d habitude 
lT châtiment retombe sur celui qui, dans la plus gran e 
partie des cas, n'est pas responsable de l ' in raction a la 
foi Ce n 'est pas l 'enfant, soumis naturellement dans 

es p r e m i è r e s années à l 'autorité paternelle, que Ion 
doit punir pour des fautes qu'il n'a pas commises la 
plupart du temps, car ce n 'es t pas l 'enfant qui est oblige 
d'accomplir ce que la loi ordonne, puisqu il ignore cette 

1 0 Ainsi l a compris avec un grand sens pratique et un 
a d m i r a b l e esprit de justice, la législation mexicame 

Dans les Constitutions de presque tous les Etats sont 
insérées des peines, non pour ceux qui manquent des 
premiers éléments de l ' instruction, mais pour les pères 
ou les tuteurs à qui incombe l'obligation d envoyer 
dans les écoles leurs e n f a n t s ou leurs pupilles. Cela nous 
paraît beaucoup plus raisonnable et beaucoup plus 
équitable que de châtier dans les fils l 'indolence des 
pères et des tuteurs, c'est le seul moyen et le plus effi-
cace d'empêcher que ces préceptes civilisateurs de la loi 

ne soient lettre morte. 
U est évident, rationnel, et l 'expérience en a toujours 

apporté la preuve, qu'après un certain nombre d'an-
nées, lorsque la loi s'est infiltrée dans les mœurs d un 
pays', cette sanction pénale cesse bientôt d'être néces-
saire ; mais pour le moment et jusqu 'à ce que tous les 
esprits se soient bien pénétrés de la haute importance 
de ces mesures, nous ne pouvons nous empêcher d ap-
prouver ce qui se passe au Mexique, à savoir : priver 
les pères ou tuteurs qui négligent de procurer l ' instruc-

lion aux enfants dont ils ont la charge, du droit d obte-
nir des emplois publics ou même d'y demeurer s ils les 
ont obtenus. A côté de ces châtiments, nous signalerons 
dans les lois de certains Etats des récompenses aux en-
fants qui f réquentent les écoles, récompenses qui sont 
de puissants s t imulants , non seulement pour assurer la 
fréquentat ion des écoles, mais aussi pour augmenter 
l 'application de l 'enfant et assurer ses progrès. 

Tout ce qui a rapport à l ' instruction publique est d'une 
telle importance et exerce une influence si décisive sur 
les destinées d'un peuple, que jamais l 'effort ne paraî tra 
excessif, ni le sacrifice exagéré, quand l 'un et l 'autre ont 
pour but d'élever l 'enseignement au plus haut degre de 
perfection possible. « Donnez-moi l ' instruction publique 
pendant vingt ans, a dit un penseur contemporain, et 
je développerai et t ransformera i complètement le pays. » 
Peut -ê t re v a-t-il un peu d'hyperbole dans cette affir-
mation, mais on ne peut toutefois méconnaître que 
l ' instruction publique, dispensée sur une grande échelle, 
a pu être et a été bien des fois ce point d'appui qu Ar-
chimède réclamait pour soulever le monde. 

C'est sur cette croyance rationnelle que se sont fon-
dés dans leurs travaux Porfirio Diaz et ses intelligents 
auxiliaires pour ne s'accorder aucun instant de repos, 
ni hésiter un seul moment dans la tâche qu'ils avaient 
entreprise, d 'organiser, en se réglant toujours sur les 
progrès accomplis, l ' instruct ion publique et l 'enseigne-
ment officiel. Bien inutile aurai t été néanmoins la pa-
triotique initiative du général Porfirio Diaz et la coopé-
ration enthousiaste, convaincue et intelligente de son 
gouvernement si les autres organismes de la fédération 



n'eussent aidé, dans la mesure de leurs moyens , à 
mener à bien cette œuvre civilisatrice. 

L 'enseignement officiel, en ce qui touche à l ' instruc-
tion primaire, se t rouve au Mexique à la charge des 
communes ; toutefois il existe quelques écoles primaires 
qui sont soutenues par le gouvernement fédéral ou par 
les Etats . 

Ce qu'en Europe on appelle « l 'enseignement secon-
daire » est donné au Mexique par le gouvernement fédé-
ral et les gouvernements particuliers des Etats ; ceux-ci, 
aussi bien que celui-là, t iennent à honneur de soutenir 
les établissements spéciaux dans lesquels se font les 
études préparatoires aux différentes professions qui sont, 
en d 'autres pays, du domaine des écoles polytechniques 
ou des universités. 

L'organisation officielle de l ' instruction publique dans 
la République mexicaine ne met ni opposition, ni entrave 
à la création d'établissements privés et d'écoles d'ensei-
gnemen t libre. Il existe un grand nombre de ces der-
nières dont quelques-unes ont été fondées et sont entre-
tenues soit par des associations de bienfaisance, soit par 
•des associations religieuses. 

Tous les efforts tendant au développement de l'ins-
truction publique, toutes les mesures adoptées pour 
favoriser l'élévation du niveau intellectuel des masses 
populaires pourraient avoir un résultat médiocre, sans 
la création et l 'expansion de ce que nous pourr ions 
nommer les établissements auxiliaires de l 'enseignement, 
comme sont les bibliothèques, les musées, les labora-
toires, les archives, etc.. . Les zélés gouvernants de la 
République ne laissèrent pas dans l 'ombre cette impé-
rieuse nécessité et le Mexique compte au jourd 'hu i , 

répandues sur tout le territoire de l 'Union, vingt-quatre 
bibliothèques publiques dans lesquelles on est parvenu 
à réunir un chiffre total de 341,473 volumes et qui s'en-
richissent chaque jour par l 'acquisition d'ouvrages nou-
veaux. Outre ces vingt-quatre bibliothèques publiques, 
dans lesquelles se t rouvent des livres de tous genres, 
de li t térature et de science, d 'ar t et de droit, de philo-
sophie, d 'administration et de poli t ique, il en existe 
quelques autres dans les collèges et les écoles spéciales, 
où sont uniquement rassemblées les œuvres propres aux 
études de l 'établissement. On ne doit pas oublier non 
plus les bibliothèques qui dépendent de chacun des 
secrétariats d'Etat. 

Nous ne saurions omettre de ment ionner les Archives 
semblables à celles de Simancas en Espagne. Là, dis-
tribués et classés par ordre, dans quatorze salles, sont 
conservés un grand nombre de documents intéressants, 
des codes anciens, des manuscrits d 'une valeur consi-
dérable, relatifs pour la plus grande partie, sinon en 
totalité, à l 'histoire du Mexique depuis l 'époque de la 
conquête. 

Tel a été — et tel méritai t d'être — l ' intérêt apporté 
à l 'organisation, au développement et aux progrès de 
l ' instruction publique, mais non moins digne d 'approba-
tion a été la sollicitude apporté à l 'Assistance publique. 

Nous avons dit déjà, relativement à l 'Assistance pu-
blique, que les gouvernements de la République avaient 
rencontré un terrain bien préparé. Le Mexique s'était 
distingué dès le temps où il commença à être colonie 
espagnole et il a continué à se distinguer sans interrup-
tion, au cours de son histoire agitée de guerres et de 



convulsions civiles, par ses établissements de bienfai-
sance. C'est à la nation mexicaine que revient tout 
entier l 'honneur enviable, d'être le premier pays dans 
lequel se sont fondés les établissements publics destinés 
à recueillir et à élever les enfants abandonnés. Noble 
et humanitaire initiative qui sera toujours la glorieuse 
marque distinctive du peuple mexicain dans l'histoire 
des nations. 

Dans le chapitre consacré au terri toire qui se dénomme 
constitutionnellement « District fédéral », nous parle-
rons avec une extension plus grande de tous ces éta-
blissements et de chacun en particulier. Il nous suffit 
maintenant, de consigner ici u n fait qui honore tout le 
peuple mexicain et proclame si éloquemment ses senti-
ments élevés, et d'appeler sur ceux-ci la gracieuse atten-
tion de ceux qui l i ront ce livre. 

Ces sentiments charitables, qui, dès la plus haute 
antiquité, ont caractérisé les habitants du Mexique, ont 
été religieusement conservés comme un héritage sacré 
et comme une tradition digne de respect par tous les 
gouvernements qui se sont succédé sur notre territoire. 
Aussi, chacun d'eux, comme cela était logique et néces-
saire, a-t-il introduit dans les manifestations de ce pieux 
sentiment et dans l 'organisation de la charité officielle, 
les réformes et les améliorations conseillées ou exigées 
par le progrès et le développement de la civilisation et 
de la culture intellectuelle. 

La charité ne se pratique plus aujourd 'hui , dans aucun 
pays civilisé, comme elle se pratiquait il y a quatre 
siècles, et d 'une année à l 'autre on voit se modifier les 
procédés de la bienfaisance publique, suivant ce que 
réclame l 'amour du prochain, d'accord avec le respect 

de la dignité humaine : amour et respect, qui sont par-
fai tement compatibles avec la commisération et la sym-
pathie qu'inspire le malheur à tout esprit élevé. 

Quand le général Porfirio Diaz, après avoir pacifié le 
pays et donné une impulsion normale à la marche du 
gouvernement, put tourner son attention vers les t ra-
vaux d'amélioration que nous avons indiqués, il existait 
sur le territoire mexicain divers établissements de bien-
faisance. Le nouveau président ne se contenta pas de 
conserver et de perfectionner ces temples de la charité 
et de la philanthropie, il en fonda beaucoup d'autres. 
Il fu t secondé d 'une façon active et intelligente dans 
son entreprise, non pas seulement dans cette partie, 
mais dans tout ce qui touchait à l 'ensemble du gouver-
nement ou à l 'administrat ion intérieure du pays, par le 
ministre actuel, M. Romero Rubio. Il existe aujourd 'hui 
un projet de construction de deux utiles édifices : l 'un 
pour u n hôpital général, l 'autre pour un hospice ; tous 
deux situés dans un endroit approprié et dans des con-
ditions absolument favorables au but auquel on les 
destine : bâtis et distribués de façon à répondre aux 
nécessités qu' imposent aujourd 'hui pour ce genre d'éta-
blissement, le progrès des sciences modernes et les 
principes de salubrité et d 'hygiène. 

Pour mener à bonne fin ce louable projet , le gouver-
nement compte en grande partie sur les ressources four-
nies par la « loterie de l 'Assistance publique », rente 
spéciale dont les rendements sont exclusivement consa-
crés, comme son nom même l 'indique, à des services 
de cette nature . Peut-ê t re certain moraliste, puritain à 
l 'excès, préférerait- i l que l 'on ne cherchât point dans 
les j eux de hasard les ressources pour la philanthropie 



en faveur des indigents. Il f au t cependant, sans aucun 
doute, puisque la loterie existe, applaudir à la loi qui a 
établi celle de l 'Assistance publique et donné à son pro-
duit cette destination exclusive. 

Ce développement, acquis ou obtenu par la bienfai-
sance officielle, ces progrès réalisés dans ce que nous 
pourr ions dénommer la manifestat ion de la charité col-
lective ou de la philanthropie de l 'Etat , loin d'empêcher 
l 'expansion de la bienfaisance privée, l 'al imentent et la 
s t imulent tout au contraire. Les résultats de cette der-
nière sont en maintes occasions préférables à ceux obte-
nus par la bienfaisance officielle, pour cette raison qu'il 
manque à la charité prat iquée par l 'Etat, cette expan-
sion du cœur qui embellit t ou jour s l ' initiative indivi-
duelle. 

Aux mois d'avril et septembre -1888, le ministère 
d 'Etat fit paraître deux circulaires excessivement impor-
tantes, que nous pouvons considérer comme des mo-
dèles du genre. Les termes dans lesquels elles ont été 
conçues montrent que le gouvernement , dans sa pré-
voyance, n 'a rien oublié de ce qui peut contribuer 
tant à st imuler la bienfaisance privée, qu'à assurer la 
loyale et intégrale répart i t ion des biens donnés dans ce 
but par les personnes chari tables. Le gouvernement, 
représentant de l 'Etat , exerce sa haute surveillance sui-
tes fondations dues à la phi lanthropie ou à la charité, 
c'est une garantie que la volonté des fondateurs sera 
r igoureusement respectée. 

C'est à l 'énergie et au zèle déployés par le gouverne-
ment, c'est à sa vigoureuse et bienfaisante attitude dans 
cette occurence, que l 'on doit d'avoir évité au Mont-
de-Piélé national une ru ine complète, voire même une 

banqueroute. Ce précieux établissement, dont le nom 
indique suffisamment la destination et qui possède une 
organisation analogue à celle de toutes les fondations 
du même genre, dût suspendre ses opérations en l 'an-
née 1884. Cette supension eut amené fatalement et 
nécessairement la ru ine totale de cette bienfaisante ins-
titution, sans les efforts du gouvernement. C'est grâce 
à eux que le Mont-de-Piété national, au lieu de s'effon-
drer complètement, comme cela n 'eût pas manqué d'ar-
river, si le gouvernement n'avait jeté qu'un œil distrait 
et négligent sur un événement d 'une si grande impor-
tance, a pu renaître à une nouvelle vie et recommencer 
ses bienfaisantes opérations qui n 'ont fait qu'aller en 
augmentant de jour en jour . 

Pour des raisons que nous n'avons pas à approfondir, 
et pour des causes dont nous laissons rechercher l 'ori-
gine aux sociologues et aux moralistes, on a vu 
paraître au Mexique, ce qui s'est produit chez tous les 
autres peuples du monde civilisé, des « Maisons d 'en-
gagements, » établissements destinés comme on sai t , à 
avancer de l 'argent sur les meubles, les vêtements ou 
toute autre espèce de gage ayant quelque valeur. Ces 
établissements qui prospèrent d'ordinaire aux dépens 
des plus nécessiteux et dans lesquels l 'usure exploite 
les misères, bien loin d'y porter remède, naissent 
toujours dans les villes populeuses, malgré l 'existence 
des Monts-de-Piété où les intérêts sont excessivement 
modiques si on les compare à ceux exigés par les 
marchands d'argent. Cela provient-il de ce que les 
maisons de prêt établies par l ' industrie particulière 
facilitent les opérations? Peut-on l 'attribuer à ce que, 
pour u n motif quelconque, ces maisons ont l 'habitude 



d'estimer les objets engagés à un prix plus élevé? Nous 
avons déjà dit que, pour le moment et à cette place, il 
ne nous appartenait pas d 'édaircir ce point, ni de recher-
cher les moyens propres à remédier au mal, car en 
effet, il v a là un mal et un mal très grave. 

Peut-être, dans un temps peu éloigné, l 'étude encore 
un peu délaissée de la science économique et l'avance-
ment progressif dans les sciences sociales donneront-ils 
une solution satisfaisante à ce problème. Mais jusqu'à 
présent, cette solution flotte encore dans les brouillards 
du doute, et l 'action des gouvernements les plus dis-
posés à remédier au mal est des plus restreintes. On ne 
peut aller plus loin que n 'a été le gouvernement 
mexicain. Le pouvoir exécutif a fait paraître tout der-
nièrement un règlement pour l 'établissement et l'admi-
nistration des maisons d'engagements. Ce règlement 
que, sans encourir le risque d'être taxé d'exagération, 
nous pouvions qualifier de travail remarquable, et par 
l 'élévation de la pensée et par la justesse de ses 
formules, est en t ré en vigueur en.1881. Il ne nous est 
pas loisible, dans les limites restreintes rigoureusement 
assignées à ce livre, de reproduire en entier les consi-
dérants de ce règ lement , cependant nous estimons 
digne d 'une mention spéciale la prescription qui met a 
la charge du Mont-de-Piété national le paiement aux 
particuliers des excédents qui résultent en l e u r faveur 
des ventes de gages effectuées dans les maisons d'enga-
gements, excédents qui doivent être remis à l'établisse-
ment national par les contrôleurs placés par le gouver-
nement dans chacune de ces maisons. 

La lecture de ce que nous venons d'exposer suffit bien 
à faire comprendre l'esprit qui a inspiré la disposition 

s u s m e n t i o n n é e e t les éloges que méri tent ses auteurs . 

Des gouvernants comme le général Porfirio Diaz et les 
illustres hommes d'État qui, à diverses époques, ont etc 
appelés au ministère, ne pouvaient méconnaître la 
o-rande, la décisive influence qu'en n ' importe quel pays 
et plus spécialement au Mexique, pouvait exercer la 
construction des chemins de fer. Cette vérité est aujour-
d'hui si évidente, qu'elle est admise par tous sans 
contradiction comme un axiome indiscutable. Les voies 
ferrées sont pour les nations civilisées ce qu'est 1 appa-
reil circulatoire pour l 'organisme animal. Pa r les veines 
et par les artères circule en u n perpétuel et incessant 
mouvement le liquide qui, en ver tu de merveilleuses 
t ransformations, apporte la vie et l 'animation à toutes 
les molécules du corps : de même les chemins de fer 
sont de véritables véhicules de richesses et les auxi-
l i a i r e s d e l a prospérité, ils portent dans les recoins es 

moins bien partagés du pays la vitalité et les forces des 
orands centres de production, et permettent en même 
temps de faire parvenir à ces centres les produits de pays 

jusqu'alors déshéri tés. 
Nous l 'avons déjà dit, ce qui serait pour un pays quel-

conque un élément très efficace et un facteur primordial 
de progrès, en facilitant - par un bon marché ration-
nel pour les communications indispensables au com-
merce et pour le t ransport des produits - le dévelop-
pement des sources et des germes de toute richesse, 
était d 'une importance majeure pour le Mexique qui 
manquait absolument d 'autres voies de communication, 
telles que rivières navigables ou canaux, et dont les 
routes étaient très mal entretenues. La construction 



d'un réseau de chemins de fer a été considérée dès 
longtemps comme une question de vie ou de mort, non 
pas seulement pour le commerce intérieur, mais pour 
rendre possible l 'exportation en mettant en communi-
cation les régions industrielles et- agricoles avec les 
ports de la côte et les frontières du terr i to i re . 

Dès avant l 'année 1830, timidement il est vrai, un 
mouvement en faveur des voies ferrées avait commencé 
à se faire jou r . Ce mouvement avait échoué, comme 
échoue toute innovation dans un pays quelconque, par 
la résistance passive des gens embourbés dans la 
rout ine qui est toujours l 'ennemie acharnée de toute 
réforme et de tout progrès. Il se heurta en outre à 
l 'opposition décidée, résolue, plus ou moins franche 
des intérêts qui se considéraient lésés par le nouveau 
système de locomotion et de t ranspor t . Ces causes, 
dé jà puissantes par elles-mêmes et d 'autres de moindre 
importance parfois, mais d 'une force suffisante pour 
paralyser ou apporter des entraves à ce mouvement, 
suffirent pour empêcher que ces tentatives commencées 
ne prospérassent et qu'il n 'y eût un pas décisif de fait 
dans l 'œuvre entreprise durant un quart de siècle. 

Enfin, en 1857, v ingt- t ro is ans passés après les 
premiers essais, on achevait la construction d'un chemin 
de fer urbain, et au bout de très peu de temps, en 1859, 
on accordait la concession du chemin de fer allant de 
la ville de Mexico à la Yera-Cruz. Les temps ont bien 
changé : en moins de trente ans , le niveau intellectuel 
des populations s'est suffisamment élevé; les décou-
vertes modernes ont cessé de jeter la te r reur dans les 
esprits ; l 'attachement aux vieilles erreurs de la routine 
est devenu moins général et celles-ci ne peuvent plus 

opposer leur empirisme aux découvertes journal ières 
de la science. Treize ans après l 'obtention de cette 
concession, c ' es t -à -d i re en 1873, on inaugurait offi-
ciellement le chemin de fer qui relie la capitale de la 
République à la ville de Yera-Cruz ; la construction avait 
coûté plus de deux cents millions. 

L'heureuse issue de l 'entreprise qui semblait très 
téméraire dans le principe, vu les difficultés matérielles 
provenant des accidents de terrain que devait f ranchir 
la ligne, les avantages indiscutables que purent bientôt 
reconnaître dans le plan et la généralisation de cette 
innovation, non seulement les individus de toutes les 
classes de la société, mais les forces vives du pays, 
l ' industrie et le commerce, les travailleurs et les artistes, 
furent un aiguillon puissant et un stimulant efficace 
pour multiplier les constructions. Il fu t bientôt néces-
saire, pour obtenir ce résultat satisfaisant, que l ' im-
mense réseau des chemins de fer Nord-Américain 
s'étendît jusqu 'aux frontières du Mexique, et l 'explication 
de ce fait est t rès simple. Les avantages des chemins 
de fer n 'étaient un secret pour personne et qui que ce 
fût ne pouvait le discuter sérieusement. Pour le part i-
culier comme pour le commerçant , pour l ' industriel 
comme pour l 'artiste, pour l 'agriculteur comme pour le 
journalier, la facilité de transports des voyageurs et des 
marchandises offrait des avantages qui n 'échappaient à 
personne et que personne ne méconnaissait dès cette 
époque. 

Mais si ces avantages étaient pour tous hors de dis-
cussion, il n'en était pas de même pour ceux qui devaient 
spéculer sur les capitaux engagés dans de si coûteuses 
entreprises. Les sommes immenses nécessaires à la 



construction des chemins de fer ne pouvaient produire 
qu 'un intérêt relat ivement modique dans le cas, souvent 
aléatoire, d'un mouvemen t prodigieux de voyageurs et 
de marchandises sur ces lignes. Or ce mouvement pro-
digieux n'est ni probable, ni même vraisemblable, tant 
que la ligne principale n ' a pas comme complément et 
comme auxiliaires des l ignes de seconde et de troisième 
ordre qui complètent l 'œuvre de -circulation et de dis-
tribution que la ligne principale a commencée. Le capital, 
toujours craintif et t ou jou r s timide, se lance avec grande 
difficulté dans les entrepr ises dont l ' issue est probléma-
tique. 

C'est pour ces causes qu' i l est arrivé que quelques 
autres concessions de chemin de fer accordées par le 
gouvernement mexicain depuis. 1867, pour la plupart à 
des citoyens des Éta ts -Unis , devinrent caduques presque 
toutes par le manquemen t des concessionnaires aux 
engagements déterminés dans les contrats. Il est clair 
que les compagnies concessionnaires comptaient sur 
l 'appoint que les chemins de fer Nord-Américains pou-
vaient fournir par leur g rand mouvement d'importation 
aux lignes mexicaines, et c'est seulement quand le 
réseau des chemins de f e r Nord-Américains atteignit la 
f ront ière du Mexique que fu t possible la contruction des 
lignes mexicaines dans des conditions propres à assurer 
un intérêt quelconque au capital engagé. 

Le général Porfirio Diaz, à qui, comme nous l'avons 
indiqué plus haut, ne pouvai t échapper l 'importance 
qu'offrait pour le pays l a construction d'un réseau de 
voies ferrées et qui désirait a rdemment la réalisation de 
cette grande pensée, aussitôt parvenu au pouvoir, fit 
tout ce qui dépendait de lui pour doter le Mexique de 

cet élément nouveau, indispensable pour assurer aux 
nations les bienfaits de l 'évolution et de la civilisation 
moderne. Il accorda diverses concessions très impor-
tantes de voies ferrées, il stimula les concessionnaires à 
l'aide de subventions importantes et sut écarter tous les 
obstacles qui eussent pu s'opposer au développement de 
cette industrie. 

Les secours, sous forme de subvention, avec lesquels 
il stimula la construction de chemins de fer sur tout le 
territoire de la République, étaient accordés nominale-
ment, dans la majori té des cas, aux gouvernements des 
États ; quoique en réalité les chemins de fer, tant dans 
leur construction que dans leur exploitation, passassent 
presque toujours entre les mains d'entreprises particu-
lières qui arrivaient à être, en fin de compte, les 
bénéficiaires des subventions. 

Les deux concessions les plus importantes accordées 
par le gouvernement du général Porfirio Diaz, durant 
les premiers mois de sa première période présidentielle, 
furent les deux voies ferrées dénommées respectivement 
« Central-Mexicain » et « National-Mexicain ». Toutes 
deux deva ienfpar t i r de la capitale de la République, de 
façon à la met t re en communication avec le chemin de 
fer Nord-América in du « Pacifique », l 'une par la 
frontière septentrionale, à Chihuahua et à Passo-del-
Norte, l ' au t re ' en un point différent, à Nuevo-Laredo. 

Le Central-Mexicain parcourt un t ra je t de 1,971 kilo-
mètres, de la ville de Mexico jusqu 'à Passo-del-Norte, et 
traverse ce que l'on pourrait appeler la Cordillère mé-
diane du plateau central du territoire mexicain. Les tra-
vaux de ce chemin de fer, à voie normale, ont commencé 
en 1880 et, quatre ans plus tard, ils étaient terminés. 

9 



La môme entreprise obtint alors l 'autorisation de 
construire une lign% interocéanique entre San-Blas et 
Tampico, ainsi que les branchements nécessaires pour 
généraliser le trafic et étendre les avantages de l'exploi-
tation. S 'étant aussitôt mis à l 'œuvre , la Compagnie 
concessionnaire a déjà livré à l 'exploitation la ligne de 
Silao à. Ganajuato et celle non moins importante de San-

Luis à Tampico. 
La voie ferrée que l 'on nomme « National-Mexicain » 

est à voie étroite. Bien que les-plans en aient été dres-
sés avant ceux du Central-Mexicain, les travaux n'ont 
commencé que plus t a rd ; elle relie, comme nous l'avons 
déjà indiqué, la. capitale de la République à Nuevo-
Laredo, sur la front ière du Texas. Le National-Mexicain, 
qui était en grande partie contrai t en 1882, est main-
tenant complètement achevé jusqu'à Laredo ou Nuevo-
Lareclo, et parcour t une distance de plus de 1,000 kilo-
mètres . -

Une troisième ligne de chemin de fer , ligne très 
importante également, est celle connue sous le nom de 
chemin de fer « International-Mexicain ». Projetée en 
l 'année 1884, elle fut inaugurée quatre ans après, le 
1er mars 1888, durant la seconde période présidentielle 
de Porfirio Diaz. Le ministre de Fomento était alors 
l ' illustre général don Carlos Pacheco, chez qui le prési-
dent de la République a trouvé un auxiliaire enthou-
siaste et dévoué, et un collaborateur laborieux et actif. 
L'International-Mexicain, qui met en relations les popu-
lations front ières de Piedras-Negras avec le centre du 
terri toire, est venu constituer une nouvelle voie de 
communication avec la frontière du Nord. 

Dans le courant de la même année, la ligne de Ira-

puato à Guadalajara a été ouverte à l'exploitation et au 
trafic par la même Compagnie du Central-Mexicain. Le 
1er novembre suivant, la Compagnie concessionnaire du 
National-Mexicain inaugurait la grande ligne de Nuevo-
Laredo. 

Il y a, outre celles que nous venons de mentionner, 
de nombreuses lignes transversales en exploitation, ou 
sur le point d'être inaugurées. Nous nous bornerons à 
un très succinct exposé de chiffres, plus éloquent mille 
fois en des cas dé terminés , et dans la circonstance 
actuelle en particulier, que les plus éloquents discours; 
ils justifieront les éloges largement accordés au général 
Porfirio Diaz par les Mexicains et par les étrangers, par 
ses adversaires et par ses amis, ainsi qu'à son adminis-
tration, pour les progrès réalisés dans le service si 
important des chemins de fer et pour l 'extension de leur 
réseau. . 

En l 'année 1882, il existait seulement au Mexique 
3,006 kilomètres de voies ferrées construites; en 1884, 
ce chiffre montait déjà à 5,953 kilomètres 53, et au 
16 septembre 1890, 9,399 kilomètres de voies ferrées 
sont non seulement construits , mais en pleine exploi-
tation. 

Actuel lement , on est en train d'établir une ligne 
interocéanique, qui, sans sortir du territoire mexicain, 
passera à travers l ' isthme de Thuantepec, au même 
point où le capitaine Eads, de l 'Amérique du Nord, 
mort depuis, avait projeté de construire une voie ferrée 
pour le transport des navires. 

On travaille avec une extraordinaire activité à la 
construction du chemin de fer interocéanique qui 
avait reçu .tout d'abord la dénominat ion de ligne de 



Vera-Cruz à Jalapa et Val!e-de-Mexico et dont la conces-
sion, annexée plus tard à celle du chemin de fer de 
Morelos, a fini par constituer 1' « Interocéanique » 
actuel. 

P o u r subvenir aux dépenses de construction de cette 
voie ferrée — dont l'excessive importance saute aux 
yeux de quiconque la connaît, même, abstraction faite 
de la constitution géographique du vaste territoire de 
la République — il s'est formé à Londres un syndicat 
qui a émis un emprunt auquel les hommes d'affaires 
ont fait un excellent accueil. C'est à don José Sanchez 
Ramos, son directeur, qu'on doit, en grande partie, 
l ' immense développement et la fructueuse exploitation 
de cette belle entreprise, qui attestera toujours le talent 
et la persévérance de cet adminis t ra teur émérite. 

Bien qu'à l 'é tat de projet encore, il nous a semblé 
utile de mentionner ici des t ravaux qui par leur gran-
deur sont dignes d'attention. Tel est le projet de cons-
truction d'une ligne ferrée à voie étroite entre Piedras 
Negras et Topolobampo dans le golfe de Californie ; tel 
est le projet plus colossal d 'une ligne qui sera vraiment 
phénoménale par son parcours extraordinaire et par 
les travaux d'art qu'elle ex igera ; elle doit mettre en 
communication le fort Yuma, sur la frontière nord 
américaine avec la frontière guatémalienne pour, de ce 
point après avoir traversé tout le cont inent , atteindre 
jusqu 'au Chili. 

Si ce projet gigantesque vient à se réaliser, on aura 
relié toute l 'Amérique au moyen de cette artère 
immense, source de vie et de civilisation, qui ira réveiller 
le sauvage habitant des Pampas par le sifflement de la 
locomotive lançant son strident appel, pour la première 

fois, dans les régions presque inexplorées du sud de 
l 'Amérique. 

Ces sublimes pensées, ces grandioses projets, ces 
titaniques efforts ne peuvent être et ne seront certaine-
ment pas impossibles au progrès actuel de la science et 
à la spéculation moderne, si pleine de hardiesse. Quand 
et comment parviendront-ils à un heureux et complet 
achèvement ? il est difficile, pour ne pas dire impos-
sible, de le prédire exactement. Mais si notre espoir et 
notre désir le plus ardent se réalisent, la locomotive 
qui, la première , parcourra cette ligne gigantesque 
devra s'appeler Porfirio Diaz, car cet homme public, 
l 'honneur de sa patrie, aura été, par sa vigoureuse 
initiative et sa fermeté inébranlable, le véritable promo-
teur de cette grande artère commerciale et civilisatrice. 

Il nous semble superflu de dire que le réseau télégra-
phique a suivi un mouvement parallèle à celui des 
chemins de fer, contribuant efficacement à placer la 
République mexicaine à la hauteur des peuples les plus 
cultivés et les plus avancés, important moyen de civi-
lisation, dont l'emploi est indispensable à l 'heure 
actuelle pour satisfaire aux nécessités de la vie dans les 
sociétés modernes. 

La première ligne télégraphique mexicaine a été 
établie en 1851 entre la capitale de la République et la 
ville de Puebla. Peu de temps après, dans les derniers 
jours de l 'année 1853, s'achevait la seconde ligne entre 
la capitale et Léon. Antérieurement à ces créations, 
en 1850, une communication télégraphique avait déjà 
été établie dans le circuit même de la capitale, entre le 
Palais national et l 'Ecole des mines ; mais celle-ci, vu 



les circonstances spéciales de son installation et aussi 
son service restreint, ne peut figurer parmi les lignes 
que nous considérons comme nationales. 

Plus tard on installa diverses autres lignes et, en 
l 'année 1872, le réseau télégraphique comptait déjà 
7,200 kilomètres de longeur. A la fin de 1880, il y en 
avait 11,300; eji 1882, 21,025 kilomètre 81 et en 1884, 
la longueur de ces lignes atteignait 31,088 kilomètres 
35, répartis de la façon suivante : 21,000 kilomètres 
appartenant au gouvernement fédéral; 1,653 kilomètres 
14 qui étaient la propriété des gouvernements des difffé-
rents États ; 4,430 kilomètres 93, propriétés des Compa-
gnies des chemins de fers ; 3,305 kilomètres 15 appar-
tenant en propre à des particuliers et 703 kilomètre 13 de 

.câbles sous-marins qui mettent en communication la Répu-
blique mexicaine avec celle des États-Unis du Nord, les 
pays de l 'Amérique du Sud et de l 'Amérique centrale. 

Il est bon d'avertir que l 'augmentation constatée 
entre les années 1882 et 1884 est due exclusivement 
aux efforts du gouvernement fédéral, qui, en l'espace de 
deux ans et même moins, a fait poser 10,06-3 kilomètres 
04 de fils électriques. Actuellement, la longueur totale 
des lignes télégraphiques ouvertes au service public 
dépasse 31,103 kilomètres. 

Le progrès, comme on le voit, a été prodigieux ; tout 
en tournant au plus grand profit du pays en général, il 
a favorisé plus particulièrement le commerce, lequel, 
comme nous le montrerons quand nous arriverons à 
ce point de notre travail, a progressé en peu de temps 
d 'une manière notable. 

Le gouvernement qui a accompli avec tant d'activité 
ses devoirs, souvent ardus et épineux, ne pouvait man-
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quer de faire entrer dans son plan général de réformes 
l ' intéressant service des communications postales ; et en 
effet, il s'est voué à son extension et à son perfection-
nement avec une sollicitude et une persévérance tout à 
fait dignes d'éloges. 

Dans le cours des années 1860 et 1861, on essaya 
d'implanter des réformes et d ' introduire des améliora-
tiens importantes dans le service postal ; mais les mou-
vements insurrectionnels, les convulsions polit iques, 
l 'instabilité des gouvernements empêchèrent d 'une façon 
presque absolue, la réalisation d'aussi excellents projets 
et rendirent stériles d'aussi louables efforts. D'après 
les documents officiels — sauf les dispositions concer-
nant l 'affranchissement — les mêmes ordonnances qui 
étaient en vigueur du temps de la colonie continuaient 
alors à régir cette administration. C'est au point qu'à 
cette époque, on pouvait constater en certains cas cette 
anomalie, l 'existence de différentes taxes d'affranchisse-
ment clans l ' intérieur même du territoire de la Répu-
plique, suivant que les lettres prenaient telle ou telle 
direction; et cela, non pas, comme on pourrait le sup-
poser, en rapport avec le trajet plus ou moins long que 
la lettre pouvait avoir à parcourir , mais capricieusement, 
sans fondement logique et sans raison valable. 

La convention postale universelle signée à Par i s en 
1878, vint favoriser la patriotique conception du prési-
dent Porfirio Diaz, qui aspirait, en celle-là comme en 
toutes les autres branches de l 'administration publique, 
au plus grand développement possible. La République 
mexicaine entra dans l 'union postale arrêtée et signée à 
Paris, et ce fait, qui régularisa ce service avec l 'extérieur, 



servit en même temps à modifier, en l 'améliorant, le ser-
vice des communications à l ' intér ieur . 

On nomma pour étudier a t tent ivement et rigoureuse-
ment les réformes qu'il convenait d ' introduire dans le 
service postal et les moyens les plus propres aies mettre 
en pratique, une commission composée de personnes 
compétentes, qui remplirent consciencieusement leur 
mission et rédigèrent, après un examen rigoureux et 
une discussion approfondie, un rapport lumineux dans 
lequel se trouve exposé ra t ionnel lement et judicieuse-
ment la raison d'être des ré formes conseillées et la ma-
nière de les mettre facilement en pratique. Les réformes 
proposées par la commission fu r en t converties en projet 
de loi, et c'est avec sa propre rédaction que fu t établi le 
« Code postal » promulgué au mois d'avril de l 'année 1883 
et qui est toujours en vigueur . 

L' introduction de tant d'utiles réformes ne laissa pas, 
bien entendu, que de se heu r t e r contre de sérieuses et 
nombreuses difficultés. Pour résister aux idées nouvelles 
et pour s 'opposer à leur réalisation, il n 'y avait pas 
seulement les populations, mais encore presque tous les 
anciens employés d 'administrat ion. L 'at t i tude populaire 
se réduisait à cette résistance passive que l 'apathie ou 
la négligence des multitudes oppose toujours à tout 
changement dans ses usages et dans ses habitudes, sur-
tout lorsque les avantages n e sautent pas immédiate-
ment aux yeux. 

Le gouvernement de la République employa tous ses 
efforts à combattre ces maux et à y porter remède; il 
introduisi t des changements radicaux dans les bureaux 
de poste, non seulement en les appropriant avec soin à la 
nouvelle organisation, mais en renouvelant le personnel 

autant qu'il était nécessaire. On réorganisa, en effet, 
l 'administration principale des postes selon les modifi-
cations conseillées par l 'expérience et par les circons-
tances particulières au pays, prenant autant que possible 
pour modèle les nations les plus expér imentées dans ce 
service. L'administration principale améliorée et réor-
ganisée, il fallut étendre cette réorganisation et cette 
même réforme aux administrations des villes les plus 
importantes et jusqu 'aux plus infimes des bourgs. On 
augmenta considérablement le nombre de ces adminis-
trations subalternes ; de 53 qu'elles étaient, elles sont 
arrivées au chiffre de 356 et les bureaux de poste, qui n'é-
taient que de 170, sont actuellement au nombre de 719. 

Comme cela ne pouvait manquer de se produire, des 
réformes si radicales et des efforts si efficaces couronnés 
du plus heureux succès, eurent pour résultat de régu-
lariser en très peu d'années un service d 'une telle im-
portance, qui aujourd 'hui continue à fonctionner d 'une 
façon absolument normale et dans de bonnes condi-
tions économiques. 

Pour estimer complètement les bénéfices obtenus et 
pour apprécier à sa juste valeur les progrès réalisés, il 
suffit de fixer son attention sur les faits suivants : en 
l 'année 1878 la statistique du mouvement postal, déjà 
en voie de perfectionnement à cette époque, accusait un 
total de 5,169,894 pl is ; onze ans après, en -1889, le 
nombre de lettres, paquets et mandats distribués a été 
de 58,879,705. Il n'est pas besoin d 'ajouter que les re-
cettes constatées ont augmenté proportionnellement. 

Il convient de faire remarquer que tout dernièrement 
le pouvoir exécutif, dans un excellent décret qui a mérité 
l 'approbation unanime de l 'opinion, a édicté des mesures 



d'une grande ulilité , enlre autres : diminution de 
oO pour 100 dans les tarifs d 'affranchissement pour les 
livres destinés à l 'enseignement; extension à tout objet 
transmissible par la poste de la faculté d'être recom-
mandé ; enfin quelques autres dispositions qui, comme 
celles que nous venons de citer, contribuent à faciliter 
l ' instruction, à généraliser et à étendre dans toute la 
mesure du possible les bienfaits que procure un bon ser-
vice postal. A cela seulement ne se sont pas limitées les 
réformes. On a établi aussi, avec toute la perfection qui 
distingue les villes les plus favorisées, un service postal 
urbain pour la capitale de la République. De plus, et 
comme complément à toutes ces réformes sur l'utilité 
desquelles il n'est pas nécessaire d'insister, pour le public 
en général et pour le commerce en particulier, on a signé 
avec les Etats-Unis du Nord une convention postale 
pour l 'échange mutuel de la correspondance et pour 
l 'admission dans l 'un et dans l 'autre pays des échantil-
lons, colis ou plis recommandés provenant d'un point 
quelconque des deux nations. 

Les progrès vraiment admirables obtenus dans un si 
court laps de temps, n 'auraient point été complets si le 
gouvernement , tout en portant son attention sur les com-
municat ions terrestres, n 'avaient en même temps assuré 
le développement des communications maritimes. 

Les lignes de vapeurs que compte aujourd 'hui la flo-
rissante République sont : 

Dans l 'océan Atlantique et sans aller plus loin que les 
Eta ts -Unis américains, les vapeurs des Compagnies 
Alexander et Morgan, dont le siège est à New-York. 

Dans l'océan Pacifique, les lignes appelées : la Malle 

du Pacifique, la Compagnie des vapeurs de Californie et 
la ligne mexicaine établie pour remplacer la ligne ra-
pide du golfe de Cortez. 

Il existe en outre actuellement : la malle anglaise de 
Southampton à Vera-Cruz et Tampico ; la Compagnie 
des vapeurs transatlantiques français de Saint-Nazaire à 
Vera-Cruz, les vapeurs des Indes occidentales entre Li-
verpool et Vera-Cruz. Tous ces vapeurs, comme ceux ap-
partenant aux lignes mentionnées ci-dessus, font escales 
dans les ports américains ou dans les ports européens. 

Dans cette énumérat ion, nous ne manquerons pas 
d'indiquer aussi le service des vapeurs de la Compagnie 
transatlantique espagnole, l 'ancienne Compagnie Lopez. 
Il avait existé précédemment, sous le nom de Compa-
gnie Transatlantique Mexicaine, une ligne qui faisait le 
service entre Liverpool et Vera-Cruz avec escales au 
Havre, à Santander, à la Havane et à Progresse , mais 
cette compagnie, pour des raisons que nous ne pouvons 
examiner ici, ne put se soutenir , et au jourd 'hui le ser-
vice est fait, moyennant une bonne subvention, par les 
vapeurs de la Compagnie Transatlantique Espagnole. 

Dans l 'organisation et la réforme de tous les services 
de la République, le pouvoir exécutif n'avait pu oublier 
l 'armée ; il avait jugé convenable d'établir un rouage 
nouveau, destiné à r ep r imer l e brigandage et à assurer 
la sécurité dans les campagnes. Nous allons voir com-
ment il est parvenu à pourvoir à ces deux nécessités 
urgentes. 

Ce ne fu t qu'après le tr iomphe de la République, en 
•1867, que le gouvernement pût commencer à s'occuper 
sérieusement de la réorganisation de l 'armée, laquelle, 



comme triste conséquence de l 'état du pays, réclamait 
des réformes radicales. Bien que quelques personnes 
aient affirmé qu'à certaines époques antérieures, sous la 
présidence de Santa-Anna, par exemple, l 'armée se trou-
vait en excellent état, les fai ts ont prouvé qu'elle n'était 
pas ce qu'elle aurait dû être. 

Ce n'est seulement qu!en 1867 que la réorganisation 
de l 'armée nationale fut décidée en principe ; mais alors 
les gouvernants , encore préoccupés de faire prévaloir 
leur politique, ne purent accorder toute leur attention à 
la formation de ce noyau de force telle que l'auraient 
exigé l 'évolution moderne et les besoins de la nation. 

Aussi peut-on dire que ju squ ' à la première adminis-
tration du général Porfirio Diaz, en 1878, avec laquelle 
fu t inaugurée une ère de paix dans la République, on 
n 'entrepri t aucune œuvre sérieuse de réforme dans le 
département de la guerre. 

De cette époque datent la réforme de l'ordonnance 
générale de l 'armée, la formation du tableau d'avance-
ment , les règlements de manœuvres pour l 'infanterie et 
la cavalerie, l 'établissement de la carte générale de la 
République qui a été menée à bonne fin sous la direction 
du corps d'état-major, la modification des armes du génie 
et de l 'artillerie, ainsi que l 'extension donnée aux travaux 
des ateliers spécialement dans la fabrication des canons 
et autres armes à feu, et celles du matériel , des matières 
explosibles et des projectiles. 

Le 30 juin 1890, l'effectif de l 'armée se composait de 
20 généraux de division, 86 généraux de brigade, 16 gé-
néraux en retraite, 1,887 officiers supérieurs et 2,634 of-
ficiers. 1 

L' infanterie avait un effectif de 20,306 hommes; la 

cavalerie de 7,658 ; l 'artillerie de 2 ,158; le service mé-
dical de 2 ,246; les états-majors de 5 ; la cour militaire 
suprême de 13 ordonnances; le secrétariat de la guerre 
et ses dépendances 9. 

Ces chiffres forment un total de 30,375 hommes. 
Il est attribué au service de l 'armée 7,188 chevaux et 
2,784 mulets de bât. 

L 'a rmement de l ' infanterie consiste dans le fusil 
Rémington de calibre 43 ; celui de la cavalerie, dans la 
carabine du même système, calibre 50. 

L'art i l lerie est armée du canon système de Bange, se 
chargeant par la culasse ; son effectif est de 26 officiers 
supérieurs, 217 officiers, 2,158 hommes de troupe, 
165 chevaux et 1,770 mulets. 

Les hôpitaux et ambulances sont parfai tement tenus 
par le corps de santé militaire. Indépendamment de 
l 'hôpital d ' instruction, situé dans la capitale de la Ré-
publique, il existe encore des hôpitaux à Puebla, Vera-
Cruz, San-Luis dePotos i , Guadalajara, Tepic, Mazatlan, 
Tampico, Me r ida et Matamoros. 

La marine mexicaine n 'a pas encore acquis actuelle-
ment tout le développement qu'exige l 'étendue du litto-
ral du pays. Le gouvernement, persuadé de l ' importance 
qu'il doit accorder à tout ce qui peut servir à assurer, 
avec le lemps, une bonne flotte, a créé deux écoles na-
vales, l 'une sur l'océan Pacifique, et l 'autre sur le golfe 
du Mexique. En outre, le collège militaire dispense 
l ' instruction théorique aux élèves qui se destinent à la 
marine et l ' instruction pratique est donnée sur les 
navires de la flotte espagnole, pour le compte du gou-
vernement mexicain, à un certain nombre de gardes de 



marine qui formeront , dans un avenir prochain, un 
noyau d'officiers instruits. 

Dans les écoles navales, dont nous avons fait mention, 
les jeunes gens qui se destinent aux carrières d'ingé-
nieurs marit imes ou d ' ingénieurs mécaniciens poursui-
vent les études commencées dans le collège militaire. 

La comptabilité de l 'armée a été, durant très long-
temps dans la République, un véritable chaos, à cause 
des continuelles révolutions qui agitaient et troublaient 
le pays. • 

L' irrégularité et même l'illégalité avec laquelle se fai-
sait la perception des fonds pour la guerre, la substitu-
tion aux impôts des exactions et des réquisitions plus 
ou moins violentes ei arbitraires et les abus qui se com-
mettaient à l 'ombre de l ' impunité toujours assurée à la 
force brutale, étaient les causes qui empêchaient de fixer 
les charges avec précision, et de constater les verse-
ments dans les caisses militaires. 

La perle fréquente des archives des trésoriers-payeurs, 
tant des corps d 'armée que des divisions, surtout après 
une déroute, la difficulté de régulariser la reddition de 
comptes des personnes qui maniaient les fonds publics 
et mille autres causes, faisaient qu'il ne pouvait être 
apporté aucun contrôle aux entrées et que parfois 
même on ne pouvait en estimer l ' importance. 

Avec la paix, il fu t possible de rendre normale la 
comptabilité de l 'armée et elle est aujourd 'hui si parfaite 
qu'il ne se dépense dans le département de la guerre que 
des sommes exclusivement autorisées par la loi. Grâce, 
aux précédentes dispositions du ministre de la guerre, 
le général Pedro Hinojosa, la moindre déprédation des 
fonds de l 'armée est devenue absolument impossible. 

Les trésoriers-payeurs des corps d 'armée dépenden 
de l 'administration générale du Trésor, à laquelle ils 
rendent leurs comptes et où ils déposent un cautionne-
ment en garantie des sommes qui leur passent par les 
mains. 

De celte façon, on est arrivé à assurer aux soldats un 
bon habillement et le paiement régulier de leur solde. 

La réforme du code militaire, et la procédure des 
conseils de guerre a été un des points sur lesquels s'est 
portée tout spécialement l 'attention du gouvernement . 
On fait en sorte que dans tous les cas tombant sous l 'ap-
plication du droit militaire, on consulte les règles du 
droit commun, assurant ainsi aux inculpés toutes les 
garanties qu'accorde les lois de la République et en par-
ticulier la Constitution fédérale. 

Dernièrement — et c'est un signe évident de la paix 
qui règne dans la République du Mexique — le gouver-
nement a donné un exemple que les gouvernements 
européens ne se r isqueront assurément pas à suivre : la 
réduction de l'effectif, rendant ainsi à l 'agriculture et à 
l ' industrie les bras dont elles ont tant besoin. 

La circulaire du ministre de la guerre dans laquelle 
est consignée cette mesure , qui témoigne si fort en faveur 
de l'état actuel de la République, porte la date du 7 fé-
vrier 1889. 

Eu outre des forces déjà indiquées qui forment l 'ar-
mée permanente de la République, il y a encore les 
forces armées des Etats dont l 'entretien est à la charge 
de ceux-ci et les forces rurales dépendant du ministère 
d'Etat, qui sont affectées, comme leur nom l'indique, au 
service des roules et des campagnes. 

Les forces rurales de la fédération ont été l 'objet de 



louanges de la part de tous les étrangers qui ont été à 
même de les voir lors des revues passées dans la capi-
tale. 

Le rural est le véri table soldat mexicain, son costume 
typique, sa dextérité dans le maniement du cheval, sa 
prestance, font que son apparition est saluée par les 
applaudissements de tous , lorsque sa cravate rouge 
flottant au vent, il fait caracoler son f r ingant coursier. 

Les forces rurales, placées sous les ordres d'un ins-
pecteur général, sont divisées en neuf corps, et forment 
un effectif de 1,800 hommes avec 150 officiers. 

Leur mission consiste à parcourir incessamment, soit 
deux à deux, soit par groupes de trois, soit par déta-
chements, les chemins , les sentiers, les montagnes, 
les carrefours, les champs , les villages; faisant certi-
fier la ponctualité de leur vigilance, conformément à 
l 'un des articles du règlement de l ' institution, par les 
autorités et, à leur défaut , par les propriétaires de 
fermes ou d'hôtelleries, ou même par des habitants no-
tables, 

Le banditisme a fini par disparaître complètement, 
gràcs aux bons services que ces troupes ont rendu et 
continuent à rendre ; la préoccupation constante du 
gouvernement a été de faire de cette institution une 
véritable garantie pour les citoyens qui voient protéger 
d 'une manière efficace leur vie et leurs intérêts. 

I I I 

Colonisation, industrie et commerce. 

Il existe sur l ' immense terri toire de la République des 
quantités énormes de très vastes régions abandonnées, 
presque désertes et sans culture, qu'on a songé, avec 
raison, à peupler peu à peu en employant dans ce but 
un système de colonie composé soit d'individus et de 
familles de nations étrangères, soit de naturels du 
pays, soit, si l 'opportunité de cette méthode apparais-
sait clairement, de colons de l 'une et de l 'autre caté-
gorie. 

Pour obtenir ce ' r ésu l t a t , un grand nombre de lois 
ont été édictées depuis longtemps, entre autres celle pro-
mulguée l 'année 1883 en vertu de laquelle — ce qui 
facilitait extraordinairement l 'acquisition du terrain — 
on concédait à titre gratuit , jusqu 'à cent hectares et à 
titre onéreux, mais à un prix très bas et avec de 
grandes facilités de paiement, une étendue plus consi-
dérable. 

Pour réaliser cette bienfaisante pensée, comme aussi 
pour régler d 'une manière définitive et permanente ce 
qui avait trait au cadastre, s ' imposait la prompte et j u -
dicieuse solution d'un problème qui ne laissait pas que 
d'offrir des difficultés, difficultés qui n'ont pu être com-
plètement surmontées à ce jour : nous voulons parler 
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du régime qu'avai t alors et qu'à encore en partie la pro-
priété foncière. 

Cette propriété foncière était à cette époque une es-
pèce de monopole sur de grandes étendues de terrain 
obtenues par donation gratuites faites presque exclusive-
ment au temps de la conquête et de l 'état colonial, soit 
pour récompenser les services rendus aux chefs des 
armées envahissantes, soit pour amener la reconnais-
sance de l 'autori té de la métropole, soit enfin pour 
d'autres causes plus ou moins justifiées. Mais, comme 
cela s'est tou jours produi t dans les cas analogues et 
comme cela est arr ivé en Castille et en Andalousie à 
l 'époque des guer res contre les Arabes, ces donations, 
qui généralement n'étaient accompagnées d'aucune 
formalité, ni d 'aucune délimitation de terrain, ni de 
mensurat ion topographique, amenèrent par la suite de 
grands empiétements et de scandaleuses usurpations de 
la part de propriétaires ainsi gratifiés, sur les terrains 
avoisinants. De cette façon, il était impossible de préci-
ser quels terrains consti tuaient la propriété de l'Etat et, 
ce qui était pour tant bien nécessaire, de quelle étendue 
pouvait disposer le gouvernement. On en serait arrivé 
au point que l 'Éta t n 'eût plus eu aucune propriété, tant 
est insatiable partout et en tous lieux l'avidité du pos-
sesseur de ter re . Ce qui, en d'autres circonstances, sur 
un terri toire bien peuplé et dont la possession est 
équi tablement distribuée, ne serait pas un mal grave, 
aurait eu au Mexique les conséquences les plus fu-
nestes. 

Ce conflit que l 'on pressentait déjà, mais vaguement, 
surgit plus manifes te et plus évident, lorsque le gouver-
nement voulut imposer et mettre en pratique les dispo-

sitions colonisatrices auxquelles nous avons fait allusion 
plus haut . Pour aliéner, sous une forme ou sous une 
autre, les terrains où l'on voulait établir des colonies, 
il était indispensable de savoir ce que l'on possédait. 

Pou r y parvenir, le gouvernement , convaincu que 
l'initi. tive individuelle est toujours , quand elle se trouve 
stimulée par des bénéfices palpables, beaucoup plus effi-
cace que l'action purement officielle, passa des contrats 
avec des compagnies particulières qui s'engagaient à me-
ner à bonne fin la mensurat ion et la délimitation des ter-
rains, sans autre débours pour le Trésor public que la 
cession à la Compagnie du tiers des terrains qu'elle 
avait à mesurer et à délimiter. Le résultat de ce sys-
tème fut qu'à la fin de l 'année 1885, il y avait déjà de 
disponible pour la colonisation projetée par l 'Etat , 
vingt millions d'acres et, au 16 septembre 1890, cette 
étendue déjà considérable s'était augmentée jusqu'au 
chiffre de 11,452,000 hectares. 

Outre les facilités déjà indiquées, accordées par le 
gouvernement pour l 'acquisition des terrains destinés à 
l 'établissement de colonies, les colons jouissent encore 
d 'autres avantages très importants , savoir: exemption 
pour dix ans du service militaire et des contributions, 
excepté toutefois les charges municipales; franchise de 
droits fiscaux, tant en douane qu'à l ' intérieur sur les 
vivres, les ins t ruments aratoires, les outils de travail, 
les matériaux de construction, les animaux de trait ou 
de reproduction, enfin, exemption du droit d'exporta-
tion sur les produits de la colonie. 

La loi autorise en même temps de faire des avances 
aux colons pour le transport des vivres, des instruments 
aratoires et des matériaux de construction. 



Le mouvement colonisateur, commencé avant 1883, 
n 'a fait qu'à aller en augmentant . De grandes etendues 
d e t e r r a i n s propres, comme c'était à prévoir à toute 
espèce d'exploitation, sont passées dans le domaine 
privé pour être cultivées et mises en é ta t de rapport 
pour le plus grand profit des classes industrielles et du 
commerce, par conséquent à l 'avantage de toute la na-
tion dont les progrès sont incessants, dont la popula-
tion augmente de jour en jour , et dont la richesse, 
source de bien-être et origine de l 'émancipation, e s t a 
même aujourd 'hui de fourni r un travail rémunérateur 
et favorable à toutes les initiatives. 

Les excellentes réformes que nous venons d'énumérer 
produisirent bientôt des avantages sensibles pour 1 in-
dustrie, pour le commerce, pour les arts, et en un mot-
pour toutes les manifestations de la puissante activité 

humaine . 

Pa rmi les industries les plus florissantes au Mexique, 
dès l 'antiquité la plus reculée, et aussi parmi celles qui 
au jourd 'hu i même vivent et prospèrent, la principale a 
toujours été l ' industrie minière. La richesse du sous-sol 
se prête merveilleusement à son expansion dans toutes-
les parties de son territoire, r ichesse indubitablement 
unique au monde par l 'abondance, la variété et la grande 

valeur de ses minerais . 
Les indigènes, qui dans les temps anciens étaient inap-

tes à s 'emparer de cette richesse naturelle et à l'exploi-
ter , ou qui ne disposant que de moyens rud imen ta l e s 
et incomplets, pouvaient à peine utiliser les alluvions, 
bu pour mieux dire ce qu'ils rencontra ient à fleur de 
terre-et ce qu'ils pouvaient facilement extraire. Comme 

à ces époques reculées, l 'argent se rencontrait en moins 
grande quanti té que l 'or, et qu'en outre la défectuosité 
des instruments employés, le manque absolu de connais-
sances des minerais, joints à l ' infime valeur que dans ce 
temps-là les Indiens accordaient aux métaux précieux, 
firent que cette industrie ne put acquérir un grand dé-
veloppement. 

En 1348, les Espagnols découvrirent les mines de 
San-Luis Potosi , et de Zacateeas, d 'une richesse si sur-
prenante, que leur renommée a traversé le monde, et 
qu 'aujourd 'hui même, plus de trois siècles écoulés de-
puis leur découverte, on dit encore en Espagne d'un 
objet auquel on veut attr ibuer une valeur incalculable : 
« Cela vaut le Potosi. » 

Depuis la découverte des mines de Potosi, survint 
celles de Pachuca, Guanajuato et diverses autres dont 
l 'énumération serait par trop longue. 

L ' importance de découvertes si f réquemment répétées 
attira naturellement l 'attention du gouvernement de la 
métropole, qui s 'empressa de donner un débouché plus 
considérable à une industrie qui promettait de telles 
ressources au Trésor public et qui offrait de si grandes 
attractions à l 'initiative privée. Voulant se faire une 
auxiliaire de cette dernière, il s 'appliqua à la stimuler 
en concédant à pleines mains les exemptions de char-
ges, les grandes récompenses et les privilèges à ceux 
qui s 'adonnaient à l 'exploitation de cette source inépui-
sable de richesses. Il organisa enfin et établit sur des 
bases solides une législation essentiellement et fonciè-
rement protectrice de cette industrie prospère. Grâce à 
ces mesures, l ' industr ie minière prit un essor rapide, 
acquit une grande prépondérance et arriva au summum 



de son. développement, pour l 'époque, dans la seconde 
moitié du dix-huit icme siècle. 

La célèbre « jun te » de l ' industrie minière existait 
déjà et jouissait d 'un grand prestige. Elle avait été éta-
blie plusieurs années auparavant et formée par les mi-
neurs les plus notables qui assuraient de cette façon, 
avec une constante sollicitude, le développement et la 
défense de leurs intérêts communs, s'accordant toujours 
une mutuelle protection entre eux. De plus, cette junte 
jouissait de statuts et de privilèges qui augmentaient 
notablement l 'estime et la considération dans lesquels 
elle était tenue par tous. Elle était autorisée, par exemple, 
à entretenir une « banque » ou établissement de crédit, 
destinée exclusivement aux opérations financières de 
la junte . Elle avait fondé, sous le patronage du gouver-
nement central toutefois, une Ecole des mines, où l'on 
formait de véritables ingénieurs, à la hauteur des décou-
vertes accomplies à cette époque; elle avait, en outre, 
un tribunal spécial et exclusif pour résoudre les ques-
tions minières. 

Pour ce qui est des produits de l 'exploitation dans 
ces temps-là, il nous a paru intéressant de donner les 
renseignements suivants : 

Jusqu 'au commencement du présent siècle, il avait 
été extrait une moyenne annuelle, tant en or qu'en 
argent, de vingt-trois millions de douros, soit environ 
cent vingt-quatre millions de France. Avant l 'année 1548, 
on estimait seulement à quinze cent mille douros (huil 
millions de francs environ) le bénéfice annuel qui pro-
venait en grande partie de présents et de tributs. 

Au début de ce siècle, le travail d'extraction de ces 
mines si riches s'était régularisé et se trouvait à la hau-

teur des connaissances scientifiques les plus récentes. 
Leur exploitation se faisait avec toutes les puissantes 
ressources dont disposaient les sociétés opulentes qui 
pouvaient compter non seulement sur leurs propres 
forces, mais aussi sur une protection officielle constante 
et efficace. Tout faisait espérer — et tout prouve que 
cet espoir était fondé — une augmentation considérable 
dans les bénéfices à obtenir ; mais c'est alors que com-
mença la lutte séparatiste, que se firent sentir les pre-
mières convulsions de la guerre, si bien qu'en un très 
petit nombre d 'années on vit s 'effondrer presque tota-
lement l 'œuvre de plusieurs siècles. 

A quoi cela tient-il, que l 'œuvre de destrution soit 
toujours plus rapide et plus efficace que l 'œuvre de créa-
tion et de perfec t ionnement! Les appareils détruits 
presque entièrement, les mines noyées en grande par-
tie, les galeries rompues, les puits bouchés, l 'exploita-
tion scientifique de celle inappréciable richesse fu t pa-
ralysée de toutes parts . Les mineurs commencèrent 
alors à employer des procédés coûteux et inusités, des 
systèmes de pure routine et des plus primitifs, à tel 
point que la production se trouva considérablement ré-
duite de plus de 50 pour 100 ; c'est merveille qu'elle 
ne soit pas descendue davantage, par le fait de ces dé-
fectueux travaux que stimulait seule l 'ardente passion 
du lucre. 

Quand la guerre de l ' Indépendance fut terminée et 
que le peuple mexicain eut recouvré sa liberté et son 
autonomie, les industries minières ne retrouvèrent 
point tout de suite la splendeur et la grandeur dont elles 
avaient joui peu d'années auparavant. Il était tout n a t u -
rel qu'il en fut ainsi : le capital est craintif de sa nature, 



il n 'a pas l 'habitude (le se r isquer dans des ent repr ises 
dont la sécurité n 'offre pas une garantie absolue. Pour 
replacer l ' industrie minière dans l 'état où elle se trou-
vait avant la guerre, il aurait fallu de très grands dé-
boursés, l 'acquisition et la mise en place de nouvelles 
machines, la réalisation de grands t ravaux comme l'ou-
ver ture de puits, degaleries, etc., tout c e l a à u n moment 
où l 'on se rappelai t encore la triste fin des entreprises 
antérieures. 

D'autre part , avec l ' indépendance conquise, le Mexique 
n'offrait , dans les premières années, ni la sécurité des 
personnes, ni la stabilité dans le gouvernement , ni la 
régulari té dans l 'administration. Les changements de 
gouvernement étaient trop fréquents, et l 'existence de 
l 'administration publique trop précaire ; tout cela appor-
tait dans les diverses classes de la société et dans toutes 
les sphères industrielles, un trouble et un inquiétude 
parfai tement logiques et pleinement justifiés. A mesure 
que la tranquill i té du pays allait s 'affermissant, que 
l 'administration publique commençait à suivre une 
marche normale, que le calme faisait sa réapparition et 
que la paix se rétablissait, en même temps que toutes 
les autres industries qui sont aujourd 'hui florissantes 
et prospères, celles-ci, la plus importante du pays, renais-
sait à son tour. 

Il est clair que cette renaissance et cette nouvelle 
prospérité de l ' industrie minière ont reçu une impulsion 
tout à. fait, décisive par le grand développement donné 
en ces dernières années aux moyens de communications, 
dont nous nous sommes déjà occupés, facilitèrent ex-
t raordinairement les t ransports , et eurent pour consé-
quence de rendre beaucoup plus aisé qu'aux époques 

antérieures la mise en place de machines puissantes et 
l 'expansion de toutes espèces de produits. Evidemment, 
il a fallu un temps moral suffisant pour faire pénétrer 
sur tous les points de la République les éléments et les 
ressources nécessaires à l'éclosion des germes de richesse; 
mais la réussite, en cela comme en tout autre chose, 
est évidente, indiscutable, depuis plusieurs années 
déjà, comme le démontrent les renseignements suivants : 

Pour l 'année économique 1889-1890, l 'accumulation 
du numéraire dans les différents établissements moné-
taires existant sur tout le terri toire se montait à 24,706, 
250 douros (-133,531,250 francs). De ces 24 millions et 
une fraction, il a été f r appé : en or, 243,298 douros ; en 
cuivre, 134,632 douros : le reste en argent. 

L'exportation des métaux dans le cours de cette 
même année donne sur un total de 29,906,400 douros 
(161,494,560 francs). 

Comme document curieux, propre à donner une idée 
de ce que, à l 'époque coloniale, produisaient les mines 
du Mexique, voici quelques renseignements de statisti-
ques officielles qui vont jusqu'au 30 ju in 1886. Nous 
devons prévenir que ces données ne comprennent que 
les métaux frappés dans les établissements monétaires 
du pays. 

Dans le cours de toute la période coloniale, on a 
frappé 2,151,581,961 douros 81 (11,618,542,593 fr . 45); 
durant la première période de l ' indépendance jusqu'au 
30 juin 1876, il fu t f rappé 869,949,439 douros 84, et 
depuis cette date jusqu 'au 30 ju in 1886 : 250,921,268 
douros 47 : quanti tés énormes qui forment un tolal de 
trois mille deux cent soixante-douze millions de douros, 
sans compter un appoint de quatre cent cinquante-deux 



mille six cent soixante-dix douros (Dix-sept milliards, 
six cent soixante-el-onze millions, deux cent quarante 
mille quatre cent dix-huit francs.) 

Il ne faudrait pas inférer de ce que nous avons dit, 
que les mines du pays produisent seulement de l 'or, de 
l 'argent et du cuivre. Il y existe également beaucoup 
d'autres minerais, bien que l 'or et l 'argent soient ceux 
qui jouissent de la plus grande réputation. Tant dans la 
partie occidentale, que dans la partie orientale delà grande 
Cordillère du Mexique, la Sierra Madre, s 'étendent de 
vastes zones métallifères dans lesquelles se rencontrent , 
outre ces métaux précieux, le plomb, le mercure, le 
fer, le zinc, l 'antimoine et quelques autres. On y trouve 
aussi en abondance divers sels, et on.exploite aujour-
d'hui avec succès d ' importants gisements carbonifères. 

Pour l 'exploitation et le traitement des minerais, les 
procédés suivants sont en usage : amalgame à froid pal-
la méthode du patio, découverte à Pachuca, en 1557, 
par le mineur mexicain Bartholomé Medina ; amalgame 
à chaud et amalgame en tonneau, selon le genre de mé-
taux qu'il s'agit de traiter . 

Nous pourrions fournir encore de nombreux rensei-
gnements et reproduire des statistiques officielles sur 
l ' industrie minière, mais nous croyons devoir l imiter 
notre travail et conclure en deux mots. Les modifications 
apportées à l 'ancienne législation minière p a r l a réforme 
constitutionnelle, assurèrent à cette branche de l ' indus-
trie une direction uniforme qui a contribué efficacement 
à ces derniers développements. Pour régler tout ce qui 
a trait à cette importante industrie, on a établi au sé-
crétariat de Fomento, suivant les prescriptions du code 
minier, une section spécialement consacrée à recueillir 

T E L QU IL EST 

les renseignements et à proposer les mesures pour 
l 'accroissement cons tan t .de cette industrie. Une bonne 
preuve de cet accroissement , qui s 'impose actuellement, 
est que, d'avril 1887 à sep tembre 1888, on a enregistré, 
d'après les chiffres off iciels , 2,077 déclarations de mines. 
« En outre, l 'Exécutif , autor isé par la loi du 6 juin 
1887, a passé plus de cent contrats pour l'exploration 
et l 'exploitation des zones minières dans les Etats de 
Mexico, Puebla, Guer re ro , Michoacan, Quéretaro, San-
Luis Potosi, Jalisco, Durango , .Cohauila Sinaloa, Chi-
huahua et le territoire de la basse Californie. » Ainsi 
s 'exprime le président de la République lui-même, le 
général Porfirio Diaz, dans la note qu'il a publié ainsi 
que l'exige la Const i tu t ion, et qui se rapporte à la 
période écoulée du 1 e r décembre 1884 au 30 no-
vembre 1888. 

Sous la protection du ministère de Fomento, il s'est 
constitué, vers l ' année 1881, une société minière natio-
nale, ainsi qu 'une bou r se minière à capital relative-
ment peu élevé, ayant pou r but d'entreprendre l'exploi-
tation de mine. 

Comme dans l 'é tude que nous nous proposons de 
faire de chacun des E t a l s de la fédération, nous aurons 
l'occasion de parler des g isements miniers qui s'y trou-
vent, nous n 'es t imons pas qu'il soit nécessaire de nous 
étendre davantage, pour le moment , sur ce sujet. Nous 
nous occuperons donc des autres industries, de l 'agricul-
ture et du commerce. 

Voyons d'abord l 'agr icul ture . 
Le climat de l ' immense territoire mexicain varie de-

puis un froid relatif j u s q u ' à une chaleur véritablement 



tropicale. C'est à cette circonstance qu'il faut attr ibuer 
la nature très différente des productions de son^ sol si 
fertile, ainsi que la prédilection constante des Mexicains, 
sur tout avant la conquête, pour les travaux de l 'agricul-
ture . L'exploitation des richesses du sous-sol n 'avait pas 
pour les indigènes de ces époques reculées l ' importance 
qu'elle a acquise dans la suite. L 'agricul ture était sur-
tout en bonne voie, la fer t i l i té du terrain offrant un 
at trai t et un st imulant à l 'agriculteur intell igent et 
laborieux encouragé par les grands bénéfices qu'il en 
ret irai t . 

Cettte affection particulière pour l 'agriculture n 'est 
pas en décadence, bien au contraire, elle a beaucoup 
prospéré depuis l ' introduction d e l à mesure bienfaisante, 
qui consiste dans l ' introduction du système de colonisa-
tion que nous avons exposé plus haut, e t qui prépare, 
se lon toute probabilité, l 'avènement dans un avenir très 
prochain d 'une ère florissante pour cette branche d ' in-
dustrie. Tous les produits de l 'Europe et de l 'Amérique 
se rencontrent au Mexique presque à l 'état naturel , cela 
s'explique, comme nous le disons, p a r l e s conditions 
climatériques et géologiques d 'une si vaste région du 
Nouveau-Monde. Ces conditions partagent la République 
en trois zones parfai tement distinctes et presque mathé-
mat iquement déterminées, que les naturels ont respec-
tivement dénommées : terres f roides , terres tempérées 
et terres chaudes. En chacune d'elle, cela ne demande 
pas de démonstration, mûrissent des frui ts différents et 
prospèrent des cultures distinctes. 

De tous les produits particuliers au pays, la plante la 
plus communément cultivée est le maguey ou agave 
mexicain. Cette plante, excessivement abondante, se plie 

à de nombreux et très d ivers usages. On en fait des 
vêtements en la travaillant comme le coton ou tout autre 
plante texile; on fabrique avec ses fibres une infinité 
de produits industriels, elle fournit aux classes pauvres 
un aliment et une boisson alcoolique très appréciée : le 
mezcal, et elle trouve m ê m e son application en méde-
cine dans certains cas. C'est du cœur ou de la tige de 
cette plante que l 'on extrai t la liqueur appelée pulgue, 
la boisson favorite du peuple . 

Pa rmi les céréales, la principale et la plus abon-
dante est le maïs, le blé vient immédiatement après 
comme importance. On trouve également , mais en 
moindre abondance : l 'orge, le riz, en un mot toutes les 
céréales d 'Europe. La vigne et l 'olivier se cultivent avec 
succès. 

Outre ces produits, qui al imentent et soutiennent le 
commerce intérieur , de pa i r avec les autres industries, 
il y en a quelques-uns qui font l 'objet d 'une exporta-
tion considérable, tels sont entre autres le cacao et le 
café. 

C'est vers l 'année -1819 que furent plantés les pre-
miers caféiers importés par les agriculteurs espagnols. 
Quatorze ans après, le café consti tuait déjà une branche 
très importante de l 'exportat ion, qui a progressé et qui 
continue à progresser, à tel point qu 'en -1877 elle attei-
gnait 60,000 qu in t aux ; en 1883, cinq ans après, elle 
s'élevait à 141,493 quin taux; il s'en fallait de peu qu'elle 
n'ait triplé. 

On cultive de même et avec de magnifiques résultats 
la vanille, la cochenille, l ' indigo et le tabac. Ainsi se 
trouve amplement confirmé ce que nous disions tout à 
l 'heure de la richesse et de la fertilité du sol, où nais-



sent et prospèrent la plupart des produits connus dans 
toutes les régions de notre pfcinè-te. Quant aux fruits , 
on rencontre au Mexique en môme temps et le riche 
ananas de Cuba, et le savoureux mango des Philippines, 
e t l a f ra i se si parfumée de l 'Espagne. En résumé, et pour 
en finir avec ce qui a trai t à l 'agriculture, ses princi-
paux produits sont : le coton, le riz, l'indigo, le cacao, 
le café, le tabac, la cochenille, la vanille, la salsepareille, 
l'henequen, Yixtle, la canne à sucre, qui réussissent 
dans des régions déterminées du pays. Les cultures qui 
donnent dans toutes les régions indistinctement un ren-
dement profitable sont celles du maïs, du haricot, du 
pois chiche, de la vesce, de l'anis, de l 'orge, du blé, de 
la jugeonile, du chile, de la fève, de la lentille et de la 
pomme de terre. 

La valeur de tous ces produits en 1883, s'est élevée 
au chiffre de 181,131 douros 93 et actuellement elle est 
presque triplée. 

En dehors de l ' industrie minière dont nous avons 
montré toute l ' importance, il existe au Mexique une 
•autre industrie très importante : l'élevage. L'élevage 
des bestiaux de toutes natures se fait dans de très vastes 
proportions sur tout le territoire de la République. 
•Comme cela se comprend facilement, les éleveurs ont 
trouvé des avantages considérables et une prospérité 
rapide dans l'excellence et la variété des pâturages qui 
abondent dans le pays. Ces grandes prairies, ces nom-
breuses montagnes et les conditions différentes de son 
climat, permettent l 'accroissement et l 'amélioration de 
toute espèce de troupeaux, de même que la culture de 
toute espèce de plantes. 

Depuis quelques années , on a fait de grands efforts 
pour tenter l ' introduction de l ' industrie de la soie, dans 
quelques régions. Nous croyons pouvoir espérer un 
heureux résultat de cette tentative d'acclimatation et de 
reproduction du ver à soie ; ce sera là pour l ' industrie 
une nouvelle source de richesse. Nous nous appuyons 
pour affirmer cela, t an t sur la convenance du climat 
à l 'éclosion et à la conservation du ver à soie, en des 
points déterminés de la zone tempérée, que sur le b o n . 
résultat obtenu déjà dans les essais partiels qui en ont 
été tentés. 

Le développement acquis par l ' industrie agricole et 
par celles qui pour ra ien t être classées comme industries 
primordiales, s 'est é tendu tout naturellement à ces 
autres manifestations de l 'activité humaine que les éco-
nomistes qualifient ordinai rement d'industries tribu-
taires des premières, et les résultats de cette vigoureuse 
impulsion sont rendus palpables par le développement 
surprenant et le succès extraordinaire qui ont favo-
risé toutes les fabriques du pays. Quelques-unes de ces 
industries manufactur ières existaient déjà, bien que sur 
une échelle beaucoup plus mo.dcste, à l 'époque de la 
colonie. 

Actuellement, le Mexique possède de florissantes 
fabriques de t issus de coton et de laine, de tissus im-
primés, des filatures de soie et d 'autres manufactures 
de même genre. Il y a également des cristalleries, des 
faïenceries, des poteries, des fabriques de porcelaine, 

des fabriques de papier , et d 'autres produits qui consti-
tuent une branche impor tante de sa richesse et donnent 
un al iment à l 'activité de ses habitants. 

La pêche des perles dans le golfe de la basse Cali-



fornie, f u t à une certaine époque véri tablement fabu-
leuse. Les bénéfices réalisés dépassent toute imagination. 
Cette industrie tomba peu à peu au dix-huit ième siècle, 
mais plus tard elle sembla renaître et paraît maintenant 
en bonne voie de reconquérir son ancienne splendeur. 
Enfin, pour donner une idée exacte ou à peu près du 
grand développement du mouvement commercial auquel 
est parvenu la République, il suffira de reproduire les 
chiffres suivants : i 

Durant l 'année économique de 1873-74, les marchan-
dises importées présentaient une valeur sur place de 
34,005,299 douros (183, 628, 615 fr .) ; durant l 'année 
1886-87, d'après les renseignements officiels, cette im-
portation s'est élevée à52,252,275 douros (282,162,285fr) 
ce qui donne une plus-value de dix-huit millions deux 
cent quarante-six mille neuf cent soixante-seize douros 
87 centièmes, soit près de cent millions de francs. 

L'exportat ion, qui s'élevait en l 'année 1877-78 à 
6,701,061 douros 35 (36,185,731 fr.), et en l 'année 
1882-83 par 12,178,937 douros 67 (65,766,263 fr.), est 
arrivée durant l 'année économique -1886-87 au chiffre 
considérable de quarante-neuf millions cent quatre-vingt-
onze mille neuf cent trente douros cinq centièmes, soit 
265,636,422 fr. 35 centimes. 

Ces chiffres éloquents font ressortir l 'évidence de la 
réalité des progrès accomplis. 

IV 

Fonds publics. — Emprunts. — Banques. — Relations 
extérieures. 

Peu de pays, pou r ne pas dire aucuns, ont réalisé 
jusqu 'à ce j o u r de plus grands progrès dans leur sys-
tème économique, que n'en a réalisé la République 
mexicaine depuis l 'élévation au pouvoir du général Por-
fïrio Diaz j u s q u ' à ce jou r . 

Personne n ' au ra i t pu, sans passer pour un visionnaire, 
pronostiquer qu 'en un si court espace de temps, les 
rentes publiques eussent augmenté comme elles l 'ont 
fa i t ; que les banques se fussent constituées sur des 
bases tellement solides qu'elles font au jourd 'hu i l 'admi-
ration des h o m m e s d'affaires du vieux continent, et que 
la nation, auparavan t mal appréciée et mal cotée, est 
maintenant sollicitée par les banquiers européens. Son 
papier, en effet, f igure dans les premières bourses du 
monde, entouré du prestige que donne aux peuples l 'exé-
cution ponctuelle de leurs obligations 

L'honorabil i té dans l 'administration, l 'appui accordé 
aux inst i tut ions de crédit, l 'exactitude dans le payement 
des créances de l 'Éta t , ont été les facteurs qui ont tiré 
la République d u discrédit dont elle était frappée jus -
qu'alors et lui ont rendu la considération des gens mal 
informés qui , jusque- là , l 'avaient dédaignée. 

H 



fornie, f u t à une certaine époque véri tablement fabu-
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portation s'est élevée à52,252,275 douros (282,162,285fr) 
ce qui donne une plus-value de dix-huit millions deux 
cent quarante-six mille neuf cent soixante-seize douros 
87 centièmes, soit près de cent millions de francs. 

L'exportat ion, qui s'élevait en l 'année 1877-78 à 
6,701,061 douros 35 (36,185,731 fr.), et en l 'année 
1882-83 par 12,178,937 douros 67 (65,766,263 fr.), est 
arrivée durant l 'année économique -1886-87 au chiffre 
considérable de quarante-neuf millions cent quatre-vingt-
onze mille neuf cent trente douros cinq centièmes, soit 
265,636,422 fr. 35 centimes. 

Ces chiffres éloquents font ressortir l 'évidence de la 
réalité des progrès accomplis. 

IV 

Fonds publics. — Emprunts. — Banques. — Relations 
extérieures. 

Peu de pays, pou r ne pas dire aucuns, ont réalisé 
jusqu 'à ce j o u r de plus grands progrès dans leur sys-
tème économique, que n'en a réalisé la République 
mexicaine depuis l 'élévation au pouvoir du général Por-
fïrio Diaz j u s q u ' à ce jou r . 

Personne n ' au ra i t pu, sans passer pour un visionnaire, 
pronostiquer qu 'en un si court espace de temps, les 
rentes publiques eussent augmenté comme elles l 'ont 
fa i t ; que les banques se fussent constituées sur des 
bases tellement solides qu'elles font au jourd 'hu i l 'admi-
ration des h o m m e s d'affaires du vieux continent, et que 
la nation, auparavan t mal appréciée et mal cotée, est 
maintenant sollicitée par les banquiers européens. Son 
papier, en effet, f igure dans les premières bourses du 
monde, entouré du prestige que donne aux peuples l 'exé-
cution ponctuelle de leurs obligations 

L'honorabil i té dans l 'administration, l 'appui accordé 
aux inst i tut ions de crédit, l 'exactitude dans le payement 
des créances de l 'Éta t , ont été les facteurs qui ont tiré 
la République d u discrédit dont elle était frappée jus -
qu'alors et lui ont rendu la considération des gens mal 
informés qui , jusque- là , l 'avaient dédaignée. 

H 



14b LE MEXIQUE 

Il n ' a pas fallu autre chose pour obtenir cela, que la 
paix à l ' intér ieur . Une fois ce grand bienfait accordé 
aux peuples de la République mexicaine, ses régénéra-
teurs — et tout part iculièrement le ministre actuel des 
finances, don Manuel Dublan — ont pu se vouer au 
développement des grands éléments que le pays pos-
sède et qui, une fois mis en évidence, ont suffi pour 
faire affluer de toutes parts les offres de capitaux étran-
gers. 

Pour pouvoir juger des améliorations dont a profité 
la République mexicaine sous une administration hon-
nête, il suffit de dire que, sans avoir recours, comme 
cela se passait auparavant, à des contributions extraor-
dinaires ou à des emprunts usuraires, le total des rentes 
fédérales a augmenté de plus de dix-huit millions de 
douros. 

Les ressources fédérales se divisent en.trois groupes, 
sous les dénominations suivantes : 

1° Impôts sur les importat ions et les exportat ions; 
2° Contributions intérieures ; 
3° Services communaux et divers. 
Ces revenus ont produi t pendant l 'année économique 

1886-87 les quantités suivantes : 
Les importations et exportations 17,864,891 douros 

48 ; les contributions intérieures, 11,308,018 douros 40: 
les services communaux et divers, 2,843,599 douros 19. 
— Total, 32,126,509 douros 07. 

Les revenus avaient augmenté cette année-là sur la 
précédente de 3,357,44-3 douros 94. 

L ' impôt du t imbre a obtenu une augmentation pro-
gressive, extraordinaire, en trois ans, comme suit : de 
janvier à juin 1885, 420,810 douros ; de juin 1885 à 

juillet 1886, 1,310,620 douros ; de juillet 1886 à ju in 
1887, 1,544,813 d o u r o s ; de ju i l l e t 1887 à juin 1888, 
2,410,302 douros. 

Les ressources des Etats peuven t être évaluées ap-
proximativement à hui t mi l l ions de douros. 

Pa r la loi du 22 ju in -1885, il a été établi une Direction 
<le la Dette publique et une agence à Londres chargées 
• le l 'enregistrement, de la reconnaissance, de la liquida-
tion, de la conversion des créances et des réclama-
tions. 

La Dette anglaise, qui pendan t for t longtemps n'avait 
pas été reconnue par le gouve rnemen t de la République, 
•entra dans le règlement g é n é r a l de la Dette publique. 
Le chargé d'affaires de la Républ ique , le général Fran-
cisco Z. Mena, conclut, avec les por teurs de titres de la 
Dette de Londres, un a r r a n g e m e n t qui fut approuvé 
par le gouvernement et fixa le mode de paiement des in-
térêts en suspens de la Dette mexicaine de 185-1. 

Le gouvernement émit de n o u v e a u x bons et ses cou-
pons ont été, depuis lors, payés avec toute la régularité 
possible. Il s'est produit par ce fai t , ce qui était à espé-
rer , une bienfaisante réact ion en faveur du crédit de la 
République qui a vu bientôt co te r ses valeur en hausse 
sur la première bourse du m o n d e . 

L'esprit de confiance se re leva en Europe, les capita-
listes et les banquiers du v i eux monde dirigèrent leur 
attention vers une nat ion su r laquelle, jusqu'alors, ils 
n'avaient, pas porté leurs vues. 

La Dette du Mexique envers les Etats-Unis a été amortie 
en totalité. 

Une fois que le crédit de l a République s'est trouvé 
rétabli, le gouvernement songea à racheter en entier la 
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Dette flottante, qui représente un intérêt annuel de plus 
de deux millions de pesos, ainsi qu'à réduire la Dette 
extérieure de 60 p. 100 et à obtenir quelques ressources 
pour des améliorations matérielles. Comme des offres 
spontanées s 'étaient produites de la part de maisons 
européennes bien posées pour la réalisation d 'un em-
prunt , le gouvernement autorisa, dans les formes pres-
crites, la maison de Bleichrœder, de Berlin, à former 
un syndicat de banquiers pour lui présenter des propo-
sitions au sujet d 'un emprunt de dix millions de douros. 
Dès que cette affaire eût f ranchi tous les échelons néces-
saires, on arriva à un accord et l 'on arrêta une conven-
tion pour émettre un emprunt s'élevant à 10,500,000 
livres sterling. 

Le contrat définitif fu t signé à Berlin, le 24 mars 1888. 
Les principaux avantages qui en découlent, d'après des 
documents officiels, sont les suivants : 

1° La Dette extérieure de la République est définitive-
ment réduite en ce qui touche celle contractée à Londres, 
à trente millions de pesos, somme inférieure au chiffre 
annuel des entrées fédérales ; 

2° Pa r la réduction du capital, on prépare une seconde 
conversion qui, dans l 'avenir, fera baisser l ' intérêt an-
nuel de 6 pour 100 à 4 1/2 ou 5 pour 100 ; 

3° La Dette extérieure aussi bien que la Dette flottante 
portant intérêt , sont consolidées avec faculté d'amortisse-
ment à volonté : cela enlève toute crainte de perturba-
tion dans le système financier du pays; 

4° L 'emprunt de 1888 a relevé le crédit dont joui t le 
pays sur les premiers marchés de l'Europe» ce qui cons-
titue un bien inappréciable et attirera les capitaux étran-

gers autant qu' i l sera néscessaire, pour la mise en valeur 
des richesses de la nation ; 

5° Tout en d iminuant d 'une somme considérable le 
capital nominal de la Dette extérieure et en rachetant 
la Dette flottante, l ' emprun t de 1888 n 'augmente pas, 
par le fait des intérêts, les charges de la République; 

6° On a obtenu, en out re , une somme importante dis-
ponible et moyennant u n petit intérêt , sans augmenta-
tion d' impôts ; opérat ion impraticable sur le marché mexi-
cain et difficile à m e n e r à bien à l 'étranger, si l 'on eût 
laissé passer les délais pour l 'amortissement des 40 pour 
100 de la Dette in té r i eure . 

Jusqu 'à ce jour , on a payé avec une parfaite ponctua-
lité les intérêts des Dettes de Londres, ceux de l 'Em-
prunt de Berlin et ceux de la Dette extérieure. 

Un aut re emprun t a été fait par la municipalité de la 
capitale, afin de mener à leur complet achèvement, dans 
le plus bref délai possible, les t ravaux d'assainissement 
de la vallée de Mexico, dont on espère tirer un très grand 
profit. 

Cet emprunt a été conclu sous la dénomination à.'Em-
prunt o pow 100 de la ville de Mexico, dans les conditions 
suivantes : 

« Il sera émis deux emprunts 5 pour 100 qui, réunis, 
« n 'excéderont pas 3,400,000 livres sterling. La valeur 
« nominale totale de cet emprunt sera divisée en bons 
« de 1,000,500 et 100 livres sterling. » 

Dernièrement, les banquiers de Londres, AntonaGibbs 
e t f i l s , ont pris le solde de l ' emprunt de 10,500,000 livres 
sterling et ont fai t la conversation de la Dette extérieure 
mexicaine de 3 pour 100 en 6 pour 100, changeant les 
bons en t i t res à 40 pour 100 de leur valeur nominale. 



Les banques du Mexique ne possédèrent leur légitime 
caractère d'institution de crédit, que du jour où se fonda 
la Banque commerciale avec des capitaux mexicains et 
la Banque nationale mexicaine avec des capitaux étran-
gers et mexicains. Avant la création de ces banques, il 
existait au Mexique une succursale de la banque anglaise 
«.Londres, Mexique et Amérique du Sud », qui émettait 
des billets au porteur, mais sans être dûment reconnus 
par le gouvernement et sur la seule garantie de son crédit 
pour la circulation de son papier. Se fiant au peu de con-
naissances des affaires de banque, qui existaient alors au 
Mexique, cet établissement suivait une voie anormale, 
soutenue seulement par des intérêts particuliers et l ' igno-
rance delà signification même du mot « Banque ». 

La Banque commerciale mexicaine et la Banque natio-
nale mexicaine une fois établies, on s'efforça de faire 
prendre part à ce débordement de crédit, que tout le monde 
paraissait accepter, une autre institution créée dans un 
but différent; c'est ainsi que le Mont-de-Piété nat ional 
fut converti en banque d'émission. Cet établissement f u t 
entraîné dans une débâche qui, en tout autre pays, eût 
eu de terribles conséquences, mais qui, au Mexique, ne 
produisit qu 'une légère alarme, en même temps qu'elle 
servit de sévère leçon pour ceux qui prétendraient, plus 
tard, envahir le champ des opérations de banque, fermé 
absolument à ceux qui, à part le crédit, sont dépouvus 
des éléments nécessaires pour faire face à l ' imprévu. 

P lus tard, la Banque commerciale mexicaine et la 
Banque nationale mexicaine s 'entendirent pour fusion-
ner , et ne former qu'un seul établissement connu 
aujourd 'hui sous le nom de Banque nationale du Mexique. 

Il ne nous appartient pas de faire ici l'éloge de cette 

banque ; ses actions font prime sur les premiers mar-
chés du monde et sont comparables, pour la faveur dont 
elles jouissent , à celles des Banques d'Angleterre, de 
France et d 'Espagne. Elles présentent même plus de 
solidité que ces dernières, comme l 'attestent leur fluc-
tuation tou jour s en hausse, n 'étant pas exposées aux 
contre-coups des alarmes européennes, de sorte que la 
Banque nat ionale du Mexique, quoique de récente créa-
tion, possède déjà une réputation bien établie dans les 
grands centres d'affaires de l 'Europe et de l 'Amérique. 

La Banque nationale du Mexique a ouvert un compte 
courant au gouvernement fédéral, et c'est par son in ter -
médiaire que se font le payement des intérêts échus de 
la Dette nationale, ainsi que tous les mouvements de fonds 
que doit opérer le gouvernement à l 'extérieur. 

La Banque « Londres, Mexique et Amérique du Sud» , 
dont nous avons parlé plus haut, a régularisé sa situa-
tion et cont inue à faire l 'émission de billets sous le con-
trôle du gouvernement et en conformité des lois et 
décrets du pays . 

La confiance dans les établissements de banque exis-
tant dans la République est très grande, et ses institu-
tions sont appelées à rendre de grands services au déve-
loppement de la richesse nationale. 

La Banque hypothécaire mexicaine a été fondée avec 
des capitaux du pays; mais une nouvelle combinaison, 
en lui donnant la vie qui lui faisait défaut, l 'a mise à 
même de rendre aujourd 'hui les services qu'on at ten-
dait d'elle pour le plus grand bien du pays. Elle a 
agrandi le cercle de ses opérations, et procure mainte-
nant à l 'agriculture, à l ' industrie et surtout à l ' industrie 



minière, les éléments indispensables à l'éclosion des 
germes de leurs richesses. 

Le développement progressif du pays et l 'accroisse-
ment de ses relations avec les autres nations, consé-
quence naturelle de la place plus grande qu'il occupe, 
devait entraîner logiquement la fréquence d 'embarras 
diplomatiques d'où sortent parfois de redoutables con-
flits. 

Tous ceux qui se sont produits , soit par des intérêts 
particuliers qui se croyaient lésés, soit par l 'honneur 
national, ont tous obtenu une solution prompte et 
satisfaisante, grâce au président de la République et au 
ministre des affaires étrangères, don Ignacio Mariscal, 
qui se sont toujours inspirés du respect le plus absolu 
du droit des gens, sans pour cela permettre qu'il soit 
porté la plus légère atteinte à l ' intégrité et à la parfaite 
autonomie de la République. Une conduite prudente , 
exemple de toute faiblesse, a fait savoir à tous les peu-
ples du globe, que si la nation, mexicaine sait respecter 
le droit d 'autrui , elle ne tolère aucune immixtion dans 
ses affaires intérieures et dans tout ce qui louche à ses 
intérêts particuliers, à sa dignité ou à ses sentiments. 

Arrivés au terme de cette partie de notre tâche, nous 
croyons avoir suff isamment démontré les admirables 
progrès, le développement prodigieux réalisés au 
Mexique dans ces dernières années. On ne pourrai t 
découvrir aucune branche de l 'administrat ion publique, 
aucun organisme du corps social, aucune source de 

production de richesse, aucun intérêt matériel ou moral 
qui n 'ait été l 'objet d 'une attentive sollicitude et d 'une 
vigilance constante. 

Les sources de richesses du pays, abondantes et va-
riées, mais naguères obstruées par les raisons que nous 
avons t rès sommairement essayé d'exposer, ont été 
dégagées et rendues pour ainsi dire dans toute leur 
pureté et dans toute leur intégrité aux Mexicains, et 
d 'autres nouvelles sources non moins abondantes, les 
unes jusqu'ici ignorées, les autres presque oubliées, ont 
jailli plus récemment à la surface. 

Il ne nous semble pas risqué d 'assurer , autant que 
cela est permis, que l 'avenir correspondra au présent et 
que devant la Républ ique s 'ouvrent de vastes et splen-
dides horizons qui lu i promettent des années de pros-
périté et de g randeur . 
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A N C I E N P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E D E S É T A T S - U N I S M E X I C A I N S 

TROISIÈME P A R T I E 

L E S E T A T S 

POPULATION. — DIVISION TERRITORIALE 

Le terri toire de la République du Mexique borné au 
nord par les Etats-Unis, au sud par le Guatemala, à 
l 'ouest par l 'océan Atlant ique et à l 'est par l'océan 
Pacifique, s'étend sur une superficie de 1,921,240 kilo-
mètres carrés. 

D'après les derniers renseignements , on compte une 
population de près de douze millions d 'àmes et qui se 
décompose approximativement de la façon suivante : 

Indigènes 3,300,000 
Européens ou descendants d 'Européens . . . 2,500,000 
Américains du Nord 100,000 
Races diverses et mêlées 5,900,000 

Cette population est actuellement répartie en : 

Villes 4 6 



Le territoire national, primit ivement divisé en vingt-
trois Etats, en comprend actuellement vingt-sept qui 
font partie intégrante de la Fédération en vertu de l 'ar-
ticle 43 de la Constitution modifié pour la seconde fois 
le 12 décembre 1884 ; ce sont : 

Les Etats de Aguascalientes, Campêche, Coahuila, 
Colima, Chiapas, Chihuahua, Durango, Guanajuato, 
Guerrero, Hidalgo, Jalisco, Mexico, Michoacan, More-
los, Nuevo-Léon, Oajaca, Puebla, Queretaro, San-Luis 
Potosi, Sinaloa, Sonora, Tabasco, Tamaulipas, Tlaxcala, 
Yalle de Mejico ou district Fédéral, Yera-Cruz, Yucatan, 
Zacatecas, le territoire de la Basse-Californie et celui 
de Tepic. 

Nous allons passer successivement en revue chacun 
de ces Etats, qui sont indépendants et autonomes. 

District fédéral . 

Le District fédéral situé au sud de la région connue 
sous le nom de Yallée de Mexico, a une superficie de 
1,248 kilomètres carrés. 

Sa capitale, qui est également celle de la République 
et dans laquelle résident les pouvoirs suprêmes, par dé-
cret du 18 novembre 1824, est située à 19° 26' 4" de 
lati tude nord et 9° 6' 42" à l 'ouest du méridien de 
Greenwich. Son élévation au-dessus du niveau de la 
mer est de 2,269 mètres. 

Elle fu t fondée, suivant u n e opinion autorisée, vers 
l 'année 1335 pour servir de capitale à l 'empire Aztè-
que, mais détruite durant la lutte que soutinrent les 
Indiens contre les envahisseurs ; elle ne fut reconstruite 
qu 'en 1524. Son étendue actuelle est de 4,800 mètres de 
l'est à l 'ouest et de 4,900 du nord au sud ; sa popula-
tion approximative est de 400,000 habitants. 

Elle renferme tous les éléments de la civilisation mo-
derne .et toutes les conditions de commodité et de bien-
être désirables. 

Pa rmi les édifices publics dignes d'intérêt, nous devons 
ment ionner : 

L E PALAIS NATIONAL. — Résidence de l'exécutif de 
l 'Union, construit par la famille de Fernand Cortez, il 



devint , en 1562, la propriété des rois d 'Espagne et fu t 
réédifié en 1693. 

C'est là que se t rouvent les adminis t ra t ions principales 
de l 'E ta t : les ministères, la direct ion, les contr ibut ions , 
le gouvernemen t mili taire, la t r é so re r i e généra le de la 
fédérat ion, le bureau du t i m b r e , etc . , etc. 

Les appar tements dest inés au président , qui ne sont 
j ama i s occupés, puisque celui-ci a son habi ta t ion par t i -
culière, sont luxueusement décorés ; parmi ceux qui 
se rvent lors des réceptions officielles, il fau t citer le g r a n d 
salon des Ambassadeurs , dans lequel on t ' l i eu les céré-
monies importantes , mais en même temps très simples, 
de la réception des minis t res é t rangers , de la remise du 
pouvoir au président élu, etc. 

ECOLE DES MINES — Un des monumen t s qui honoren t 
le plus la capi tale; il fu t cons t ru i t sur les plans^de l ' a r -
chitecte To i sa ; les t r avaux , commencés en 1797, ont 
été terminés en 1813. 

ACADÉMIE DE PEINTURE DE S AN-CARLOS. — Elle a été 
fondée en 1784; on y t rouve des œuvres remarquables 
de l 'école mexicaine et des écoles européennes. Elle est 
appelée à un grand avenir , ma i s à condition toutefois que 
le gouvernemen t y apporte une at tention toute spéciale et 
la mette au niveau des autres écoles. C'est, en effet, la 
seule dans laquelle on cultive au jourd 'hu i le myst icisme 
sous toutes ses formes, comme nous l ' avons déjà dit 
dans la seconde partie de ce l ivre ; genre d 'éducat ion 
qui en t rave l 'essort de l ' imaginat ion de génie et oblige 
à passer sous les fourches caudines de cer ta ines idées 
aussi antiques que ridicules. 

MUSÉE. — Là sont conservées les ant iqui tés aztèques, 
un grand nombre de souvenirs des luttes sanglantes de 
la République, et le carrosse qu i servit à Maximilien de 
Hapsbourg, lorsqu'il p romena i t son éphémère cou-
r o n n e ; enfin de nombreuses collections d 'his toire na tu-
relle. 

M O N T - D E - P I É T É NATIONAL. — Magnifique édifice où est 
installée la bienfaisante ins t i tu t ion créée en 1775 par don 
Pedro Romero de Ter ros , p remie r comte de Régla, par 
donation prélevée sur sa casset te par t icul ière . 

ECOLE DE MÉDECINE. — L 'éco le de médec ine fu t créée 
en 1768, en ve r tu d 'une cédule royale et installée dans 
l 'ancien local de l ' Inquis i t ion ; depuis , elle a été t ransférée 
dans le magnif ique é tabl issement qu'elle occupe au jour -
d 'hu i . 

C'est de là que sont sort ies de véri tables lumières de 
la science médicale tels que Lucio , Montes de Oca, La-
vista, Liceaga, Carmona, et tant d 'au t res dont l ' incontes-
table valeur a été reconnue j u s q u e dans les pays é t ran-
gers . 

Nous pour r ions citer beaucoup d 'aut res édifices dignes 
d 'une at tention spéciale : les écoles, les asiles, les hôpi-
taux, les églises, e tc . , mais n o u s nous b o r n e r o n s à signa-
ler en dernier lieu : 

L E GRAND THÉÂTRE NATIONAL. — C'est le meilleur de 
la capi tale; il est g rand et commode, ma i s l 'àpreté de 
ses propriétaires, car il n ' appar t i en t pas au gouverne-
ment , empêche de met t re en lumière les beautés aussi 
bien que les commodités de sa cons t ruc t ion . Nous nepe r -



dons pas cependant tout espoir d'y voir introduire pro-
chainement les améliorations qui lui assureront le rang 
qu'il doit occuper parmi les salles de l 'Amérique. 

Le climat privilégié de la capitale a favorisé la créa-
tion de nombreuses et jolies promenades, dans lesquelles 
les habitants t rouvent en même temps que les agré-
ments un air pur et vivifiant. 

Les promenades préférées des Mexicains sont : 

L A ALAMEDA. —Vas te parc planté d 'arbres ombreux, 
d 'arbustes et de fleurs, orné de fontaines et de statues, 
au milieu duquel s'élève le « Pavillon Moresque » qui 
renfermait les riches collections minéralogiques du 
Mexique à l 'Exposition de la Nouvel le-Orléans . Cette 
construction, aussitôt la clôture de l 'Exposition, fui 
donnée par gouvernement fédéral au conseil municipal 
de la capitale. 

C'est un joli pavillon de style arabe, aux murs filigra-
nés comme ceux de l 'Alhambra de Grenade. On y donne 
à différentes époques de l 'année des concerts, des bals 
d 'enfants et d 'autres divertissements auxquels prend part 
toute la société élégante. C'est dans cette promenade, 
dont l 'origine remonte à l 'année 1592, que se célèbrent 
annuel lement diverses fêtes, entre autres celle du « Ven-
dredi des Douleurs », qui autrefois se célébrait sur le 
canal si f réquenté de la Viga, sous le nom de Fête 
des fleurs. 

L A PROMENADE DE LA RÉFORME. — C'est une délicieuse 
promenade pour les voitures; elle a plus de 3 kilomètres 

L E BOIS DE CUAPULTEPEC. — C'est un parc immense, 
dont des arbres séculaires prêtent leur ombre favorable 

de longueur, avec des chaussées latérales très amples 
et bien disposées, pour la circulation des piétons. A l 'en-
trée, on trouve la statue de Charles IV, qui passe pour 
la seconde statue équestre du m o n d e ; elle a été fondue 
dans la ville de Mexico par l ' ingénieur Toisa, et, comme 
le dit une des inscriptions du socle, « Mexico la conserve 
comme un monument de l 'art ». 

Su r l a même promenade s'élèvent les statues de Colomb 
et deQuanhtemoc; celle de l ' i l lustre navigateur génois, 
œuvre du sculpteur Cordier, fut coulée à Par is et donnée 
à la ville de Mexico par don Antonio Escandon, et celle 
du valeureux roi aztèque a été élevée par le gouverne-
ment sous la première administrat ion du général Porf i -
rio Diaz. 

Ces deux monuments sont d 'une élégance et d 'un 
goût artistique, surtout le second construit dans le plus 
pur style aztèque avec des matér iaux du pays, et la statue 
qui le couronne, œuvre du sculpteur Norena, a été coulée 
à Mexico; il a coûté 97, 914 21 douros. L'idée de ce 
monument à Quanhtemoc fu t conçue et exécutée, comme 
nous l 'avons déjà dit, durant la première administration 
du général Porfirio Diaz. Le ministre de Fomento 
d'alors, le général Vicente Riva Palacio, l i t térateur dis-
tingué, contribua efficacement à la réalisation de la plu-
part des monuments et des améliorations modernes que 
possède aujourd 'hui la capitale. 11 ne faut pas oublier 
non plus le monument « I l ipsographique » élevé à la 
mémoire de l ' ingénieur Enrico Martinez et dont nous 
reparlerons plus loin. 

TEL QL'LL E S T 



à une infinité de chemins. Au centre, se dresse le m a -
melon qui lui donne son nom et sur lequel on voit le 
Palais, résidence d'été du président de la République, et 
le Collège militaire, institution qui a toujours été l'objet 
de la sollicitude toute particulière du gouvernement ; 
c'est aujourd 'hui la pépinière d'où sortent des hommes 
dotés d 'une instruction forte et prat ique qui les rend 
dignes de l 'armée à laquelle ils se sont destinés et qui 
atteste les progrès de la nation. 

Au pied du mamelon, 011 aperçoit, entouré par une 
grille de fer, le monument dédié à la mémoire des élèves 
du Collège qui ont trouvé la mort en se défendant contre 
l 'armée américaine, en 1847. 

La vue de ce monumen t fort simple rappelle l 'épopée 
glorieuse de ces enfants de quatorze à quinze ans qui 
moururent en défendant leur drapeau et leur école contre 
l 'envahisseur. Chaque année, au jour anniversaire de 
ce fait d 'armes, les vétérans de l 'armée viennent pieuse-
ment en ce lieu manifester leurs sentiments de recon-
naissance et d 'admiration pour ces enfants héroïques. 

Nous pourrions décrire beaucoup d'autres prome-
nades, car les environs de la capitale sont couverts d'une 
splendide végétation sur laquelle règne un printemps 
perpétuel ; mais ce que nous avons dit suffira, croyons-
nous, pour donner une idée du nombre et de la variété 
des lieux de distraction et de repos que l'on trouve dans 
la capitale de la République. 

La principale autori té du District fédéral est un gou-
verneur dont la nomination est laissée au libre choix 
du président de la République. Ce choix tombe toujours 
sur quelque haute personnalité politique, à laquelle le 
président donne de cette façon une preuve de sa con_ 

fiance et de son^amilié, récompensant en même temps 
le mérite et les services rendus au pays. Ce poste est 
occupé, depuis le 3 décembre 1884, par le général de 
division don José Ceballos, militaire de très grande 
valeur, gent i lhomme accompli et doué de hautes qua-
lités. 

Malgré la divergence d'opinion politique qui régnait 
à une certaine époque entre lui et le président actuel, 
mais en raison de la concentration que le parti libéral, 
sans distinction de nuances, a faite autour du général 
Porfirio Diaz, il accepta d 'occuper , au contentement una-
nime, le poste qui lui était confié; aujourd 'hui le pays 
possède un bon serviteur et le président de la Répu-
blique un ami loyal et un collaborateur zélé dans la 
grande œuvre de régénérat ion à laquelle il s'est voué 
tout entier. 

Le District fédéral se compose de la municipalité de 
Mexico et de quatre autres districts, sur chacun desquels 
l 'autori té politique est exercée par un préfet nommé 
par le président de la République. 

Depuis que la" République jouit des incomparables 
bienfaits de la paix, qui assure le développement et le 
progrès, nulle part ailleurs comme dans la capitale de 
la République, ces bienfaits ne se sont répandus avec 
plus de prodigalité, et ils ont fai t d'elle une des pre-
mières cités du continent et, sans contredit, la première 
de l 'Amérique espagnole. 

Aujourd 'hu i , la capitale de la République, éclairée 
presque totalement à la lumière électrique, avec ses 
superbes monuments , les uns souvenir du passé, les 
autres témoignage des incessants efforts du présent, 
convie le voyageur à étudier en elle le Mexique d'hier 



avec ses antiques splendeurs, et le Mexique d aujour-
d 'hui , doté de toutes les découvertes de la vie moderne, 
découvertes qui ne sont point encore utilisées dans 
beaucoup de villes du vieux monde. _ . , 

P e u de villes, à part quelques-unes des Etats-Unis du 
Nord, possèdent un service aussi complet de chemins 
de fe r urbains, qui, pour un prix modique, transportent 
un grand nombre de voyageurs, raccourcissent les dis-
tances, facilitant ainsi l 'accroissement de la population. 

Nous mentionnerons aussi l ' important réseau télépho-
nique indépendant de celui que le gouvernement a établi 
pour son service particulier et qui relie entre elles les 
diverses administrations. Ce réseau seul a une longueur 
de 204 kilomètres 712 mètres. 

L ' A S S I S T A N C E PUBLIQUE est l 'objet d 'une sollicitude toute 
particulière de la part du gouvernement , qui. a créé en 
1877 une commission supérieure spécialement chargée 
d'étudier les réformes nécessaires et de veiller au bon 
fonctionnement de cette importante branche de l 'admi-
nistration. L 'éminent j u r i s consu l t e , l ' i l lustre patriote 
D. Justo Benitez, vint alors en Europe étudier tout ce 
qui se rattache aux établissements de bienfaisance, et 
l 'on doit à son intelligente préoccupation et à son infati-
gable activité un grand nombre d'importantes réformes. 

L'Assistance publique ressor t actuellement du mi-
nistère d'Etat et possède les établissements suivants : 

L 'Hôpi ta l San Andrès, où l 'on traite les affections 
aiguës, avec services médicaux et médico-chirurgicaux. 

L'Hôpital Juarez, spécialement réservé pour le service 
des prisons. 

L E MEXIQUE 

L'Hôpital Morelos, pour les maladies syphilitiques des 
femmes. 

L'Hôpital de la Maternité, pour venir au secours des 
femmes en couche. 

L'Hôpital de F Enfance, destiné au t ra i tement des ma-
ladies des enfants. 

L'Hôpital des fous, pour la garde et le t rai tement des 
aliénés et des épileptiques. 

L'Hôpital des folles avec la même destination que le 
précédent, mais pour les femmes. 

L'École industrielle des orphelins, asiles et maisons 
d'éducation de jeunes enfants pauvres et boursiers, de 
10 à 14 ans. 

La Maison des enfants abandonnés, pour recueillir et 
élever les enfants délaissés. 

L'Hospice des petites filles, pour la garde et le place-
ment des petites filles pauvres» 

L'École correctionnelle des arts et métiers, pour la cor-
rection et l 'éducation des jeunes gens qui n 'on t pas 
dépassé l'âge de 16 ans. 

L'École des sourds-muets et l'École des aveugles. 

Le District fédéral élit pour sa représentation aux 
chambres, 10 députés, et pour son municipe, 20 éche-
vins et 2 syndics, plus 2 sénateurs comme tous les 
Etats. 

La justice est administrée par un tr ibunal suprême, 
formé de 14 magistrats et de 4 surnuméraires , o juges 
au civil, 8 juges mineurs de la même branche, S au 
criminel et o correctionnels. Tous nommés par le suf-
frage populaire. 



Le mode de construction des maisons dans la capitale 
de la République contribue efficacement à éviter les 
incendies; si quelqu'un se produit, jamais il ne revêt 
les proportions désastreuses, comme dans un grand 
nombre d 'autres villes où les édifices sont plus exposés 
à cette sorte d'accident par la légèreté de leur construc-
tion et par l 'abus qu'on y fait du bois et d 'autres m a -
tières de facile combustion. 

Il est de fait que le gouvernement , tenant compte de 
l 'accroissement de jour en jour plus considérable de la 
population et pour augmenter la sécurité de ses habi-
tants , a voulu que, quoique sur une moins grande échelle 
que les autres villes, pour la raison déjà mentionnée, 
il a voulu que la capitale comptât un corps de pompiers 
mun i de tout l 'outillage nécessaire, avec des pompes du 
système le plus nouveau pour parer à toute éven-
tualité. 

La police de la capitale de la République a été l 'un 
des services recommandés au gouvernement qui ont 
subi en ces derniers temps le remaniement le plus 
radical. 
- D'une police inepte, négligente, mal payée et mal 
vêtue qu'elle était, elle s'est t ransformée depuis la pre-
mière administration du général Porfirio Diaz jusqu 'à 
cette date en une des meilleures polices du monde et 
bien certainement la première de l 'Amérique espa-
gnole. 

Le service de la police urbaine est confié à la gendar-
merie à p ied ; son personnel se compose d 'un colonel, 
d'un lieutenant-colonel, 8 commandants (un pour cha-
cun des quartiers qui divisent la ville), 82 officiers, 
•1,500 gendarmes et 130 auxiliaires. 

Le gardien de l 'ordre public au Mexique est poli, 
attentionné pour le vieillard et pour le voyageur. Il 
s'efforce de prévenir les délits, plutôt que de les répri-
mer et mérite à tous égards, comme nous venons de le 
dire, de figurer parmi les meilleures polices des peuples 
civilisés. 

Pour venir en aide à la police à pied, il existe un 
corps de gendarmes à cheval, qui parcourent , deux par 
deux, les faubourgs, les routes et les villages du dis-
trict. Ce corps est formé de 330 soldats avec 3 comman-
dants, 1 lieutenant-colonel et -1 colonel. 

Tous ces hommes, de même que ceux qui composent 
le corps appelé « commission de sécurité », autrement 
dit « police secrète », et en aussi brillant état que 
celui de la police publique, sont placés sous les ordres 
d'un inspecteur général qui est actuellement le général 
Luis Carballeda, à qui est dû, en grande partie, l 'état 
actuel de la police. 

Nous devons, en bonne justice, rendre hommage à 
son premier réorganisateur , le trop modeste mais très 
brave général Juan R. Caamaño, qui a rendu de si im-
portants services à la ville, lorsqu'il était chargé de 
l 'inspection de la police. 

La ville de Mexico, comme on le sait, se trouve située 
sur un terrain fangeux qui nuit beaucoup à sa beauté. 
Le dessèchement de la vallée a été le principal objectif 
de tous les gouvernements depuis la conquête. Le' lac 
deTexcoco, un des trois qui existent dans la vallée de 
Mexico, reçoit toutes les eauxde la ville e t n ' a aucun cou-
rant . Or, par les temps de grande pluie, il menace d'inon-
der la ville, bien qu'il y ait fort longtemps que se soient 
produites des inondations a larmantes . Pour prévenir tout 



accident, le gouvernement a pris l ' engagement formel et 
irrévocable d'achever le dessèchement du lac, œuvre très 
dispendieuse, mais d 'un intérêt vital pour la capitale. 

Cette œuvre ti tanesque a cependant été tentée bien 
avant la conquête; en u n temps exclusivement éloigné 
Netzahualcóyotl, roi de Texcoco, fit construire diverses 
digues pour empêcher le débordement des lagunes. 
Plus tard, en l 'année 1807, le vice-roi, don Luis de 
Velasco, se voua avec sollicitude à la même entreprise ; 
on construisit le souterrain de Huehuetoca, sur les 
plans de l ' ingénieur espagnol Enrico Martinez à qui, sous 
l 'administration du général Porfir io Diaz, on a élevé un 
monument surmonté d 'une statue qui représente la ville 
de Mexico et qui, au moyen d'indicateurs, signale le ni-
veau des lacs. C'est un monumen t simple, mais élégant, 
qui rappelle les efforts de l 'éminent ingénieur au profit 
de la ville de Mexico. 

Mais le gouvernement n 'a pas voulu se contenter de 
cette marque de grati tude et il a résolu d'achever l 'œu-
vre au jourd 'hu i rendue plus facile au moyen des élé-
ments dont dispose la science moderne. Pour atteindre 
ce but, il a nommé une commission supérieure spéciale 
composée de personnages importants de Mexico et d 'une 
notabilité et d'une honorabil i té notoires pour diriger les 
travaux sous la surveillance de la municipalité, t ravaux 
qui nécessiteront, pour être menés à terme, une somme 
«le 200,000 pesos par an. Les t ravaux avancent rapi-
dement , on y emploie les meilleurs machines connues et 
tout p o r t e à croire qu' i ls seront terminés dans un temps 
beaucoup plus rapproché qu'on ne l 'avait cru dans le 
principe. 

Plus tard, on a vu qu'en donnant issue aux eaux du 

lac, on pouvait les faire se rv i ra l 'arrosement d 'une éten-
due de 3,100 hectares et l 'on a procédé dans ce but au 
tracé d'un canal d 'une longueur de 30 kilomètres qui 
portera la richesse dans les terrains au jourd 'hu i arides, 

La capitale de la République compte 84 églises catho-
liques et 19 temples protestants, sans que l ' ingérence 
du gouvernement ne dépasse le maintien de l 'ordre à 
leurs portes lors de grandes solennités religieuses. La 
plus grande église de la capitale et la première de toute 
l 'Amérique est la cathédrale catholique. 

Don Manuel Orozco y Berra, un des historiens es-
timés du Mexique, raconte que : 

La cathédrale fu t fondée par l 'empereur Charles 
Quint et par le pape C l é m e n t Y I I en vertu d 'une bulle du 
9 septembre 1331. Elle fut érigée en église métropoli-
taine par Pau l III en 1547. 

Dès les premières années de la conquête, on cons-
truisit une église qui devait servir de cathédrale à la 
place même où avait existé l 'antique « Teocalli » aztè-
que; or; comme elle n 'était pas assez vaste, on dut la dé-
molir en 1552 et en construire une autre plus somptueuse 
Le nouvel édifice fu t commencé en l673 ;en -1615, les fon-
dations et une partie des murs étaient élevées; en 1623, 
les voûtes de la grande sacristie étaient posées. Inter-
rompus en 1629, à cause de l ' inondation, les travaux 
fu ren t repris à la fin de 1635. Le 2 février 1656 les tra-
vaux n 'étant pas encore terminés, on commença cepen-
dant à y célébrer le culte. L' intérieur du temple à peine 
achevé', on fit une autre solennelle et définitive dédicace 
le 22 décembre 1667. On avait dépensé à cette époque 
1,752.000 pesos. 



Jusqu 'en janvier 1784, le premier corps de la tour 
orientale existait seul : cette année-là, on se remit de nou-
veau à l 'œuvre et l 'on commença la tour occidentale; 
les tours se t rouvèrent achevées en 1791 et avaient 
nécessité une dépense de 191,000 pesos, Toutefois il y 
eut encore des t ravaux à effectuer plus tard, de sorte 
que la cathédrale ne fut en quelque sorte complètement 
achevée que dans les premières années, de ce siècle. 

« L'édifice occupe le côté nord de la place principale 
et mesure 130m,o0 du sud au nord, et 61 mètres de l'est 
à l 'ouest ; et les tours s'élèvent à une hauteur de 60m,80. » 

Sur le parvis de ce magnifique temple, on a planté 
un élégant jardin orné de fontaines et (1e statues ; d 'un 
côté se dresse le marché aux fleurs, grande rotonde de 
fer et de cristal où l 'on vend toute l 'année les plantes 
rares aux parfums exquis du sol privilégié du Mexique. 
A une extrémité du jardin, on voit de grandes pierres 
ingénieusement disposées, ce sont les restes des fonda-
tions de l 'antique Teocalli aztèque qui ont été placées 
là, moins pour servir d 'ornementat ion au jardin, que 
pour rappeler l 'emplacement sur lequel la cathédrale a 
été édifiée. 

D'autres églises très remarquables existent dans la 
capitale, mais ni le caractère de notre travail, n i l 'espace 
dont nous disposons, ne nous en permettent l 'énumé-
ration. 

Dans le district de Guadalupe-Hidalgo et dans la ville 
de ce nom, située à 6 kil. 210 du centre de la capitale, 
se trouve la collégiale de Guadalupe, l'église la plus 
riche et la plus somptueuse de la République; elle est 
consacrée au culte de la Vierge aztèque, vénérée du 
peuple mexicain et patronne des catholiques. 

Si dans les autres Etats , comme le remarqueront nos 
lecteurs, l ' instruction publique est l 'objet d 'une attention 
particulière, dans la capitale de la République et dans 
le district fédéral, le gouvernement a employé toutes 
les ressources et tous les moyens dont il dispose pour 
que ce thermomètre de la culture intellectuelle des 
peuples marque le plus haut degré possible . 

Il existe dans la municipalité, de Mexico 328 écoles 
avec 24,894 élèves; ces écoles dépendent : 91 de la 
municipalité, 25 du gouvernement fédéral, 15 de socié-
tés particulières et 197 de particuliers, qui reçoivent des 
élèves en pension. 

Les écoles entretenues par la municipalité ont coûté 
pour l 'année 1889, 2,814,331 pesos et se divisent ainsi ; 
34 écoles d'instruction pr imaire pour les garçons , 
43 pour les filles; 3_écoles mixtes, 4 de tout petits, 
4 d'ouvriers et 3 d'ouvrières. 

Nous avons déjà parlé de celles qui dépendent du 
gouvernement fédéral, lorsque nous avons traité de 
l ' instruction publique en général. 

Les écoles soutenues par des sociétés particulières 
sont : 4 par la société catholique, 8 par la société lan-
castr ienne et 3 par la société presbytérienne. • 

Il existe en outre : 15 écoles dirigées par des parti-
culiers, 181 pensions et un asile : « la Casa Amiga de la 
Obrera » fondé par dona Carmen Romero Rubio de 
Diaz, la très honorable femme du président de la Répu-
blique, qui soutient cette œuvre de ses propres deniers. 

La municipalité de Mexico a consacré à l ' instruction 
publique, pendant l 'année 1889, la somme de 128,143 
pesos 31. 



Les autres districts comptent les établissements d ' ins-
truction publique suivants : 

Tlalpam. pour les cinq municipalités dont il se com-
pose, 47 écoles fréquentées par 2,253 élèves ; 

Tacubaya, pour ses cinq municipalités, 45 écoles avec 
1,916 élèves; 

Xochimiles pour ses huit municipali tés, 44 écoles 
avec 3,362 élèves; 

Guadalupe-Hidalgo, pour ses deux municipal i tés , 
26 écoles avec 1,445 élèves. 

La loi ¿'instruction obligatoire qui est déjà en vigueur , 
rendra sans aucun doute plus efficaces les efforts du 
gouvernement pour mettre l ' instruction publique au 
niveau qu'il désire. Jusqu 'à la promulgation de cette loi, 
on s 'est heurté à l ' indifférence avec laquelle la classe 
ouvrière accueillait ces efforts pour donner l ' instruct ion 
au peuple. 

Une œuvre qui honorera le président actuel de la 
République, son ministre d 'Etat et le gouverneur du 
district, c'est la construction du pénitencier , œuvre 
excessivement coûteuse et d 'un travail véritablement 
colossal qui sera bientôt achevée, grâce à leurs efforts 
persévérants . 

On a pris pour base le système de Croffton, mais en 
le modifiant de façon à le mettre en parfait rapport 
avec l 'esprit et le caractère du peuple mexicain. 

Les dimensions de l'édifice sont calculées pour un 
maximum de 800 hommes, 180 femmes et 400 mineurs 
soigneusement séparés. La dépense nécessitée par cette 
création est évaluée à 6,700,000 f rancs . 

L'état civil rendu obligatoire dans toute la République 

par la loi fédérale du 27 janvier 1857, a nécessité la loi 
du 28 juillet 1859, inst i tuant les juges qui sont chargés 
de diriger tout ce qui s 'y rappor te . 

Dans le district fédéral il y a vingt bureaux d'état 
civil dont les uns, dans les chefs-lieux de préfecture, 
comme celui de San-Angel, sont desservis par des 
individus ayant le titre de juges, les autres par les 
secrétaires des conseils de ville. Il y a dans la capitale 
deux juges de l 'état civil, en raison de l ' importance de 
son service. 

Il existe à Mexico trois cimetières gouvernementaux, 
qui sont ceux deTepeyac, de Guadalupe et de Hidalgo, 
et quatre qui sont des propriétés privées : le Panthéon 
français, .la Piété, le Panthéon américain etle Panthéon 
espagnol. Il exisle, en outre, d 'autres cimetières fermés 
parce qu'ils sont compris maintenant dans le pé r imèt re 
de la ville. Tel est le cas du San-Fernando dans lequel se 
trouvent les sépultures de la plupart des hommes dont 
les noms figurent aux premières lignes de l 'histoire du 
Mexique, pendant les périodes de troubles qui ont si 
longtemps affligé la République. 

C'est là que chaque année, au 18 juillet, vient le-
parti libéral du Mexique, s ans distinction d 'homme ni 
de classe, pour renouveler ses serments devant la 
tombe de Juárez. Le mausolée dans lequel reposent les 
restes de l 'homme qui a bien mérité de l 'Amérique, est 
très imposant ; c'est l 'œuvre de sculpteurs mexicains, 
les frères Islas. Un admirable marbre représentele corps 
inanimé du grand patriote, reposant sur le sein de la 
Patrie désolée. 

Dans le même cimetière, on voit les tombes de Mira-
mon et de Mejia, puis un peu.plus loin celle deComon-



fort, tous réunis en ce lieu où la paix éternelle couvre 
les haines du temps passé. 

Nous ne saurions terminer cette rapide exquisse de 
la capitale sans signaler quelques-uns de ses usages et 
de ses coutumes. 

En aucun pays du monde,' on ne peut rencontrer , 
comme dans la capitale de la République, un tel contraste 
d'habitudes européennes et de coutumes indigènes 
ehcore for tement enracinées. 

La classe élevée a, comme en Europe, des lieux de 
réunions où règne l 'élégance la plus raffinée ; au premier 
rang desquels on met le Jockey-Club et le Casino natio-
nal. Les colonies étrangères ont chacune leur cercle 
qui offre des divertissements non seulement à ses mem-
bres, mais qui ouvre ses salons à la plus brillante so-
ciété mexicaine. 

Les courses de chevaux organisées par le Jockev-Club 
et le Cercle français sur leurs hippodromes, sont les 
fêtes de prédilection de printemps et d ' au tomne; dans 
les tribunes, rendez-vous de la société élégante, défilent 
toutes les beautés du pays et tous les hommes les plus 
connus. 

La variété des costumes dans la capitale est une des 
choses qui f rappent le plus l 'attention du voyageur. 

Le Çharro mexicain, avec son costume couvert d'ar-
gent, serrant les flancs de son fr ingant coursier, est l 'un 
des types les plus pittoresques qui se puisse rencontrer. 

Les Indiens des environs de la capitale qui viennent 
vendre leurs marchandises, portent leurs bizarres cos-
tumes qui t ranchent sur la foule vêtue à l 'européenne, 
comme une protestation vivante contre l ' invasion de 
leur patr imoine. 

Un grand nombre d 'années passeront, le Mexique ira 
de l 'avant, chaque jour davantage, dans la voie du pro-
grès, mais toujours se conservera le type du porteur 
d'eau, du marchand ambulant , du marchand de pulque, 
et de ces femmes du peuple, chantées si magistralement 
par Guillermo Prieto , le poète populaire. Ils ne mour-
ront point ces types, souvenirs d 'un autre peuple et 
d 'une autre r a c e ; ils perpétueront toujours, dans leurs 
costumes et dans leurs habitudes, l 'esprit de nationalité 
si chère à tous les Mexicains. 

Les mœurs du Mexique diffèrent très peu des mœurs 
européennes ; les théâtres sont identiques, la société a 
le même aspect ; dans les fêtes seulement, on peut 
reconnaître quelques traits qui sont propres au pays et 
qui ne disparaîtront pas aisément. 
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collection complète de ces marionnet tes dûment ornées 
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monade. Les marchandes, élégamment vêtues du cos-
tume des femmes du peuple, invitent par une œillade de 
leurs grands yeux le passant à s 'arrêter et à boire quel-
ques-uns de ces rafraîchissements admirablement pré-
parés, tandis que vont sans trêve les propos galants et 
les déclarations enflammées à l 'adresse de la belle. 

La « bonne nuit » est aussi u n temps pendant lequel le 
peuple mexicain joint le sacré au profane. Neuf jours 
avant Noël les fusées éclatent dans les airs ; il n'est pas 
de porte derrière laquelle on n 'entende pincer de la gui-
tare ou de la mandoline, ce sont les « posadas », c'est-à-
dire une de ces fêtes qui ne disparaîtront jamais au 
Mexique. D'abord la fête religieuse : les voix délicieuses 
des fillettes entonnent les litanies et demandent des repo-
soirs (posadas) pour la Vierge qui part faire un long-
voyage en Egypte ; les posadas sont accordées, les saints 
voyageurs se reposent et le bal commence, pendant 
lequel les friandises et les rafraîchissements sont dis-
tr ibués à profusion. Cela se renouvelle duran t neuf 
jours jusqu'à ce qu'arr ive la « bonne nui t », qui termine 
l 'une des fêtes le plus vra iment mexicaines. 

Le caractère hospitalier des habitants du Mexique 
est proverbial . Tout étranger, très peu de temps après 
son arrivée, est entouré d'excellentes relations, d 'amis 
disposés à partager avec lui ses peines et ses joies. Une 
bonne éducation est l 'unique blason que l 'on demande 
pour être admis dans les premiers cercles. 

11 

Aguascalientes. 

L 'Éta t de Aguascalientes est situé entre le 21° 30' et le 
22° 23' de latitude nord et entre 2° 42' et 3° 48' de lon-
gitude occidentale de Mexico. Son étendue territoriale 
couvre 411 lieues carrées. Il est divisé en quatre arron-
dissements ; qui sont : celui de la capitale, Rincon de 
Romos, Ocampo (Asientos) et Calvillo. 

Actuellement le gouverneur de l 'Etat est don Alejan-
dro Vazquez del Mercado, dont l 'administration a com-
mencé le 1e r décembre 1880. 

Aguascalientes a obtenu le titre de ville le 22 octobre 
1595; elle s'est déclarée territoire le 23 mai 1835 et 
s'est érigée en département le 30 décembre 1836. La 
population de l 'Etat est actuellement de 140,000 habi-
tants, dont environ 36,000 pour sa capitale. Aguasca-
lientes est située dans une belle vallée fermée à l 'ouest 
par une chaîne de montagnes assez élevées ; une rivière 
coule à deux kilomètres du centre de la ville ; non loin 
de la station du chemin de fer « Central-Mexicain », au 
pied d'un petit coteau vers l'est, se trouve la fameuse 
source thermale autour de laquelle sont construits les 
bains d'Ojocalientes. 
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Aguascalientes est une des principales villes de la 
confédération mexicaine, t an t par sa position topogra-
phique que par le grand mouvement commercial qui a 
commencé à se dessiner depuis le passage de la voie 
centrale. Son climat tempéré, le caractère pacifique et 
hospitalier de ses habitants et l 'extraordinaire beauté 
de ses jardins et de ses promenades publiques où règne 
un printemps éternel, font de cette ville un délicieux 
paradis. 

Les édifices publics les plus remarquables sont le 
palais du gouvernement, le palais municipal, le Par ian , 
le marché Teran , le théât re Morolos, élégant édifice 
récemment construit dans les meilleures conditions 
d'acoustique et de solidité, l 'hôpital civil et le lycée de 
jeunes filles, pépinière intéressante d ' instruction secon-
daire, dont la fondation est due à M. Francisco G. I Ior -
nedo, qui a occupé plusieurs fois la première magistra-
ture de l 'État , cet homme honorable s'est t ou jou r s 
montré un grand bienfaiteur de l ' instruction. 

La capitale de l 'Etat renferme dix églises, dont les 
principales sont celles : de l'Assomption, de San-Diego, du 
Tiers-Ordre, de La Merced, de Guadalupe, de l 'Encino 
et le camarin de « San-Diego », véritable joyau d 'archi-
tecture. 

Dans l'église de San-Marcos, il existe une magnifique 
peinture originale d'Alcibar de l 'ancienne école mexi-
caine représentant l 'adoration des mages. 11 y a égale-
ment dans la paroisse de l 'Encino quelques tableaux ori-
ginaux de Andrés López représentant la Passion. 

Les promenades publiques sont très nombreuses, c'est 
d'abord le jardin de San-Marcos, près duquel s'élève le 
palais de l 'exposition annuelle d 'agriculture, d ' indus-

[ne, des mines et des arts, puis la jolie et verdoyante 
place de la Constitution avec sa colonne monumentale 
d'ordre ionique, qui mesure 20m,814 de hauteur y com-
pris le piédestal, et son kiosque élégant ; les jardins de 
Porfirio Diaz, de Zaragoza, de Colon, de la Merced et 
de San-Diego, ainsi que les chaussées de Ojocaliente et 
de I lornedo. 

La propriété rurale estimée 2,766,3-30 douros 13 et la 
propriété urbaine a 1,375,812, 35 ; on doit toutefois tenir 
compte de ce que la valeur de cette dernière a aug-
menté considérablement dans ces dernières années. 

L 'arrondissement de la capitale renferme de magni-
fiques propriétés dont les plus remarquables sont : Los 
Cuartos, Canadahouda, Santa-Maria, La Guayana, Palo-
Alto, Pennelas Cieneguilla et La Cantera, qui possèdent 
des dépendances considérables. Il y a de plus dans la 
capitale même plus de 300 vergers qui produisent la 
poire, la pêche, la figue, le raisin, le coing, etc., etc. Dans 
la ville même il y a trois fabriques de tissus de laine 
appelés : San-Ignacio, la Pur í s ima et la Aurora qui 
occupent une multi tude de travailleurs, ainsi que les 
fabriques de tabac appelées la Regeneradora, la Tarasca, 
la Esmeralda, qui procurent des moyens d'existence à 
un nombre considérable de femmes. 

Les chefs-lieux des arrondissements de Rincón de 
Romos et de Calvillo possèdent diverses autres petites • 
usines. 

Les ressources publiques montent annuellement à la 
somme de 75 à 80,000 douros, somme plus que suffisante 
pour couvrir les dépenses des différentes branches de 
l 'adminis trat ion,ce qui permet encore de consacrer des 



sommes assez considérables à l ' intruction publique et à 
d ' importantes améliorations matérielles. 

Il y a deux établissements d ' instruction secondaire : 
l ' inst i tut des sciences et le lycée de jeunes filles, tous 
deux soutenus par les ressources publiques de l 'Etat , 
ainsi que les autres établissements d'instruction pri-
maire pour enfants des deux sexes ; une bibliothèque 
publique et un orphel inat fondé par la Senora Casimira 
Arteaga et soutenu par des donations particulières et 
une subvention du gouvernement . 

Le gouvernement de l 'État s'occupe avec une grande 
ardeur et un zèle incessant de l ' instruction publique ; il est 
admirablement secondé en cela par la commission spé-
ciale. Il existe dans l 'Eta t 47 établissements d ' instruc-
tion publique dans lesquels 3,6-36 élèves reçoivent l 'en-
seignement et 63 établissements particuliers qui reçoivent 
2,473 élèves des deux -sexes. 

Dans la bibliothèque publique de la capitale on 
trouve les publications les plus nouvelles et le gouver-
nement ne cesse d'en augmenter le nombre avec une 
constante sollicitude. N'oublions pas l 'hôpital, qui est 
parfai tement aménagé et rend de grands services. 

Le chef-lieu de l 'arrondissement de Rincon de l îomos 
est situé à dix lieues de la capitale de l 'Etat. C'est une 
ville d 'environ 4,000 habitants et qui a un certain mou-
vement commercial. Son aspect est gai, ses rues, 
quoiqu'elles ne soient pas droites, sont élégantes et 
pour la plupart pavées. 

La plus grande partie du terr i toire de cet arrondis-
sement est uni et propre aux plantations de maïs, de 
blé, d'orge, etc., etc. . . ; ce n 'est que vers l 'ouest qu'il est 
accidenté et montagneux ; de ce coté, il possède une 

végétation surprenante très variée, produisant entre 
autres différents bois utiles pour lebénis ter ie , et les ins-
t ruments aratoires. 

À une courte distance de la ville et toujours vers 
l 'ouest, existe une petite source d'eau thermale qui 
porte aussi le nom de Ojacaliente, et une autre plus 
abondante vers le sud, connue sous le nom de El Co-
lomo; c'est une source d'eau froide. Il y a aussi le Charco 
Hediondo. 

La valeur de la propriété rurale de l 'arrondissement 
de Rincon de Romos est de quelque importance; on 
t rouve sur ce territoire les riches haciendas de Pa-
bellón, Saucillo, San Jacinto, Santiago, et Garabato 
qui fournissent d'abondants produits agricoles et remar-
quables par leurs prises d'eau, par leur irrigation bien 
étendue et par leurs moulins à blé. 

Les habitants de l 'arrondissement sont en grande 
partie agriculteurs ; dans le chef-lieu seulement, un 
grand nombre se livrent à la fabrication de la faïence 
coloriée qui est très estimée et se vend beaucoup dans 
les villes du Nord ; d 'autres font le corroyage de peaux, 
travaillent le coton et la laine et quelques autres indus-
tries sur une petite échelle. 

El Mineral de Asientos, chef-lieu de l 'arrondissement 
de Ocampo, éloigné à quatorze lieues au nord de la 
capitale de l 'Etat , possède une population de 2,500 ha-
bitants. Les rues sont en général irrégulières, mais les 
édifices sont de bonne et solide construction. On y voit 
trois jolies églises assez remarquables par leur architec-
ture et leur luxe, dans lesquelles se trouvent de magni-
fiques peintures de l 'ancienne école mexicaine. 

La ville de Asientos est située dans une petite plaine 
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entourée par cinq collines : la Cruz, la Bufa , Chiqui-
huitillo, San-Juan et Altamira à 10 kilomètres de la 
voie ferrée, qui réunit les villes de San-Luis Potosi et 
Aguase alientes. Les sombres ruines d'édifices qui attes-
tent de son glorieux passé, donnent à celle ville un 
aspect assez triste. 

En effet, El Minerai de Asientos a eu à la fin du siècle 
dernier,' au commencement et même au milieu du xix° 
siècle un mouvemen t extraordinaire causé par l 'état 
prospère de ses riches mines d 'argent . 

Actuellement ses principales mines : Santa-Francisca, 
Descubridora, El Cristo, No Pensada, San-Jéronimo el 
Alta Palm ira se trouvent paralysées par le manque 
absolu de capitaux. 

Dans le terri toire de l 'arrondissement il y a quelques 
domaines considérables comme Ciénega Grande, Tule, 
Pilotos et Mezquite. Dans la première se trouve une 
abondante source qui arrose la plus grande partie des 
terrains et sert de moteur à un moulin à blé. 

Les mines de Tepezalà sont très riches par l 'abondance, 
et la bonne qualité de leur minerai , leurs différentes 
veines de très beaux marbres et les carrières de pierre 
et d'ardoise. 

Si quelque jour les riches mines de Asientos et de 
Tepezalà pouvaient arr iver à une exploitation active et 
normale, l 'arrondissement deOcampo, aujourd 'hui bien 
bas, deviendrait un des premiers de l 'Etat par sa 
richesse. 

L 'arrondissement de Calvillo est situé à l 'ouest de la 
capitale de l 'Etat , à une distance de quatorze lieues. La 
ville de Calvillo, chef-lieu de l ' a r rondissement , renferme 
une population de 3,000 habi tants ; elle est entourée 
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de quelques coteaux d'une prodigieuse végétation, qui 
produisent une grande variété de plantes et de bois 
d'essence line. Ses rues sont droites et propres et ses 
édifices bien construits. Elle possède une église spacieuse 
de construction moderne clans laquelle on a introduit 
tout dernièrement quelques modifications importantes . 

Sur la l imite de la ville court une rivière dont les eaux 
sont utilisées à l 'arrosage et à la fertilisation des ver-
gers qui s 'étendent sur ses r ives et dans lesquels on a 
pu acclimater presque tous les f rui ts des pays chauds. 
La vigne y est abondante et sa récolte une des princi-
pales sources de richesses de la contrée. 

L'arrondissement de Calvillo possède sur son terri toire 
les riches domaines de San-Tadeo. La Labor, El Sauz 
et La Pr imavera . 

Les habitants de cet arrondissement se vouent exclu-
sivement à l 'agriculture. Rare est la famille qui ne pos-
sède pas quelque pièce de terre dont elle tire une abon-
dante récolte, grâce à un travail incessant et intelligent. 

Le gouvernement de Augascalientes a été l 'un dé ceux 
qui a fait les plus grands sacrifices pour développer et 
faire prospérer l ' industrie, en particulier l ' industrie mi-
nière qui est au jourd 'hu i en décadence, mais qui est 
une grande source d'avenir pour l 'Etat. Pa rmi les dis-
positions qu'il a prises dans ce but, il y en a une 
par laquelle sont déclarés libres de tout impôt dans l 'Etat, 
pour une durée de dix ans, les produits des fabriques 
de vins de raisins établies ou à établir, pourvu toute-
fois que leur production annuelle dépasse 30 barils et 
que pour leur fabrication on n'emploie pas le système de 
compression par le moyen du feu. En outre, sont dis-
pensés d'impôts les capitaux destinés à cette industrie. 



L'industr ie minière , comme nous l 'avons dit, est 
appelée à un grand avenir et le gouvernement accorde 
une protection efficace aux compagnies qui se fondent 
pour l 'exploitation des mines. La seule exploitation im-
portante située dans le district minier de Asientos de 
lbarra, serait suffisante pour faire de l 'Éta t de Aguasca-
lientes l 'un des plus riches de la confédération mexi-
caine. 

Pour donner une idée de la production agricole de 
tout l 'État, il suffira de dire que, dans un seul arrondis-
sement, on récolte par an, en moyenne, 60,000 fanègues 
de maïs, 8,000 de frigol, 60,000 de blé et 4,000 d'orge. 

L 'État de Augascalienles est un de ceux que traverse 
la ligne déjà en exploitation du chemin de fer Central. 

I I I 

Basse Californie. 

La péninsule de la basse Californie occupe une éten-
due de 155,200 kilomètres carrés, avec une population 
qui était, en 1889, de 30,198 habitants, mais qui plus 
tard a augmenté considérablement grâce aux contrats 
passés par le gouvernement mexicain avec la compa-
gnie nationale de colonisation qui s'est chargée clu bor-
nage et de la colonisatoin des terrains de cette pénin-
sule. 

Don Antonia Garcia Cubas décrit cette partie du pays 
de la façon suivante : 

« Le terr i toire de la basse Californie fo rme une pénin-
sule étroite et allongée, qui s 'avance dans la mer vers 
la direction du nord-ouest au sud-est, mesurant dans 
sa plus grande longueur, abstraction faite des sinuosi-
tés du terrain, 310 lieues, depuis le point initial sur la 
côte de la ligne frontière des États-Unis jusqu 'au port 
de San-José, et dans sa plus grande largeur 56 lieues 
sur le parallèle 27°30 Les côtes d 'une étendue considé-
rable forment un grand nombre de baies, de rades, 
de criques, de ports, et sont entourées d 'une multi tude 
d'iles. 
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« A l ' intérieur, la péninsule est traversée par une 
longue cordillère qui se déprime successivement vers 
le sud pour se terminer en larges coteaux aux environs 
de La Paz et s'élever de nouveau pour former la chaîne 
des mines de San-Antonio, au sud du port situé plus 
haut. Cette cordillère, aux environs de la frontière des 
États-Unis, envoie plusieurs ramifications qui gardent 
entre elles une sorte de parallélisme et tout ce terrain 
présente les indices les plus évidents de sa constitution 
volcanique; ces particularités s 'observent également en 
d 'autres points de la cordillère : le volcan des Vierges, 
vers le parallèle 27° 30 nous en offre un exemple. 

« Le climat en général est torride et r iche dans la 
région australe et tempérée dans la région septentrio-
nale. Ce territoire manque de rivières, car, seuls, le Rio 
Colorado, depuis la front ière des États-Unis jusqu'à l 'em-
bouchure, et u n autre ruisseau comme celui de Mulège et 
Tous-les-Saints, arrosent son sol. Cette particularité, 
jointe à la rareté des pluies, influe sur le peu d'extension 
de son agriculture. Mais il es t certain que ses productions 
naturelles, comme ses ressources minières et maritimes, 
consti tuent de riches éléments pour un avenir pros-
père. La région du nord est aurifère, la région du sud 
argentifère et dans le centre on trouve le cuivre en abon-
dance. » 

L'instruction publique, suivant le même auteur , 
compte 26 écoles primaires fréquentées par 1,044 élèves 
des deux sexes et 4 écoles supérieures, dans lesquelles 
134 élèves reçoivent l ' instruction. 

Le gouvernement général, duquel dépend l 'admi-
nistration du territoire, a fait de grands efforts pour 
le tirer de la prostration dans laquelle il se trouvait et 

il va le relevant, quoique très lentement , n<3n sans 
avoir eu à vaincre de grandes difficultés. 

11 a été aidé courageusement dans cette noble tâche 
par le chef politique actuel du territoire, le général Luis 
E. Torres, qui a déjà rendu de grands services adminis-
tratifs comme gouverneur de l 'Etat de Sonora, dans 
lequel il a laissé d'impérissables souvenirs par ses grandes 
qualités d 'administrateur. 

Si, comme nous le pensons, le courant colonisateur 
continue d'affluer aux ports de ce terri toire, il ne se pas-
sera pas un l o n g t e m p s sans que la basse Californie; 
au lieu de coûter, comme elle le fait aujourd 'hui , au gou-
vernement général de l 'argent et des peines, sera au con-
traire une source de richesse, et l 'orgueil de la nation. 

Ce qui nous le fait croire, c'est que la colonisation à 
peine commencée, on a découvert sur ce terr i toire des 
mines très r iches et que, au moment où nous écrivons, 
arrivent sur ses plages un grand nombre de gens avides 
d'en exploiter les richesses. 

Il se forme des sociétés avec des capitaux très consi-
dérables pour le travail des placers et des mines, et il 
n 'y a point folie à prophétiser que ce qui était aupa-
ravant une péninsule privée de ressources, arrivera avec 
le temps, à être la rivale de la haute Californie. 



I V 

Campêche. 

L 'Eta t de Campêche a une étendue de 54,000 kilo-
mètres carrés e t une popula t ion de 120,000 habi tants . 
La r ichesse principale du pays consiste dans la construc-
tion des navires , sans que cette indus t r ie , pas plus que 
les aut res et l ' agr icul ture el le-même ait pu acquér i r un 
grand développement à cause du défaut de bras, défaut 
qui a son origine dans le chiffre peu élevé de la popu-
lation et pour u n e p a r t aussi dans l ' insalubri té du cli-
mat qui ne favorise pas l ' immigra t ion . Cependant on a 
entrepris , et avec des résul ta ts assez heu reux , la coloni-
sation par les na ture l s des îles Canaries. 

Le commerce prospère davantage que l ' industr ie et 
l ' agr icul ture et il s 'é tend chaque j o u r davantage. Les 
principaux produits d 'exportat ion de l 'E ta t sont les bois 
de teinture, le sucre, le « henequen » et les cuirs . E n t r e 
autres , le .« henequen » a produi t dans ces dernières 
années de g rands et faciles profits, car il s'est t rès bien 
vendu sur d 'au t res places. Les aut res produits agricoles 
sont consommés dans le pays. 

P o u r l ' industr ie des objets d 'ar t en « henequen », il 
existe diverses fabr iques , ainsi que pour l 'extraction du 
sucre e l l e t ra i tement des bois de te in ture . 

L ' ins t ruc t ion publique compte six établissements d'ins-
truction supér ieure f réquen tés par 276 élèves, et 50 
écoles d 'ense ignement pr imai re f réquentées par 4,300 
élèves des deux sexes; on affecte à cet impor tan t service 
environ 37,000 douros par an. 

L 'Assis tance publique compte deux hôpi taux de char i té 
parfa i tement aménagés par le gouvernemen t et les mu-
nicipalités et dont l ' ent re t ien revient à environ 30.000 
douros par an. 

Les voies de communicat ion sont presque toutes llu-
viales; il n 'existe qu 'un peti t embranchement de voie 
fer rée de Campêche à Calquina. 

Le gouverneur actuel de l 'E ta t est don Joaquin L. Ke r -
legan, personnage très digne sous tous les rappor ts 
d 'occuper ce poste. 

Ce fonct ionnaire , comme ses prédécesseurs , a fait les 
plus g rands efforts pour l 'améliorat ion de ce terr i toire 
en accordant toutes espèces de f ranchises au commerce 
et à l ' agr icul ture , en édictant des dispositions dest inées 
à récompenser ceux qui fondent de nouvelles indus-
t r ies et ceux qui concourent à la réussite de celles qui 
existent . Mais tous ces efforts se voient malheureuse-
m e n t paralysés par une force bien supér ieure , l ' inclé-
mence du cl imat qui éloigne l ' immigra t ion . 



Chiapas. 

L 'É ta t de Chiapas? a été j u squ ' en ces derniers temps 
l 'objet de revendicat ions diplomat iques de la par t de la 
République de Guatemala , qui croyait avoir des droits 
sur cette part ie du te r r i to i re mexicain. D e r n i è r e m e n t , 
la difficulté a été t r anchée comme il convenai t , et l 'Eta t 
de Chiapas con t inue à fa i re par t ie de la Confédérat ion 
mexicaine . Ce résul ta t définitif est dû presque absolu-
ment à l 'at t i tude des hab i tan t s qui , au m o m e n t le plus 
grave du conflit , ont mani fes té hau t emen t l eur volonté . 
" L 'Éta t de Chiapas a une superficie de 77,000 ki lomètres 
carrés et une populat ion de 236,347 hab i tan t s ; il se divise 
en 12 dépar tements qui sont : Centro, Comitan , Liber-
tad, Chilon, Pa lenque , Chiapas, Tux t l a , S imojobel , To-
nala, Soconusco, P rogreso et Pichucalco. 

La var ié té et la douceur de son cl imat , la fertilité de 
son sol et les immenses r ichesses na ture l les qu'il r en -
fe rme, lui a s suren t un splendide aven i r . 11 ne faut à 
Chiapas , pour met t re e n va leur tous ses é léments , que 
quelques années encore de cette paix dont jou i t la Répu-
blique. 

Ses product ions, telles que le café et le tabac, le ca-

cao de Soconusco et l ' indigo, s o n t d e véri tables richesses 
sur ce sol pr ivi légié; dép lus , ses sucres et ses bois pré-
cieux en grande abondance, il ne m a n q u e que les voies 
de communica t ions qui , en facilitant le trafic, feraient 
de cette région de la République une des plus riches 
et des plus florissantes. 

La valeur de la propr ié té rura le dans l 'E ta t de Chiapas 
peut être évaluée, d 'après les rense ignements les plus 
récents, à 3,307,374 douros. 

Il existe un insti tut des sciences et des arts : le lycée 
José-Maria Ramirez et une école d 'ar ts et mét iers dans 
la capitale de l 'Éta t , ainsi qu'une" école secondaire de 
j eunes filles. L ' ins t i tu t a une bibl iothèque de plus de 
4,000 volumes . 

L ' ins t ruct ion pr imaire , qui est obligatoire dans tout 
l 'E ta t , est encouragée au tan t que le permet tent les 
ressources du gouvernement : elle compte 112 établis-
sements f réquentés par environ 3,000 élèves. 

L 'É ta t possède trois hôpi taux : un à San-Cristobal , 
un autre à Cunitan et le troisième à Juxt la , qui r enden t 
d'excellents services. 

Le gouve rneur actuel de Chiapas , le colonel don 
Manuel Carrascosa, est originaire de l 'Etat et par cela 
même en connaît mieux que tout au t re les besoins. Il a 
tou jours é t éà la tète du par t i l ibéral , dont il a contr ibué 
à faire t r iompher les idées, soit sur les champs de bataille, 
en combat tan t contre le part i réac t ionnai re et plus tard 
contre l 'envahisseur , soit à la Chambre populaire, en re-
présentant d ignement l 'Eta t qu'il gouverne a u j o u r d ' h u i . 

Son honorabil i té et sa haute r enommée fon t espérer 
de son adminis t ra t ion de grands avantages pour l 'Etal 
de Chiapas. 



VI 

Chihuahua. 

L 'E ta t de Chihuahîia est celui de toute la République, 
qui r e n f e r m e la plus g rande é tendue de t e r r a in , sa 
superficie mesure 216,830 ki lomètres carrés . Il cont ient 
une popula t ion de 300,000 habitants . 

Jusqu ' en ces derniers temps, l 'E ta t de Chiahuahua a 
vécu, on peut le dire, en dehors de la sphère d'action 
du gouve rnemen t fédéral , son action étant t rès minime 
dans toutes les actions d ' intérêt local. Les invasions des 
Indiens sauvages tenaient en continuelles a l a rmes ses 
habi tants , qui ne pouvaient compter pour les repousser 
que sur leurs propres forces assez res t re intes . Mais une 
fois la pa ix rétablie dans toute la na t ion et l 'Eta t ra t ta-
ché à la capitale par le chemin de fer centra l , une ère 
nouvel le s 'est levée pour le Chihuahua . Le gouve rnemen t 
général a pu apporter son concours à cette ent i té fédéra-
tive, su r tou t dans la répression des Indiens sauvages 
qu 'on est parvenu à éloigner des lieux qu' i ls occupaient 
auparavan t et que leur présence rendait stériles à toute 
civilisation. Leurs chefs ayant été tués ou faits prison-
niers , ces hordes sauvages, pr incipalement celles des 
Indiens Kikapoos , cessèrent peu à peu leurs incurs ions 

grâce à l ' intervent ion des t roupes fédérales secondées 
par celles de l 'Etat et par les habi tants . 

Des compagnies pour la colonisation et la dél imitat ion 
des innombrables te r ra ins incultes que possède l 'Eta t , 
se sont formées en t rès peu de temps et l ' industr ie 
minière, principale richesse, a reçu une impulsion con-
sidérable. La douane à la f ront iè re de Paso del Norte 
a produi t u n grand mouvemen t commercia l qui, sans 
aucun d o u t e , inf luera d 'une heureuse façon sur le 
développement des richesses que contient en grande 
quant i té le sol privilégié de Chihuahua . 

Le gouve rneur actuel de l 'E ta t , don Lauro Carrillo, 
mont re un grand empressement pour les améliorations 
matérielles et pour l ' instruct ion publique, tout porte à 
espérer que sous son adminis t ra t ion , et aidé par la 
paix et les é léments naturels , l 'Etat de Ch ihuahua 
arr ivera à être l 'un des premiers de la fédération 
mexicaine. 

L 'Etat se divise en 10 districts qui sont : I turbide 
Camargo, J iménez , Hidalgo, Bravos, Abasolo, Guerrero , 
Andrés del Rio, Arteaga et Mina, ce dernier formé 
récemment du canton de Mina qui appar tenai t au district 
de Andrés del Rio. L 'autor i té de chaque district est 
dévolue à un chef politique n o m m é par le gouverne-
ment de l 'Etat . Sur son ter r i to i re se t rouve la Sierra 
Mojada, dans laquelle on a découvert de r iches et abon-
dantes mines d 'argent qui ont at t i ré l 'a t tent ion publique 
sur ce pays, et qui ont suscité en même temps une ques-
tion de limite avec l 'État de Coahuila. 

Le gouvernement général a envoyé un commandan t 
mil i ta i re provisoire sur ce point , en a t tendant qu 'une 
délimitation précise v ienne aplanir le différend. Une 



protestation du congrès de l 'Etat qui a cru voir son 
intégrité territoriale menacée, a rendu sans effet celle 
disposition, laissant douteuse et pendante une démar-
cation exacte des frontières et la possession de ce terrain 
minier . 

La salubrité dans tout le terr i toire de l 'Etat n est 
pas susceptible d'amélioration ; le climat est relative-
ment froid dans presque toute son étendue, mais il y a 
toute fois des points sur lesquels règne en toute saison 
une température printanière. 

Les terrains de cet Eta t , vierges pour la plupart , sont 
susceptibles de toute espèce de cul ture. 

La viticulture est une des branches de l 'agriculture 
qui donne les plus grandes espérances de développe-
ment , grâce aux efforts soutenus du gouvernement-qui 
voit dans la plantation de la vigne un grand élément de 
richesse pour le Chihuahua. 

L'industrie minière qui forme, comme nous l'avons 
dit, la principale richesse de l 'Etat, y prend chaque 
jour une extension de plus en plus grande et promet 
d'excellents résultats. 

I l y a en exploitation, au Chihuahua, 30 mines dans le 
district d'Iturbide, dont 28 d'argent et 2 de cuivre ; 
28 dans le district de Mina, dont 24 d 'argent, 2 d'or cl 
2 de cuivre ; 10 dans le district de Abasolo, 22 dans le 
district Guerrero, dont une d'or, 12 d 'argent et d'or, et^ 
9 d 'argent ; 16 dans le district de Hidalgo ; 16 dans le dis-
trict de Camargo, dont une d'un métal mélangé de cuivre 
et les autres d 'argent mélangé de plomb ; 8 dans le 
district de Andrés del Rio, dont 7 d'argent natif et 1 -
d 'argent mélangé : 17 dans le district de Arteaga, dont 
6 d 'argent, 2 d'or, 8 d 'argent et or et une de cuivre et or ; 

7 dans le district de Bravos, dont 6 d 'argent et une d'or. 
Il existe dans les différents districts de l 'État 29 établis-
sements pour le traitement de ces métaux. 

La valeur des métaux présentés à la Monnaie de 
Ghiliuahua, pour l 'exportation depuis le 1er janvier 1886 
jusqu 'au 31 août 1888, a été de 2,758,773 pesos 97, et 
on a frappé, pendant le même laps de temps, 9,104,290 
pesos 50. 

L 'État est propriétaire de 392 ki lomètres de lignes 
télégraphiques, et en outre, par contrat intervenu avec 
le gouvernement général, il exploite pour deux ans les 
lignes télégraphiques fédérales considérées comme d'in-
térêt purement local. 

Comme nous l 'avons dit, l ' instruction publique reçoit 
du gouvernement une protection spéciale. L 'Eta t sou-
tient un insti tut dans lequel se donne l ' instruction 
préparatoire et professionnelle et qui compte une excel-
lente pépinière de professeurs ; on y a installé des la-
boratoires de physique et de chimie qui contiennent 
les appareils les plus nouveaux, pour le meilleur ensei-
gnement des élèves qui s 'adonnent spécialement à ces 
études. 

Il existe en outre dans l 'Etat , à la charge du gouver-
nement, les établissements suivants d'éducation poul-
ies deux sexes : 40 avec 2,601 élèves dans le district de 
I turbide; 8 avec 784 élèves dans le district de Hidalgo; 

• 27 avec 878 élèves dans le district de Guerrero; 17 avec 
947 élèves dans le district de Camargo; 9 avec 382 élè-
ves dans le district de Andrès del R io ; 24 avec 1,228 
élèves dans le district de Abasolo ; 8 avec 605 élèves 
dans le district de Jiménez ; 14 avec 710 élèves dans le 
district de Bravos ; 10 avec 718 élèves dans le district 



de Arteaga; ce qui fait un total de 157 écoles avec 
8,752 élèves. 

L ' intérêt que manifeste le gouvernement de l 'Eta t pour 
l ' instruction publique ne se borne pas là : il subven-
t ionne en outre, jusqu 'à concurrence de 16,691 pesos 
par an, 74 écoles en différents endroits et affecte une 
somme de 5,000 pesos au paiement de la pension de 
jeunes gens qui font leurs études dans la capitale de 
la République, et une autre somme de 3,000 pesos 
pour l 'entret ien des élèves qui f réquentent l ' institut de 
l 'État. 

Il existe également différents établissements part icu-
liers dans lesquels se donne l 'enseignement pr imaire et 
secondaire, et qui se soutiennent au moyen des rétr ibu-
tions payées par les élèves. 

L'administration de la justice fonctionne dans l 'Etat 
sans entrave d 'aucune sorte, avec l'aide d 'hommes 
probes et dignes qui secondent de tous leurs efforts le 
gouvernement de l 'État, pour le maintien de la tranquil-
lité si nécessaire aux peuples. 

L 'Eta t de Chihuahua a figuré à l 'une des meilleures 
places à l 'Exposition universelle de Par is en 1889 ; où 
il avait présenté toute la série de ses produits ; ceux de 
son industrie minière en particulier, at t i rèrent l 'at tention 
des hommes compétents. 

"VII 

Coahuila. 

L'Etat de Coahuila occupe une superficie de 153,600 
kilomètres carrés ; il est limité au nord par le rio Bravo 
à l 'est par les états de Tamaulipes et de Nuevo Léon, 
au sud par l 'état de San-Luis Potosi, et à l 'ouest par 
les États de Chihuahua et de Durango. Le dernier recen-
sement accuse une population de 145,000 habitants. 

Le terri toire de Coahuila, exception faite des vastes 
plaines situées au couchant et qui font partie du grand 
désert du Bolson de Mapimi, est extrêmement accidenté 
et abrupt. Il est sillonné par u n certain nombre de ri-
vières plus ou moins grandes, qui descendent des mon-
tagnes et vont se jeter dans le rio Bravo. 

Ces principales villes sont : Saltillo, Parras , Monclova 
Zaragoza et Yiezca. La ville de Saltillo, capitale de l 'État 
avait en 1882, une population de 24,000 âmes. 

Bien que l'on y cultive comme dans tous les autres 
États de la République, de nombreuses céréales et divers 
autres produits agricoles, en autres la vigne dans le dis-
trict de Parras , l 'État de Coahuila, doit à son déve-
loppement industriel le rang à part qu'il occupe dans la 
fédérat ion. Quand l ' immigration de colons intelligents, 
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habiles dans leur métier et entendus aux arts méca-
n iques , acquerra plus d ' impor tance , cette région du 
ter r i to i re mexicain réal isera u n progrès ex t raord ina i re . 

On compte au Coahui la plusieurs f i latures et fabri-
ques de tissus : 7 dans le distr ict de Sallillo ; 2 dans 
celui de P a r r a s et 1 d a n s celui de Monetava. 

Il y a beaucoup de moul ins à blé et à maïs . P a r m i 
les indus t r ies de .moindre impor tance , il fau t ment ion-
ner celle des Zarapes qui n 'a plus a u j o u r d ' h u i la môme 
prospér i té , ni la m ê m e product ion qu 'autrefois à cause 
de la falsification de ses produi ts , qui se fait couramment 
à l ' é t ranger , s u r t o u t en Allemagne. L ' indus t r ie coton-
nière est aussi u n e des principales source de r ichesses 
dans cet É t a t . 

L ' indus t r i e min ière n 'a pas une grande impor tance , 
bien que l 'on y rencon t re de bonnes mines d 'argent , de 
fer , de cuivre, de souf re , de ni tre et d ' amian the , prin-
cipalement dans la S ie r ra Mojada, mais elles ne. sont pas 
exploitées à cause des frais énormes qu'el les exigent . 
Les seuls bénéfices que l 'on en t i re , proviennent des puits 
situés dans les districts miniers de S a n - J u a n de Guada-
lupe, Santa-I losa et Monetava. 

L ' ins t ruc t ion publ ique est l 'objet de beaucoup d'atten-
t ions, ainsi que les aut res services publics. Il existe dans 
l 'Éta t de Coahui la -121 écoles f réquentées par 9,414 
élèves, 5,782 garçons , 3,632 fille. Il est a t t r ibué pour ce 
service 26,000 douros par an. Il y a en ou t re u n lycée * 
ou ins t i tu t de l ' ense ignement secondaire . 

Vous n 'avons pas, nous le disions tou t à l 'heure , de 
rense ignements sur les développements qu 'à pris le Coa-
hui la . 

Le Coahuila a comme les autres États , suivi dans ces 

TEL QU'IL EST - 0 1 

dernières années le mouvement de progrès qui s'ob-
serve dans toute la Républ ique. L 'accroissement de son 
impor tance , du reste , lui est assuré par le croisement 
sur son terr i toire du chemin de fer In te rocéanique , du 
chemin de fer National-Mexicain qui louche Sallallosa, 
la capitale. 

Don José Maria Garza Ayala est ac tuel lement gouver-
neur de l 'Éta t de Coahuila. 

) 



V i l i 

Colima. 

L 'Éta t de Colima esl divisé en trois districts et occupe 
une étendue de 7,004 kilomètres carrés avec une popu-
lation de 74,600 habitants. Il est situé sur le côté sud 
de la République. 

Le gouverneur de l 'Etat, don Gildardo Gomez, admi-
nistrateur très honorable et très intelligent, accorde 
toute sa sollicitude à tous les services publics. E t , effica-
cement secondé par le gouvernement central de la Ré-
publique, il favorise, par tous les moyens possibles, la 
construction de voies de communication dont cet Etat 
se trouve presque totalement dépourvu; ne possédant, 
en effet, que quelques routes et chaussées remontant à la 
plus haute antiquité ; il est aussi accessible par mer. Le 
jour où le port de Manzanillo sera réuni par une voie 
ferrée à Jalisco, capitale de l 'Etat , s 'ouvrira une ère nou-
velle pour l 'Etat de Colima, qui sera alors en communi-
cations avec la capitale de la République. 

L'instruction publique compte un lycée et un sémi-
naire pour l ' instruction secondaire, où sont reçus 150 
élèves, plus 45 écoles d 'enseignement primaire que fré-
quentent 3,500 enfants des deux sexes. Dans les établis -

sements particuliers, 876 élèves des deux sexes reçoivent 
l ' instruction. Le gouvernement dépense pour l ' instruc-
tion publique plus de 35,000 dourospar an. 

La variété du climat dans cet Etat, fait que les produc-
tions de son sol sont variées; tous les fruits se cultivent 
dans les différentes zones; on y fait d'abondantes ré-
coltes de maïs, de riz, de sucre, de café, d'indigo, de 
coton et d 'autres produits ; on y fait aussi de l'eau-de-vie 
de canne. 

Les mines, dans cet Etat, bien qu'elles aient été 
reconnues et qu'il y ait des motifs de croire à leur 
grande richesse, ne sont pas exploitées ; celte exploi-
tation serait, en effet, très onéreuse à cause du manque 
de voies de communication dont nous parlions plus 
haut . 

L' industrie est représentée par quelques fabriques de 
tissus de coton, qui produisent ce qui est nécessaire an-
nuellement à la consommation du peuple. 



I X 

Durango. 

L 'Eta t de Durango est situe entre le 22° 53' 20" et le 
26° 27' 30" de l 'ati tude septentrionale, et le 3° 45' et le 
7° 47' de longitude occidentale de Mexico. Il a actuelle-
ment une population de 254, 866 habitants. Il est divisé 
en 13 arrondissements qui sont : Durango, Mapimi, 
Nombre-de~Dios, San-Juan de Guadalupe, Cuencamé, 
Nazas, S a n t i a g o Papasquiaro, Tamazula, Indé, Oro, San 
Dimas, San-Juan del Rio et Mezquital. 

Sa superficie qui est de 6,743 lieues carrées, est occu-
pée en grande partie par de hautes montagnes escarpées 
qui le traversent du sud au n o r d ; du côté oriental se 
trouvent de grandes plaines coupées par des collines de 
moins d ' importance et arrosées par quelques rivières. 

L 'Etat présente en général, un aspect agréable par la 
majesté grandiose de ses montagnes et par la végétation 
riche et variée qui s'étale sur toutes ses par t ies ; la con-
figuration de son sol et ses différentes altitudes au-des-
sus du niveau de la mer, font qu'il possède tous les 
climats, et que par conséquent ses productions sont très 
variées et très abondantes. 

L' industrie minière trouve en cette région un vaste 

champ à exploiter, car les terrains argentifères abon-
dent sur une grande surface et ses mines sont riches et 
de bon aloi. Nombre-de Dios, San-Dimas, el Oro, Inde, 
San-Juan de Guadalupe, Mapimi, Tamazula et Santiago-
Papasquiaro, sont les principaux arrondissements mi-
niers, et les métaux que l'on en tire sont : l 'or, l'argent,, 
le cuivre, le plomb, le fer, l 'étain et le soufre. 

Il existe, en outre , près la capitale de l 'Etat , l ' inépui-
sable filon de fer de Cerro Mercado qui, une fois mis en 
exploitation avec intelligence, fera la for tune de toutes 
les entreprises et sera une source d 'énormes profits poul-
ie Durango et même pour toute la République. 

Les produits agricoles sont très variés. On récolte, le 
thé et toutes les variétés céréales qui sont dans les 
mêmes conditions de culture. Le coton pousse avec exu-
bérance dans les vallées où le climat est tempéré. Il en 
es t 'de même sur le penchant occidental de la Sierra 
Madré, pour la eau ne'à sucre et tous les frui ts des régions 
chaudes. 

L' industrie manufactur ière comprend hui t filatures ou 
fabriques de tissus de coton, une usine de blanchisserie 
et d'impressions, deux filatures de laine et une fabrique 
de casimirs. 

L 'Eta t de Durango a été jusqu 'en ces derniers temps 
isolé du centre; le mauvais état des voies de communi-
cation qui existaient jusqu'ici , l'a empêché de trouver 
pour ses richesses les débouchés nécessaires. 

Rattachés déjà par un chemin de fer à la capitale de 
la République et à la front ière américaine, et prochaine-
ment sillonné par d'autres voies ferrées, l 'Etat de Du-
rango trouvera pour ses produits une issue facile, et 



les entreprises se multiplieront et augmenteront son 
importance. 

Le gouverneur actuel de l 'Etat, don Juan M. Flores, 
comprenant la nécessité pour le pays de faire valoir ses 
germes de richesses et s ' inspirant des idées du chef de 
la nation, a fait de louables efforts pour donner à l 'Etat 
de Durango, à la faveur de la paix dont joui t la nation, 
la place qui lui est due parmi les Etats les plus riches 
et les plus productifs de la Fédérat ion. 

L' industrie minière, qui est la principale ressource de 
la plupart des Etats de la République, présente dans le 
Durango un vaste champ aux capitaux qui s'y portent, 
toutes ces mines étant très abondantes et les métaux 
extraits excellents. 

Dans la municipalité de Mapimi, il existe 77 mines, 
et, bien que 32 seulement fussent en exploitation, le 
rendement pour l 'année 1889 a été de : 44,021 marcs 
d 'argent , 47.697 quintaux de plomb, 4,693 quintaux de 
cuivre, 14,040 quintaux de soufre et 399,412 millièmes 
d'or. 

Dans la municipalité de San-Juan de Guadalupe, le 
rendement des mines en cette môme année fu t de 30,878 
marcs d'argent. 

La municipalité de Santa-Maria del Oro compte 79 
mines d'or, dont 9 en exploitation ; 24 mines d'argent 
dont quatre seulement sont exploitées et donnent des 
résultats magnifiques, enfin deux mines de sinabre non 
exploitées. 

Dans la municipalité de San-Bernardo, il v a deux 
mines d'or exploitées et 39 mines d'argent dont 10 en 
exploitation. 

Dans la municipalité de San-Dimas, qui compte aussi 

des mines très riches, il y a 9 domaines ' en plein rap-
port, et dans diverses autres municipalités, les mines 
toutes très abondantes invitent l 'homme travailleur et 
entreprenant à tirer parti des trésors qu'elles renfer-
ment. 

Mais l ' industrie minière n'est pas la seule source de 
richesse de l 'Eta t de Durango ; l 'agriculture et l 'élevage 
sont aussi des éléments qui suffiraient à eux seuls pour 
assurer l 'avenir de cette région de la République. 

Des renseignements qui nous sont fournis sur l 'agri-
culture et l 'élevage des bestiaux dans cet Etat , nous 
trouvons, pendant l 'année 1886, une production de 
591,140 fanègues de maïs, 42,804 de frigol, 379,232 de 
blé, 10,800 d'orge et 113,600 quintaux de coton. On 
récolte sur une plus petite échelle le raisin, le tabac, le 
pois chiche, le chilé, etc., etc. . . 

D'ans les municipalités pour lesquelles nous avons les 
renseignements sous les yeux, il y a 343,969 tètes de la 
race chevaline; 120,318 tètes de la race bovine; 12,597 
mulets et 134,865 têtes de petit bétail. 

Chaque jour l ' instruction publique se développe de 
plus en plus dans cet Etat , soit par la création de nou-
velles écoles, soit par la vigilance qu'exercent les auto-
rités sur celles existant déjà; aussi les désirs et les 
efforts des gouvernants trouvent-ils leur récompense 
dans l 'accroissement des lumières du peuple, source de 
toute richesse et de tout progrès. 

On compte actuellement 175 établissements d'éduca-
tion avec 6,821 garçons, 2,899 filles; de plus, dans la 
capitale, l ' Institut Juarez pour les garçons et l ' Insti tut 
de jeunes filles. Comme complément de ces pépinières 



d' ins t ruct ion, on a créé une Ecole normale de profes-
seurs qui a dé jà donné d'excellents résu l ta t s . 

La capitale de l 'Eta t ent re t ient u n hôpital et un hos-
pice ; elle possède en outre un Mont-de-Piété qui rend 
de grands services à la classe ouvr iè re . 

L 'E ta t de Durango équil ibre amplement son budget , 
même avec u n excédent de recettes qu' i l affecte aux 
améliorat ions matér iel les , à l ' ins t ruct ion publique et au 
développement de toutes les b ranches des services 
publics. 

Guanajuato. 

L 'E ta t de Guanajuato est un des plus r iches et des 
plus peuplés de la confédérat ion mexicaine. 

Si tué en t re le 19° 56' et le 21° 41' de la t i tude nord, 
entre le 0° 35' et le 3° 6' de longi tude occidentale de 
Mexico, il a une superficie de 29,500 k i lomèt res carrés 
avec une population d 'environ 900,000 habi tants . 

Sa populat ion ext rêmement laborieuse a fait fa i re u n 
g rand pas à l 'agr icul ture et à l ' indust r ie , de même que 
cet E ta t a tou jours été célèbre pour ses abondantes 
mines . 11 y a en exploitation environ 47 mines d 'argent 
ou d 'argent et or. Nous ci terons no tamment les mines 
de la Luz, du Puerteci to, de la Ovejera, de Santa-Ana, 
de Mellado, de Cata, de Valenciana, de Rayas, de 
Sirena, de San-Bruno, de Cordones, du Monte, de 
Peregr inos et de Yillalpando, dont le rendement a été, 
l 'année dernière, de 2,849,360 fanègues de minera i . 
L ' indus t r ie minière compte dans l 'Eta t 42 établisse-
ments pour le t ra i t ement des métaux qui sont actuelle-
m e n t en activité et d 'au t res qui sont en construct ion. 

L ' indus t r ie des tissus de coton est br i l lamment repré-
sentée par les fabriques de Léon, Salamanca, Salvat ierra, 
Celaya et San-Miguel Allende. 
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On cultive, comme clans tous les Etats , le maïs, l 'orge 
et les autres céréales. 

A la fin de son mandat présidentiel, le 30 novem-
bre 1884, le général Manuel Gonzalez, est re tourné, sui-
vant les pratiques démocratiques qui régissent si heu-
reusement la République, se confondre dans la masse 
commune de ses concitoyens. Mais le peuple de Gua-
na jua to , juste appréciateur des qualités d 'administrateur 
dont il a fait preuve durant la période constitutionnelle 
de son mandat de premier magistrat de la nation, avec 
raison lui a confié ses destinées en l 'élisant gouverneur . 

Le général Gonzalez prit possession du nouveau poste 
auquel l'appelait la confiance du peuple et apporta tous 
ses talents d 'adminis t rateur à rendre à cette partie de la 
fédération, la splendeur que lui méritent tous les motifs 
que nous avons exposés et qui la rendent digne d'un 
sort meilleur. 

Le général Gonzalez, ayant accompli sa période de 
quatre ans comme gouverneur de l 'Etat, a été réélu pour 
quatre autres années, recevant ainsi du peuple guana-
juatais une preuve de sa haute estime. Il a été mi s à 
même, par cette nouvelle période, de mener à bien les 
améliorations qui n 'avaient pu être complètement réali-
sées avant la fin de son premier mandat. 

Le climat de cet Etat est très clément et t empéré ; 
aucun endroit ne peut être considéré comme insalubre. 

Les deux chemins de fer qui unissent la capitale de la 
République à la front ière des Etats-Unis du Nord se 
croisent sur son sol. 

L 'Eta t est divisé adininislrativement en 5 départe-
ments, 31 arrondissements et 45 municipalités. Le ser-
vice des finances se compose d'un administrateur géné-

ral, de 7 administrateurs principaux, de 25 receveurs et 
de 5 sous-receveurs. Le registre de l 'état civil compte 
pour son fonctionnement 4 inspections, 45 judicalures 
et 32 agences. Dans les 17 arrondissements judiciaires 
divisés en 45 municipalités, la justice est administrée 
par 19 juges de première instance, 4 juges municipaux 
avocats et 97 juges municipaux non avocats. 

L 'Etat de Guanajuato est représenté à la Chambre fédé-
rale par 18 députés et 2 sénateurs, correspondant aux 
18 districts électoraux qui le composent. 

Le pénitencier de Salamanca est un des progrès qui 
honorent le plus cet Etat, l 'un des rares qui aient pu 
être édifiés en ces derniers temps, suivant les prescrip-
tions de la Constitution. L'établissement de Salamanca 
renferme actuellement de 300 à 400 détenus. 

Les prisonniers sont tous affectés à un art comme la 
musique ou à un métier quelconque pour lequel ils sont 
répartis dans les différents atel iers ; tels sont les impri-
meurs, les tisseurs de coton,, les bourreliers, les char-
pentiers, les cordonniers, les tailleurs d'habit, les forge-
rons, les tisseurs de laine, les galvanoplastes, les tisseurs 
de palmier, les encadreurs, les boulangers, les potiers, 
les barbiers, les ferblantiers, les savonniers et les ma-
çons. Ces ateliers, très bien dirigés, donnent toujours un 
rendement bien supérieur aux frais. Ceux-ci en effet n 'ont 
pas dépassé dans la période de juin 1884 à juin 1886, 
25,518 douros 47 et les recettes se sont élevées à 
33,369 pesos 81; soit, pour une période de deux ans, un 
excédent de 7,851 douros 34. 

La lutte que le Mexique soutient pour l 'enseignement 
obligatoire a trouvé des défenseurs ardents dans les auto-
rités de rE ta tdeGuana jua to , qui montrent pour l ' instruc-



tion publique avec une préférence marquée. Cet Etat 
compte 406 écoles, dont 150 entretenues par le gou-
vernement , 84 par les municipali tés, 115 par des par-
ticuliers et les 58 autres par diverses associations reli-
gieuses. 

De ce nombre 212 sont pour les garçons, 181 pour les 
filles et 13 pour les adultes. Les premières sont fré-
quentées par 11,108 jeunes gens, les secondes par 
8 649 jeunes filles et les troisièmes par 479 élèves, ce qui 
donne un total de 20,236. L' instruction publique n est 
pas encore à la hauteur où I o n voudrait la voir, mais 
les efforts des gouvernants l 'y porteront, à la faveur de 
la paix. 

L ' instruct ion secondaire et professionnelle est dans -
une situation florissante; elle a été dotée tout dernière-
ment d 'une école de m é d e c i n e qui a un caractère officiel, 
on a comblé par là une lacune dans l 'ensemble des 
études professionnelles. 

L'assistance publique, considérée par le gouvernement 
sous son véritable point de vue, tel qu'elle se pratique 
aujourd 'hui chez tous les peuples les plus éclairés, a été 
dans ces derniers temps une de ses principales préoccu-
pations. On a voulu faire d'elle, et on y est arr ivé, un 
inst rument qui porte remède aux infortunes, sans 
rabaisser la dignité indispensable à tout citoyen et 
plus encore à la classe ouvr ière , à laquelle on doil 
inculquer par tous les moyens l 'estime de soi-même, 
afin que loin de s 'abandonner à la paresse, elle puisse, 
réconfortée par un secours bienfaisant, prêter un con-
cours de quelque utilité au corps social. 

Nous avons dit, en commençant l 'étude de cet Etat, 
que son principal élément de richesse consistait dan* 

l ' industrie minière et naturellement le gouvernement a 
mis en œuvre de son côté tous les moyens qu'il croyait 
propres à la plus grande extension de celte richesse. Il 
a été fait beaucoup durant la première période dans la-
quelle le gouverneur actuel a occupé la première ma-
gistrature de l 'Etat ; mais ces efforts en ce sens se sont 
heurtés contre certains intérêts de peu d'importance, 
qui se croyaient lésés et contre des pratiques routinières 
appelées à disparaître. 

Le général Gonzalez, avec l 'énergie et le patriotisme 
qui le caractérisent, a procédé à l 'extirpation du mal en 
proposant et en menant à bien les innovations néces-
saires, qui ont donné, comme on pouvait l 'espérer, les 
meilleurs résultats. Enfermé malheureusement dans les 
limites des prescriptions du code minier en vigueur dans 
la République, il ne lui a pas été possible d'accorder 
toutes les franchises qu'il aurait voulu, mais il s'est tou-
jours empressé, lorsqu'il s'agissait de compagnies sé-
rieuses qui se proposaient de consacrer des capitaux 
importants à l 'exploitation minière dans l 'Etat , de solli-
citer pour elles les concessions et les exonérations ju -
gées nécessaires pour donner un plus grand essor à 
cette source de richesses, qui, protégée de cette façon, 
contribua sans aucun doute à faire recouvrer au Gua-
najuato le rang qu'il a tenu à d'autres époques. 

Les efforts du gouverneur n 'ont certes pas été sté-
riles, comme on peut le voir par les résultats suivants. 
Pendant les années 1883-1884, il a été frappé à la 
Monnaie du Guanajuato 8,732,600 douros, et il a été 
exporté en lingots pour 1,495,995 douros, soit un total 
de 10,228,595 douros 12. 

Depuis le 1er ju in 1884 jusqu 'au 30 juin 1886, la 



frappe a été de 9,643,760 douros et l'exportation, en lin-
gots de 1,701,469 douros 08, soit un total de 11,345,229 
douros 08. 

L 'augmentat ion, comme on le voit, aété pour la frappe 
de 911,160 douros et pour l 'exportation en lingots de 
205,473 douros 96. — Total : 1, 111, 633 douros 96. 

De même, l 'exportation des produits miniers dans la 
période précitée de juin 1884 à juin 1886, a été de 2,602 
masses, du poids de 219,707 k i logrammes ; tous les 
métaux recueillis étaient de bonne nature et les puits 
principaux qui se sont trouvés en travail actif ont pro-
duit pendant la même période 2,849,360 fanègues. 

Une catastrophe terrible pour l 'État est venue, au 
mois de juin 1888, causer des pertes immenses sur 
certains points ; nous voulons parler des inondations 
qui ont détruit presque en entier l 'opulente cité de Léon, 
et qui ont réduit à la plus affreuse misère des milliers 
de malheureux habitant celte ville et d 'autres environ-
nantes. 

Le général Gonzalez s'est t ransporté sur le lieu de la 
catastrophe, ses prudentes dispositions contribuèrent 
à enrayer le mal et à procurer un secours nécessaire aux 
malheureuses populations des contrées inondées. Toutes 
les classes de la société, sans distinction de condition, 
se pressèrent autour de lui pour l 'aider dans son œuvre, 
et de tous les points de la République, les villes et les 
particuliers lui t ransmirent des dons considérables qui, 
sagement, équilablement et patriotiquemenl distribués, 
apportèrent un peu de soulagement à ceux qui avaient 
souffert dans leurs affections et dans leurs intérêts. 

En rapportant cette catastrophe, nous manquerions à 
nos devoirs d 'historien, si nous ne signalions l 'empres-

sement avec lequel le Président , général Porfirio Diaz 
et son gouvernement sont venus au secours de l 'Etat 
éprouvé, ainsi que l 'abnégation avec laquelle a lutté dans 
cette triste circonstance un des vaillants chefs de l 'ar-
mée mexicaine, le général Manuel Orellana Nogueras, 
secondé avec une évangélique charité par l 'illustrissime 
évêque de Léon. 

Cet événement a été certainement cause que certains 
travaux publics projetés par l'exécutif de l 'Etat , n 'ont 
pu être achevés selon ses désirs, mais ceux qui ont été 
terminés avant la catastrophe peuvent témoigner du 
souci qu'il avait sur ce point. Pa rmi ceux-ci, il faut 
noter l 'adduction de l'eau potable dans la capitale de 
l 'État , œuvre qui suffirait à elle seule pour perpétuer le 
nom d'un gouverneur avec un sentiment de grati tude 
dans la mémoire de tous ses administrés. 

Les questions domaniales sont des plus difficiles à 
résoudre, surtout dans les pays neufs pour lesquels il 
faut adopter les meilleurs systèmes propres à leurs 
nécessités, en ayant soin de ne pas en créer de nouvelles, 
ni de les diminuer de peur d 'amener la banqueroute 
par le désordre. 

La formation du cadastre est d'une grande nécessité, 
comme nous l 'avons déjà dit, sa défectuosité entraîne 
de graves conséquences pour l 'administration, surtout 
dans l 'évaluation imparfaite de la propriété, qui empê-
che la répartition équitable des impôts entre tous les 
propriétaires. L 'Eta t du Guanajuato est celui qui, jus-
qu'à ce jour , on peut le dire, s'est livré avec un zèle 
tout spécial à l 'étude d'un problème si ardu, évitant 
d 'augmenter les impôts et cherchant, au contraire, à les 
diminuer sans porter préjudice aux intérêts du Trésor, 



équilibrant la répartit ion, la distribution des impôts, et 
arr ivant même à la suppression de quelques-uns, tels 
que le droit sur les marchandises, considéré comme 
onéreux pour le commerce. 

La dépréciation de l 'argent a influé sur le système 
économique de l 'E ta t ; mais grâce à la prudence avec 
laquelle ont été maniés les fonds publics, on est par-
venu à équilibrer le budget, à rembourser une partie 
considérable des sommes dues par le Trésor, à pourvoir 
aux dépenses indispensables à la sûreté de l 'Etat et à 
assurer le payement des « créances légitimes », dont 
quelques-unes ne s 'obtiennent plus aujourd 'hui sur le 
marché qu'au pair. 

Le général Gonzalez, avec une modestie qui l 'honore 
et avec la fière franchise du soldat, dit dans un mé-
moire qu'il a présenté à la chambre haute de l 'Etat , 
en parlant du domaine public 1 : 

« Presque tout reste à faire. Nos lois fiscales ont 
grandement besoin d'être revisées et, avec le temps, 
elles auront à subir des réformes radicales ; mais les 
progrès économiques, à l 'égal de tous les progrès sociaux, 
se réalisent lentement, soumis qu'ils sont à des lois de 
développement que l'on prétendrai t en vain enfreindre. 

« Avec cette assurance, il n'eût pas été sage que le 
gouvernement entreprit d ' implanter un système budgé-
taire qui, aussi achevé et parfait qu'il pût être à la 
lumière de la sage raison, serait sans contredit inaccep-
table dans les circonstances toutes particulières où nous 
nous trouvons. 

1 Mémoire p r é s e n t é pa r le g o u v e r n e u r cons t i t u t i onne l de l 'Eta t , le 
généra l de d ivis ion Manuel Gonzalez, à l ' ouve r tu re so lennel le du 12e Con-
g rè s cons t i tu t ionnel de l 'Eta t , le 15 s e p t e m b r e 1886. 

«< L'exécutif s'est borné à entreprendre ce qui, étant 
donné dans les circonstances, lui paraissait faisable et 
de toute évidence; et si, comme nous devons l 'espérer, 
la situation générale du pays et la situation particulière 
de l 'Etat continuent à aller s 'améliorant, à l 'ombre de 
la paix et de l 'ordre, dont heureusement notre patrie 
jouit depuis bientôt dix ans, il suffira d 'un bien petit 
effort pour que les finances du Guanajuato répondent 
aux besoins du gouvernement qui doivent être d 'autant 
plus grands, que plus grand est le développement de 
l 'Etat. » 

Ce qui précède établit les progrès que, dans ces der-
niers temps, a réalisés l 'Etat de Guanajuato et l 'avenir 
brillant qui l 'attend un jour , lorsque les innombrables 
richesses qu'il possède seront en exploitation. 

TEL QU'IL EST 
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l ' illustre patriote qui a combat tu avec ardeur pour l 'in-
dépendance mexicaine. 

Le climat de l 'Etat varie dans les différentes régions 
de son territoire, selon leur hau teur au-dessus du niveau 
de la mer. Il y a des endroits froids dans la montagne, 
dans lesquels le thermomètre marque 5° Réaumur ; 
dans les régions que l'on nomme tempérées, la tempé-
rature moyenne pendant toute l 'année est de "20 à 21° cen-
tigrades, et dans les régions chaudes elle n'excède pas 30". 
Les meilleures températures sont celles de Chilpancingo 
et de Taxco qui se trouvent : la première, à une hau-
teur de 1,193 mètres, la seconde de 1,787. La tempéra-
ture moyenne dans la montagne est de 10° et la plus 
froide de 3° en des points comme la mine de Tepostepec-, 
qui est située à une hauteur de 2,376 mètres au-dessus 
du niveau de la mer . 

Chilpancingo et Taxco jouissent du climat le plus 
doux et probablement le meilleur de la République. II 
y a des endroits dans la montagne où se trouvent des 
pics couverts de neige, comme celui de Tlacatepec à 
2,321 mètres d'altitude et celui de Teotepee à 2,800 mè-
tres, cette neige dure presque toute l 'année, et plus par t i -
culièrement de novembre à février. 

L 'Eta t possède deux ports sur le Pacifique, Acapulco 
pour le grand commerce, et Sihuatanejo pour le cabo-
tage; le premier dans le district de Tabares et le second 
dans celui La Union. 

Il y e n a d'autres de peu d'importance, tels que Pali-
zada et Petat lan, le premier dans le district de Allende 
et le second dans celui de Galeana. 

Le port de Acapulco est considéré comme l 'un des 
premiers du monde; sa baie mesure 6 kil. 285 de Ion-

Guerrero. 

L 'Eta t de Gucrrero est s i tué entre le 16° 8' et le 
18° 45' de latitude nord et entre le 1° 12' de longitude 
orientale et le 3° 30' de longitude occidentale du méri-
dien de Mexico. Ses limites sont : au nord les Etats 
de Morelos, Mexico, Michoacan et Puebla; à l'est : 
l'Etat, de Oaxaca, à l 'ouest et au sud : l 'Océan Paci-
fique. Sa superficie est de 77, 791 kilomètres carrés. 
Sa population est de 329,364 habitants. Il se divise en 
14 districts et 62 municipali tés, conformément à la cons-
titution locale. Ses 14 districts sont les suivants : Aba-
solo, Alarcon, Aldama, Allende, Alvarez, Bravos, Ga-
leana, Guerrero, Hidalgo, La Union, Mina, Morelos, 
Tabares et Zaragoza. 

L 'E ta t de Guerrero fu t consti tué par la loi du 27 oc-
tobre 1849, votée p a r l e Congrès de l 'Union, le C. José 
Joaquin de Herrera étant président de la République. 
Il a été formé des districts de Acapulco, Chilapa, Taxco, 
Tlapa, et de la municipalité de Coyuca, appartenant 
auparavant : les trois premiers à l 'Etat de Mexico, le 
quatrième à celui de Puebla,et le cinquième à l 'Etat de 
Michoacan. Il porte le nom de Guerrero en souvenir de 



gueur et 3 kil- -141 de largeur, avec 84 mètres de pro-
fondeur maxima. 

En créant une voie ferrée pour mettre en communica-
tion le port de Acapulco avec l ' intérieur de la République, 
l 'Etat prouvera qu'il a compris les immenses avantages 
qui peuvent en résulter pour sa fortune. 

L' industrie des habitants de cet Etat consiste princi-
palement dans l 'agriculture, le commerce, et sur une 
petite échelle le travail de l 'usine. L'industrie minière 
n'existe qu'à Taxco, Tepantit lan, Iluitzuco, Guadalupe, 
Chichihualco, Xalpitzaco et ï lanicui lul to , dans les 
districts de Alarcon, Bravos, Guerrero, Hidalgo, La 
Union et Mina. Dans cette importante branche de l ' in-
dustrie, on constate une décadence qui tient au manque 
absolu d'établissements pour le traitement des métaux 
qui sont extraits des mines en exploitation.. 

L'élevage du gros bétail se fait sur une grande échelle, 
spécialement celui des bêtes à cornes que l'on a com-
mencé à croiser avec une race supérieure. Tout fait 
espérer que ce moyen donnera d'excellents résultats. 

On trouve dans l 'Etat de Guerrero les productions de 
t o u s les climats en fruits , plantes médicinales, bois de 
construction et debénis ter ie . 11 existe, nous l 'avons 
déjà dit, des mines fort riches, parmi lesquelles les plus 
dignes de mention sont celles de Taxco et Tehuilotepec 
dans le district de Alarcon, celles de Tepantit lan, Coro-
nilla et Ajuchit lan dans le district de Mina, celles de 
Iluitzuco et du Limon dans le district de Hidalgo ; celles 
de Guadalupe et de Sierra Madre dans le district de La 
Union, celles de San-Cristobal dans le district de Bravos 
et celles Tolomixlahuaca et de Alcozanca dans le district 
deMorelos. Il y a aussi quelques mines dans les districts 

de Alvarez, de Aldama, de Allende, de Abasolo, de 
Galeana, de Tabares et de Zarazosa, mais elles ne sont 
point exploitées. 

La production des mines d'argent pendant l 'année 
1888 a été de 88,000 douros, celle du mercure de 
10,113 quintaux pour une valeur de 556,215 douros; 
celles des récoltes de coton 630,000 arrobes (l 'arrobe 
vaut 32 livres) pour une valeur de 44,100 douros; celle 
du sel 272 fanègues pour une valeur de 136,000 douros ; 
celle de la récolte de maïs 280,000 fanègues, pour une 
valeur de 890,000 douros; celle du frijol 7,000 fanègues 
pour une valeur de 42,000 douros; celle du riz 42,000 
arrobes, pour une valeur de 31,600 douros; celle du 
Cavaco 104,000 arrobes, pour une valeur de 52,000 
douros; celle des limoniers 24,000,000,-pour une valeur 
de 34,000 douros; celle des cocotiers 16,000 grosses, 
d 'une valeur de 40,000 douros. Le produit des cuirs du 
bétail a été de 28,800 arrobes, pour une valeur de 70,000 
douros ; les peaux d 'animaux sauvages 2,800 quintaux, 
pour une valeur de 70,000 douros. Le f romage a produit 
21,000 arrobes, pour une valeur de 40,000 douros; le 
tabac 10,000 arrobes pour une valeur de 20,000 douros. 
Il y a vingt plantations de cannes qui produisent 11,520 
arrobes de sucre, pour une valeur de 17,290 douros. La 
production du panis s'est élevée à 12,860 arrobes, pour 
une valeur de 12,868 douros. 

Il y a cinq fabriques d'eau-de-vie qui produisent 760 
barils, pour une valeur de 4,560 douros; sans compter 
les autres domaines de moins d' importance où l'on 
fabrique le sucre, le panis et l 'eau-de-vie. 

La production du vin s'élève à 2,900 barils, pour une 
valeur de 23,200 douros. 



Le commerce de l 'Eta t est divisé en grand et petit 
commerce et ses t ransact ions peuvent être évaluées 
annuellement à 6,237,000 douros. 

La valeur de la propriété peut être estimée approxi-
mativement d e l à façon s u i v a n t e : la propriété rurale y 
compris les territoires des indigènes et ceux non cultivés 
12,831,068 douros 25 ; la propriété urbaine, 1,120,000 
douros et la propriété domaniale 5,600,000 douros, soit 
un total de 19,551,068 douros 25. 

Il existe une fabrique de fils et tissus appelée la Pe r -
sévérance, située dans la ville de Atoyac, dans le district 
de Galeana, on y fabrique le tissu de coton dont cette 
usine consomme 45,000 arrobes. Elle possède 30 mé-
tiers mus par une machine hydraulique de la force de 
100 chevaux. Elle produit 6,000 couvertures par an et 
500 arrobes de fil. La couverture vaut 3 douros la pièce 
et l 'arrobe de fil 10 douros. Cette fabrique occupe 100 
ouvriers : ce sont MM. Bello frères qui en sont les 
propriétaires et la valeur de la fabrique est estimée 
•100,000 douros. 

Le gouvernement actuel de l 'Etat est le général Fran-
cisco O. Arce, patriote distingué et vaillant militaire, 
lequel a déjà tenu en main , dans une autre occasion, les 
destinées du Guerrero à la satisfaction de ses adminis-
trés. Le général Arce appart ienl à cette pléiade d 'hommes 
qui, en 1867, contr ibuèrent au triomphe de la Répu-
blique et qui recueillirent, à la mort de Juarez, l 'héri-
tage de gloire que celui-ci leur léguait. 

L 'Etat de Guerrero compte 578 écoles publiques, dont 
89 pour les filles. 18,148 élèves des deux sexes y 
reçoivent l ' instruction pour laquelle le gouvernement 
dépense la somme annuelle de 56,370 douros. Il y a en 

outre deux instituts d'enseignement secondaire, l 'un 
pour les garçons et l 'autre pour les filles, qui reçoivent 
162 élèves et coûtent annuellement à l 'Etat 18,090 dou-
ros. 

C'est aux efforts du gouverneur actuel, le général Arce, 
et sous sa précédente administration, que l 'on doit la 
cons truction d'un hôpital à Acapulco, œuvre qui a été 
laissée inachevée par ses successeurs, mais à laquelle il 
s'est empressé de donner une nouvelle impulsion, qui 
fait penser que les travaux seront terminés sous son 
administration. 

Les voies de communicat ion presque nulles dans tout 
l 'Etat font que ses ressources naturelles ne peuvent se 
répandre comme elles le devraient, l 'exploitation de ses 
richesses est en effet restreinte à la seule consommation 

de ses habitants. 
Mais le jour n 'est pas loin où l'Etat de Guerrero vien-

dra participer à tous les progrès de la République, et 
alors ses produits, t rouvant des facilités de transport, se 
répandront sur les autres marchés, apportant en échange 
à l 'Etat la richesse et le bien-être qu'il mérite à tant de 
titres. 

Le tabac, le coton, le sucre, le café, l 'indigo, les cuirs, 
les bois de te inture et d'essence précieuse, les fruits de 
toutes sortes, et les pierres de carrières deviendront 
l 'objet d'une g r a n d e exportation quand ils pourront être 
transportés à peu de frais aux lieux d 'embarquement. 

Le gouvernement s'efforce de pourvoir l 'Etat de voies 
de communication ; les études déjà pratiquées et qui 
se pratiquent encore, entre autres la reconnaissance de 
la navigabilité du rio Mexcala, sont d 'un réel intérêt pour 
l 'Etat . 



La capitale de Guerrero, Chilpancingo est célèbre dans 
les phases de l 'histoire mexicaine : là, en effet, s'est 
réuni le premier congrès mexicain qui a adopté le régime 
républicain. 

X I I 

Hidalgo. 

L 'Etat de Hidalgo a u n e superficie de 21,130 kilomètres 
carrés; 434,096 habitants, et comme Etats limitrophes 
ceux de Yera-Cruz, de Tlaxcala, de Mexico, de Querétaro 
et de San-Luis Potosi. Il est sillonné par des rivières 
très abondantes; il possède des lacs remarquables comme 
ceux de Metztitan et Aparn ; de nombreuses mines 
d'or, d'argent, de cuivre, de fer et de plomb. On y trouve 
les produits agricoles des climats froids et tempérés, 
parmi ceux-ci le maguey qui donne le rendement le plus 
important en raison de la grande quantité de pulque que 
l'on en t i re ; enfin ses forêts abondent en bois de cons-
truction. 

Les districts qui le composent sont les suivants : 
Actopan, Apam, Atolonilco, Huejut la , Huichapan, lxmi-
quilpan, Jacala, Metztlitan, Molango, Tula, Tulancingo, 
Zacualtipan et Zimapan, tous placés sous l 'administra-
tion suprême d'un gouverneur chef de l 'exécutif. Durant 
la période constitutionnelle 1881 à 1888, c'était le géné-
ral don Simon Cravioti, auquel on doit d ' importantes 
améliorations. 



Déjà, en 1882, il y avait des bureaux télégraphiques 
dans presque tous les chefs-lieux de district. 

L 'Etat a construit à ses frais le chemin de fer à voie 
étroite qui va de la capitale, Pachuca, à la station de 
Irolo, sur la ligne du chemin de fer de Mexico à Yera-
Cruz. Plus tard, on a construit un embranchement de 
Tepa à Zeoloyuacan, sur le terri toire de l 'Etat de Mexico. 

Les dépenses s'élevaient en 1882 à i l 9,222 douros82. 
La propriété immobilière était évaluée à .30,000,000 de 
douros approximativement. 

Il y a comme établissement d'instruction publique 
543 écoles pour Jes garçons et 114 pour les filles, qui 
reçoivent respectivement 16,339 et 3,442 élèves. Les 
dépenses de ces établissement, s 'élèvent à 82,867 douros. 
L 'Etat de Hidalgo possédait en outre une école d'ingé-
nieurs et un séminaire. 

XIII 

Jalisco. 

L'Etat de Jalisco est situé entre le 19°3'et le 23°24' de 
latitude nord et entre le 2° 20' et le 8°48' de longitude oc-
cidentale de Mexico. Sa superficie est de 100,623 kilo-
mètres carrés. Sa population est de 983,484 âmes dis-
tribuées dans les 11 districts ou cantons de Guadalajara, 
Lagos, La Barca, Sayula, Asueca, Autlan, Colotlan, Za-
potlan, Mascota, Teocaltiche et Teguila. Il est borné par 
les Etats de Colima, de Michoacan, de Guanajuato, de 
Aguascalientes, de Zacatecas, de Durango et par le ter-
ritoire de 'fepic qui formait, il n 'y a pas longtemps 
encore, partie intégrante de l 'Etat de Jalisco. 

Diverses cordillères sillonnent ce territoire. Elles s 'c-
lèvent progressivement jusqu 'à une altitude de 1,800 mè-
tres dans la Sierra de Nayarit et le Bolanos. Les 
terres de l 'Etat sont fertilisées par les rivières San-
Pedro, Ameca, Tuscacuero, Tuxpan et d'autres moins 
importantes. Parmi les différents lacs qui existent dans 
cette région, le plus important est celui de Chapula, 
connu dans le pays sous le nom de Mai' Chapalico, il a 
80 kilomètres de large. Le poisson y est très abondant ; 
on y a découvert un grand dépôt de pétrole et presque 
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au centre se t rouve l'île de Mezcala, célèbre dans l 'his-
toire de l ' indépendance mexicaine. 

Le climat est en général tempéré dans toutes les régions 
du territoire, mais sur la côte il est assez chaud. 

Jalisco produit le bon tabac et le mezcal — eau-de-vie 
qui se fabrique avec la racine du maguey ; — c'est un 
produit de très grande consommation àl ' in tér ieur et dont 
on fait aussi l 'exportation. On trouve en abondance 
dans cet Eta t des bois de g rande valeur, des céréales, 
des fruits , des chevaux, des bêtes à cornes et à laine, des 
salpêtrières, des salines et des mines fort riches. 

L' industrie manufactur ière était représentée en 4888 
par huit filatures de coton, deux fabriques de papier, 
une fabrique de porcelaine, une verrerie et par six 
grandes manufactures de tabac avec moteurs à vapeur . 
" En outre, il existe dans l 'É ta t de Jalisco des moulins 
à farine, des plantations de sucre avec des raffineries et 
le matériel nécessaire à cette importante industrie, des 
fonderies et d 'autres é tabl issements de moindre impor-
tance. 

Tous ces germes de r ichesse ont acquis un plus 
grand développement dans ces dernières années, durant 
lesquelles la paix n'a pas été troublée un seul instant . 

Les voies de communica t ion se sont mult ipl iées; 
la capitale de Jalisco, Guadala jara , est maintenant réunie 
par une voie ferrée à la capitale de la république. L'ins-
truction s'est répandue, les gouvernants se sont atta-
chés avec probité et intell igence au soin des intérêts de 
leurs administrés. On peut hardiment aff irmer que le 
progrès a été rapide dans tous les centres. 

Déjà, en l 'année 1888, l ' instruction publique était 
l 'objet d'une attention part icul ière dans leJalisco comme 

T E L Q U ' I L EST 

l 'attestent le nombre des maisons qui existaient à cette 
époque dans tout l 'État, à savoir : 439 écoles d'instruc-
tion primaire pour les garçons avec 28,376 élèves et 
273 pour les filles avec 11,160 ; 41 établissements d'en-
seignement supérieur qui recevaient 2,403 élèves dont 
2,197 garçons, 206 filles. Les dépenses annuelles pour 
l 'entretien de ces écoles s'élèvent à 100,000 douros. 

La capitale de l 'État , Guadalajara, ville de plus de 
•100,000 âmes, sous un agréable climat, aux rues et aux 
maisons propres et bien alignées, renferme dans son 
enceinte plusieurs édifices remarquables, entre autres 
le palais du gouvernement et l'église construite aux frais 
de la compagnie de Jésus. 

Elle possède deux grands lycées, un pour les filles, 
l 'autre pour les garçons, soutenus tous deux par le 
gouvernement de l 'État ; une magnifique bibliothèque 
qui contient 25,000 volumes; une école de médecine, 
une autre de droit et un séminaire conciliaire. Pa rmi 
tous les établissements d'enseignement, la première 
place appartient sans conteste, selon une opinion que 
nous croyons autorisée, à l 'École des Beaux-Arts. 

Nous devons a jouter , pour terminer cette étude de 
l 'État de Jalisco, que son gouverneur actuel est M. Ma-
riana Barcena, successeur du regretté général Ramon 
Corona, cet homme honnête, ce citoyen intègre, mort si 
malheureusement au moment où il introduisait d ' impor-
tantes réformes dans l 'administration et préparait avec 
ardeur un avenir brillant pour l 'État de Jalisco. 



X I V 

Mexico. 

L 'État de Mexico est situé entre le 18°20' et le 20*19' 
de latitude nord et entre le 0°31' et le 1*17 de longitude 
occidentale de Mexico. Sa division politique comprend 
15 districts avec une population de 798,480 habitants, 
répartis sur une superficie de 21,360 kilomètres carrés. 

Le gouverneur actuel de l 'État est le colonel don 
José "V. Villada, libéral très connu, qui, durant la guerre 
de la Réforme et celle de l ' intervention étrangère, com-
battit sans répit pour les idées libérales. Il fu t sur le 
point d 'être passé par les armes, avec les généraux Ar-
teaga et Salazar et ne dut qu'au hasard de ne pas avoir 
perdu la vie en même temps qu'eux. 

Si, dans l 'armée, le colonel "Villada jouit de la consi-
dération de ses chefs pour la gloire qu'il s'est acquise en 
ces jou r s de triste mémoire pour le Mexique, il n 'a pas 
mérité de moindres lauriers, quand, prenant la plume, 
il s'esl mis à défendre, dans la presse, les principes qu'il 
soutenait auparavant sur les champs de bataille. 

Pour pr ix de ses services, il obtint d'abord une place 
à la chambre populaire, puis plus tard au Sénat et en 
dernier lieu il fut élevé, par la reconnaissance de ces 

concitoyens, à la première magistrature de l 'Etat de 
Mexico, charge importante dans laquelle cet honnête 
citoyen conquerra certainement un nouveau titre à la 
renommée par l ' intégrité de sa vie. 

Toluca, capitale de l 'Etat , se trouve unie à la capitale 
de la République par la ligne ferrée de la compagnie 
nationale mexicaine, ligne-qui a été inaugurée le 4 sep-
tembre 1882, et dont l ' i t inéraire traverse les paysages 
les plus pittoresques. 

L 'État de Mexico est sillonné par toutes les lignes 
ferrées dont le centre est la capitale de la République, 
ce qui permet à l 'État la facile exportation de ses pro-
duits. 

La variété de son climat le rend propre à toutes sortes 
de productions ; on y fait de très abondantes récoltes 
de blé, de maïs et d'autres céréales dans les vallées de 
Toluca, de Ixtlalmaca, de Tenango et de Texcoco ; de 
canne à sucre, de café et d 'autres produits de terres 
chaudes dans les districts de Temascaltepec, de Tenan-
cingo et autres. Les bois sont admirables, tant par leur 
nombre que par la variété de leurs essences ; il y a des 
forêts absolument vierges qui renferment dans leur sein 
de véritables richesses. 

L'exploitation minière a été peu suivie, aussi cette in-
dustrie n'a- t-elle pas prospéré comme elle aurait dû, 
mais elle compte des éléments qui, dans un temps peu 
éloigné, seront d 'un profit très considérable. Tant dans 
les mines de Temascaltepec et de Zacualpan, que dans les 
mines d'or, l 'exploitation produit de beaux bénéfices, 
car on en extrait en grande abondance de l 'or, de l 'ar-
gent, du plomb, du fer et du cuivre. 
~ L'élevage des bestiaux es tune des ressources de l 'Etat , 



qui s'accroît chaque jour , on compte aujourd 'hui environ 
850,000 têtes de bestiaux de races diverses. La valeur 
de la propriété rurale peut être évaluée à 19,176,032 
douros et la propriété urbaine à 5,307,771 douros. 

L'assistance publique très bien organisée possède un 
hôpital pour les petits garçons pauvres, un asile pour 
les petites filles, un hôpital général dans la capitale et 
un hôpital dans chacune des villes de Sultepec, Tilotepec, 
Tlanepantla, Texcoco et Valle de Bravo. 

Les ressources nécessaires à l 'entretien de ces établis-
sements sont assurées pour chacun d'eux particulière-
ment au moyen de capitaux qui donnent un revenu 
annuel de 76,024 douros, auquel il faut ajouter une 
somme d'environ 40,000 douros que l 'Etat fournit sous 
forme de subvention. 

L'instruction publique se trouve dans l 'Etat de Mexico 
dans une situation véritablement admirable et digne de 
tout éloge. L'ancien Inst i tut l i t téraire de Toluca a été 
réorganisé en 1886 sous le nom de « Institut scientifique 
et li t téraire de l 'Etat de Mexico » ; on adjoignit aux études 
purement préparatoires qui s'y faisaient auparavant , 
quelques études professionnelles d 'une véritable impor-
tance , puisqu'on peut y obtenir des diplômes pour 
différentes branches ; la télégraphie, le commerce, l 'en-
seignement pr imaire , l 'art de l ' ingénieur en général , 
la métallurgie, les laboratoires d'analyses et d'usines 
pour le traitement des métaux . 

L'enseignement primaire se donne dans 1,024 écoles 
publiques et 79 écoles particulières qui reçoivent 56,552 
élèves, c'est-à-dire plus de 50 p. 100 des enfants qui 
sont en âge de recevoir l ' ins t ruct ion. Elles se répartis-
sent en 845 écoles de garçons, avec 41,958 élèves et 

176 écoles de filles, avec 11,489 élèves. Les sommes em-
ployées pour l ' instruction publique dans l 'Etat du Mexico 
sont de 211,104 douros par an. 

La situation municipale semble être très satisfaisante; 
toutefois les recettes dans les différentes municipalités de 
l 'État montaient à 226,813 douros 87 en 1886, contre 
162,103 douros 27 en 1887. L'excédent étant en caisse, en 
1886, était de 4,548 douros 10. 

Les principaux districts sont tous reliés à la capitale 
de l 'État par le téléphone, comme celle-ci l 'est à la capi-
tale de la République. 

Sur la frontière de cet État et du district fédéral, 
se trouve l 'arbre historique de la Nuit-Triste au pied 
duquel Fernand Cortès, d 'après ce que raconte la tradi-
tion populaire soigneusement conservée par les histo-
riens, pleura la déroute que subirent les troupes espa-
gnoles abandonnant la ville de Mexico après la mort de 
l 'empereur Moclezuma. 



X Y 

Michoacan. 

L'ancien empire de Michoacan, fondé par la race Ta-
rasque, la rivale implacable de la race astèque, forme 
aujourd 'hui l 'État de Michoacan situé entre le 17° a i et 
le 20° 28 de la latitude nord et entre le 0° 50 et le 4° 24 
de longitude occidentale de Mexico. Sa superficie est de 
60,000 kilomètres carrés, et sa population de 784,108 ha-
bitants. 

L'agriculture est la principale richesse du pays, ses 
produits varient depuis ceux que donnent les climats les 
plus froids jusqu 'à ceux des plus chauds. 

Le café de Uruapan, qui soutient le plus avantageu-
sement la comparaison avec le m o k a , la production 
sucrière, susceptible de se développer sur une grande 
échelle et les mille aut res produits de son sol fertile 
promettent un avenir prospère à l 'agriculture dans cette 
partie du territoire mexicain. 

L' industrie minière donne de grandes espérances, 
quoique jusqu'ici ses habi tants ne se soient pas livrés à 
son exploitation comme ils l 'eussent du, dans ces der-
niers temps, cette source de for tune a repris une cer-
taine animation. 

Dans les mines de l 'État , on trouve l 'or , le platine, 
l 'argent, le fer, l 'étain, le zinc, ainsi que d'abondantes 
veines de charbon de terre ; mais nous l 'avons deja dit, 
le peu d'attention accordé à cette richesse l 'a fait passer 
presque inaperçue parmi les éléments de production 

exploités jusqu'à ce jour . 
-V la tète du gouvernement du Michoacan se trouve 

le o-énéral Mariano Jimenez d o n t l e s antécédents comme 
patriote et comme militaire, ont été mis encore plus en 
relief par ses qualités d 'administrateur. 

Avant d 'être nommé gouverneur de l 'Etat de Michoa-
can, il occupait les mêmes fonctions dans 1 Etat de 
Oajaca son pays natal, o ù i l a l a i s s é d'impérissables sou-
venirs de son administration énergique et pleine d hon-
neur Diane collaborateur du président actuel de la 
République dans l 'œuvre de la régénération du pays, 
son unique souci est le bien de la nation, le dévelop-
pement et le progrès de l 'État qu'il gouverne-

La tranquillité publique, parfois troublée sous un pre-
lexe ou sous un autre, a toujours fini par être rétablie 
grâce aux. efforts du gouvernement de l 'Etat seconde 
par le gouvernement général ; aucun des mouvements 
qui ont pris naissance dans cet Etat n 'a eu de fâcheuses 
conséquences pour lui. 

Maintenant que ces populations sont bien convain-
cues des bienfaits de la paix, il ne se produit plus de 
troubles, mais au contraire un mouvement salutaire, 
qui imprime une impulsion au travail et au progrès 
avec l 'aide et la protection des autorités. 

L'état civil est confiée aux présidents des muni-
cipalités, mais le gouvernement de l 'Etat étudie chaque 
localité afin de les doter de juges spéciaux en la 



matière ; ainsi a-t-il fait dans la capitale, obtenant 
de cette manière pour l ' institution de l 'état civil une 
marche régulière qui produit les plus heureux ré-
sultats. 

La prison, dans l 'Éta t de Michoacan, n'est pas pour le 
criminel un endroit où il va parfaire son éducation dé-
moralisatrice, mais au contraire un lieu de rédemption 
auquel le gouvernement a apporté une attention toute 
spéciale en le dotant d'écoles, d'ateliers, et de tout ce 
qui peut contribuer à la régénération des êtres qui, sous 
le poids de la loi, purgen t les crimes ou les délits sou-
mis à la vigilance des autor i tés . 

L Eta t a en construct ion un pénitencier auquel il 
affecte une somme fixe ; les travaux avancent rapide-
m e n t ; et tout prochainement le Michoacan comptera 
une œuvre utile de plus. 

Le budget de l 'État se présente sous un bon aspect; 
non seulement les recet tes couvrent les dépenses, mais 
encore donnent en excédent une somme respectable qui 
lui permet d'accomplir des améliorations matérielles, et 
de se mettre en mesure de faire f ron t à n ' importe quelle 
situation difficile qui pourra i t surgir dans son adminis-
tration, soit par la modification des impôts, soit par la 
suppression des droits sur les marchandises. 

Si le gouvernement de l 'État s'est attaché avec une 
constante sollicitude a u x améliorations matérielles, il 
n'en a pas témoigné une moins grande pour l 'instruction 
et l 'assistance publique. 

Dans le collège pr imai re et national de San-Nicolas de 
Hidalgo qui jouit d ' une juste renommée. 879 élèves 
reçoivent l 'enseignement secondaire et professionnel ; 
c'est de cette pépinière que sont sortis quelques-uns des 

hommes qui se sont distingués dans la République par 
leurs talents et leurs lumières . 

Le gouvernement avait eu l'idée de créer dans ce 
collège un musée historique et son entreprise a été cou-
ronnée de succès; ses collections s 'enrichissent en effet 
chaque jour de vestiges de l 'antiquité tarasque et de 
reliques des héros et autres illustres enfants du ter-
ritoire. L 'empressement a été si grand et les richesses 
apportées si nombreuses qu'on a dû songer à la cons-
truction d'un bât iment spécial et commodément amé-
nagé. 

Dans l 'académie de jeunes filles, 219 élèves reçoivent 
l 'enseignement secondaire ; cet établissement renferme 
tous les éléments nécessaires pour donner une instruc-
tion solide qui sera d'un grand profil pour la société. 11 
existe 255 écoles primaires dont 171 pour les garçons et 
84 pour les filles, fréquentées par 9,569 et 5,555 élèves. 
A ces chiffres il faut ajouter 5,424 jeunes gens et 
3,466 jeunes filles qui reçoivent l ' instruction dans des 
pensionnats particuliers ; de sorte que , le total des 
élèves est de 14,993 garçons et 9,021 filles, plus 430 élè-
ves des deux sexes qui suivent les écoles mixtes part i-
culières soit un total général de 24,444 élèves. Ces chiffres 
sont plus éloquents que tout ce qu'on pourrait dire du 
degré d'instruction du Michoacan et du zèle de ses gou-
vernants pour augmenter les lumières du peuple, base 
de toute richesse et de tout progrès. 

L'École des Arts et Métiers avec ses ateliers très bien 
montés et dirigés par des maîtres intelligents, a donné 
de magnifiques résultats ; c'est là que s'exécutent, pour 
le gouvernement et pour les particuliers, les t ravaux 
de charpente, de cordonnerie et de typographie qui y 



a acquis tout spécialement une très grande importance. 
L'assistance publique dispose de deux hospices dans 

la capitale : l 'un pour les hommes et l 'autre pour les 
femmes, parfai tement aménagés et où trouvent assis-
tance et asile tous ces êtres malheureux qui, par leur 
âge avancé, leurs défauts organiques ou leurs infirmités 
chroniques, se voient dans l 'impossibilé de subvenir à 
leurs besoins par le travail . Les hôpitaux que le gou-
vernement entretient dans le Michoacan sont ceux de 
la capitale, de Zamora, de Patzcuaro, de la Piedad et de 
Tacambaro, tous très bien installés, rendent dans ces 
différentes localités de grands services à la classe 
ouvrière. 

Le Mont-de-Piété est une autre des institutions que 
le gouvernement de l 'Etat s 'efforce de maintenir . Il ap-
porte son bienfaisant appui non seulement à la classe 
des déshérités, mais aussi aux petits industriels, com-
merçants et agriculteurs au secours desquels il vient pour 
leur procurer les éléments nécessaires à leur négoce, les 
préserver des griffes de l ' usure qui, avant l 'établissement 
de cette bienfaisante inst i tut ion, avait mis le grappin sur 
eux et les dévorait jusqu 'à ce qu'ils aient été réduits à 
la plus noire misère. 

Le chemin de fer nat ional mexicain, qui touche 
plusieurs points de l 'Etat , a donné un grand mouve-
ment à ces populations, et lorsque cette ligne est arri-
vée à Patzcuaro, il s'est f o r m é une société sous le titre de 
» Compagnie de navigation du lac de Palzcuaro », qui 
possède actuellement un élégant vapeur faisant le ser-
vice de la traversée du lac. 

Le lac Patzcuaro mesure douze lieues de circonférence ; 
les paysages délicieux de ces rives ont attiré, depuis 

que la voie ferré, a été inaugurée, un très grand concours 
de voyageurs, ce qui fait espérer que dans un avenir très 
rapproché, cet endroit deviendra le lieu de prédilection 
des gens qui désirent passer une saison de repos et respi-
rer un air vivifiant. 

Les excursionnistes américains qui viennent en nom-
bre chaque jour plus grand, visiter la République 
mexicaine, captivés par la bonté du climat et par l 'as-
pect pittoresque de cette contrée, ont été les premiers 
à mettre à la mode une visite au lac de Patzcuaro. 

Le Michoacan abesoin de bras et de capitaux pour répan-
dre ses produits naturels , comme la plupart des Etats 
de la République. Le jour où ces éléments 11e lui feront 
plus défaut — ce qui ne tardera pas à arriver grâce aux 
efforts constants de son gouvernement et des garanties 
qu'il présente — l 'antique pays des Tarasques sera l 'or-
gueil de la nation mexicaine. 
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Morelos. 

L 'Eta t de Morelos est petit proportionnellement aux 
autres, mais la richesse et la fertilité de son sol sup-
pléent à son peu d'étendue. 

Il est situé entre le 18'20 et le 19°7' de latitude nord 
et entre le 0'30 et le 0°10 de longitude occidentale de 
Mexico. Sa superficie est de 4.600 kilomètres carrés, 
avec une population de 140,735 habitants. Il est divisé 
en six districts qui sont : Cuernavaca, Yautepec, More-
los, Jonacatepec, Tetecala et Juarez. 

Le gouverneur de l 'Etat de Morelos est actuellement 
le général Jésus H . Preciado, qui, arrivé au terme assi-
gné par la constitution à son mandat, a mérité d'être 
réélu par le peuple morelien pour remplir cette charge 
pendant une nouvelle période constitutionnelle. 

Le général Preciado est un cavalier accompli, un 
homme modeste, un soldat de mérite et un politique 
habile qui a toujours été fidèle au parti libéral. 

A une honorabili té sans tache il joint un désir ardent 
de défendre efficacement les intérêts qui lui sont confiés. 
Sa première administration s'est signalée par les grands 
progrès de l 'Etat, surtout en ce qui touche l'instruction 
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publique et par diverses améliorations matérielles, parmi 
lesquelles il faut mettre en première ligne la bibliothèque 
publique. 

Le passé répond de l 'avenir et il est certain que, dans 
cette nouvelle période pour laquelle il a été réélu par la 
volonté des populations reconnaissantes, il augmentera 
encore le développement de toutes les affaires confiées 
à sa vigilante sollicitude. 

La principale richesse de l 'Eta t est la production agri-
cole dont la canne à sucre est la plus importante. Le 
nombre d'établissements sucriers démontre cette impor-
tance. L'agriculture est la principale source de richesses 
de l 'Etat et la canne à sucre en est la plus importante 
exploitation. Une grande partie des habi tants de l 'Etat , 
cultivateurs et ouvriers, t rouvent dans cette industrie un 
moyen d'existence sûr et rémunérateur . La bonne qualité 
de ses produits a été dûment appréciée à la dernière 
exposition de la Nouvelle-Orléans, où ils ont lutté avec 
avantage contre ceux des autres pays. 

On constate chaque année l 'extension que prennent 
dans cet Etat les semailles de riz, principalement dans 
les districts de Teteca et de Juarez ; les bons résultats 
qu'on a obtenus, ont attiré spécialement l 'attention et la 
culture du riz promet d'être d'un grand avenir. 

Le maïs, le tabac et l 'olivier, bien que sur une moins 
grande échelle, poussent également sur le sol du Morelos. 

La fabrication des eaux-de-vie se fait dans 33 usines 
qui livrent annuellement 50,113 barils. 

L' industrie minière n 'est pas très répandue dans le 
Morelos, non point que les mines y fassent défaut, mais 
par le peu de souci que l'on a de leur exploitation. 

On a cependant fait enregistrer beaucoup de déclara-
17 



t ions de mines et si les capitaux se décidaient à se porter 
sur leur exploitation, la p lupar t d 'entre elles donne-
raient des bénéfices qui seraient incalculables; le puits de 
Tlachichilpa, dans le réseau minier de Huantla, district 
de Juarez, dont les produits sont véritablement remar-
quables, est la preuve de ce que nous avançons. 

Les finances de l 'Etat de Morelos ont été l 'objet de 
l 'attention toute particulière des gouvernants . C'est à 
leur sollicitude que l'on doit l 'équilibre du budget, grâce 
à des économies rationnelles qu i , sans atteindre les 
différents services publics, sont parvenus à combler le 
déficit. L'administration honnê te des fonds publics est 
parvenue à réduire la dette de l 'Eta t à un point qui fait 
concevoir l 'espérance qu'elle ne tarde pas à s 'éteindre. 
C'est à cette fin que tendent en effet tous les efforts du 
gouvernement de l 'Etat. 

Le gouvernement affecte au service de l ' instruction 
publique la plus grande part ie des ressources dont il 
dispose. 

Il existe dans l 'Etat 254 écoles d'enseignement pri-
maire des deux sexes, dont 221 avec 13,830 élèves 
appart iennent au gouvernement et les 33 autres à des 
particuliers, avec 988 élèves. 

Pendant l 'année 1886, le gouvernement a affecté la 
somme de 81,777 douros 19 aux dépenses de l ' instruc-
tion publique et, de plus, 5,000 douros pour payer la 
pension de plusieurs jeunes gens de l 'Etat , qui reçoivent 
l 'enseignement secondaire dans les écoles supérieures 
de la capitale de la République. 

La bibliothèque publique, de récente formation, et qui 
est due, comme nous l'avons dit , au gouverneur actuel, 
compte pour le moment 1,473 volumes d 'œuvres choi-

sies de l i t térature, d'histoire et de sciences dont le 
nombre va en augmentant , soif par des dons particu-
liers, soit par les ouvrages patronnés par le gouverne-
ment . Il est très rare de trouver dans l 'Etat un pays qui ne 
soit réuni à sa capitale par le télégraphe ou le téléphone, 
la plupart de ces lignes sont la propriété de l 'Etat . 

Une grande partie de l 'Etat est traversée par le chemin 
de fer Interocéanique et bientôt on achèvera la cons-
truction d'un embranchement qui unira la capitale de 
l 'Eta t à la ligne du chemin de fer interocéanique et à 
celle du chemin de fer National, mettant cette ville en 
relation directe avec la capitale de la République et celle 
de l 'Etat de Mexico. 

Les t r ibunaux fonctionnent dans l 'Etat de Morelos 
avec une parfaite régularité, dans la limite d' indépen-
dance que leur a fixée la constitution, aidés dans leur 
action par le gouvernement de l 'Etat en tout ce qui 
dépend de lui, sans toutefois s 'immiscer dans leurs attri-
butions. 

L'assistance publique possède les hôpitaux de Cuer-
navaca, de Yautepec, de Morelos, de Tetecala et de 
.Jonacatepec, parfai tement aménagés et suffisant aux 
besoins de ces localités et des autres environnantes. 

L 'Eta t de Morelos est encore susceptible d'un grand 
développement qui ne se fera certainement pas attendre 
longtemps si, comme jusqu 'au jourd 'hu i , on continue 
à en confier son administration à des citoyens remplis 
de probité et de zèle. 
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Nuevo-Léon. 

L 'Etat de Nuevo-Léon est situé entre le 23°26' et le 
27°23' de latitude nord et entre le 0°35' de longitude 
orientale et le 2°10' de longitude occidentale du méri-
dien du Mexique. 

Sa population est de 244,938 habitants pour une 
superficie de 61.240 kilomètres carrés. 

L 'Etat du Nuevo-Léon a été l 'un des plus éprouvés 
dans les luttes continuelles de la République, et il n'y a 
pas encore bien longtemps que le gouvernement général 
a eu à intervenir dans les affaires de l ' E t a t ; il est 
arrivé, grâce à de prudentes mesures, à maintenir dans 
cette part ie de la fédération l 'ordre qui semblait, à un 
moment donné, devoir être troublé. 

Il fut nécessaire, pour atteindre ce but, que le Sénat, 
s 'appuyant sur les privautés que la constitution de la 
République lui accorde, déclarât déchus les pouvoirs de 
l 'Etat et n o m m â t un gouverneur provisoire qui, une fois 
l 'ordre rétabli, p romulgua u n décret convoquant le peuple 
à de nouvelles élections. C'est alors que fu t élu pour 
occuper constitutionnellement la première magistra-
ture de l 'Etat, le -licencie don Lazaro Garza Àyala, qui 
occupe actuellement ce poste. 

M. Garza Avala qui avait occupé déjà auparavant, et 
à deux reprises différentes, les mêmes fonctions, a tou-
jours combattu dans les rangs du parti l ibéral; c 'est 
u n homme qui possède des qualités peu communes 
d 'administrateur et qui est plein de zèle pour les intérêts 
qui lui sont confiés. 

L'institution de l 'état civil marche dans l 'Etat de 
Nuevo-Léon comme en bien peu d'Etats de la République, 
c'est pourquoi l 'on connaît si exactement le chiffre de 
sa population. 

L 'E ta t se divise en 48 municipalités, qui forment 
40 districts électoraux et 6 divisions judiciaires. 

C'est au premier alcade de chaque municipalité qu'est 
confiée l 'administrat ion. 

L 'Etat de Nuevo-Léon est représenté dans ie congrès 
de l 'Union par un sénateur et quatre députés. 

L' instruction publique, très soignée dans cet Etat, 
compte : un collège civil pour l 'enseignement secondaire 
et préparatoire, une école de médecine, une école de 
jurisprudence et une école normale de professeurs. Pour 
l 'enseignement primaire, il y a dans l 'Etat 217 écoles 
publiques et 120 établissements particuliers suivis par 
15,077 élèves des deux sexes. 

Il y a clans la capitale une bibliothèque publique qui 
possède actuellement 2,136 volumes d'ouvrages choisis, 
dont le nombre augmente chaque jour , soit par les dons 
de particuliers, soit par les achats que fait le gouverne-
ment de l 'Etat . 

L'assistance p u b l i q u e compte dans la capitale de l 'Etat 
un hôpital et un hospice très bien installés, qui rendent 
de grands services à la classe ouvrière. 

Le bu k e t des recettes se monte annuellement à O 



117,957 douros, et l 'Etat couvre toujours celui des dé-
penses avec un excédent. 

L 'Eta t de Nuevo-Léon a accompli de grandes amé-
liorat ions matérielles, telles que : le pont Juarez qui 
réuni t le centre de la ville avec un de ses plus beaux 
quartiers ; l 'embellissement de la place de Zaragoza ; 
les réparations exécutées au collège civil et au palais du 
gouvernement ; le dessèchement des marais aux envi-
rons de la ville et enfin la construction du pénitencier 
entreprise et continuée avec constance et activité. 

Dans le Nuevo-Léon, comme dans tous les autres 
Etats de la République du res te , on a l 'habitude de dis-
simuler le vrai chiffre de sa for tune, afin de d iminuer 
sa quote-part dans la répart i t ion des impôts destinés au 
règlement des dépenses publiques. Cette dissimulation 
fait que l'on ne peut avoir u n e base certaine pour l 'éva-
luation de la richesse publique. En calculant sur ce 
que produit le revenu fiscal, le capital effectif du com-
merce dans cet Eta t représente 3,500,000 douros et la 
valeur des propriétés rurales et urbaines 9,000,000 de 
douros. 

Le commerce de Nuevo-Léon prendra de jour en jour 
plus d'extension, car le pays est traversé maintenant 
par le chemin de fer National-Mexicain qui relie la 
capitale de la République à la frontière des Etats-Unis 
du nord et qui touche aux principales villes de l 'Eta t . 
Cette grande voie, la plus rapide pour met t re en com-
munication le centre de la République avec les Eta ts -
Unis, doit procurer à l 'E ta t de grands profits par le 
transit des marchandises et des voyageurs. " 

L'industrie compte dans le Nuevo-Léon trois filatures 
de coton et une filature de laine, diverses brasseries, des 

fabriques de pâtes, d'huiles, d'eaux-de-vie, de sucre, de 
savon, de chapeaux et de vins de mezcal. 

Les mines de cuivre et de plomb y abondent ; derniè-
rement on a d o n n é une grande impulsion à cette branche 
de la richesse publique, en employant à l 'exploitation 
de ces mines, non seulement les travailleurs indigènes, 
mais encore ceux d'autres points de la République qui 
sont venus dans les régions minières de Nuevo-Léon 
en quête des moyens d'existence qui leur manquaient 
dans leur pays. La production agricole dans cet 
Eta t dépasse 1,500,000 douros ; ses principaux produits 
sont : le maïs , le frijole, le piloncil/o, le fromage, le 
ïïl07Ccll G te 

La viticulture est appelée à un grand avenir dans 
l 'Etat et tous les efforts des agriculteurs tendent à son 

accroissement. 
La culture du coton est une autre branche des res-

sources sur lesquelles compte l 'Etat . Il s'est formé pour 
sa protection dans la capitale une association sous le 
nom de « Société agricole de Monterey », composée des 
principaux commerçants de la localité. Cette société a 
bien débuté, dès la première année, elle a recouvré le 
capital employé pour toutes ces dépenses, et a même eu 
un excédent assez important . Ce résultat a encouragé 
tous les agriculteurs et encouragera, sans aucun doute, 
les hommes d'affaires à engager leurs capitaux sur ces 
terrains qui récompensent les travailleurs avec une telle 

munificence. . 
L'élevage, malgré la grande négligence dont ont fait 

preuve les propriétaires, est actuellement d'un bon re-
venu. Il existe 105,255 têtes de bétail de la race bovine 
.306 873 de la race caprine, 195,637 de la race ovine et 



28,127 de la race porcine, que l 'on peut es t imer , approxi-
ma t ivemen t à 1,372,930 douros. 

La paix dans cet Eta t , comme dans les aut res entités 
fédérat ives a répandu sa bienfaisante influence et le 
progrès , appelé à ses portes par le sifflement s t r ident et 
civi l isateur de la locomotive, va croissant de j ou r en 
j o u r , et l 'on peut ê t re sûr que le développement de tous 
les ge rmes de r ichesse na ture l le de l 'Etat ne s ' a r rê tera 
pas en si b o n n e voie, et lui assurera une enviable pros-
périté. 

X Y 111 

Oajaca. 

L 'E ta t de Oajaca , qui à toutes les époques a joué un 
rôle dans les événements qui se sont succédé dans le 
pays, et qui, par son influence, a fait bien souvent pen-
cher la balance, est u n des Eta ts les plus r iches de la-
République. 

C'est dans cet E ta t que vi rent la lumière les deux plus 
grandes figures contemporaines du Mexique : Juárez et 
Porf i r io l)iaz. Les Oajaciens ont arrosé de leur sang-
généreux tout le sol de la Républ ique pour la défense 
de la l iberté et de la patr ie . De là est sortie cette 
a rmée d 'Or ient , orgueil de la nat ion, objet de terreur 
et d 'admira t ion pour l 'envahisseur . De cet état est par-
tie la voix régénérat r ice qui, s 'élevant à Tuxtepec, 
parcouru t la Républ ique ent iè re pour être sanct ionnée 
à Tccoac, aux cris de vive Oajaca que poussaient au 
moment de mour i r ou au momen t de la victoire, les 
soldats de Mibuat lan et de la Carbonera : les héros du 
2 avril. 

Quand la Républ ique eut conquis le précieux don de 
la paix, Oajaca s ' employa à é tancher le sang de ses 
blessures et ses gouvernants s 'occupèrent de son déve-
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loppement, mettant en mouvement ses innombrables 
ressources pour donner des débouchés aux richesses 
que son sol contient en si grande abondance. 

L 'Eta t de Oajaca est s i tué entre le 15° 45' et le 18° 19' 
de latitude nord, et d 'ent re le 0° 48' et le 5° 18' de lon-
gitude orientale du méridien de Mexico. Sa superficie 
est de 86,950 kilomètres carrés avec une population de 
812,651 habitants. 

En descendant du poste de premier magistrat de la 
République, après avoir accompli sa première période 
présidentiel le, l 'illustre Oa jac i en , le général Porfirio 
Diaz fu t élu gouverneur de cette e n t i t é fédérative. Alors 
commença pour le Oajaca une époque de progrès dans 
toutes les branches de s o n administration. Son succes-
seur, le général don Mar iano Jiménez, a trouvé l'Etat 
dans une 's i tuat ion f lor issante et en voie de progrès con-
sidérables. Le nouveau gouverneur a suivi les traces 
de son prédécesseur et le résultat obtenu est clairement 
exposé dans les paroles q u e le g é n é r a l Jiménez pronon-
çait au Congrès de l 'E t a t , le 17 septembre 1883, paroles 
qu i ne pouvaient être prononcées par aucun gouver-
neur des autres Etats et q u i font l 'histoire de ces admi-
nistrat ions honorables. 

« Presque toujours , disai t le général Jiménez, l'exé-
cutif en se présentant en c e jour pour vous rendre compte 
de ses actions, vous a d e m a n d é de nouvelles ressources ; 
au jourd 'hui il vient vous déclarer que vous avez de 1 ar-
gent en abondance et de grandes espérances pour 1 ave-
n i r ; et au lieu de vous demander de voter des contribu-
tions, il vous demande d ' augmen te r les dépenses, afin de 
contr ibuer par l ' ins t ruc t ion publique e l les améliorations 
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matérielles à la g randeur du peuple qui a confié ses des-
tinées à vos soins. » 

Le peuple dont les gouvernants s'expliquent de cette 
façon est sûr d'un avenir prospère et grand. 

Au général Jiménez succéda, dans le gouvernement 
de l 'Eta t , le général LuisMier y Teran, originaire éga-
lement du Oajaca et qui avait occupé auparavant le poste 
de gouverneur de l 'Etat de Vera-Cruz. Le nouveau gou-
verneur travailla avec une grande intégrité pour main-
tenir Oajaca dans la voie du progrès. 

Le général Luis Mier y Teran, frappé malheureuse-
ment d 'une cruelle infirmité, ne put mener à bonne fin 
les nombreux projets qu'il avait conçus en faveur de 
son pays natal. Dans les élections qui suivirent, le pou-
voir suprême de l 'Etat fut dévolu au général don Albino 
Zertuche, patriote des plus honorables et militaire disci-
pliné qui est mort dernièrement, à peine engagé dans 
la voie tracée par ses prédécesseurs. 

La production industrielle et manufactur ière dans cet 
Etat peut être évaluée à environ 3,000,000 de douros 
et sa production agricole, à environ 10,000,000. 

L'absence de voies de communication fait que le 
Oajaca ne peut développer ses éléments sur une plus 
vaste échelle: car les produits de son sol seraient une 
source abondante de richesses, si l 'exportation pouvait 
lui en être rendue facile et économique, 

Sur le littoral du Pacifique, l 'Etat possède des ports 
commodes et sûrs et le chemin de fer de Tehuantepec, 
trait d 'union entre les deux océans, en permettant de 
mener à bien quelques-uns des plans conçus jusqu ici, 
t ransformera le territoire de l 'Etat en une sorte de vaste 
marché perpétuel où abonderont toutes les richesses. 



L'Etat de Oajaca a fondé de grandes espérances sur 
l ' industrie min iè re ; car au lieu de voir s'épuiser l'an-
cienne richesse de ses mines, chaque jour de nouvelles 
déclarations font connaître des filons très abondants 
d'une facile exploitation. 

L'or , l ' a rgent , le cuivre, le fer, l 'acier, le plomb, 
abondent dans les entrailles de ces riches cordillères. 
Le manque de capitaux et de bras s'est opposé jusqu'ici 
à l 'exploitation régulière des mines de charbon de terre 
qui se t rouvent en quanti té dans les montagnes du dis-
trict de Tlaxiaco. Il en est de même pour le pétrole 
dans le district de Pochutla . 

Dans le distr ict deEt la et dans quelques régions de la 
Mixteca, 011 rencont re les marbres les plus fins et les 
plus curieux que l'on puisse imaginer. 

L 'Eta t de Oajaca à toute cette richesse minière joint 
d'autres product ions de son sol, comme le cacao, le 
café, l ' indigo, la gomme, la gomme hule, la pite, les 
bois précieux et une mult i tude d'articles tels que les 
peaux. Il ne lui manque que les facilités d'exportation 
pour faire connaître au monde entier les incalculables 
trésors de son terr i toire. 

Un écrivain oajacien a dit au sujet du café et de son 
avenir dans cet E ta t : 

« Sur l 'é tendue du vaste territoire qui forme notre 
entité politique, il y a peu d'endroits où le froid soit 
suffisamment intense pour s'opposer à la culture de la 
plante dont nous parlons. O11 peut dire qu'en tous lieux, 
en exceptant toutefois les régions de la Mixteca-Alta et 
quelques autres dans la montagne, sa culture est non 
seulement possible, mais même facile. Supposons donc 
qu'en prenant seulement 500 des villages de l 'Etat et en 

les affectant à ladite cu l ture , on établisse en chacun 
d'eux 100,000 cafetiers, quantité suffisamment modérée 
soit pour l 'étendue du terrain dont tous peuvent dis-
poser, soit pour le nombre de bras que l 'on pourrait y 
employer ; ces plants, parvenus au bout de trois ans à 
leur état complet de production, formeraient un total 
de 50,000,000 d'arbustes, dont chacun fournirait son 
contingent à la récolte. Supposons encore, en prenant 
l 'évaluation la plus basse, que chaque plante donne 
seulement 50 centimes de rapport annuel, on atteindra 
la somme énorme de 500,000 douros, au moyen d'un 
léger effort pour sortir de la routine qui tend à perpé-
tuer la culture du maïs et pour entreprendre une indus-
trie agricole nouvelle. » 

L'écrivain oajacien a raison : avec un petit effort, le 
Oajaca pourrait donner de l ' impulsion au développement 
de ces nombreux éléments de richesse. 

Le gouvernement pour sa part ne néglige pas l ' im-
portante question des voies de communication, et nous 
croyons qu'il ne se passera pas un long temps sans que 
la locomotive traverse les fertiles campagnes de cet 
Etat, apportant son aide aux richesses naturelles de son 
sol privilégié. Derrière elle viendront les gens indus-
trieux et les t ravail leurs, qui verront avec certitude 
leurs efforts récompensés par cette terre fertile et sou-
riante. 

La Monnaie de Oajaca frappe annuellement plus de 
100,000 douros en argent ou en or. 

L 'Etat possède un Insti tut des sciences et des arts, 
dans lequel 493 élèves reçoivent l 'enseignement secon-
daire et professionnel, et une Académie de jeunes filles 
qui contient 669 élèves. P o u r l 'enseignement primaire, 
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l 'Etat compte 347 écoles, fréquentées par 17,896 gar-
çons et 3,201 filles. Il existe en outre dans la capitale 
un séminaire et un collège catholique où Ton reçoit 
les élèves qui se dest inent à la carrière ecclésiastique. 
Ces deux établissements sont entretenus par l 'Eglise ca-
tholique. 

La bibliothèque de l 'Institut des sciences et des arts 
contient environ 15,000 volumes, parmi lesquels se 
trouvent de véritables trésors dans les sciences, l'his-
toire, le droit, la médecine, la législation, etc. 

Le musée renferme également une collection très inté-
ressante d'objets anc iens , ainsi qu 'une très r iche variété 
d'échantillons de minera is , de bois, et des autres pro-
ductions de l 'Etat. 

Sous l 'administrat ion du général Diaz, un observatoire 
météorologique, qui est d 'un précieux secours pour la 
science et pour le commerce , a été installé dans la ca-
pitale du Oajaca. 

L'Ecole des arts et mét iers est une des améliorations 
dont le président ac tue l de la République a doté le Oa-
jaca lorsqu'il était à la tète de l 'administration de cet 
Etat . C'est un établissement modèle qui rend d'immenses 
services, car là se f o r m e n t des artisans intelligents et des 
citoyens vraiment d ignes de ce titre. 

Les deux hôp i t aux , l 'hospice et le mont-de-piété, 
sont des institutions qu i honorent le Oajaca; attentive-
ment protégés et survei l lés par le gouvernement, ils 
donnent les meilleurs résultats pour le soulagement des 
déshérités de la f o r t u n e . 

L 'Eta t de Oajaca, enf in , offre aujourd 'hui , grâce à la 
paix qui heu reusemen t règne dans toute la République, 
un large champ ouve r t à l 'étranger laborieux, et ses in-
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calculables richesses appellent les hommes entreprenants 
de tous les pays, les invitent à prendre part au dévelop-
pement qui convient à un peuple éclairé, grand et puis-
sant. 

Il existe dans la région quelques ruines d'édilices an-
c iens , qui , comme celles du Yucatan , attestent du 
degré de culture du peuple mexicain antérieur à la con-
quête , telles son t , par exemple, celles des palais de 
Mitla. 
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Puebla. 

L 'Eta t de Puebla, l 'un des plus importants de la Répu-
blique, a une superficie de 33,000 kilomètres carrés. 
La population est de 784,466 âmes. 

La valeur de la propriété rurale s'élève à 14,609,865 
douros, et celle de la propriété urbaine à 14,411,678 
douros, ce qui fait un total de 29,021,543 douros. Le 
budget des dépenses s'élève à 821,294 douros, et celui 
des recettes à 1,211,227 douros 24. 

L' instruction publique élève le niveau des intelli-
gences en s'efforçant de porter ses bienfaits sur tous les 
points du territoire de l 'Etat de Puebla ; elle possède 
889 écoles d'enseignement primaire pour les garçons où 
se réunissent 50,320 élèves, et 118 pour les filles avec 
15,000 élèves. Les écoles d 'enseignement secondaire et 
d'enseignement préparatoire pour les carrières spéciales 
sont au nombre de six avec 1,705 élèves. Il est affecté à 
l 'entretien de toutes ces écoles officielles 153,000 dou-
ros. En outre, 11,271 élèves reçoivent l ' instruction à 
domicile ou dans les collèges particuliers. 

La ville de Puebla, capitale de l 'Etat, est une jolie 
cité aux alentours pittoresques, aux rues larges et bien 

entretenues qui offrent un aspect singulier quand elles 
sont pleines, les jours de fête, de femmes du peuple et 
de charros avec leurs costumes qui attirent le regard par 
l'éclat des couleurs et la richesse des ornements. 

La capitale possède également un édifice remarquable : 
la « Maison de Maternité » ; on n'a rien négligé pour la 
maintenir à la hauteur des meilleurs établissements de 
ce genre, parce que dans l 'Etat de Puebla, comme dans 
tous les autres de la République, on accorde une atten-
tion pleine de sollicitude à tout ce qui touche à la bien-
faisance. 

C'est un des Etats où l ' industrie, et comme consé-
quence naturelle le commerce, se sont le plus dévelop-
pés. Puebla est la ville la plus industrielle de toute la 
République, unissant de celte manière à ses glorieux 
souvenirs de patriotisme et d 'héroïsme les avantages de 
la culture intellectuelle et du développement matériel . 
Si elle a su, en des temps funestes pour la République, 
résister une première fois à l 'envahisseur et succomber 
ensuite, sa défaite lui a fait un piédestal plus solide si 
cela se peut, pour sa gloire et son héroïsme ; elle a su en 
même temps, durant la paix, marcher d 'un pas assuré 
dans la voie large du progrès. 

La prospérité dont jouit au jourd 'hui l 'Etat de Puebla 
est due, en grande partie, à la position qu'il occupe sur 
le vaste territoire de la République, aux conditions 
exceptionnelles de son sol et de son climat, ainsi qu'aux 
avantages d'avoir possédé des voies ferrées, avant tous 
les autres Etats. 

Situé entre Vera-Cruz, le port le plus important de la 
République, et Mexico, traversé dans toute son étendue 
par le premier chemin de fer qui fu t construit au 

18 



Mexique, avec ses grandes plaines arrosées par des 
rivières au cours régulier, avec ses montagnes où l'on 
t rouve les bois de construction e l les bois à brûler, avec 
ses riches mines d'or natif, d 'argent sulfuré, d'oxyde de 
manganèse et de pirite, avec ses mines de fer et de 
charbon de terre, avec tant et de tels éléments de 
richesses, l 'Etat de Puebla devait profiter mieux que 
tout autre, des bienfaits immenses de la paix matérielle, 
et de la paix morale, bienfaits dus aux efforts et aux 
talents d'un homme illustre et au patriotisme de tous. 

On récolte dans l 'Etat de Puebla, pour une valeur de 
plus de 7,000,000 de douros, en riz, jugeoline, anis, 
coton, grosse vesce, orge, café, chile, frigol, garance, 
lentilles, fèves, maïs, pommes de terre, tabac et thé ; 
la canne à sucre donne également de grands rende-
ments. Les mines ne demanden t que des bras et plus 
encore que des "bras, des capitaux pour produire les 
rendements que leur aspect promettent . Le puIqne est 
un des produits qui se confectionnent dans cet Etat et 
ses marchands d e p u l q u e parcourent tous les Etats limi-
trophes. 

L' industrie compte des filatures de laine et de coton, 
des fabriques de sucre et d'eau-de-vie, des tanneries, 
des fabriques de cigarettes, de bougies, de* papier et 
d'huile. La valeur des principales usines, et non de toutes, 
peut être estimée, y compris les bâtiments et les ma-
chines, 2,392,000 douros. C'est un des Etats dans lesquels 
existent les colonies qui ont donné les meilleurs résul-
tats; celles établies dans les régions chaudes cultivent 
les frui ts tropicaux, et celles qui se sont formées dans la 
partie où le climat est froid, cultivent des céréales, prin-
cipalement le thé et sur tout la ramie. 

Ce ne sont pas seulement les conditions climatériques, 
hydrographiques et géologiques qui ont contribué en 
dehors de la paix, au degré de progrès où est arrivé cet 
E ta t ; l 'activité, l ' intelligence et l 'amour du travail de 
ses habitants, comme le bonheur d'avoir toujours eu des 
gouverneurs très zélés, a produit le résultat que nous 
venons d'esquisser, bien légèrement sans doute, non 
certainement par mauvaise volonté, mais parce que 
nous ne voulons pas outrepasser les limites que nous 
nous sommes imposées. 

Le gouverneur actuel est le général don Ilosendo 
Marquez. Vaillant soldat de la guerre de l 'Indépendance 
contre l 'envahisseur, libéral pendant toute sa vie, patriote 
sincère, c'est un homme honoré, u n administrateur intel-
ligent, d 'un caractère énergique, qui sait faire respecter 
l 'autorité de la loi. 
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Queretaro. 

L 'E ta t de Queretaro est situé entre le 20°!' et le 21°20' 
de latitude septentrionale, et le 0°10' et le 1°14' de lon-
gitude occidentale du méridien de Mexico. Sa superficie 
est de 10,200 kilomètres carrés, et sa population de 
205,000 habitants. 

La capitale de l 'Etat, Queretaro, le dernier refuge de 
l 'archiduc Maximilien, est depuis cette époque un lieu 
historique, c'est en effet sur l 'une des collines qui l 'en-
toure, sur le sommet déjà célèbre des Campanas, que se 
trouve l 'endroit où est mor t l ' infor tuné prince autri-
chien. 

La ville a 36,800 habi tants ; ses rues commodes, ses 
édifices bien construits présentent un ensemble gai et 
pittoresque. 

M. Juan de Urrut ia , marquis de la Villa del Villar del 
Aguila, a donné 88,278 douros pour la construction 
d 'un aqueduc qui amène l 'eau potable à la ville, ouvrage 
qui attire l 'admiration de tous ceux qui visitent Quere-
taro. Cet aqueduc se compose de 74 arches en pierres 
de taille, dont les piliers ont 20m,06 de circonférence 
à leur base, I7m ,10 de profondeur et 22m,57 de hau-
teur . 

Un autre nom, qui dans les temps modernes est inti-
mement lié à l 'histoire de Queretaro, est celui de l 'Espa-
gnol don Cayelano Rubio, qui a fondé les filatures d 'Her-
cules, de la Pur i s ima et de San-Antonio, dans lesquelles 
travaillent un grand nombre d'ouvriers. 

Une exposition artistique et industrielle a eu lieu à 
Queretaro en l 'année 1882 ; elle a eu un très grand suc- • 
ces, tant pa r l e nombre des exposants qui y ont concouru, 
que par les résultats obtenus. 

Les produits de cet État sont : l 'or, l 'argent, le cuivre, 
le plomb, l'opale (dont le rendement est très riche et 
très varié), les marbres, le maïs, le blé, le frijole, la 
garance, la canne à sucre,«et mille autres qui assurent 
dans un temps donné, un grand avenir au développement 
du pays tant qu'il sera favorisé de la paix dont il joui t 
au jourd 'hui et grâce aux voies de communication qui vont 
en augmentant de jour en jour . 

Le gouverneur de l 'État est actuellement don F r a n -
cisco G. de Cosio, qui a déjà, à une autre époque, 
rempli ces hautes fonctions. Durant sa première admi-
nis t ra t ion, comme durant celle-ci, une des questions 
qui l'ont le plus préoccupé a été celle de l ' instruction 
publique. C'est aux efforts de son zélé gouverneur que 
l 'État de Queretaro doit d'être classé parmi les plus 
éclairés. 

L 'É ta t compteneuf collèges d'enseignement secondaire, 
dans lesquels sont admis 448 élèves, une école normale 
qui rend de grands services et 106 établissements d'en-
seignement primaire ou élémentaire f réquentés par 
3 ,767 élèves. 

La propriété foncière est évaluée à 10,083,734 douros. 
L'industrie minière n'y est pas très florissante; elle a 



cependant un grand avenir devant elle, 60 mines étant 
aujourd 'hui en exploitation, d 'où l'on extrait du plomb, 
de l 'argent, de l 'or, du mercure et d 'autres métaux. 

Les villes principales de l 'État sont : la capitale, San-
Juan del Rio, Toliman, Amecalco, Cadareita et Jalpan, 
La capitale et San-Juan del Rio sont reliées par le che-

- min de fer central, à la capitale de la République, et 
toutes les villes principales communiquent entre elles 
par le télégraphe. 

Dans la capitale de l'État, comme à San-Juan del Rio, 
il existe des hôpitaux convenablement aménagés et dans 
lesquels ne manquent aucun des progrès modernes; 
l 'hospice Ver gara, dans la ville de Queretaro, est digne 
de tout éloge. 

San-Luis Potosi. 

L 'Éta t de San-Luis Potosi a toujours été un des plus 
riches de la République, mais sa position topographique 
le destine à être encore plus important . 

Parmi ses édifices les plus remarquables, il faut citer 
l ' institut de l 'État et le palais du gouvernement . 

Les lignes ferrées de la République, en se dirigeant 
vers les frontières, semblaient avoir oublié cet Etat qui, 
par sa situation, est appelé à être le Chicago de la Ré-
publique mexicaine. 

Mais aussitôt que la première locomotive est arrivée 
à ses portes, on a compris ce que valait San-Luis 
comme point central et comme entrepôt. Le chemin de 
fer de Tempico à la capitale de l 'État fera de San-Luis 
une puissance commerciale et la rivale delà capitale de 
la République. 

L'État de San-Luis Potosi est situé entre le 20° 14 et 
le 24° 37' de latitude nord, et entre le 0° 34' de longi-
tude orientale et le 3° 20' de longitude occidentale du 
méridien de Mexico. 



Sa superficie est de 67, 325 kilomètres carrés, et sa 
population de 516, 486 habitants 

Le poste de gouverneur de l 'État est occupé par le 
général don Carlos Diaz Gutierez qui, sous l 'administra-
tion du général Gonzalez, occupa, à la satisfaction gé-
nérale, le ministère d 'Etat . 

Libéral convaincu, homme de progrès, le général 
Diez Gutierrez a fait preuve, comme administrateur , des 
mêmes éminentes qualités dont il a fait preuve comme 
soldat. D'un commerce facile, de manières distinguées, 
il n 'a eu et il n'a d'autre préoccupation que de mettre 
toutes les qualités dont il dispose au service du pays, 
sans manifester pour cela les prétentions excusables 
chez un homme qui a acquis, à un âge relativement peu 
avancé, une haute situation militaire, ni l 'arrogance de 
certains de ces politiciens qui arrivent à occuper un 
poste élevé parmi les conseillers du président. 

Son passage au ministère d 'État n 'a soulevé ni une 
plainte, ni un reproche, et il a été un des hommes poli-
tiques qui ont pu dire : « Si j 'ai des ennemis, je ne les 
connais pas. » 

Dans l 'Etat de San-Luis Potosi, on récolte le maïs, 
l 'orge, le blé, le chile et le frijol; la valeur de ces r é -
coltes peut être évaluée à environ 8, 000,000 de douros. 

L' industrie est dignement représentée par plusieurs 
filatures et fabriques de tissus et de tabac, dans lesquelles 
les capitaux employés ont toujours ressenti la protection 

1 Nous ne croyons pas que ces rense ignements , que nous avons tirés de 
publicat ions récentes, soient absolument corrects, et, bien que le gouver-
nement de l 'État nous ait envoyé tout ce qui pouvait nous ê t re ut i le 
pour donner une s ta t i s t ique exacte, la perte d 'un pli à la poste a été 
cause que, malgré la bonne volonté de ces fonct ionnaires , les rense igne-
ments ne sont pas parvenus en t re nos mains . 

du gouvernement qui encourage, par tous les moyens qui 
sont à sa portée, le développement des industries au-
jourd 'hui naissantes, mais appelées à un grand avenir. 

L'abondance des t roupeaux est un autre des grands 
éléments sur lesquels compte l 'Eta t , à cause des rende-
ments que ne peuvent égaler aucun autre Etat de la 
République. 

Mais ce qui, dans l 'État de San-Luis, offre le champ le 
plus vaste à la 'spéculation des capitaux étrangers, c'est 
sa richesse minière . Ses mines, renommées dès l 'époque 
de la conquête, ont cessé momentanément de donner 
d'abondants rendements . 

Les puits de Catorce, de Ramos Charcas, de Ojoca-
liente et beaucoup d'autres produisent du minerai en 
quanti té suffisante pour pourvoi r aux besoins de la mon-
naie de San-Luis ; ils fournissent en outre de l 'argent 
et de l 'or , du plomb, du mercure , du soufre et d 'autres 
métaux, ainsi que des pierres d 'une fabuleuse richesse. 

Pour donner , ne fût-ce qu 'une légère idée de la pro-
duction minière de l 'Éta t , nous dirons qu'en l 'année 
1885-86 (dernier rense ignement que nous ayons), les 
métaux apportés à la monnaie de San-Luis avaient une 
valeur de trois millions, quatre cent quatre-vingt-onze 
mille, deux cent soixante-dix douros. 

L'illustre gouverneur de l 'État a donné une vigou-
reuse impulsion à l ' instruction publique. On compte 
2.39 écoles d 'enseignement primaire avec 13,176 élèves, 
et à l 'entret ion desquelles l 'Éta t affecte une somme d'en-
viron 50.000 douros. 

L 'enseignement secondaire, préparatoire ou profes-
sionnel, se d i s t r i b u e dans trois établissements fréquentés 
par environ 500 élèves. Il y a en outre une école nor-
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maie île professeurs, une école d 'arts et métiers et un 
séminaire. 

L'assistance publique est aussi prospère et bien admi-
nistrée, elle possède dans la capitale un hôpital civil et un 
hospice pour les pauvres. 

XXII 

Sinaloa. 

L'Etat de Sinaloa a une superficie de 93,750 kilo-
mètres carrés et une population de 206,654 habitants. 
11 est divisé en 10 districts, qui sont : Rosario, Concor-
dia, Mazatlan, San-Ignacio, Cosala, Culiacan, Badira-
guato, Mocorito, Sinaloa et Fuerte . 

Le gouverneur de l 'Etat est actuellement don Mariano 
Martine/, de Castro qui a déjà précédemment régi les 
destinées de cette entité fédérative. Personnage connu, 
d 'une éducation line et supérieure, son passage au 
gouvernement de Sinaloa a été signalé par d ' importantes 
améliorations, et naturel lement sa réélection au poste 
qu'il occupe au jourd 'hu i a reçu le meilleur accueil de 
toutes les classes de la société. 

Les éléments sur lesquels cet Etat peut compter pour 
l'extension de l 'agriculture sont nombreux, à cause de 
la variété de son climat et de la fertilité de son sol. Le 
défaut de voies de communication fait que, dans cet 
Etat comme dans la plupart des Etats de la République, 
la production se borne à ce qui est nécessaire pour la 
consommation des habitants. On peut évaluer cette pro-
duction agricole à 1,478,514 douros par an; elle con-
siste en maïs, frigol, blé, garance, riz et coton, ainsi 



qu'en toute espèce de frui ts , matières textiles, racines 
féculentes et dans une grande variété de bois de 
construction. La propriété foncière est évaluée à 
6,000,883 douros. 

L ' industr ie manufactur ière est représentée dans cet 
Etat par plusieurs fabriques où se travail lent des tissus 
d'assez bonne qualité, répandus dans toutes les villes de 
l 'Etat. On y fabrique aussi le sucre, le savon et autres 
produits nécessaires à la consommation et aux usages 
domestiques. 

Le port de Mazatlan, le premier de la République sur 
l'Océan Pacifique et qui se trouve sur le territoire de 
l 'Etat de Sinaloa, est situé presque à l 'entrée du golfe 
de Cortès ; il est appelé à avoir une grande importance 
commerciale aussitôt qu'il se t rouvera relié par une 
voie ferrée aux Etats de l ' intérieur. 

L'industrie minière compte 104 mines en exploitation, 
dont la majori té sont des mines d'argent d'un rappor t 
très considérable. Pour le t ra i tement du minerai de ce 
puits, il existe dans l 'Etat jusqu 'à 57 établissements 
pourvus de différents systèmes. 

L ' instruct ion publique est divisée en : primaire, pré-
paratoire et professionnelle. L'instruction primaire est 
obligatoire depuis l'âge de sept ans jusqu 'à celui de treize 
pour les garçons. Il existe, dans les 10 districts de l 'Etat , 
259 écoles dans lesquelles sont instruits 9,510 élèves 
des deux sexes. L 'enseignement préparatoire et profes-
sionnel se donne dans le collège national Rosales, éta-
blissement élevé selon les derniers perfect ionnements 
de la science moderne. Il possède un corps de profes-
seurs éminents , ainsi qu 'une bibliothèque et des labora-
toires de physique particulièrement remarquables. 

Les renseignements que nous avons pu nous procurer 
sur l 'Etat de Sonora sont sommaires et trop défectueux 
pour nous permet t re de rédiger une notice exacte; il 
nous est cependant possible de donner l 'aperçu suivant : 

L 'Eta t de Sonora a une étendue de 200,845 kilomètres 
carrés sur lesquels se trouve répartie d 'une manière 
très irrégulière, une population de 143,924 habitants. Ses 
limites sont au nord des Etats-Unis anglo-américains, à 
l 'est de Chihuahua, au sud de Sinaloa et à l 'ouest le 
golfe de Cortès. Il a pour capitale Ilermosillo, ville de 
plus de 10,000 âmes et il se divise en huit districts qui 
sont : Ures, Hermosillo, Guaymas, Moctezuma, Sahua-
ripa, Arispe, Altar et Magdalena. 

L'aspect du pays, dans la partie orientale, est abrupt 
et montagneux, plat et ferti le dans les autres régions. 
Il est sillonné par u n grand nombre de rivières qui ferti-
lisent les immenses terrains de l 'Etat. Son climat est 
froid dans la Sierra Madre, tempéré sur les versants et 
dans les gorges des montagnes et chaud sur les côtes. 
Celte différence de température permet la culture de pres-
que tous les produits du globe ; mais, selon Y Annuaire 



de M. Mata, ceux qui sont principalement récoltés dans 
l 'Etat de Sonora sont la canne à sucre, le blé, le maïs 
e t l e f r i j o l ou haricot. 

L'élevage des best iaux est très développé dans la So-
nora, où il se fait u n grand commerce, proportionnel-
lement à sa population, de viandes et de cuir. Les fo-
rêts abondent en pins, cèdres, sapins et autres bois de 
construction. Il y a des fabriques de fils et de tissus de 
coton, de zarapes, de chapeaux en palmiers, de chaus-
sures, de savons et d'eaux-de-vie. 

« L 'Etat de Sonora, dit M. Cubas dans son « Tableau 
géographique, » est un des plus importants de la Répu-
blique, pour les r ichesses minérales que contiennent ses 
montagnes, richesses très variées et d 'une qualité supé-
r ieure ; elles consistent en bons minerais d 'or, d 'ar-
gent, de mercure et le fer, soit en grains, en pailles et 
en poudre, soit en placers ou en filons. Il y a en abon-
dance des métaux plombifères, qui sont d 'un si grand 
secours pour le trai tement par le feu, et aussi d 'autres 
substances minérales telles que l 'amiante, la couperose, 
l 'aimant, le muria le , le carbonate de soude et le sal-
pêtre. Comme dans le Chihuahua, on rencontre l 'argent 
vierge en masses relat ivement considérables. 11 existe de 
même de grandes quanti tés de fer pur dans la Sierra 
Madré, dans la Papaguer ia et dans les environs du Rio 
Colorado. 

P a r malheur , l 'exploitation de cette immense richesse 
qui a éveillé la convoitise, en plus d 'une occasion, 
d'avides étrangers, est peu avancée, soit faute de bras, 
soit par manque de moyen de communication, soit par 
le prix élevé de la main-d 'œuvre. Il faut espérer que 
tous ces obstacles disparaîtront avec la marche du temps. 
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La Sonora exporte la pierre, la farine, les cuirs et les 
chapeaux. 

Le budget de dépenses s'élève à de 145,000 douros. 
Il est affecté annuellement à l ' instruction publique 
20,000 douros pour l 'entret ien de 105 écoles publiques 
d 'enseignement primaire, qui sont f réquentées par 
3,500 garçons et 740 filles ; il existe en outre deux éta-
blissements d 'enseignement supérieur qui reçoivent 
140 élèves, 80 jeunes gens et 50 jeunes filles. 

L 'unique voie ferrée que possède l 'Etat, est la l igne du 
chemin de fer de Sonora, qui va du port de Guyamas, 
dans le golfe de Cortès, à la ville de Nogales, sur la 
frontière des Etats-Unis. • 

Le gouverneur de l 'Etat de Sonora est don Ramon 
Corral, que ses mérites ont élevé à ce poste important . 
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Tabasco. 

Cet E ta t a une superficie de 25,500 ki lomètres carrés ; 
sa population est de 104,747 habi tants . Il est situé ent re 
le 16°46' et le 18°40' de lat i tude nord et ent re le 4°50' 
et le 8°9' de longi tude ouest de Mexico. 

Nous extrayons les rense ignements suivants d 'une 
géographie publiée par don Manuel Rivera Cambas. 

« C'est l 'Eta t de la République qui compte le plus 
grand nombre de rivières, dont les principales sont : le 
Gri jalva, qui t ire son nom du célèbre capitaine espagnol ; 
avant d 'a r r iver à San-Juan-Bautis ta , elle porte le nom 
de Mezcalapa; ses aff luents sont les r ios Teapa et Taco-
ta lpa ; l 'Usumacin ta , qui prend sa source dans le centre 
Amér ique et se je t te dans l 'Atlant ique par quatre 
bouches après avoir reçu différents affluènts dans son 
cours. Les pr incipaux lacs sont ceux de Santa-Ana et 
de Culpilguillo. L 'humidi té et la chaleur sont cause de 
quelques maladies épidémiques périodiques, comme la 
fièvre in te rmi t ten te et la dysenter ie ; mais ces causes 
funestes à la santé de l 'homme sont , d 'au t re par t , très 
favorables à l ' agr icul ture . 

« Le port principal est celui de San-Juan-Baut is ta 
où se t rouve la douane. 
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« Le principal de ses produits est le cacao, t rès abon-
dant et de quali té supér ieure ; en outre , on y cultive 
toutes sortes de f rui ts des t ropiques, et dans ses forêts 
abondent les bois d'essence précieuse et les plantes mé-
dicinales. La fertilité de son sol arrosé par des rivières 
et des ru isseaux nombreux , en fait un des pays les plus 
féconds du monde. Les t ransports y sont très commodes 
et à t rès bon marché . La principale industrie des habi-
tants du Tabasco consiste dans l 'agriculture : outre le 
cacao, la cul lure de la canne à sucre et la taille du bois 
sont d 'une grande importance. » 

L 'E ta t se divise pour son gouvernement et son admi-
nistrat ion en 12 districts, qui sont : Cenlro, Nacajuca, 
Macuspana, Chontalpa, Ja lpa , Comalcalco, Galapa, Taco-
talpa, Teapa, Jonu ta , Usumacin ta et I luimanguiJlo. 

Actuellement le gouverneur de l 'Etat est le docteur 
D. Simon Sarlat , personnage très distingué, dont les 
qualités d 'adminis t ra teur capable et probe seront très 
profitables à ses adminis t rés . 

Il existe dans le Tabasco 65 écoles d 'enseignement 
pr imai re , f réquentées par 5,220 élèves, dont 2,695 gar -
çons et 2,525 filles. L 'enl re t ien de ces écoles nécessite 
une dépense de 20,000 douros . Il y a, en outre , deux 
collèges d 'enseignement supér ieur avec 40 élèves. 
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Tamaulipas. 

L 'Eta t de Tamaulipas occupe une superficie de 
76,000 kilomètres car rés avec une population de 
140,137 habitants. 11 est situé entre le l°59 'de longitude 
Est et le i°7' de longitude Ouest de Mexico. Il est séparé 
au nord du territoire des Etats-Unis d 'Amérique par le 
fleuve Bravo : à l 'Est il est borné par le golfe du Mexi-
que et il confine aux Etats de Nuevo-Léon, San-Luis et 
Yera-Cruz. 

On ne saurait dire au jus te si le voisinage des Eta ts -
Unis a été ou non favorable à l 'Etat de Tamaulipas, car 
il est un fait certain, c'est que si ce territoire a produit 
plus de grands hommes que n ' importe quel autre de la 
République; par contre l 'antagonisme de race, la répul-
sion entre les habitants des rives opposées du Bravo ont 
produit un conflit incessant qui a motivé des lois spé-
ciales, dont l'effet a été de paralyser son essor dans la 
voie du progrès. 

Notre devoir nous oblige, et nous le faisons avec 
empressement, à déclarer que la population front ière de 
Tamaulipas a toujours opposé une digue infranchissable 
à toute velléité d 'at teinte à l ' intégrité du sol mexicain. 

Gette race vaillante et laborieuse n'a d 'autre pensée, 
d'autre but, que d'être la sentinelle vigilante qui ne 
permettra pas que l ' indépendance du Mexique soit en 
quoi que ce soit lésée ou violée, et de prat iquer en tout 
temps les vertus d 'un peuple laborieux et honnête. 

Le gouverneur actuel de l 'Etat est l 'illustre ingénieur 
D. Alejandro Prieto, homme d 'une grande énergie, qui 
est appelé à rendre d ' immenses services à ce pays. 

Cette entité fédérative a toujours été l 'objet de l 'atten-
tion du gouvernement général , mais ce n 'est qu'en ces 
dernières années qu'il est parvenu à mettre en valeur 
les éléments de richesses et à en tirer d 'abondants béné-
fices. 

Le sol fertile de cet Etat produit toutes sortes de 
céréales et l 'clevage du bétail y a acquis une très grande 
importance. 

La richesse minérale est considérable, mais le manque 
de capitaux et de voies de communication apporte de 
sérieuses entraves à son exploitation. Si les capitaux 
étrangers venaient à se por ter de ce côté, l 'Etat de 
Tamaulipas surpasserait sans aucun doute tous les 
autres Etats de la République. 

L 'Etat possède pour le commerce extérieur le port de 
Malamoros sur le Bravo et ceux de Bagdad et de Tam-
pico sur le golfe du Mexique. Le mouvement commer-
cial est appelé à une grande extension, surtout mainte-
nant que le chemin de fer de Tampico à San-Luis de 
Potosi est terminé et que celui de Matamoros àMonterrey 
est en voie d'achèvement. Monterrey est une station du 
National-Mexicain, qui partant de la capitale de la Répu-
blique, va rejoindre, à Nuevo-Loredo la frontière des 
Etats-Unis du Nord. 



Le revenu de l 'Etat est é v a l u é annuellement à plus de 
quatre millions de douros. 

L' instruction publique dispose de 76 écoles primaires 
fréquentées par 5,217 élèves des deux sexes. Le gou-
vernement de l 'Etat favorise de tout son pouvoir l'ins-
truction du peuple et y consacre plus de 10,000 douros 
chaque année. 

L 'Eta t de Tamaulipas est certainement appelé à un 
très brillant avenir, mais il faudrait que l 'émigration 
européenne portât pour cela ses vues de ce côté. Jus-
qu'ici, toutefois, cet Etat jaloux de son indépendance, 
comme toutes les provinces frontières, pour des raisons 
particulières et faciles à comprendre, s'est opposé à 
l ' immigrat ion, redoutant surtout son envahissement par 
les populations voisines de ses frontières, envahissement 
qui aurait pour effet de compromettre son autonomie 
intérieure. 
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Tepic. 

Le Congrès des Etats-Unis mexicains a, par décret en 
date du 12 décembre 1884, érigé Tepic en territoire de 
la Fédération, jusque- l à ce territoire avait formé le 
septième canton de l 'Etat de Jalisco. Nous n'avons pas à 
examiner et encore moins à apprécier les motifs qui 
ont porté le Congrès à distraire ce territoire, de l 'Etat 
de Jalisco. Dans tous les cas, les résultats sont venus 
donner raison à cette décision importante. 

Le nouveau terri toire a été divisé en cinq préfectures 
qui sont : San-Blas, Santiago, Acaponeta, Ahuacatlan 
et Compostela. 

La Chambre n'avait pas eu le temps d'édicter les lois et 
règlements propres à régir le nouveau territoire ; dans 
ces circonstances anormales, il fallait un Chef politique 
sur l 'intelligence et l 'expérience duquel on pût compter. 
On nomma le général Léopoldo Romano qui , avec ses 
qualités d'organisateur et d 'administrateur, se montra 
digne en tous points de la confiance qu'on avait eue en 
lui pour mener à bonne fin cette lourde tâche. 

Il faut remarquer , que c'est de cette ancienne portion 
de l 'Etat de Jalisco, que les hordes de Losada tiraient 



autrefois les ressources qui leur permet ta ien t de t rou-
bler l 'ordre. Depuis lors, ce pays joui t d 'une paix et 
d 'une tranquill i té parfa i tes . 

L 'organisat ion a t ten t ive de l ' instruction publ ique est 
venue enseigner à tous les citoyens leurs droits, en 
même temps que leurs devoirs. 

Les capitaux, qui jusque- là avaient été éloignés par 
les révolutions incessantes et par un vandal isme effréné, 
sont revenus appor te r leur puissant appui à la produc-
tion des richesses na ture l les de ce pays.. 

L ' indus t r ie m i n i è r e et l ' agr icul ture sont appelées à 
un grand développement et bientôt , lorsque la locomo-
tive fera entendre son sifflet s tr ident à l 'appel du pro-
grès, il ne sera p lus question de lointaines rivalités de 
races, ni d 'ambi t ions polit iques déjà oubliées, mais des 
bienfaits de la nouvel le organisat ion. 

Si Tepic doit sa nouvel le vie à l ' adminis t ra t ion du 
général Gonzalez, il doit aussi, sans aucun doute , son 
relèvement et ses p r o g r è s à ce mili taire modeste , à cet 
excellent g o u v e r n e u r que nous avons déjà n o m m é : le 
généra l D. Leopoldo Romano. 
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Tlaxala. 

L 'E ta t de Tlaxala est circonscri t par ceux d e P u e b l a , 
de Mexico, de Yera-Cruz et de Hidalgo. Bien que son 
é tendue soit de 3.902 ki lomètres carrés , il est cependant, 
un des moins peuplés de la fédéra t ion; on n 'y compte 
en effet que 43,403 individus de race blanche et 111,748 
indigènes; soit en tout 155,111 habitants , dont 78,832 du 
sexe masculin et 76,319 du sexe féminin , qui sont répar-
tis dans 2 villes, 3 bourgs, 111 villages, 60 hameaux, 
137 fermes ou propriétés et 189 ranchos. 

L'Eta t de Tiaxala est divisé en six districts : Hidalgo, 
Juarez, Zaragoza, Morelos, Ocampo et B. Escandon; 
son gouve rneur actuel est le colonel D. Prospero 
Cahuantzi , u n vaillant mil i ta ire , mais par-dessus tout , un 
honnête h o m m e , fort ins t ru i t , qui met toute son intel-
ligence, tout son dévouement à diriger le peuple qu'il 
adminis t re , dans la voie du progrès et de la prospéri té . 

Grâce à cette puissante direction, on peu t dire que si 
l 'Eta t de Tlaxala est un des moins peuplé de la Répu-
blique, il occupe toutefois, une place supér ieure au point 
de vue économique. 

L 'agr icul ture et l ' industr ie const i tuent pour l 'Etat des 
richesses inappréciables. 
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Les produits agricoles tels que le maïs, l 'orge, le blé, 
les pois, les lentilles, la pomme de terre, le navet, la 
fève et le maguey de rape produisent annuellement un 
revenu d'environ quatre millions de douros. 

L'industrie manufacturière compte cinq importantes 
fabriquesde tissus de coton, quiproduisentprès de 120,000 
pièces d'étoffe par an et dont la valeur mobilière peut 
être évaluée à 800,000 douros ; une grande fonderie avec 
hauts fourneaux qui consomme 5,000 quintaux de mine-
rai et fourni t les fers de toute sorte ; une papeterie ; qua-
torze distilleries qui fournissent près de 9,000 barriques 
d'eau-de-vie; trois verreries où l 'on façonne le verre en 
glaces, en bouteilles, en globes ; le stéarinerie qui fond 
annuellement un poids de plus de 60,000 arrobas; des 
faïenceries; douze minoteries estimées 300,000 douros 
environ, qui absorbent près de 8,000,000 de ki logrammes 
de grains 

L'industrie minière est excessivement peu importante 
pour ne pas dire nulle, et bien que l'on ait fait un cer-
tain nombre de déclarations de mines, aucune n'est 
entrée en exploitation. 

La valeur de la propriété foncière, tant urbaine que 
rurale, est évaluée, pour la répartit ion des impôts, à 
près de 6 millions dedouros et encore faut-il tenir compte 
d'une plus-value approximative de 10 à 15 p. 100 dissi-
mulée dans tous les villages. 

Les prêts hypothécaires, mutations, etc., d'après les 
registres publics, dépassaient en ces dernières années 
une valeur déclarée dé 1.208.143'73 douros. 

Les diverses services publics fonctionnent parfaitement 
dans l 'Etat de Tlaxala qui consacre à leur entretien une 
somme équitablement répartie, prélevée sur ses revenus , 
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qui sont de 145,000 douros par an, en dehors des revenus 
particuliers des municipalités qu'on peut évaluer à 
53,444,40 douros. 

L' instruction publique est, comme partout, l 'objetd'uite 
attention spéciale. L ' instruct ion primaire est gratuite et 
obligatoire; à son entretien et à celui de l 'enseignement 
secondaire, l egouvernement consacre 8,000 douros et les 
municipalités 36,056/28 douros. On compte pour l 'en-
seignement primaire 142 écoles de g a r ç o n s fréquentées 
par 7,812 élèves, 52 écoles de filles avec 2,709 élèves 
et 16 écoles libres de garçons avec 334 élèves et 9 de 
filles avec 144 élèves ; soit au total 219 écoles avec un 
effectif de 11,004 élèves. 

L'assistance publique se soutient avec des ressources 
particulières, qui sont de plus de 3,000 douros par an et 
par des ressources extraordinaires fort importantes. 

En résumé l 'Etat de Tlaxala est un des plus privilé-
giés du Mexique ; il jouit d 'un climat sein et tempéré, la 
mortalité n'excède pas 2 p. 100; son sol fertile est sil-
lonné de rivières dont les eaux abondantes apportent 
leur aide aux irrigations agricoles et aux industries ma-
nufacturières. D'ici très peu d'années, cet état arr ivera 
à une prospérité extraordinaire, grâce à une sage direc-
tion d'abord, en suite par le puissant secours que le 
chemin de fer du port de Vera-Cruz à la capitale est 
appelé à donner au trafic général . 
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Vera-Cruz. 

L 'Etat do Vera-Cruz est assurément l 'un des plus im-
portants de la confédération à cause de son port le pre-
mier du Mexique, de sa situation topographique, de son 
agriculture prospère et surtout de son commerce consi-
dérable. 

Il est situé à l 'Est de la République et s 'étend en une 
vaste et large bande de 62,820 kilomètres carrés, paral-
lèlement à l 'océan sur le golfe du Mexique, entre les 
16°45' et 22"!5' de latitude septentrionale et les 0°30' et 
5°25' de longitude Est du méridien de Mexico, avec une 
population de 582,441 habitants. 

Le sol de cet E ta t offre les aspects les plus variés, depuis 
le niveau de la m e r jusqu'à l 'altitude élevée de ses 
montagnes que domine le volcan d'Orizaba hau t de 
5,295 mètres; cette variété fait qu'on rencontre en cet 
espace relat ivement restreint tous les spécimens de la 
flore et de la faune tant d 'Europe que d'Amérique. 

Le climat du lit toral est chaud et malsain, il s'est ré-
pandu toutefois, à ce sujet, une opinion fort exagérée, 
car la mortalité dans la population sédentaire n'est pas 
plus grande que dans d'autres Etats réputés pour la 

salubrité tle leur climat, et le vomito ou fièvre jaune 
n'exerce plus de r a v a g e s , en certains endroits de la côte 
seulement, que parmi les é t rangers et non parmi les 
indigènes. 

L 'Eta t de Vera-Cruz brille aux premières pages de 
l'histoire et le souvenir des hommes et des hauts faits 
qui l 'ont illustré demeurera toujours impérissable. C'est 
sur ses plages que débarqua le « conquistador »Fernand 
Cortez, qui dota la couronne d'Espagne d'un nouveau 
fleuron, et c'est dans les murs de sa capitale que, plus 
tard, dans la suite des temps, un descendant delà race 
subjuguée, Benito Juarez, lança les « Lois de Réforme » 
qui devaient faire du Mexique du passé le Mexique de 
l 'avenir. Pa rmi les plus glorieux enfants de ce coin delà 
terre mexicaine, on compte Clavije'ro, Santa-Maria, Go-
rostiza, Gutierrez Zamora, Llave, Lerdo de Tejada. 

Le gouverneur actuel est le général Juan Enriquez, 
un libéral convaincu, un de ces hommes valeureux qui 
s ' i l lustrèrent dans cette armée d'Orient qui, en 1867, après 
la prise de Puebla et la campagne d'Oajaca, rendit la 
capitale à la République. C'est non seulement un mili-
taire aussi expérimenté que modeste, en même temps 
qu'un ami fidèle et dévoué du président de la République, 
mais aussi un administrateur émérite qui a fait faire de 
grands progrès à l 'Etat de Vera-Cruz, et que ses conci-
toyens reconnaissants ont réélu pour une nouvelle 
période de quatre ans. 

Nous avons dit que l 'agriculture était dans la meil-
leure situation ; ses principaux produits sont d'abord : le 
colon, le café, la vanille, letabac e t l e sbo i s de construc-
tion, puis, dans une moins grande proportion, le maïs, 
les haricots, le riz et toute sorte de fruits. On y trouve 
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aussi du caoutchouc. Or, chose que l 'on ignore trop, c'est 
que lecaoutchouc mexicain vaut les meilleurs caoutchoucs 
de l 'Amérique du Sud quand on le prépare à la mode 
brésilienne, et pourtant il n'est pas coté sur les marchés 
d 'Europe et son exportation, jusqu 'à présent insigni-
fiante, môme diminue. En 1886-1887 on en a exporté: 
pour douros 179,530 : en 1887-1888, pour douros 
169,385 en 1888-1889, pour douros 124,547, et en 
1889-1890, pour douros 97,245 seulement. 

Il faut dire qu'on n ' a jamais planté d 'arbres à caout-
chouc au Mexique et que les produits exportés sont ceux 
des castilloas elasticas sylvestres, qu'on trouve, mêlés à 
une multitude d 'autres arbres et souvent revêtus de 
lianes, dans les terres chaudes des Etats de Yera-Cruz, 
de Tabasco, de Chiapas, d'Oaxaca et de Guerrero. Les 
chercheurs de caoutchouc, les huleros, parcourent les 
forêts vierges, campant et vivant de carne de monte. 
menant une vie plus sauvage encore et plus primitive 
que celle des Gambusinos de la Sierra Madré. Ils exploi-
ten t à outrance les castilloas qu'ils rencontrent, les sai-
gnent à blanc, leur font des entailles profondes qui ne 
donnent ni plus ni moins de caoutchouc que ne le ferait 
une incision légère et inolïensive dans l'écorce. Heu-
reusement , les castilloas sont nombreux au Mexique et 
les huleros ne parviennent pas à les détruire tous ; n'im-
porte, il serait temps de faire des plantations régulières. 

Le Ministère deFomento a publié dans ses « Informes 
y Documento » des indications à ce sujet . Supposons, 
d i t l abrochure officielle, une plantation de 100,000 arbres 
à caoutchouc faite dans de bons terrains, à portée des 
forêts contenant en abondance des jeunes castilloas. Les 
arbres de la plantation produiraient, vers la sixième 

année, six livres de suc laiteux par arbre. On sait que 
ce suc donne, au Mexique, 44 p. 100 de caoutchouc. 
Au prix courant de 50 sous par livre, la plantation 
donnerait , dès la première année de sa mise en rapport , 
125,000 douros. Qu'on déduise, si l 'on veut, 30 p. 100 
pour le fret , les commissions, les frais imprévus ; on 
sera toujours sûr d'un gros bénéfice, car la main-d 'œu-
vre, en cette sorte d'affaire, est insignifiante. 

La production augmentera d'année en année. Entre 
quinze et vingt ans, les arbres fourniront de 15 à 20 livres 
de suc ; soit, en moyenne, 7 ou 8 livres de caoutchouc, 
soit 350 ou 400 mille piastres de produit brut, et, pour 
le moins, 200 mille piastres de produit net. 

La propriété rurale et la propriété urbaine sont éva-
luées à 55 millions de douros, mais ce chiffre, quoique 
basé sur le rendement des impôts, est très certainement 
inférieur à la réalité. 

Les revenus de l 'Etat sont d'environ 700,000 douros, 
chiffre qui permet de couvrir entièrement les dépenses 
du budget qui sonten grande partie consacrées à l ' instruc-
tion publique très florissante. On compte en effet 750 
écoles f réquentées par 26,000 élèves des deux sexes, 
14 établissements d 'enseignement secondaire avec 1,006 
élèves et dans ces chiffres ne sont pas compris les éta-
blissements confiés à des particuliers. 

Les pr incipaux centres de population sont Yera-Cruz. 
Jalapa où résident actuellement les pouvoirs et auto-
rités de l 'Etat , Orizaba, Cordoba, Tuxpam, Tlacotalpano, 
Papant la et Minatit lan. 

Le « Chemin de fer Mexicain » relie la ville de Yera-
Cruz à la capitale de la République, en passant par 
Cordoba et Orizaba: une autre ligne, « le Chemin de 



fer Interocéanique », qui d'ici peu va unir , comme son 
nom l'indique, le Pacifique à l 'At lant ique fourn i ra une 
nouvelle voie de communication avec la capitale, en 
passant par Jalapa et Perote, à travers des contrées les 
plus fertiles et les plus riches en mines, que le manque 
de moyens de transport a seul jusqu'ici empêché d'être 
avantageusement exploitées. 

Le port de Vera-Cruz est le premier port de la Répu-
blique; on y fait encore aujourd 'hui des t r avaux d'une 
très grande importance qui en augmenteront l ' immense 
trafic ; par lui la République communique avec l'étran-
ger par de nombreuses lignes de paquebots, dont les prin-
cipales sont : 

La ligne Transat lant ique Espagnole, dont les départs 
ont lieu trois fois par mois avec escale à Progresso, 
la Havane, Espagne, France et Angleterre ; 

La Compagnie Transatlantique Française , dont les 
paquebots partent deux fois par mois, font escale à la 
Havane et à Santander et ont Bordeaux et Saint-Nazaire 
comme ports d 'at tache ; 

La Compagnie Morgan de la Nouvelle-Orléans et Gai-
veston ; 

La Compagnie Américaine Alexander fai t son ser-
vice hebdomadaire pour Progresso, la Havana et New-
York ; 

La Malle impériale allemande met Véra-Cruz en com-
munication directe avec Hambourg. 

Enfin plusieurs autres lignes directes desservent 
Liverpool et Southampton. 

XXIX 

Y u c a t a n . 

L'Etat de Yulacan, situé dans la péninsule qui porte 
son nom, entre les 18° et 21° 32' de latitude nord et les 
6° 37' et 12° o' de longitude orientale du méridien de 
Mexico, possède une étendue de 143,000 kilomètres 
carrés avec une population d'un demi-million d'âmes. 

Par ses mœurs particulières, ses traditions spéciales 
tout à fait en dehors de celles des autres Etals cle la 
fédération, le Yucatan forme en quelque sorte une 
nationalité distincte. Il était jadis peuplé par cette forte 
race des Indiens mayas, dont il reste encore des des-
cendants nombreux. On dit que c'est d'elle qu'était 
sortie l ' indienne Malirûzin, connue sous le nom de 
Dona Marina, la célèbre compagne et l ' interprète de 
Fernand Cortez ; d 'autres ont au contraire prétendu 
qu'elle était originaire de l 'Etat de Tabasco. 

Les savants se sont livrés avec ardeur à l 'étude des 
races primitives de ces contrées et des ruines célèbres 
de Palenque, d'Uxmal et de beaucoup d'autres monu-
ments qui montrent encore au jourd 'hu i à quel degré 
de civilisation était parvenue la race aborigène du 
Yucatan. 



Il y a peu d'années encore, ce territoire était exposé 
aux incursions néfastes des Indiens sauvages, protégés des 
Anglais de Belize ; ces hordes barbares semaient l 'épou-
vante parmi les populations delà f ront ière , commettaient 
toutes sortes d'odieuses et déplorables déprédations. 
Aujourd 'hui , grâce aux mesures énergiques prises par 
le gouvernement , cette calamité a presque entièrement 
disparu; les colonies militaires que l'on a eu la bonne 
idée de fonder sur la frontière, t iennent en respect l'en-
nemi, si bien que l 'Indien sauvage tend à passer dans la 
catégorie des êtres fantastiques qui n 'existent plus que 
dans les légendes populaires. 

Bientôt aussi la locomotive portera vers ces régions 
éloignées la civilisation en même temps qu'elle facili-
tera l 'exploitation des abondantes richesses naturelles 
de ce pays. Une ligne de chemin de fer relie depuis plu-
sieurs années déjà le port de Progresso à Merida, capitale 
de l 'Etat , et d 'autres lignes sont ou projetées ou en voie 
de construction. 

C'est par le port de Progresso, où font escale les paque-
bots des lignes de l 'Atlantique, que le Yucatan exporte 
ses nombreux produits, recherchés sur les marchés 
l 'étranger. 

Les produits les plus importants sont le sucre, le 
tabac, l 'amidon, le maïs, le sel, les peaux, le bois de 
teinture et de construction, la vanille, lecoton, etc., mais 
le principal de tous est sans contredit, le henequen, sorte 
d'agave dont les filaments textiles sont employés par 
l ' industrie à toutes sortes d'usages. Le rendement de 
cette plante est des plus productifs. Selon les conclu-
sions d'un mémoire présenté au ministre des travaux 
publics et du commerce par M. l ' ingénieur Léon, un 
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capital de 33,388 douros doit rapporter en quatre ans, 
tous frais payés, 180,000 douros. Il est clair que cela 
dépend du prix sur place des fi laments extraits ; mais il 
est aussi certain que ce prix s 'élèvera et que les béné-
fices peuvent attendre des chiffres fabuleux. 

Sous l 'influence et la bonne administration de ces deux 
derniers gouverneurs , Otavio Rosada et le général 
Guillermo Pàlomino, hommes honnêtes et instrui ts , le 
Yucatan a suivi le mouvement de progrès qui s'est si 
fortement accentué en ces dernières années sur toute 
la République mexicaine. 

Les revenus de l 'Etat s 'élèvent à plus de 400,000 dou-
ros, couvrent largement toutes les dépenses d'adminis-
tration et permettent même de constituer une réserve 
propre à parer à toute éventualité. 

L' instruction publique compte 202 écoles primaires 
fréquentées par 11302 élèves et 3 établissements d 'en-
seignement secondaire suivi par 376 jeunes gens et 
153 jeunes filles. Le gouvernement pour maintenir les 
progrès de l ' instruction, fournit une subvention annuelle 
de 50,000 douros. 
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Zacatecas. 

L 'É ta t de Zacatecas s 'est par t icu l iè rement distingué 
dans toutes les luttes pou r la l iberté et s 'est acquis un 
renom de vaillance; son terr i toire mesure 64,452 kilo-
mètres carrés , compris ent re les 21° 15' et 24°55' de la-
ti tude nord et les 2° 14' et 5° 25' de longi tude ouest du 
méridien de Mexico et sa populat ion est d 'environ 
450,000 âmes . 

Il est divisé en douze districts qui sont : Zacatecas, 
capitale, Fresnil lo, Jerez, Sombrere le , Nieves, Mazapil, 
Pinos , Yil lanueva, Nochis l lan, Juchipi la , Telaltenango 
et Ojacaliente. 

Cette contrée est la plus saine de tout le vaste terri-
toire de la République sous un climat tempéré qui per-
met à son sol ferti le de donner en abondance les pro-
duits agricoles les plus var iés ; mais la principale richesse, 
celle qui fait la r enommée de l 'État , consiste en mines 
de métaux les plus divers et d 'une grande valeur . 

Le chemin de fer « Central Mexicain » qui t raverse ce 
ter r i to i re dans sa plus g rande longueur ,contr ibuepuissam-
ment au progrès de l ' industr ie minière et de l 'agriculture ; 
par tout les entrepr ises prospèrent rap idement à la faveur 
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de la paix et de l 'administrat ion intell igente et habile 
du gouverneur actuel Don Jésus Arechiga. 

La propriété foncière est es t imée à 21 mill ions de 
douros.Lesfinancesdel'État, très prospères permettentde 
subvenir l a rgement aux besoins de l ' instruct ion publique 
en consacrant à cette impor tante branche de l ' adminis-
trat ion une somme de 72,000 douros, qui ser t à l ' ent re-
tient de489 écoles pr imaires , dont 311 pour les garçons 
au nombre de 13, 738 et 178 pour les filles, f réquentées 
par 6 ,653 élèves; soit au total 20,391 enfan ts ; plus une 
école prépara toi re , une école secondaire pour les filles, 
une école de droit, une aut re d ' ingénieurs , et un lycée; 
enfin un séminai re non subvent ionné. Nous devons faire 
remarquer que ces chiffres ne sont pas de date très 
récente et qu ' i ls doivent être actuel lement un 'peu au-
dessous de la réali té. 

L 'assistance publique dans cet E t a t est organisée d 'une 
manière remarquable et possède le magnif ique « Hospice 
de Guadalupe », chari table inst i tut ion due à la généreuse 
phi lanthropie de Monsieur le licencié D. Trini tario Gar-
cia de la Cadena. 
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Q U A T R I È M E P A R T I E 

O R G A N I S A T I O N 

§ I . — FÉDÉRATION 

Pour bien comprendre l'organisation de la République 
mexicaine, il importe de se bien pénétrer de ceci qu'elle est 
constituée en Fédération, c'est-à-dire composée d'Etats auto-
nomes et souverains, absolument indépendants, en ce qui 
regarde leur administration intérieure, mais unis entre eux 
et soumis à des lois générales par le Pacte fédéral, qui fait 
d'eux une seule nation sous la dénomination de République 
des Etats-Unis mexicains. 

La seule lecture de la Constitution, dont nous donnons ci-
après le texte in extenso avec ses réformes successives, per-
mettra de saisir clairement l'ensemble etmême tous les détails 
de l 'organisation fédérative de la République. Nous nous 
abstiendrons par contre de donner les constitutions particu-

N. B. — Pour la r édac t ion de cet te q u a t r i è m e par t ie , nous nous 
s o m m e s servis des lois organiques, des décrets e t règlements, mais 
su r t ou t de l 'ouvrage publ ié par le gouve rnemen t sur l ' ini t ia t ive du 
généra l Pacheco, min i s t r e de Fomento, en vue de l'Exposition univer-
selle de Par is en 1889. 
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lières des différents Etats , ce serait non seulement un travail 
qui excéderait les bornes qui sont assignées à ce livre, mais 
surtout une ¿numérat ion fastidieuse et monotone d'articles 
de lois, qui toutes, avec une rédaction différente, tendent au 
môme but et réalisent en un mot ce desideratum des hommes 
politiques : Y Unité dans la Variété. 

L'autonomie, la souveraineté et l 'indépendance sont les 
bases fondamentales inscrites en tête de la constitution par-
ticulière de chaque Etat, qui ne saurait ni aliéner cette indé-
pendance et cette souveraineté, ni attaquer son autonomie, 
sans porter at teinte à l 'organisme général. 

Le citoyen d'un Etat quelconque de la Fédération est en 
même temps citoyen de la République; il est soumis aux lois 
particulières de cet Etat et aux lois organiques de la Fédé-
rat ion; lois qui, malgré leur indépendance, ne sauraient se 
neutraliser entre elles ; car elles sont basées sur des principes 
généraux reconnus et acceptés par tous. 

Le citoyen d'un Etat qui se trouverait lésé par une mesure 
législative quelconque du gouvernement de cet Etat a droit 
d'en appeler au gouvernement fédéral, c'est ce qu'on appelle 
la loi des Ampa.ro, qui n'est autre 'que Yhabeas corpus. 

D'après la Constitution politique, le peuple mexicain 
reconnaît que les droits de l 'homme proclamés par la Révo-
lution française, et reconnus depuis longtemps par les phi-
losophes, en particulier par ceux du xvm® siècle, sont la 
base et l'objet des institutions sociales, et par conséquent 
toutes les autorités du pays doivent respecter et soutenir 
les garanties que cette loi suprême accorde. 

Sont interdits les monopoles et régies de toute espèce, 
même sous le titre de protection à l ' industrie; à l'exception 
de ceux relatifs au monnayage, aux postes et aux privilèges 
que la loi accorde, pour un temps limité, aux inventeurs, 
innovateurs ou aux améliorateurs d'une industrie quel-
conque. Ce sage principe, comme tous ceux prescrits par la 
Constitution, pour la garantie des droits des Mexicains et 
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des étrangers, fait jouir ce pays de la plus grande liberté 
dans les limites de l'ordre et de la morale. 

Le Mexique est donc une République représentative, dé-
mocratique, fédérale. 

Le peuple, au pouvoir duquel réside essentiellement et 
originairement la souveraineté nationale, exerce celle-ci au 
moyen des pouvoirs de l 'Union, pour tout ce qui concerne 
leur compétence, et par ceux des États en ce qui a rapport 
à leur régime intérieur, le tout dans les termes établis par 
la Constitution fédérale et les institutions particulières des 
États, qui, comme nous l'avons dit, dans aucun cas ne 
peuvent contrevenir aux stipulations du pacte commum. 

Quant aux pouvoirs publics, le pouvoir suprême de la 
Fédération se divise, pour son exercice, eu Législatif. Exé-
cutif et Judiciaire, sans que deux ou trois de ces pouvoirs 
puissent se réunir sous une même personne ou corporation; 
le Législatif ne peut être confié à un seul individu; le Con-
grès de l 'Union est formé des deux Chambres : celle des 
députés et celle des sénateurs, toutes deux composées de 
représentants élus dans leur totalité par le suffrage de tous 
les citoyens mexicains. 

§ I I . - P O U V O I R L É G I S L A T I F 

Le pouvoir législatif est confié au Congrès général formé 
des deux Chambre : une, celle des Députés, dont chacun est 
élu par 40,000 habitants, et l 'autre, le Sénat, à raison de 
deux sénateurs par État. 

L'initiative des lois et des décrets législatifs appartient 
indistinctement à l 'une ou l 'autre des deux Chambres, à 
l'exception des projets concernant les emprunts, les contri-
butions ou impôts et le recrutement des troupes, qui doivent 
être discutés d'abord à la Chambre des députés. 



Pour mettre en harmonie les fonctions des deux Chambres, 
la Constitution détermine les pouvoirs exclusifs de chacune, 
relativement aux différents projets ou lois sur lesquels elles 
sont appelées à délibérer. 

Les pouvoirs exclusifs de la Chambre des députés sont : 
se constituer en collège électoral, pour sanctionner la nomi-
nation du président de la République et pour celle des ma-
gistrats de la haute cour et des sénateurs pour le district 
fédéral, les autres sénateurs étant nommés par les Législa-
tures des États ; accepter ou refuser la démission du prési-
dent et lui accorder les permissions qu'il demande ; sur-
veiller, au moyen d'une commission de contrôle, l'exercice 
des fonctions de la Chambre supérieure des comptes, char-
gée d'examiner le compte général du Trésor; nommer les 
chefs et les autres employés de ce bureau; se constituer en 
jury d'accusation pour les hauts fonctionnaires; examiner 
le compte que l'on doit présenter annuellement au pouvoir 
exécutif; approuver le budget annuel des dépenses et déci-
der les contributions qui doivent être décrétées pour cou-
vrir ce même budget. 

Les pouvoirs exclusifs du Sénat sont : approuver les trai-
tés et conventions diplomatiques faits par l'Exécutif avec 
les puissances étrangères; ratifier les nominations des mi-
nistres, agents diplomatiques, consuls, employés supérieurs 
des finances, colonels ¡et autres chefs supérieurs de l'armée 
et de la marine nationales; confier à l'Exécutif le pouvoir 
de permettre [la sortie^des ktroupes'[nationales hors_vdes 
limites de la République,Ue 'passage de troupes étrangères 
sur le territoire national et le stationnement des flottes des 
autres puissances, pendant^ plus_ d'un mois, dans les eaux 
de la République; e i f cas de nécessité, nommer un Gouver-
neur intérimaire d'un État"; résoudre les" questions politiques 
qui ont lieu entre les pouvoirs d'un État et se constituer en 
cour de sentence lorsqu'il est question de juger les hauts 
fonctionnaires publics. 

Durant les vacances du Congrès, il y a une Commission 
de permanence composée de 29 membres dont 15 députés 
et 14 sénateurs nommés par leur Chambre respective, la 
veille de la clôture de la session. - Ainsi est personnifiée 
la perpétuité de la souveraineté du peuple. 

§ I I I . — P O U V O I R E X É C U T I F 

L'exercice du pouvoir suprême exécutif de l'Union est. 
confié à une seule personne, le président de la République, 
dont l'élection est faite par un vote des électeurs du second 
degré. 

Le Président commence*à exercer ses fonctions le 1er dé-
cembre, il reste au pouvoir quatre ans et ne peut être réélu 
que pour une nouvelle période de même durée. Les gouver-
neurs des États, d'après la constitution de chacun d'eux, 
peuvent être aussi réélus pour la période suivante. 

Dans les absences temporaires du président de la Répu-
blique et en son absence absolue, jusqu'au moment de la 
nomination du nouvel élu, le citoyen qui exerce le pouvoir 
exécutif de l'Union est celui qui a rempli les fonctions de 
président ou vice-président du sénat ou de la commission 
permanente pendant le mois qui a précédé celui où a lieu 
l'absence. 

Le président de la République est le chef suprême de 
l 'administration au Mexique ; d'après la Constitution poli-
tique du 5 février 1857, il a à sa charge l'exercice du 
pouvoir exécutif suprême, dont les fonctions principales 
sont les suivantes : 

I. — Promulguer et exécuter les lois décrétées par le 
Congrès de l'Union, en veillant, dans le ressort adminis-
tratif, à leur stricté exécution. 

II. — Nommer et destituer librement les secrétaires du 



bureau des affaires courantes ; destituer également les 
agents diplomatiques et employés supérieurs des finances, 
nommer et destituer l ibrement les autres employés fédé-
raux dont les nomination ou destitution ne sont pas autre-
ment déterminées par la Constitution ou par les lois. Sont 
compris dans cette dernière catégorie les employés supé-
rieurs des finances, les colonels et les autres officiers supé-
rieurs de la marine et de l 'armée nationale, ministres, 
agents diplomatiques et consuls généraux, mais seulement 
avec l 'approbation du Congrès ; magistrats et juges d'élec-
tion populaire et professeurs d'instruction publique qui 
obtiennent leurs chaires par concours, et les employés des 
bureaux des Chambres et de la Chambre supérieure des 
comptes des finances, nommés par le Congrès. 

III. — Disposer de la force armée permanente et de la 
garde nationale pour la sûreté intérieure et la défense 
extérieure de la Fédération ; déclarer la guerre, après la 
décision du Congrès; diriger les négociations diplomatiques 
et conclure des traités avec les puissances étrangères sous 
l 'approbation des Chambres. 

Pour l'expédition des affaires de l 'ordre administratif de 
la Fédération, le président de la République du Mexique a 
le pouvoir de nommer et de destituer les secrétaires d'État 
(ministres) qui sont responsables devant les Chambres èt 
doivent contresigner tous les règlements, décrets et ordres 
du président, chacun dans la mesure de ses attributions ; 
ils sont obligés de rendre compte au Congrès de l'état des 
affaires de leur département respectif aussitôt après l'ou-
verture des séances de la première session. 

Ils dirigent aussi l 'administrat ion, dans son ensemble, 
et leur mission principale est d'assurer, dans tous les États 
de la République, l 'exécution des lois fédérales, avec l'aide 
des bureaux ayant dans leurs attributions les branches 
diverses dont l 'administration publique est constituée. 

La nature de leurs fonctions donne aux secrétaires d'État 

l'entrée dans les deux Chambres, Sénat et. Chambre des 
députés, soit pour la discussion d'un projet de loi, soit 
pour y être interpellés au sujet de leurs actes administra-
tifs ou de leur ingérence dans la politique générale du 
gouvernement. 

Les départements ministériels sont formés par une loi 
du Congrès. Cette manière de faire est conforme aux lois 
constitutionnelles qui donnent au Congrès la faculté de 
voter le budget des dépenses, quoique l'exécutif puisse 
prendre l'initiative d'un projet de réforme ministérielle 
dans le cas où il jugerait nécessaire au bon fonctionnement 
administratif ou conforme aux exigences de la politique, la 
création d'un nouveau secrétariat d'État. 

Actuellement il y a au Mexique six ministères : 

t° M i n i s t è r e d e s a f f a i r e s é t r a n -
g è r e s ; 

2° Min i s t è re d u g o u v e r n e m e n t 
o u d e l ' i n t é r i e u r ; 

3" Min i s t è re de l a j u s t i c e e t d e 
l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e ; 

4° Min is tè re d e s t r a v a u x p u -

b l i c s , a g r i c u l t u r e , co lon i -
s a t i o n , i n d u s t r i e e t c o m -
m e r c e ; 

5° M i n i s t è r e d e s finances e t d u 
c r é d i t p u b l i c ; 

6° Min i s t è re de la g u e r r e e t d e 
l a m a r i n e . 

Les ministres ont le titre de secrétaires d'État, en raison 
de la signature dont ils revêtent les décrets du président 
de la République, de la responsabilité qu'ils ont devant les 
Chambres, et enfin parce que c'est sur eux que s'appuie la 
stabilité de l 'autorité exécutive, puisque le chef d'État, 
quoique responsable, ne peut être accusé pendant la durée 
de sa charge que pour trahison envers la patrie, violation 
expresse de la Constitution, attaque à la liberté électorale 
et délits graves de droit, commun. Ce dernier est. décrété 
d'accusation par le Congrès et jugé par le Sénat pour faits 
politiques ; et en cas de délit commun, après la déclaration 
du Congrès donnant lieu à poursuite contre l'accusé, le 
président est soumis aux tribunaux communs du pays. 



Los sous-secrétaires ou employés supérieurs, exerçant 
leurs fonctions en vertu d'un décret, couvrent les fautes mo-
mentanées des ministres ; et leurs attributions sont très 
larges, car ils ont, dans l 'ordre administratif, la direction 
générales des affaires. 

Au Mexique, quoique le système soit fédératif, il y a une 
hiérarchie dans l 'administration, et c'est pour cette raison 
qu'ont été créées des circonscriptions administratives subor-
données les unes aux autres et chez lesquelles, sous l'im-
pulsion suprême du gouvernement, l'action vient du centre 
et se transmet de degré en degré jusqu'aux bureaux infé-
rieurs, parce qu'à la tête de chaque division administrative 
se trouve un fonctionnaire représentant l 'autorité centrale 
et servant d'intermédiaire entre cette autorité et les 
citoyens, pour l'exécution de la loi et des services publics. 

Nous étudierons plus loin les attributions et l'organisation 
spéciale de chacun des dix ministères. 

§ I V . - P O U V O I R J U D I C I A I R E 

L'exercice du pouvoir judiciaire est confié à une cour 
suprême de justice et aux tribunaux de district et de circuit; 
cette cour suprême se compose de onze ministres en pleine 
fonction, quatre surnuméraires, un agent fiscal et un procu-
reur général, élus aussi au scrutin et conservant leur charge 
pendant six ans. 

Dans cette branche si importante de l'administration 
publi que, il existe aussi une certaine hiérarchie qui garantit 
les droits sociaux, les tribunaux de district devant se char-
ger des affaires fédérales en premier ressort, les tribunaux 
de circuit en deuxième ressort et la cour ¡suprême comme 
dernier tribunal d'appel; la cour se charge exclusivement 
de trancher les différends qui ont lieu entre les tribunaux 

de la Fédération, entre ceux-ci et ceux des États, ou entre 
ceux d'un État et ceux d'un autre État ; elle connaît en outre, 
et fait résoudre devant les tribunaux de la Fédération tout 
conflit qui se produit : 

I. Par des lois ou actes de toute autorité violant les garan-
ties individuelles, établies par la loi d' « Amparo » du 
14 décembre 1882, qui règle ce sage principe constitutionnel 
et devient la sauvegarde de la vie et des intérêts des natio-
naux et étrangers ; 

II. Par des lois ou actes de l 'autorité fédérale qui atteignent 

ou limitent la souveraineté des États ; 
III. Par des lois ou actes des autorités des Etats qui em-

piètent sur l'autorité fédérale. 
La Haute Cour de justice se trouve dans la capitale de 

la République et les tribunaux de district dans les Etats, 
ainsi que les tribunaux de circuit, qui comprennent une 
certaine zone, afin de distribuer l'action judiciaire. Dans la 
ville de Mexico, il y a deux tr ibunaux d'arrondissement et 
un tribunal de circuit, se chargeant des affaires du district 
fédéral. . 

Au moyen de cette bonne organisation, la justice fédérale 
est à la portée de tous les habitants de la République. 

§ V. - M I N I S T È R E D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S 

Les attributions de ce ministère sont suffisamment indi-
quées par son titre, pour qu'il soit besoin de les énumérer 
et de les expliquer. Nous nous contenterons donc de men-
tionner ici ce qui est relatif à la naturalisation, aux -devoirs 
des étrangers au Mexique, et aux attributions des consuls et 
agents consulaires de la République des Etats-Unis du 
Mexique à l'étranger. 
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De la natural isat ion au Mexique. 

Tout étranger qui remplit les conditions établies jpar la 
loi peut se faire naturaliser clans la République. 

Six mois au moins avant de demander la naturalisation, 
il doit en saisir, par écrit, le conseil municipal de l'endroit 
de sa résidence, en lui déclarant l'intention de vouloir être 
citoyen mexicain et de renoncer à sa nationalité étrangère. 
Le conseil municipal lui délivrera la copie légalisée de cette 
déclaration, en gardant l'original dans ses archives. 

Après ces six mois, et lorsque l'étranger aura accompli 
deux ans de résidence dans la République, il pourra deman-
der au gouvernement fédéral de lui accorder son certificat 
de naturalisation. Pour l'obtenir il devra se présenter devant 
le juge de district sous la juridiction duquel il se trouve, 
pour lui exposer les faits suivants : 

1° Que, d'après la loi de son pays, il jouit de tous ses 
droits, étant majeur ; 

2° Qu'il a résidé dans > République pendant deux ans au 
moins et s'y est bien conduit. 

A la pétition qu'il présentera au juge du district, en de-
mandant de faire prendre cette information, il ajoutera la 
copie légalisée délivrée par le conseil municipal ; il joindra, 
en outre, une renonciation expresse de toute soumission, 
obéissance et fidélité à tout gouvernement étranger et spé-
cialement à celui dont il a été le sujet ; à toute protection 
étrangère aux lois et aux autorités du Mexique, et à tout 
droit que les traités ou la loi internationale accordent aux 
étrangers. 

Le juge du district par une ratification préalable qui lui 
aura été faite par l'intéressé fera recevoir, en l'audience du 
promoteur fiscal, l'information de témoins, et il pourra obte-
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nir, s'il le croit nécessaire, l 'information que le conseil mu-
nicipal devra donner à son sujet. 

Le juge admettra également toutes les autres preuves que 
l'intéressé présentera sur les points indiqués et demandera 
au promoteur fiscal son avis. 

Le même juge, dans le cas ou sa déclaration serait favo-
rable "au pétitionnaire, remettra la pièce originale au minis-
tère des affaires étrangères pour qu'il envoie le certificat de 
naturalisation,.ratifiant la renonciation des conditions d'é-
tranger du pétitionnaire et acceptant ses adhésions, obéis-
sance et soumission aux lois et aux autorités de la Répu-
blique. 

Les étrangers en service dans la marine nationale mar-
chande peuvent se faire naturaliser après un an de service,à 
bord. Pour faire les démarches de naturalisation, tout juge 
de district de n'importe quel port où la marine vient atterrir 
est compétent, et de même tout conseil municipal de ces 
ports peut recevoir la déclaration. 

Ne sont pas compris clans les dispositions mentionnées ci-
dessus les étrangers qui se font naturaliser en vertu de la 
loi et ceux qui ont le droit d'opter pour la nationalité mexi-
caine ; en conséquence, les enfants de Mexicain et de Mexi-
caine qui ont perdu leurs droits de citoyen, l 'étrangère qui 
se marie avec un Mexicain, les fils de père étranger ou mère 
étrangère et père inconnu, nés sur le territoire national, et 
la Mexicaine veuve d'étranger, seront considérés comme 
naturalisés pour tous les effets légaux, dans le cas seulement 
où ils rempliront les conditions établies dans ces dispositions 
et sans autre formalité. 

Les étrangers qui ont acquis des immeubles dans la Répu-
blique, ont des enfants nés au Mexique et qui servent offi-
ciellement le gouvernement, pourront avoir recours au 
.ministère des affaires étrangères pour la demande de.leur 
certificat de naturalisation, dans le délai d'une année. A leur 
demande,, on joindra le document établissant .qu'ils ont 



acquis des immeubles ou qu'ils ont eu des enfants au Mexique, 
ou accepté quelque emploi politique, selon le cas. Ils présen-
teront, en outre, la renonciation et la déclaration que l'on 
demande ordinairement pour la naturalisation. 

L'absence en pays é t ranger , avec la permission du gou-
vernement, n ' in ter rompt pas la résidence des années dans 
la République, toutes les fois que, pendant ce délai de deux 
ans, cette période ne dépasse pas six mois. 

On n'accorde pas de certificats de naturalisation aux sujets 
ou citoyens de la na t ion avec laquelle la République se 
trouve en état de gue r re . 

On ne les accorde pas non plus à ceux qui ont été, dans 
d'autres pays, réputés et déclarés judiciairement pirates, 
traitant d'esclaves, incendiaires, faux monnayeurs ou falsi-
ficateurs de billets de banque ou d'autres papiers considé-
rés comme monnaie, n i aux assassins, plagiaires et voleurs. 
La naturalisation obtenue par l 'étranger est de plein droit 
nulle s'il y a eu violat ion de la loi. 

Les certificats de natural isat ion sont délivrés gratis ; on 
ne doit recouvrer aucun droit sous le ti tre de frais, enregis-
trement, timbre ou tout autre motif. 

Le droit de natural isat ion étant personnel, c'est seulement 
par un pouvoir spécial et suffisant pour cet acte contenant 
la renonciation et la déclaration que l ' intéressé lui-môme 
doit faire, que celui-ci pourra être représenté ; mais, en 
aucun cas, le pouvoir ne suppléera au défaut de résidence de 
l 'étranger dans la République. 

La qualité de nat ional ou étranger est intransmissible à 
tierce personne; par conséquent, le national ne peut jouir 
des droits de l 'é t ranger , et celui-ci ne peut jouir des préro-
gatives du premier en raison de l'une ou l 'autre de ccs qua-
lités. 

Le changement de nationalité ne produit pas d'effet 
rétroactif. L'acquisition et la récupération des droits de 
Mexicain n'ont d'effet que depuis le jour où toutes les con-

ditions et formalités établies dans la loi pour obtenir la 
naturalisation ont été remplies. 

Les colons qui se rendent aii Mexique en vertu de con-
trats faits par le gouvernement, et dont les frais de voyage 
et d'installation ont été soldés par lui, sont considérés 
comme Mexicains. Dans leur contrat d 'engagement, on men-
t ionnera leur déclaration de renonciation à leur nationalité 
primitive et d'adoption à la nationalité mexicaine. En s'éta-
blissant dans la colonie, ils renouvelleront devant l 'autorité 
compétente cette déclaration qui sera remise au ministère 
des affairés étrangères ; ce ministère délivrera en faveur de 
l'intéressé le certificat de naturalisation. 

Les colons qui arrivent aux pays à leurs frais ou aux 
frais des compagnies ou entreprises particulières non sub-
ventionnées par le gouvernement, ainsi que les émigrants 
de toute classe, peuvent se faire naturaliser selon les pres-
criptions de la loi. Les colons établis jusqu 'à ce jour restent 
aussi soumis à ces prescriptions, dans tout ce qui n'est pas 
contraire aux droits qu'ils ont admis d'après leurs contrats. 

L'étranger naturalisé sera citoyen mexicain dès qu'il rem-
plira les conditions exigées par l'article 33 de la Constitution 
et sera considéré comme Mexicain pour tous ses droits et 
devoirs ; mais il sera incapable de remplir toutes les charges 
ou emplois qui, d'après les lois, exigent la nationalité de 
naissance, sauf dans le cas où il serait né sur le territoire 
national, ou si sa naturalisation a eu lieu selon le paragraphes 
du chapitre Ier de la loi du 28 mai 1886, relatif aux étran-
gers. 

Des droits et devoirs des étrangers. 

Les étrangers jouissent dans la République des mêmes 
droits civils que les Mexicains et des mêmes garanties accor-
dées par la section ïro du ti tre Ier de la Constitution, sauf la 
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faculté que le gouvernement possède d'expulser l 'étranger 
reconnu nuisible. 

-Pour l 'acquisition de terrains sans culture ni propriétaire 
légal (Baldíos) et des terrains nationaux, d'immeubles et 
navires, les étrangers n'auront pas besoin de résider dans la 
République ; mais ils seront soumis aux restrictions que les 
lois en vigueur leur imposent. Une de ces lois établit que 
l'on considère définitivement vendue toute propriété qui a 
été louée à un étranger, si le terme du bail dépasse dix 
années. 

La loi fédérale seule peut, modifier et restreindre les droi ts . 
civils dont les étrangers jouissent, par principe de réciprocité 
internationale, et pour qu'ils restent ainsi soumis dans la 
République aux mêmes incapacités que les lois de leur pays 
imposent aux Mexicains qui y habi tent ; en conséquence, les 
dispositions du Code civil et usages du District sur cette ma-
tière ont le caractère de fédéraux et sont obligatoires dans 
toute l 'Union. 

Les étrangers, sans perdre leur nationalité, peuvent 
prendre domicile dans la République pour tous les effets lé-
gaux. L'acquisition, le changement ou perte du domicile 
sont régis par les lois du Mexique. 

Si la suspension de garanties individuelles est déclarée 
dans les termes prévus par l'article 29 de la Constitution, 
les étrangers sont, comme les Mexicains, soumis aux pres-
criptions de la loi qui décrète la suspension, à l'exception des 
stipulations des traités. 

Les étrangers sont dans l 'obligation de contribuer aux 
dépenses publiques exigées par les lois, d'obéir aux institu-
tions, lois et autorités du pays, et de les respecter en se sou-
mettant aux arrêts et sentences des tribunaux, sans pouvoir 
intenter d 'autres recours que ceux accordés par les lois aux 
Mexicains. Ils ne peuvent en appeler à la voie diplomatique 
qu'en cas de déni de justice ou retard volontaire dans son 
administration, après avoir épuisé inutilement les secours 
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communs créés par les lois et de là manière déterminée par 
le droit international. 

Les étrangers ne jouissent pas des droits politiques qui 
incombent aux citoyens mexicains ; ils ne peuvent donc 
voter ni être élus à aucune charge d'élection populaire, ni 
nommés pour tout autre emploi ou commission propre aux 
carrières de l 'Etat, ni faire partie de l 'armée, de la marine 
ou de la garde nationale, ni s'associer pour traiter des 
affaires politiques du pays, ni exercer le droit de pétition 
dans ce genre d'affaires. Tout cela, bien entendu, sans pré-
judice de ce qui est déclaré dans les articles 1er, 12 et 19 de 
la loi du 28 mai 1836 déjà cités. 

Les étrangers sont exempts du service militaire. Ceux qui 
sont domiciliés dans le pays ont toutefois l'obligation de 
faire le service de police, lorsque la sûreté des propriétés et 
la conservation de l 'ordre sont en jeu clans l 'endroit où ils 
habitent . 

Les étrangers qui prennent part aux dissensions civiles 
du pays pourront être expulsés du territoire comme étran-
gers nuisibles ; ils res tent soumis aux lois de la République 
pour les délits qu'ils commettront contre elle'fde plus, leurs 
droits et obligations pendant l 'état de guerre sont réglés 
p a r l a loi internationale et par les traités. 

S'il est dérogé aux lois qui établissent la matricule pour 
la désignation d 'étrangers, seul le ministère des affaires 
étrangères peut délivrer des certificats de nationalité en 
faveur des étrangers qui les demanderont. Ces certificats 
constituent la présomption légale des conditions d'étranger, 
mais ils n'excluent pas la preuve du contraire. La confirma-
tion définitive de nationali té déterminée se fait devant les 
t r ibunaux compétents et par les moyens établis par les lois 
ou les traités. 

La loi du 28 mai 1881 n'accorde pas aux étrangers les 
droits que la loi internationale, les traités ou la législation 
en 



Attributions des consuls et vice-consuls 
de la République à l ' é t ranger . 

I Recevoir les quatre exemplaires du manifeste, qui 
leur sont présentés pour être contrôlés, avant le départ du 
bateau, et non après, en examinant si le nombre total de 
colis est bien fait et égal dans les quatre exemplaires ; ils 
doivent corriger enfin les quelques fautes, interlignes, ou 
ratures, et voir si la signature est semblable sur les quatre 
exemplaires. 

II Certifier sur chacun des quatre exemplaires, aussitôt 
la dernière ligne écrite, le fait de leur avoir été présenté, 
avec le nom du capitaine qui souscrit le manifeste, le nombre 
de colis y indiqués, les feuillets qui font foi, la date de la 
présentation; voir s'ils portent le sceau du consulat et s'ils-
ont, enfin, les éclaircissements nécessaires ; indiquer leur 
nombre, dater et signer à la bande. 

III. Des quatre exemplaires du manifeste ils doivent en 
retourner un â l'intéressé avec un reçu talonné adhérent 
d'après la forme fixée par le modèle indiqué ; le susdit 
reçu doit contenir le nombre d'ordre correspondant au. 
manifeste, la date de sa livraison et le sceau du consulat. 

IV. Les consuls et agents consulaires mexicains ont le 
devoir d'expliquer l 'ordonnance des douanes à quiconque le 
leur demande et de donner aux capitaines et expéditeurs 
tous les renseignements et informations possibles sur les 
lois du pays ainsi que toutes les conditions que la nation 
exige dans son commerce international. 

V. Les consuls sont autorisés à employer dans les certi-
ficats des manifestes des empreintes en blanc, pour écrire, 
toutes les fois qu'ils voudront ainsi donner avis au minis-
tère des finances, en envoyant un exemplaire imprimé avec 
celui qu'ils ont adopté. 

Tout ce qui a été arrêté dans le paragraphe précédent 
sur les manifestes des capitaines de bateaux que les consuls 
doivent certifier est applicable aux factures qui seront pré-
sentées par les expéditeurs ou chargeurs. 

Avec les trois manifestes et les factures qu'en exécution 
du tarif les capitaines e.t les expéditeurs doivent laisser au 
pouvoir des consuls, ceux-ci rempliront les prescriptions 
suivantes : 

I. Ils formeront deux collections subdivisées en groupes, 
comprenant chacun le manifeste et les factures relatives à 
un même bateau et aux marchandises destinées à un même 
port. Ces groupes de manifestes et de factures seront 
adressés respectivement sous plis fermés et cachetés et par 
transport du bateau, si c'est un vapeur, au ministère des 
finances et à l 'administrateur ou aux administrateurs de 
douanes pour lesquels le bateau transporte les marchan-
dises. Si le bateau conducteur de valeurs n'est pas un va-
peur, les consuls profiteront du premier courrier direct pour 
faire la remise correspondante des documents. 

II. Avec le troisième exemplaire du manifeste et la troi-
sième série de factures, ils feront deux expéditions, dans 
lesquelles ils déclareront comme séparés ces documents 

. dans le même ordre que celui suivi dans les livres à talon. 
Il est expressément défendu aux consuls, sous leur plus 

stricte responsabilité et sous les peines déterminées par 
, l'article 381 de l'Ordonnance, de légaliser des manifestes ou 
factures après le départ des bateaux ou des marchandises 
des ports déclarés dans ses documents. 

Il est également défendu aux consuls, sous les peines éta-
blies dans l'article précité, d'expédier des copies de mani-
festes et de factures qu'ils ont légalisés! Il n'y a que les 
certificats proprement dits, ayant pour objet de prouver que 
l'on a rempli toutes les formalités à la présentation des ma-
nifestes ou des factures, ou qui portent que les reçus cor-
respondants ont été expédiés, ou tout autre fait inscrit dans 



les archives du consulat, qui pourront être délivrés en tout 
temps par les consuls en faveur des intéressés qui les au-
ront demandés. Ils auront le soin de marquer le numéro cor-
respondant aux manifeste, facture ou quittance auxquels 
se rapporte le certificat. 

Pour certifier les manifestes et pour d'autres usages ana-
logues, les consuls emploient un sceau spécial por tant ces 
mots : Consulado de los Etados Unidos Mesicanos en... 

En outre, les consuls mexicains se chargent : 
I. D'informer de toutes les circonstances importantes 

avant trait aux expéditions commerciales se rendant vers 
les ports de la République, et spécialement de celles qui 
proviennent du lieu de leur résidence. 

II. De remettre au ministère des finances une liste men-
suelle des bateaux expédiés vers les ports mexicains, avec 
le numéro relatif du manifeste et celui des factures de cha-

"cun d'eux ; 
III. D'envoyer également une notice des bateaux qui arri-

veront aux ports de leur résidence venant de la République, 
avec tous les détails indiqués dans le modèle respectif et 
ceux qu'ils jugeront dignes d' intérêt. 

IY. Finalement de remettre au ministère des finances, 
avec la liste désignée aux §§ 2 et 3 dans les premiers jours 
de chaque mois, les notes en duplicata des prix courants 
des marchandises au lieu de leur résidence. 

Cet envoi de notes doit être fait aussi pour les adminis-
trateurs de douanes, en leur expédiant les documents. 

§ VI. — MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

Par l ' intermédiaire de ce département, le pouvoir exécu-
tif maintient les rapports avec les différents États, dis-
tricts et territoires qui forment la Confédération mexicaine, 

et, en outre, il dirige, en général, la politique que l'on 
doit observer pour conserver la paix publique et maintenir 
l 'harmonie qui doit exister entre eux et le gouvernement 
général. Il a sous sa direction l'assistance publique; il 
soutient l'école des aveugles, l'école des arts et métiers 
pour les femmes, la maison des enfants trouvés ; il dirige 
également le conseil supérieur de salubrité. De ce dépar-
tement relèvent les archives de l 'état civil, le gouverne-
ment du district fédéral, les préfectures politiques des ter-
ritoires de Tepic et de la basse Californie, les forces rurales 
de sûreté publique, celles de police urbaine du district et 
des territoires, et finalement il a à sa charge l ' important 
service postal intérieur et extérieur de la République. 

Le ministère de l ' intérieur distribue ces différents services 
en cinq sections, dont une est chargée spécialement du 
service postal ; l 'autre, de la sûreté publique rurale ; un 
troisième, de l 'assistance publique et de ses établissements 
divers ; un quatrième, du gouvernement du district fédé-
ral et des terri toires de la fédération, et enfin la dernière, 
des rapports avec les gouvernements des États. 

Les détails des différents services sont à la charge du mi-
nistère de l ' intérieur ; ils se trouvent parfaitement détaillés 
dans le dernier mémoire correspondant à la période écoulée 
du 1e r décembre 1884 au 30 ju in 1886, qui a été présenté au 
Congrès de l 'Union par l 'illustre avocat Manuel Romero 
Rubio, chargé de ce ministère. Ce travail remarquable s'oc-
cupe des matières suivantes : Exécution de la Constitution ; 
Rapports avec les Etats ; Divisions territoriales ; Paix pu-
blique ; Garde nationale ; Corps ruraux de la fédération ; 
Service postal, subdivisé en service avec l 'extérieur et avec 
l ' in tér ieur ; Bateaux-poste; Salubrité publ ique; Présides 
fédéraux ; Prisons et pénitentiaires ; Organisation du district 
fédéral ; Fonds munic ipaux; Police de sûreté et conseil de 
cette branche ; Mont-de-Piété national ; Maison des enfants 
trouvés ; École d'aveugles ; École des arts et métiers ; Assis-
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les archives du consulat, qui pourront être délivrés en tout 
temps par les consuls en faveur des intéressés qui les au-
ront demandés. Ils auront le soin de marquer le numéro cor-
respondant aux manifeste, facture ou quittance auxquels 
se rapporte le certificat. 
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I. D'informer de toutes les circonstances importantes 

avant trait aux expéditions commerciales se rendant vers 
les ports de la République, et spécialement de celles qui 
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"cun d'eux ; 
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tance publique ; Territoires de la basse Californie et Tepic. 
L'Exécutif fédéral, dit le ministre , s'est occupé sérieuse-

ment, à cette époque, de la fidèle interprétat ion de la Cons-
titution et de ses amendements, des réformes, lois et règle-, 
ments, en respectant le. plus possible les droits politiques et 
les garanties individuelles, dans les limites de la loi. 

Aucun événement remarquable n 'est venu interrompre 
l 'observation du pacte fondamental , ou obliger l'Exécutif à 
recourir aux moyens extraordinaires autorisés dans ce Code 
suprême pour les cas d'invasion ou de perturbat ion grave 
de la paix publique. 

Les lois dites de réforme, élevées au rang de principes 
constitutionnels, s ' implantent de plus en plus chaque jour 
dans nos mœurs , ce qui rend plus faible l'opposition qu'à 
présent leur font seulement les gens ignorants ; car tout le 
monde à la fin s'est rendu compte de la haute sagesse qui 
les a dictées et des avantages positifs et pratiques dès 

-principes qu'elles entraînent. 
Le clergé même, catholique ou protestant , montre du 

respect pour les lois et f réquemment s'en empare comme 
• préceptes philosophiques, et même l'usage, si enraciné 
dans notre population, des processions et d 'autres cérémo-
nies religieuses au dehors dés temples se perd peu à peu ; 
car la loi les défend en raison de considérations politiques 
et sociales de haute importance. 

La liberté des cultes devient chaque jour plus complète, 
car, grâce au bon sens et au doux caractère de la majeure 
partie de notre population, d 'une part, et à la surveillance 
-des autori tés, d'une autre , on a vu disparaître presque 
entièrement les persécutions et les troubles qui éclataient 
il y a encore peu d'années. 

xVinsi donc, les adeptes des différentes sectes non catho-
liques pratiquent leur culte et exercent la propagande de 
leurs croyances en pleine liberté, sous la protection de la loi 
et des autorités chargées de veiller à son observation, et 
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appuyés en même temps sur le bon sens du peuple, qui com-
mence à prendre l 'habitude de respecter les croyances des 
autres, pour avoir le droit d'exiger le respect de ses propres 
croyances. 

Les temples protestants qui existent dans la République 
sont : 

DISTRICT F E D E R A L . . . . 21 
. 63 

ETAT DE AGUASCALIENTES. 1 
P.eport. . . 63 

— MÉJICO 5 ETAT DE DURANGO . . . . 1 

— MICHOACAN. . . 13 — MORELOS . . . . . 10 

— PUEBLA . . . . 13 — T A B A S C O . . . . . 2 

— SAN-LUIS POTOSI I — HIDALGO . . . . . 3 

— GUANAJUATO . . 4 — VERA-CRUZ . . . . 3 

— GUERRERO . . . I — TAMAULIPAS . . . 3 

— QUERÉTARO . . . 2 — NUEVO-LEON . . . 1 

I — ZACATECAS . . . . 2 

— TLAXCALA. . . . 1 TERRITOIRE DE TEPIC . . i 

A reporter. . 63 TOTAL. . . 89 

§ v i l . — MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Le service de ce ministère d'État est confié à deux sec-
tions ayant à leur charge, l'une la branche de la justice, et 
l 'autre celle de l ' instruction publique. 

La première est en rappor t officiel avec la haute cour de 
justice, pour tout ce qui concerne les ^résolutions du pouvoir 
exécutif, et elle a à sa charge de faire vérifier les dépenses 
de cette cour suprême ainsi que celles des tribunaux de 
circuit et des tr ibunaux de district qui en relèvent. 

Pour le service civil et criminel, il y a dans le district 
-fédéral un tribunal supérieur avec cinq juges au civil, cinq 
juges au criminelj cinq tr ibunaux correctionnels, le minis-
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tère public et huit juges inférieurs qui doivent tous agir 
conformément aux prescriptions du Code civil, du Code 
pénal et du Code de procédure. 

Le ministère de la justice est en outre en rapport avec la 
direction du registre public, des domaines et du commerce, 
ainsi qu'avec les tribunaux forains du district et l'adminis-
tration de la justice dans les territoires de la basse Califor-
nie et Tepic. 

L'instruction publique, qui est un des éléments les plus 
puissants de la prospérité future d'un pays, reçoit chaque 
jour au Mexique un nouveau et remarquable développement 
dû à l 'impulsion vigoureuse qu'on lui donne dans toutes ses 
parties. Les autorités politiques, mues par un généreux 
stimulant, ont voulu laisser un souvenir impérissable de 
leur passage à l 'administration en s'occupant très particu-
lièrement de l'instruction publique. 

Dans les villes principales, dans les bourgs, dans les vil-
lages et même dans les petits hameaux, l'école répand par-
tout sa lumière. Les établissements publics et particuliers, 
les bibliothèques, les musées et une infinité de publications 
périodiques contribuent par leur influence bienfaisante à 
répandre au milieu du peuple toutes sortes de connais-
sances. 

§ V I I I . — M I N I S T È R E D E S T R A V A U X P U B L I C S 

INDUSTRIE, EXPLOITATION D E S MINES, COMMERCE 

E T COLONISATION 

(FOMENTO) 

Les différents travaux et les services distincts que ce 
département d'État a à sa charge se trouvent répart is pour 
leur direction en sept sections. Les affaires dont l'expédi-
tion correspond à ces sections, et qui donne une idée de 

T E L QU' IL E S T 315 

l ' importance des charges de ce ministère sont les sui-
vantes : 

La section I a à sa charge les affaires relatives à la géo-
graphie, à la statistique, à la colonisation et aux terrains 
acquis par la République. 

La section II renferme les industries nationales, les éta-
blissements de la Monnaie, des poids et mesures et les 
télégraphes. 

La section III a rapport aux routes, ponts, canaux, che-
mins de fer, drainage de la vallée de Mexico, travaux dans 
les por t s de la République et améliorations matérielles. 

La section IV s'occupe de l'agriculture et du commerce. 
La section V traite des affaires de mines. 
La section VI se charge de la comptabilité générale et de 

la revision des comptes de toutes les branches qui relèvent 
du minis tère . 

La section VII a rapport aux travaux de cartographie. 
Dans ce ministère si vaste et si important, il v a une 

direction générale de statistique ; qui protège la Société de 
Géographie et de Statistique de Mexico établie depuis plu-
sieurs années et réputée la première société scientifique du 
pays. Dépendent aussi de ce ministère, les observatoires 
météorologiques et astronomiques établis dans la capitale, 
à Tacubaya et à Mazatlan. Sous la direction du même 
ministère fonctionnent aussi trois commissions d'explora-
tion du territoire national, dont l 'une est chargée de tracer 
la ligne de séparation entre la République et le Guatémala ; 
l 'autre, de l 'établissement des bornes de la ligne frontière 
entre le Mexique et les États-Unis du Nord, et la troisième, 
géographico-exploratrice, avec sa section respective de des-
sinateurs et mathématiciens, et finalement trois commis-
sions spéciales de démarcation. 

Pour l ' important service des télégraphes, il existe une 
direction générale qui est en rapport, pour ce qui concerne 
l 'économie administrative, avec tous les bureaux télégr a 



316 L E M E X I Q U E 

phiques des lignes appar tenant à la nation. Finalement, ce 
ministère dirige l'école d ' ingénieurs , l'école pratique des 
travaux des mines et de métallurgie à Pachuca, l'école 
nationale d'agriculture, la Ferme-École dans le district 
fédéral et la Porfirio Diaz, qui s'occupe de la conservation 
du palais national, et de celui de Chapultepec et des plans 
établis dans les ports de la République. 

§ IX. — MINISTÈRE DE LA GUERRE 
E T D E L A M A R I N E 

Le service important du minis tère de la guerre se fait par 
l ' intermédiaire de trois sections et six départements et outre 
ses archives, sa bibliothèque et son bureau de correspon 
dance. 

La première section s'occupe des affaires suivantes : 
L'étude des recours en grâce des causes militaires. — Le 
mouvement des forces de l 'armée. — Mouvements révolu-
tionnaires. — Escortes. — Direction des décrets sur l'état 
de siège. — Direction sur l 'autorisation pour l 'armement des 
auxiliaires dans les localités déterminées. — Sauf-conduits. 
— Correspondance avec les États par rapport aux nomina-
tions, changements, substitutions, etc., et en général tout 
ce qui se rapporte au mouvement de troupes. 

La deuxième section a à sa charge les affaires suivantes : 
Expédition de lettres de commission aux généraux en acti-
vité ou assimilés, ainsi qu'aux chefs et officiers de l 'armée et 
de la marine nationales. Les certificats de pensions aux 
veuves ou aux orphelins des hommes qui ont fait partie de 
l 'armée depuis le grade de général jusqu'à celui de soldat. 
Les retraites, permissions temporaires ou illimitées des géné-
raux, chefs et officiers de l 'armée. Expédition des passeports 
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militaires et de tout ce qui n'est pas l 'objet d'une classifica-
tion spéciale. 

La troisième section s'occupe d'expédier les ordres de 
payement se rapportant au budget de la guerre, et elle doit 
s'occuper en général de toute réclamation faite au gouverne-
ment entraînant un payement : elle vérifie et revise les 
comptes respectifs pour les baux, passages, logements, frais 
de conduite des effets militaires, livraisons d'habillement, 
d'équipement, etc. 

Les départements annexés au ministère de la guerre sont 
ceux du corps spécial d'état-major, du génie, de l 'artillerie, 
de la marine, du corps médical militaire, de l ' infanterie et 
de la cavalerie. 

§ X. - MINISTÈRE DES FINANCES 
E T D E C R É D I T P U B L I C 

Le ministère des finances est divisé en deux grandes direc-
tions. 

Le ministère des finances ou administrat ion centrale pro-
prement dite et les bureaux généraux ou directions chargées 
du mécanisme administratif , le ministre des finances rem-
plissant les fonctions constitutionnelles de ses autres col-
lègues, quoiqu'il exerce des at tr ibutions supérieures pour ce 
qui a rapport au Trésor public ; car il exerce, en effet, un 
droit de contrôle absolu sur toutes les opérat ions de tout 
ministère se rapportant au payement des deniers de l 'État , 
et c'est ainsi que, conformément à ce droit, il intervient dans 
la régularité des ordres de payement directs ou par déléga-
tion ; c'est lui qui connaît le montant des fonds du Trésor, 
qui surveille la marche des recouvrements des impôts, qui 
sait le chiffre des sommes disponibles et qui fixe la distri-
bution des deniers. 
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Le ministère des finances proprement dit est divisé en 
huit sections et un département de compilation des lois et 
bibliothèque. Le ministre a pour son cabinet particulier un 
secrétaire avec deux sous-secrétaires : le premier remplace 
le ministre dans ses absences temporaires et s'occupe avec 
lui des affaires du service ; le second remplace le premier en 
cas d'absence, il l'aide dans tous ses travaux, et doit rece-
voir la correspondance officielle et veiller à son expédition 
lorsque le bureau de réception et de distribution en a pris 
note. Ces deux employés s'occupent en général de l'expédi-
tion de toutes les affaires en suivant toutefois la filière hiérar-
chique et d'accord avec le ministre. 

Pour l'expédition des divers travaux du ministère, chaque 
section possède des attributions déterminées ; 

La première s'occupe de tous les sujets concernant les 
douanes maritimes, voisines et intérieures du district fédéral 
et des territoires de Tepic et de la basse Californie ; elle a, 
par conséquent, sous sa dépendance immédiate, la fiscalité 
et la direction des bureaux ainsi que le recouvrement de 
leurs tarifs d'entrée, et elle se charge de prendre toutes les 
mesures nécessaires ' au bon ordre du service : proposer la 
création ou la suppression des douanes, revoir les pièces de 
saisie, etc. Pour pouvoir faire l'étude du tarif des douanes et 
des affaires relatives à l'assimilation de la nature des objets 
par analogie, chaque fois qu'il s'agit de l 'importation de 
marchandises non désignées dans le tarif, cette section em-
ploie à ce service deux inspecteurs experts. 

La deuxième section a à sa charge les opérations' d'amor-
tissement des biens du clergé, dotations de nonnes, dona-
tions au clergé, et elle s'occupe des dénonciations à ce sujet 
et d'autres opérations annexées à cette branche. 

La troisième section surveille le recouvrement de tous les 
impôts, revenus et autres branches productrices confiées aux 
autres bureaux de la Fédération, sauf les douanes; elle dirige 
l 'administration générale de la rente, du timbre, et celle de 
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la direction des contributions directes dans le district, et 
s'entend, pour les affaires des hauts bureaux des finances, à 
établir dans les États de la République, avec la Trésorerie 
générale, les payeurs de l 'armée et les hôtels des monnaies 
en ce qui a trait aux résolutions générales, et finalement 
elle a à sa charge l'étude et l'expédition de toute affaire du 
ministère qui n'est pas expressément consignée dans une 
autre Section. 

La quatrième section dirige toutes les opérations relatives 
au compte général de la Fédération, revise les opérations 
arithmétiques et fait la classification du service de tous les 
coupons de caisse reçus des bureaux fédéraux des finances 
pour former un compte de ces valeurs, afin d'établir le mou-
vement mensuel et annuel des recettes et dépenses. 

La cinquième section s'occupe de tous les ordres de paye-
ment provenant soit des dépenses du ministère des finances, 
soit de celles des autres ministères. 

La sixième section a à sa charge l'actif et le passif de la 
Fédération, le contentieux administratif et le service des pen-
sions ; elle a le grand livre de la Dette nationale dans toutes 
ses divisions ; elle enregistre et évalue tout ce qui appartient 
au Trésor fédéral, meuble ou immeuble ; elle est en général 
en rapport, au sujet de leurs actions, avec les banques, les che-
mins de fer et tout ce qui se rapporte au crédit de la nation. 

La septième section est chargée du cadastre et de la forma-
tion de la statistique fiscale des finances, telle que les bilans 
d'importation et d'exportation et tout tableau statistique 
requis pour les renseignements relatifs au service. 

La huitième section a à sa charge la surveillance et la 
garde des expéditions, papiers, livres et autres documents 
qui lui sont remis par le ministère pour qu'elle veille à leur 
conservation, à leur classement et bon état, en formant des 
inventaires, et en les séparant par classes et branches 
d'après l'ordre chronologique et la numération respective. 
- Enfin, le département des archives de lois et de la biblio-



thèque se charge de rassembler les lois et de veiller à la 
meilleure disposition des livres e t documents qu'elle doit 
conserver pour l'étude des différentes questions administra-
tives qui peuvent se produire. 

Telle est, en général, l 'organisa t ion du ministère des 
finances pour l 'expédition des a f fa i res diverses qui relèvent 
de sa direction. A cet effet, il y a d a n s la capitale delà Répu-
blique les principaux bureaux su ivan t s : 

La trésorerie générale, chargée de contrôler par elle-même 
ou au moyen des autres bu reaux fédéraux tous les paye-
ments, le recouvrement de toutes les ressources et revenus 
de l 'État, leur concentration, l 'exécution de tous les paye-
ments, l 'estimation budgétaire de tous les bureaux de sa 
dépendance et la comptabilité géné ra l e de l 'administration 
dans toutes ses branches, avec l 'obl igat ion de faire à l'exé-
cutif les observations nécessaires lo rsque celui-ci voudra faire 
un payement à la charge d'un c réd i t épuisé du budget des 
recettes voté par la Chambre des dépu tés ou tout autre pave-
ment indu ou illégal. 

La direction des contributions directes, chargée du recou-
vrement des impôts sur les édifices ruraux et urbains du dis-
trict fédéral, du recouvrement du d ro i t de patente que paye 
le commerce, et des contributions sur les professions lucra-
tives. 

Les administrations des rentes d e s territoires de Tepic et 
de la basse Californie destinées aux recouvrements des 
impôts respectifs. 

L'administration générale du t imbre , directrice du service. 
L'administration principale de l a rente du district fédéral, 

qui perçoit le droit de péage des marchandises nationales et 
étrangères introduites dans le d is t r ic t pour la consommation. 

L'administration générale des pos tes qui a des rapports 
avec la direction de ce service, qui . elle-même, dépend immé-
diatement du ministère de l ' in tér ieur , mais doit rendre des 
comptes à la Trésorerie générale-, e U a direction de l'impres-

sion des timbres, de la rente, du timbre et des postes, qui 
se trouve sous l'inspection du Ministère des finances. 

La cour supérieure des comptes des finances ou cour des 
comptes est soumise à l 'examen de la Chambre des députés, 
et comme bureau indépendant du pouvoir exécutif, elle sert 
de contrôle, revise et annote définitivement tout compte gé-
néral du Trésor fédéral que doit lui remettre annuellement 
la Trésorerie générale. 

Là République étant composée, dans son régime intérieur, 
de divers États libres et indépendants de la Fédération, ces 
bureaux généraux ne centralisent pas, comme en France, 
toutes les opérations des différents bureaux publics établis 
dans les départements politiques dont ils se composent, mais 
seulement les opérations qu'ils pratiquent eux-mêmes dans 
les États, en étroite entente avec les bureaux généraux éta-
blis dans la capitale de la République. 

Les douanes ' maritimes et des frontières recouvrent les 
droits d'importation de marchandises étrangères et ceux 
d'exportation d'articles limités de production nationale. 

Les bureaux généraux des finances, qui représentent dans 
les États les intérêts de la Fédération, payent les frais civils 
à sa charge, et avec le caractère de sous-commissariats de 
guerre vérifient l'effectif et payent la solde de l 'armée natio 
nale qui se trouve dans les Étals. Au point de vue de l'éco 
nomie administrative, ils s 'entendent avec la Trésorerie 
générale, lui rendent des comptes, et ils ne peuvent contrôler 
aucun payement que par ordre écrit et exprès de la Trésorerie. 
Ils surveillent le service des coupons de caisse des autres bu-
reaux fédéraux qui existent dans les États et ceux des bureaux 
locaux chargés par la loi du timbre du recouvrement de la 
contribution fédérale, ou, en d'autx'es termes, du 25 p. 100 
sur les impôts et les autres ressources des États et des villes. 

Les administrations principales et inférieures du timbre 
et leurs agences sont chargées de ces recouvrements ; elles 
fournissent et vendent les timbres qui, conformément aux 
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lois diverses, sont employés pour les documents et livres, la 
contribution fédérale, la rente intérieure et les timbres spé-
ciaux des douanes. Les bureaux principaux dépendent direc-
tement de l 'administration générale de la rente du timbre, 
établie dans la capitale de la République ; ils reçoivent de 
celle-ci toutes leurs instructions et les timbres dont ils ont 
besoin, lui soumettent leurs comptes, et s'entendent avec les 
administrations et les agences qui, d'après une distribution 
territoriale spéciale, leur sont soumises. 

Les bureaux des postes établis dans presque toute l'éten-
due de la République ont à leur charge le service postal et 
sont dirigés par l 'administration générale qui, comme il a 
été dit, dépend du ministère de l'intérieur. Finalement, les 
bureaux télégraphiques appartenant aux lignes du gouver-
nement dépendent d'une direction qui fait partie du minis-
tère des travaux publics. 

Ressources et revenus du trésor fédéral du Mexique. 

R E C E T T E S O R D I N A I R E S 

I. Contributions sur les importations et les exportations. 

Droits d'importation. 
Droits de vente dans le district fédéral et le territoire de 

la basse Californie et Tepic. 
Droits de tonnage, de pratique et d'emmagasinage. 
Droits d'exportation de l'orchille. 
Droits d'exportation de bois de construction et d'ébéniste-

rie et de transit de bois de construction et d'ébénisterie en 
provenance étrangère. 

Droits de parcours, de patente, de navigation, et ceux que 
perçoivent les consuls, vice-consuls et agents commerciaux 
et consulaires de la République. 

Produits du revenu du timbre. 

Contributions prélevables de patentes et de professions dans 
le district fédéral et le territoire delà basse Californie et Tepic. 

II. Contributions de l'intérieur. 

Droits de péage dans le district fédéral et les territoires 
de la basse Californie et Tepic. 

Demi p. 100 pour la valeur de l 'argent en barre et 
4 p. 100 sur celle de l'or en barre et en poudre. 

Revenus de la loterie nationale. 
Impôts sur les successions dans le dictrict fédéral et les 

territoires. 
Droits de fonderie, d'épreuve et d'enlèvement. 
Contributions sur le montant des revenus prévus. 

III. Services, profits et menus bénéfices. 

Produits de la Poste, du Télégraphe du district fédéral, des 
imprimés, amendes appliquées conformément aux lois fédé-
rales. Recouvrement des ventes et liquidations de valeurs ou 
de quelques autres obligations qui, conformément aux lois 
reviennent au Trésor fédéral. Produit de la vente du fer-
mage et de la revendication de terrains incultes, valeurs et 
produits de biens nationalisés, produits de ventes ou affer-
mages de propriétés de la Fédération, légalisation de signa-
tures, payement des estampilles, produits des Ecoles d'agri-
culture et de celle des arts et métiers, dons au domaine 
public, état de greffiers ou notaires, titres pour agents de 
commerce ou de change, produits de revenus ou affermages 
de salines, primes pour l'assiette de fonds, reliquats de cré-
dits, impôts et produits fédéraux, produits de la vente ou 
affermage de pâturages. 

Droits sur la pèche de perles, de la baleine, de la loutre, 
du loup de mer et produits analogues, produits provenant de 
capitaux, biens vacants, propriétés, valeurs et droits qui 
appartiennent à quelque titre à la Fédération. 



Système d'impôts fédéraux au Mexique. 

Le système d'impôts fédéraux au Mexique est composé de 
contributions directes et indirectes, décrétées par le Con-
grès de l'Union, annuellement et pour couvrir les dépenses 
du gouvernement de la République, sous le titre de Loi des 
recettes du- Trésor fédéral. 

Cette loi est portée par l'Exécutif devant la Chambre des 
députés, conformément à l'article 60 de la Constitution 
politique ; il doit présenter le projet de budget de l'année 
suivante l 'avant-dernier jour de la première période des 
séances, c'est-à-dire le 14 décembre de chaque année. Ce 
projet est transmis à une commission de cinq membres 
nommée le jour même, conjointement avec le projet de 
budget des dépenses et le compte de l'année précédente, 
pour être étudiés dans la dernière séance de la seconde 
période qui commence le 10 avril de chaque année. 

La loi de dépenses est faite par la Chambre des députés, 
et la loi de recettes du Trésor est discutée aussi par le Sénat 
de la République. 

Conformément à la loi, les recettes du Trésor général se 
composent des produits compris dans la classification géné-
rale suivante : Contributions sur importations et exporta-
tions. Contributions intérieures, services, profits et bran-
ches inférieures. 

CONTRIBUTIONS SUR IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS 

Les contributions sur importations et exportations se 
composent : 

I. Droits d'importation qui ont eu lieu dans toutes les 
douanes maritimes et frontières de la République, confor-

mëment à l'ordonnance générale du 1er mars 1887, l'Exécutif 
étant autorisé à la modifier dans l'année où sera mise en-
vigueur la loi de recettes. 

II. Droit de consommation que les administrations de 
Revenus du District fédéral et des territoires de la basse 
Californie et de Tepie recouvreront sur les produits étran-
gers, conformément à la loi du l0 , 'août 1875, en augmentant 
jusqu'à 5 p. 100 le droit dont parle la loi. 

III. Droits de tonnage, transit et magasinage, d'après 
l'ordonnance expédiée le 1 e r mars 1887. 

IV. Droits d'exportation de l'orseille, à raison de cinquante 
francs par tonne de 1,000 kilogrammes, poids brut. 

V. Droits d'exportation de bois de construction et ébénis-
terie, à raison de dix francs par chaque tonne de jaugeage 
que mesure le bateau. 

Ces droits seront compris de la manière suivante : 
A. Lorsque le navire chargera du bois dans un port 

ouvert au commerce, il payera par tonne embarquée. 
B. Lorsque le navire, embarquera des bois et des mar-

chandises et se dirigera vers un autre port non ouvert au 
commerce, pour compléter son chargement de bois, il 
paiera par toutes les tonnes de son jaugeage, déduction 
faite de celles des autres marchandises. 

C. Lorsqu'il sor t i rasur lest d'un port marchand pour faire 
son chargement dans un port non ouvert au commerce, il 
payera les droits sur la totalité de son tonnage. 

VI. Droits de transit pour le bois de construction et 
ébénisterie étrangère, à raison de sept francs et demi par 
chaque jeauge d'un mètre cube. 

VII. Droits de transit d 'après l'ordonnance du 1er mars 1887 
et pour les concessions spéciales faites aux entreprises de 
construction de'chemins de fer, dans le territoire national. 

-VIII. Droits de patente de navigation, conformément à la 
loi du 9 juillet'1857. 

IX. Droits recouvrés par les consuls, vice-consuls et-



agents commerciaux et consulaires de la République, d'après 
1 ordonnance des douanes déjà citée. 

X. Droit de vingt-cinq centimes de franc par tonne sur 
tout navire qui arrivera dans les ports de la République, et 
de cinq francs par chaque décimètre de tirant, pour tout 
navire qui entrera ou sortira des mômes ports, une fois les 
travaux qu'on y exécute terminés, le tout conformément à 
la loi du 28 mars 1881. 

D R O I T S D ' I M P O R T A T I O N 

Les Etats-Unis Mexicains ont leur port et leur douane 
frontières ouverts au commerce de toutes les nations et de 
leurs possessions reconnues. 

L'importation, l 'exportation, la réexportation et le transit 
sont régis dans la République par des arrêtés contenus dans 
1 ordonnance des douanes, en date du 1er mars 1887, dans 
les règlements douaniers et clans les traités en vigueur pour 
ceux qui y sont soumis : les importateurs, les consigna-
taires, les capitaines, les commissaires, équipages et chargés 
de transporter et de garder les produits, et de même que 
ceux-ci, les bateaux, voitures, et tout autre moyen de 
transport, tant clans ce qui est relatif au payement de 
droits qu aux peines sous lesquelles ils tomberont par suite 
de contravention, depuis le moment où ils se trouveront 
sur le territoire ou dans les eaux de la nation. 

Dans la République, il n'y a pas de défense pour l'im-
portation des objets étrangers. Seulement l ' importation des 
produits de guerre pourra être défendue temporairement 
par le Pouvoir exécutif de l 'Union et réglée par le minis-
tère de la guerre à l 'entrée. 

Les importateurs de produits étrangers peuvent les des-
tiner a leur consommation dans la République, à leur 
transit par le territoire national, à leur dépôt ou à leur 
réexportation. Les conducteurs des produits peuvent les 

transborder dans les eaux de la République en se soumet-
tant aux prescriptions des lois en vigueur. 

Pour protéger la mar ine marchande nationale, les mar-
chandises étrangères qui seront transportées dans des 
bateaux nationaux à voile ou à vapeur jouissent de la 
différence de droits d ' importation qu'elles occasionnent, 
conformément à la loi du 12 décembre 1883, sous cet t ; 
forme : 2 p. 100 pour les marchandises arrivées aux ports 
de la République, provenant de tout port étranger, sauf 
celles embarquées dans des ports d'Asie qui jouissent d'un 
quart p. 100 ; celles de la même provenance dont le trans-
port a lieu régulièrement et périodiquement, au moyen 
d'une ou plusieurs lignes de vapeurs établies dans ce but, 
jouissent d'un huitième p. 100. 

Quant aux produits étrangers qui sont transportés dans 
la République, clans des bateaux qui ne sont pas du pays, 
ils payeront les cotes exigées par les tarifs de l 'ordonnance, 
ou, à leur défaut, celles qui leur seront fixées par assimila-
tion ou établissement de cotes par analogie ; le ministère 
de finances se charge d'établir la cote définitive, lorsque 
l'inspecteur de douane a marqué la cote de la marchandise, 
en prenant en considération la matière, l 'usage, les proprié-
tés et d'autres circonstances qui ont une ressemblance ou 
une analogie avec quelques-uns des effets cotés dans le tarif, 
après avoir pris l 'opinion et noté les remarques du eonsi-
gnataire de la marchandise, et averti l 'administrateur pour 
que celui-ci se rende compte du fait. 

Sur tous les droits d' importation, les villes des ports ou 
lieux où sont établies les douanes perçoivent 6 fr. 2o cen-
times p. 100. 

Dans le but de protéger l ' industrie, l 'agriculture, les 
mines, etc., du pays, les marchandises suivantes sont impor-
tées sans payer les droits : 

1. Fils pour télégraphes et téléphones dont la destina-
tion sera déclarée en douane par les intéressés 



- 2. Fils de cuivre isolé avec toute matière pour la lumière 
électrique, chaque fois que le diamètre du fil seul 
ne va que jusqu 'au numéro 0 de la mesure de Bir-
mingham et que les intéressés déclarent sa desti-
nation ; 

3. Fil de fer à agrafes, pour attacher des colis ; 
.4. Fil de fer à pointes pour haies et poteaux destinés à 

les fixer, lorsqu'ils sont t ransportés avec le même fil ;-
o. Acides sulfurique, chlorhvdrique et phéniqUe ; 
6. Ancres avec ou sans chaînes de fer, pour embarcations : 
7. Animaux vivants de toutes espèces, sauf les chevaux 

hongres ; 
8. Extincteurs d ' incendie; 
9. Charrues avec leurs socs ; 

. 10. Mâts pour bateaux grands et petits ; 
11. Argile, sable et sablon; 
12. Anneaux de fer avec rivets, pour attacher des colis y 
13. Arsenic blanc ; 

. 14. Amiante en poudre ; 
15. Mercure ; 
16. Barres d'acier, cylindriques ou octogonales, pour 

mines ; - -
17. Barils et tonneaux de bois, montés ou démontés ; 
18. Blanc d 'Espagne ; 
19. Câble d'aloès et de chanvre, mesurant jusqu'à 3 cen-

t imètres du diamètre ou 94 2/10 millimètres de 
circonférence ; 

20. Câble de fil de fer ou acier de toutes tailles ; 
21. Caisses de bois ordinaires pour entonner, montées ou 

non ; 
22. Chaux commune et hydraulique et ciment romain; 
23. Conduits de fer ou de plomb, de toutes dimensions; 
24. Charbon de toute espèce ; 
2o: Maisons complètes de bois et de fer ; 
26. Cognées,-sabres ordinaires sans gaine, faux, faucilles, 

herses, traîneaux, pelles, piques, pioches de fer ou 
d'acier pour l 'agriculture ; 

27. Coupés et wagons pour chemins de. fer, de tous les 
systèmes ; 

28. Chlorure, sulfite, bisulfite et trisulfite de chaux ; 
29. Liège brut ou en plaques ; 
30. Sacs faits ordinairement de jute , agave, hennequin, et 

d 'autres fibres analogues pourf exportation de f rui ts : 
31. Creusets de toutes sortes et de toutes tailles; 
32. Bateaux de toutes classes ; 
33. Emeri en poudre ou en gra ins ; 
34. Fer et acier taillé en rails, pour chemins de fer ; 
35. Glycérine sans odeur ; 
36. Hyposulfite de soucie ; 
37. Fer-blanc en lames jusqu'à 40 centimètres de long 

sur 30 cle large, sans gravure ou sans peinture ; 
38. OEufs ; 
39. Briques de terre réfractaire ; 
40. Bois à brûler ; 
41. Lettres, écussons, vignettes, types et autres objets 

d' imprimerie typographique et lithographique ; 
42. Livres et parti t ions de musique, brochés ; 
43. Houblon. 
44. Bois de construction ; 
45. Machines à vapeur de toutes sortes, locomotives et 

autres outils pour la construction des chemins de 
fer, de tous les systèmes ; 

46. Machines et appareils de toutes sortes, non spécifiés, 
pour l ' industrie, l 'agriculture, l 'exploitation des 
mines, les arts, et les sciences, leurs parties déta-
chées et leurs pièces de séparation, qu'elles viennent 
avec les machines ou séparément, et lorsqu'elles 
ne se trouvent pas comprises dans la note XXIV de 
la section II du tarif. 

47. Monnaie légale d'or ou d'argent de toutes les nations ; 



48. Or, argent et platine, en lingots ou en poudre ; 
49. Fourrages sees ; 
50. Journaux et catalogues imprimés ; 
51. Poisson frais ; 
52. Pierres précieuses ; 
53. Minerais ; 
54. Pierre ponce ; 
55. Ardoises pour toitures, de2 à3 millimètres d'épaisseur; 
56. Plantes vives et semences pour l'horticulture ; 
57. Poudre, mèches, étoupin et mélanges explosifs pour 

mines ; 
58. Pus vaccinogène ; 
59. Pendules pour tours et édifices publics ; 
60. Rames pour embarcations; 
61. Salpêtre ou nitrate de potasse ou de soude ; 
62. Soude caustique ; 
63. Sulfate de cuivre ; 
64. Sulfate d'ammoniaque ; 
65. Tuiles de terre de toutes sortes ; 
66. Terre réfractaire ; 
67. Chiffons, rognures de papier et pâtes de toutes sortes 

pour la fabrication du papier. 
68. Acides pour la préparation des peaux. 
Pour l'application de droits d'importation aux marchan-

dises, l'Ordonnance établit plusieurs règles pour faire la 
distinction entre les toiles de lin, de chanvre, de laine- et 
celles de soie mélangées, en spécifiant la nature des tissus 
unis ou façonnés, de vêtements de demi-confection, mou-
choirs, et la graduation des alcools ; elle explique ce que 
l'on entend par poids net, qui est le poids intrinsèque des 
marchandises ; poids légal, qui est celui qui comprend, 
outre le poids net, celui des bouteilles, caisses, avec enve-
loppes intérieures, etc., ou viennent les objets, et le poids 
brut , qui est le poids total des colis. 

Des articles cotés et qui sont compris dans le tarif, quelques-

uns payent au mètre carré, d'autres par pièce ou exemplaire, 
quelques-uns au mille ou à la paire, et la plupart au poids. 

Les articles suivants payent au mètre carré : courtepointes, 
couvertures de lit, zarapes, rideaux de toile, de coton de 
toutes sortes, à l'exception de celles à broderies ; mouchoirs 
de colon sans broderie, avec ou sans ourlets ; passemente-
ries de coton et tissus imprimés, perlés, rayés, avec dessins 
ou travaux les imitant ; toiles de coton de toutes sortes, 
écrues, blanches, peintes, etc., carpettes et tapis de chanvre 
seul ou de toute aut re fibre végétale, mouchoirs de batiste, 
unis, blancs ou de couleur, et tous tissus avec ou sans dou-
blures ou ourlets; lingerie de toile et tissus imprimés, perlés 
rayés, etc., toiles de lin ou de chanvre de toutes sortes. 

Les articles suivants payent à la pièce : mouchoirs de 
coton, brodés, à jours ou avec garnitures de dentelles de 
coton ; parapluies, ombrelles et parasols de laine, de soie ou 
de soie mélangée de coton, toile ou laine, sans ornements, 
masques de fil de fer ou d'acier, y compris les masques d'es-
crime et toutes les autres sortes ; éventails avec manches de 
nacre, ivoire au caret, avec ou sans parures ; chevaux hon-
gres ; chapeaux de pipijapa avec ou sans apprêts. 

Payent au mille : carreaux de faïence, briques qui ne sont 
pas réfractaires, ardoises pour toitures, et les plumes d'oi-
seaux pour écrire. 

Payent à la paire : les souliers, bottes et bottines. 
Tous les autres articles non déterminés précédemment 

payent au poids en prenant comme unité le kilogramme. 
Lorsque la douane a fixé les droits des marchandises impor-
tées. l 'administration présente au cos igna ta i r e responsable 
le bordereau du compte pour que le montant des droits soit 
versé de suite à la caisse de la douane ; il rectifie le compte 
lorsque l'intéressé trouve une erreur. 

L E S DOUANES MARITIMES ET FRONTIÈRES ouvertes au commerce 
du Mexique sont : 



Dans le golfe du Mexique : Douane de Progreso. 
Sections de Celestum, lié des Femmes et Cozumel qui en dé-

pendent .— Douane de Campêche et section douanière de Cham-
poton. — D o u a n e de l ' î le Carmen et ses sections de l 'Aguada 
el Xicalango.—Douane de Fron te ra et ses sections de Jonutla 
et Saint-Jean-Baptiste de Tabasco. — Douane de Coatzacoal-
cos et section de Tonala. — Douane de Vera-Cruz et ses sec-
tions deSantecomapan , Alvarado, Tlacotalpam et Nautla. — 
Douane de Tuxpam et sa section de Tccolutla. — Douane de 
Tampico el sa section de Soto la Marina. 

Sur la frontière du Nord : La douane de Matamoros et sa 
section de Reiosa. — Douane de Camargo. —Douane de Mier. 
— Douane de Nuevo-Laredo.—Douane de Guerrero.—Douane, 
de Piedras Negras avec sa section douanière de Las Vacas et 
Pacuache. — Douane de Paso del Norte. — Douane de l'As-
cension. — Douane de Palominas. — Douane de Sasabe. — 
Douane de Nogales. — Douane de Tijuana. 

Sur les côtes du Pacifique: La douane de Todos Santos el. 
sa section de l'île de Guadalupe. — Douane de la baie de Mag-
dalena. — Douane de San-José del Cabo. — Douane de Mazas 
t lan avec ses sections douanières de Piastla, Teacapam, Peril-
liucte, et Topolobampo. — Douane de San Blas et ses section-
dè Las Penas et l'île Maria Madré. — Douane de Manzanillo 
et sa section de Chamela. — Douane d'Acapulco avec ses. 
sections, de Zihuatanejo et Tccoanapa.' — Douane de Puerto 
Angel. — Douane de Salina Cruz. — Douane de Tonala. — 
Douane d'Altata. 

. Dans le golfe des Cortès : Douane de la Paz. — Douane, 
de Santa-Rosalia. — Douane de Guaymas et ses sections 
dè Mulegé et Agiabampo. . -
_ Sur la frontière de Guatemala : Les douanes de Soco-
nusco et Zapaluta. . — 

D R O I T S D E C O N S O M M A T I O N 

Le droit de consommation sur les produits étrangers dans-

T E L QU' IL E S T 3 3 $ 

le distr ict fédéral et les territoires de la basse Californie et 
Tepic est perçu conformément à la loi du 11 août 1875 avec 
la facul té d 'augmenter j u s q u ' à 5 p. 100 le droit y ment ionné . 

D'après cette loi, ce droit de consommation est de 2 p. 100 
sur le droit d ' importat ion, dont moitié pour la Fédérat ion et 
moit ié pour l 'Etat dans lequel il est perçu ; les produi ts de 
t rans i t , na t ionaux ou é t rangers , peuvent rester en dépôt 
dans les magas ins de la douane pendant cent vingt j ou r s ; 
pendan t les premiers t ren te jours, on ne paye aucun droit 
de m a g a s i n a g e ; mais ce droit est établi proportionnelle-
m e n t par chaque t ren te jours dans les soixante suivants , 
à ra ison de 25. centimes de f ranc pour les produits 
na t ionaux et de 50 centimes pour les produits é t rangers , 
pour chaque colis jusqu ' à huit a i T o b e s (92 kilogr. 48): 
pendan t les t ren te derniers jours, les taux de magasinage 
sont doublés. Après le délai de cent vingt jours on payera 
les droi ts respectifs de péage ou consommations, en plus 
du droi t de magas inage , qui sera payé aussi dans la pro-
port ion cor respondante , lorsque les produits déposés seront 
re t i rés des magas ins de la douane avant les cent vingt jours , 
soit pour les exporter hors du district fédéral et des terri-
toires, soit pour les consommer dans les lieux mêmes. 

DROITS DE TONNE?, ENTRÉES, MAGASINAGE ET PHARE 

Ces droits sont recouvrés conformément aux articles 
16 à 21 de l 'Ordonnance générale des douanes, parmi 
lesquels l 'article 29 spécifie les bateaux qui font exception 
au payement du 'd ro i t de tonnage. Le droit de pilotage est 
toujours payé pa r les bateaux é t rangers ; il n 'es t payé 
par les bateaux nat ionaux que s'ils demandent u n pilote. 
Le droit de phares n'est perçu que dans les por ts où il 
en existe, et n 'est payé qu'au premier port de décharge-
m e n t . Les articles 305 à 311 de l 'Ordonnance générale 
dé terminent .l 'établissement et le règlement de magà-
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suis de dépôt en douane, pour les marchandises étran-
gères. L'article 302 fixe le maximum de durée de ce dépôt 
(six mois) et l'article 308 détermine le montant du droit de 
magasinage de la manière suivante : 

« Dans les deux premiers mois, cinq centimes de franc 
par jour par 100 kilogrammes ou fraction de cette quantité; 

« Dans les deux mois qui suivent, 10 centimes; puis jus-
qu'à la sortie définitive des marchandises en dépôt, quinze 
centimes par chaque 100 kilogrammes ou fraction. » 

L'article 304 de la même Ordonnance a établi comme 
principe général que les produits qui, par leur nature, sont 
susceptibles de décomposition ne seront admis en dépôt 
dans les magasins fiscaux que pendant le temps strictement 
nécessaire pour leur expédition. 

D R O I T S D E L ' E X P O R T A T I O N D E L ' O R S E I L L E 

Ces droits, fixés par le paragraphe IV de la loi des 
recettes fédérales, à raison de cinquante francs la tonne, 
sont perçus à l'exportation de ce produit tinctorial qui est 
particulier au territoire de basse Californie. 

DROITS D'EXPORTATION DES BOIS DE CONSTRUCTION ET 

ÉBÉNISTERIE 

Ce chapitre des" recettes fédérales (paragraphe V) est 
recouvré à raison de 10 francs par chaque tonne au jau-
geage du bateau qui prend ce chargement, 

DROITS DE TRANSIT DES BOIS DE CONSTRUCTION ET 

ÉBÉNISTERIE DE PROVENANCE ÉTRANGÈRE 

D'après le paragraphe VI de la loi de recettes, ces droits 
sont perçus à raison de 7 1/2 francs par chaque tonne d'un 
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mètre entier, conformément aux prescriptions de l'Ordon-
nance générale des douanes et à celles contenues dans les 
concessions spéciales des Compagnies de chemins de fer. 

D R O I T S D E T R A N S I T 

Les droits de transit sont fixés par le paragraphe VII du 
budget des recettes; ils consistent en taxes recouvrées sur 
les marchandises étrangères en transit à travers le terri-
toire de la République, conformément au paragraphe XIV 
de l'article 304 de l'Ordonnance des douanes et à la loi du 
12 février 1881. Le transit international est permis à toutes 
sortes de marchandises sous les conditions prescrites dans 
l'article cité, parmi lesquelles les principales sont les sui-
vantes : 

« Que les marchandises destinées à ce transit fassent 
leur entrée par des points préalablement désignés par le 
gouvernement ; 

« Qu'elles soient accompagnées de la déclaration et des 
factures correspondantes avec les visas du certificat consu-
laire respectif; 

« Que le transit entre le point d'entrée et celui de sortie 
se fasse par une des voies ferrées établies dans le pays ; 

« Et que les introducteurs de marchandises en transit 
acquittent, à la demande de l 'administrateur de la douane, 
à l 'entrée, lè payement des droits correspondants. » 

Le droit de transit de marchandises étrangères par le 
territoire national, d'après le paragraphe VII cité de l'ar-
ticle 304 de l 'Ordonnance générale, est de 5 p. 100 en 
numéraire du montant de droits d'importation qui, confor-
mément au tarif, correspondent à ces marchandises, et en 
outre, cinq centimes par kilogrammes de poids brut. 



D R O I T S DE P A T E N T E D E N A V I G A T I O N 

Ces droits, prévus au paragraphe VIII du budget des 
recettes, sont recouvrés d'après les prescriptions de lois 
des 8 janvier et 9 juillet 1857 à raison de 160 francs par 
chaque patente délivrée pour deux années aux bateaux 
nationaux de plus de 40 tonnes. 

D R O I T S C O N S U L A I R E S 

Le paragraphe IX de la loi de recettes désigne les con-
suls, vice-consuls et agents commerciaux et consulaires de 
la République pour percevoir les droits ou honoraires établis 
par l'Ordonnance de douanes à l'article 66 et conformément 
aux prescriptions contenues dans les articles 60 à 63, 67 
et 68. 

Ces droits portent sur les certificats que les fonction-
naires ci-dessus accordent aux capitaines et importateurs 
de l'étranger, comme suit : 

Pour le manifeste de bateaux chargés à destination de 
la République . . . §0 francs. 

Pour ceux des bateaux sur lest . . . . 20 — 
Pour chaque double facture douanière . . 20 — 
Pour toute autre nature de certificats accordés 

aux capitaines ou expéditeurs 10 — 
Pour chaque exemplaire de ceux qui précè-

dent lorsqu'on les expédie en double, en triple, 5 — 

Ces droits sont payés en monnaie mexicaine ou en mon-
naie de même valeur du pays où ils sont perçus. 

A P P E N D I C E I 

C O N S T I T U T I O N 1 

P R O C L A M É E L E S F É V R I E R 1 8 5 7 

I G N A C E C O M O N F O R T , P R É S I D E N T P R O V I S O I R E 

D E LA R É P U B L I Q U E M E X I C A I N E , A S E S H A B I T A N T S , 

F A I T S A V O I R : 

Que le Congrès extraordinaire constituant a décrété 
ce qui suit : 

A u NOM DE D I E U ET AVEC L ' A U T O R I T É DU P E U P L E MEXICAIN, 

Les représentants des différents E t a t s , du District 
fédéral et des Territoires qui composent la République 
du Mexique, appelés par le P l a n proclamé à Ayutla le 
lo r mars 1854, réformé à Acapulco le -11 des mêmes 
mois et année, et par la convocation lancée le 17 oc-
tobre 1855 pour consti tuer la nat ion sous la forme de 
République démocratique, représentat ive, populaire; 
mettant en exercice les pouvoirs dont ils sont investis, 
accomplissent ce mandat élevé en décrétant ce qui suit : 

1 D a n s ce t e x t e n o u s a v o n s i n t r o d u i t l e s m o d i f i c a t i o n s s u c c e s s i v e m e n t 
a p p o r t é e s , s a u f l a Loi de Réforme, d o n t n o u s d o n n o n s le t e x t e . 
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D R O I T S DE P A T E N T E D E N A V I G A T I O N 

Ces droits, prévus au paragraphe VIII du budget des 
recettes, sont recouvrés d'après les prescriptions de lois 
des 8 janvier et 9 juillet 1857 à raison de 160 francs par 
chaque patente délivrée pour deux années aux bateaux 
nationaux de plus de 40 tonnes. 

D R O I T S C O N S U L A I R E S 

Le paragraphe IX de la loi de recettes désigne les con-
suls, vice-consuls et agents commerciaux et consulaires de 
la République pour percevoir les droits ou honoraires établis 
par l'Ordonnance de douanes à l'article 66 et conformément 
aux prescriptions contenues dans les articles 60 à 65, 67 
et 68. 

Ces droits portent sur les certificats que les fonction-
naires ci-dessus accordent aux capitaines et importateurs 
de l 'étranger, comme suit : 

Pour le manifeste de bateaux chargés a destination de 
la République . . . 50 francs. 

Pour ceux des bateaux sur lest . . . . 20 — 
Pour chaque double facture douanière . . 20 — 
Pour toute autre nature de certificats accordés 

aux capitaines ou expéditeurs 10 — 
Pour chaque exemplaire de ceux qui précè-

dent lorsqu'on les expédie en double, en triple. 5 — 

Ces droits sont payés en monnaie mexicaine ou en mon-
naie de même valeur du pays où ils sont perçus. 

A P P E N D I C E I 

C O N S T I T U T I O N 1 

P R O C L A M É E L E S F É V R I E R 1 8 5 7 

I G N A C E C O M O N F O R T , P R É S I D E N T P R O V I S O I R E 

D E LA R É P U B L I Q U E M E X I C A I N E , A S E S H A B I T A N T S , 

F A I T S A V O I R : 

Que le Congrès ex t r ao rd ina i r e const i tuant a décrété 
ce qui suit : 

A u NOM DE D I E U ET AVEC L ' A U T O R I T É DU P E U P L E MEXICAIN, 

Les représentants des d i f fé ren ts E t a t s , du District 
fédéral et des Terr i toires qu i composen t la Républ ique 
du Mexique, appelés par le P l a n proc lamé à Ayut la le 
l o r mars 1854, r é fo rmé à Acapulco le -11 des mêmes 
mois et année , et par la convoca t ion lancée le 17 oc-
tobre 1855 pour const i tuer la na t ion sous la fo rme de 
République démocrat ique , r ep résen ta t ive , popu la i re ; 
met tan t en exercice les p o u v o i r s dont ils sont invest is , 
accomplissent ce manda t é levé en décrétant ce qui sui t : 

1 Dans ce texte nous avons introduit les modifications successivement 
apportées, sauf la Loi de Réforme, dont nous donnons le texte. 
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C O N S T I T U T I O N P O L I T I Q U E 

D E L A 

R É P U B L I Q U E D U M E X I Q U E 

Sur l'indestructible base des droits de l'homme et de son indépendance 

PROCLAMÉE LE 1 6 SEPTEMBRE 1 8 1 0 ET DÉFINITIVEMENT ÉTABLIE 

LE 2 7 SEPTEMBRE 1 8 2 1 

T I T R E P R E M I E R 

SECTION I . — Les droits de Vhomme. 

1. — Le peuple mexicain reconnaît que les droits de 
l 'homme sont la base et l 'objet des institutions sociales. Il 
déclare, en conséquence, que toutes les lois et toutes les 
autorités du pays doivent respecter et maintenir les garan-
ties octroyées par la présente Constitution. 

2. _ Tous ceux qui naissent sur le territoire de la Répu-
blique naissent libres. Les esclaves qui touchent le sol 
national recouvrent, par ce seul fait, leur liberté, et ont droit 
à la protection des lois. 

3. — L'enseignement est libre. La loi déterminera les 
professions dont l'exercice est subordonné à l 'obtention d'un 
grade et les conditions requises pour l 'obtention de ces 
grades. 

4. _ t o u t e personne est libre d'adopter, suivant sa con-
venance, une profession, une industrie, ou un métier utile 

et honnete en vue de profiter de ses produits . Aucune des 
professions ne pourra être interdite, s inon par sentences 
judiciaire, pour atteinte aux droits des tiers, ou par décision 
gouvernementale, rendue aux termes de la loi, pour atteinte 
aux droits de la société. 

5. - Nul ne peut être contraint à un travail personnel 
sans la juste rétribution de ce travail, et si ce n'est de son 
plein consentement. La loi ne peut autoriser aucun contrat 
qui ait pour objet .la perte ou le sacrifice irrévocable de la 
liberté humaine, que ce soit pour cause de travail, d'édu-
cation, ou de vœu religieux. Elle ne peut non plus autoriser, 
les conventions où une personne stipule sa proscription ou 
son exil. 

6. — La manifestation des idées ne peut être l 'objet 
d'aucune inquisition judiciaire ou administrative, sinon en 
cas d'offense à la morale ou aux droits des tiers, en cas de 
provocation à un crime ou à .un délit et en cas de trouble 
à l'ordre public. 

7. — Est inviolable la liberté d'écrire et de publier des 
écrits sur quelque matière que ce soit. Aucune loi ni auto-
rité ne peut établir la censure préventive, ni exiger caution 
des auteurs ou imprimeurs, ni res t re indre la liberté de la 
presse, qui n'a d'autres limites que le respect de la vie pri-
vée, de la morale et de la paix publique. Les délits de presse 
seront jugés par un jury qui qualifie le fait et par un autre 
jury qui applique la loi et fixe la peine. 

8. — Est inviolable le droit de pétition exercé par écrit, 
d'une manière pacifique et respectueuse ; mais ce droit ne 
peut être exercé en matière politique que par les seuls ci-
toyens de la République. TouLe péti t ion doit être suivie d'une 
décision (acuerdo) écrite émanant de l 'autorité à laquelle la 
pétition a été adressée, et cette autori té est tenue de faire 
connaître au pétitionnaire la teneur de cette décision. 

9. — Ne peuvent être restreints à l 'égard de personne le 
droit de s'associer et celui de se réunir pacifiquement pour 



un objet licite, mais ces droits ne peuvent être exercés que 
par les citoyens de la République à l'effet de prendre part 
aux affaires "politiques du pays. Aucune réunion armée n'a 
le droit de délibérer. 

10. — Toute personne a le droit de posséder et de porter 
des armes pour sa sécurité et sa légitime défense. La loi 
déterminera quelles sont les armes prohibées et la peine 
encourue pour ceux qui en portent. 

11. — Toute personne a le droit d 'entrer sur le territoire 
de la République, et d'en sortir, d'y voyager et de changer 
de résidence, sans être obligée de se munir d'une carte de 
sûreté, d'un passeport, sauf-conduit ou autre pièce analogue. 
L'exercice de ce droit ne préjudicie en rien aux pouvoirs 
légaux de l 'autorité judiciaire ou administrative, dans les 
cas de responsabilité criminelle ou civile. 

42. — La République ne reconnaît ni titres de noblesse, 
ni prérogatives, ni honneurs héréditaires. Le peuple, léga-
lement représenté, peut seul décréter des récompenses pour 
honorer ceux qui ont rendu ou rendront des services émi-
nents à la patrie ou à l 'humanité. 

43. — Dans la République du Mexique, personne ne peut 
être jugé en vertu des lois particulières et par des tribunaux 
spéciaux. Aucune personne ni corporation ne peut posséder 
de privilèges ( fueros ) , ni jouir d'émoluments, qui ne soient 
la compensation d'un service public, et qui n 'aient été 
déterminés par la loi. La juridiction, militaire n 'est conservée 
que pour les délits et fautes en connexion directe avec la 
discipline militaire. La loi fixera avec la plus grande clarté 
les cas rentrant dans cette exception. 

44. — Il ne pourra être fait aucune loi rétroactive. Nul ne 
pourra être jugé ni condamné, sinon en vertu des lois ren-
dues antérieurement au fait qui motive leur application pré-
cise, et par le tribunal qu'une loi antérieure aura établi. 

15. — Il ne sera jamais conclu de traités pour l'extradi-
tion des prévenus politiques, ni pour celle des délinquants 

de droit commun qui appartenaient à la condition servile 
dans le pays où ils ont commis le délit ; il ne sera également 
conclu aucune convention, ni aucun traité dont l 'objet serait 
de diminuer les garant ies et les droits octroyés à l 'homme 
et au citoyen par la présente Constitution. 

40. — Nul ne peut ê t re molesté dans sa personne, sa 
famille, son domicile, ses papiers et ses possessions, sinon 
en vertu d'un mandat écrit de l 'autorité compétente, justifiant 
et motivant la cause légale de cette procédure. En cas de 
flagrant délit, toute personne peut appréhender le délinquant 
et ses complices, à charge de les mettre sur-le-champ à la 
disposition de l 'autorité la plus proche. 

47. — Nul ne peut être arrêté pour dettes ayant un carac-
tère purement civil. Nul ne peut employer la violence pour 
faire valoir son droit. Les tr ibunaux seront toujours en me-
sure de rendre la justice. La justice sera gratuite ; demeurent 
abolies en conséquence, les épices judiciaires (costas judi-
ciales). 

48. — Il n'y aura lieu à emprisonnement que pour les 
délits entraînant une peine corporelle. En quelque état de la 
procédure que ce soit, s'il [apparaît qu'une telle peine n'est 
pas applicable à l ' inculpé, il sera mis en liberté sous caution. 
L'emprisonnement ou la détention ne pourra être prolongé 
en aucun cas pour cause de défaut de paiement d'honoraires 
ou de prestation pécuniaire quelconque. 

19. — Aucune détent ion ne pourra excéder le terme de 
trois jours , sans être justifiée par un mandat de dépôt (auto 
de prision) motivé et les autres formalités requises par la 
loi. Le seul laps de ce terme constitue responsable l 'autorité 
qui a donné l 'ordre d 'emprisonnement ou qui l'a approuvé, 
ainsi que ses agents, subordonnés, alcades, et geôliers qui 
en sont les exécuteurs. Tous mauvais traitements à l'occasion 
dé l 'arrestation ou dans les prisons, toute molestation infli-
gée sans motif légal, tous droits ou contributions prélevés 
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sur les prisonniers, constituent les abus que doivent frapper 
la loi et punir sévèrement les autorités. 

20. — Dans toute procédure criminelle, l'accusé jouira des 
garanties suivantes : 1° notification lui sera faite de la pro-
cédure et du nom de son accusateur, s'il y en a un ; 2° sa 
déclaration préparatoire sera recueillie dans le délai de 
quarante-huit heures, à compter du moment où il aura été 
mis à la disposition du juge ; 3° il sera confronté avec les 
témoins qui déposeront contre lui ; 4° on lui facilitera les 
renseignements qui lui sont nécessaires pour préparer sa 
défense et qui sont au dossier ; 5° il sera entendu dans sa 
défense, soit personnellement, soit par l ' intermédiaire d'une 
personne ayant sa confiance, soit de l 'une et de l 'autre ma-
nière à la fois, suivant sa volonté. S'il n'est personne pour 
le défendre, il lui sera présenté la liste des défenseurs d'of-
fice, pour qu'il puisse choisir celui ou ceux qui lui convien-
dront. 

21. — L'application des peines qui ont à proprement par-
ler ce caractère est de la compétence exclusive de l'autorité 
judiciaire. L'autorité politique ou administrative ne pourra 
infliger, à titre de correction, que des amendes ne dépassant 
pas 500 pesos (2,715 francs) et un emprisonnement (réclu-
sion) ne dépassant pas un mois, dans les cas et suivant les 
formes que la loi détermine expressément. 

22. — Demeurent à j amais prohibés les peines de la mu-
tilation et les peines infamantes, la marque, le fouet, la bas-
tonnade, les tourments de nature quelconque, les amendes 
excessives, la confiscation des biens et toutes autres peines 
inusitées et extraordinaires. 

23. — En vue d'arriver à l'abolition de la peine de mort, 
le pouvoir administratif est chargé d'organiser, dans un 
bref délai, le régime pénitentiaire. En attendant, la peine 
de mort demeure abolie pour les délits politiques et ne pourra 
être étendue à d 'autres cas qu'aux cas suivants. Trahison 
envers la patrie dans une guerre étrangère, vols sur les 
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grands chemins, incendie, parricide, homicide avec guet-
apens, préméditation ou dans un duel inégal, délits militaires 
graves, et délits de piraterie définis par la loi. 

24. — Aucune procédure criminelle ne peut avoir plus de 
trois instances. Nul ne peut être jugé deux fois pour le 
même délit, qu'il y ait eu acquit tement ou condamnation. 
Demeure aboli l'usage de renvoyer l 'accusé de l 'instance. 

25. — La correspondance sous pli fermé confiée à la poste 
est à l 'abri de toute perquisition (registre). La violation de 
cette garantie est un attentat que la loi châtiera sévèrement. 

26. — En temps de paix, aucun militaire ne peut exiger 
le logement, ni l 'entretien (bagaje), ni aucun autre service 
matériel ou personnel, sans le consentement du propriétaire. 
En temps de guerre, ces services ne pourront être requis 
qu'aux termes formels de la loi. 

27. _ La propriété des personnes ne peut être occupée 
sans leur consentement, sinon pour cause d'utilité publique 
et moyennant indemnité préalable. La loi déterminera l'au-
torité "qui doit prononcer l 'expropriation et les formalités à 
remplir. Aucune corporation civile ou ecclésiastique, quels, 
que soient son caractère, sa dénomination ou son objet, 
n 'aura capacité légale pour acquérir des biens en propriété 
ou administrer à son profit des biens-fonds, à l'exception 
des édifices affectés immédiatement et directement à l'usage 
ou à l'objet de l ' institution. 

28. — Il n'y aura ni monopoles, ni concessions exclusives 
(estancos) d'aucune sorte, ni prohibit ions sous prétexte de 
protection industrielle. Exception unique est laite en ce qui 
touche la fabrication des monnaies , les postes et les privi-
lèges que la loi confère, pour un temps limité, aux inven-
teurs ou auteurs d'un perfectionnement. 

— En cas d'invasion, perturbat ion grave de la paix 
publique, ou en tout autre cas met tant la société en péril 
ou en conflits, le président de la République, peut seul, d ac-
cord avec le conseil des ministres, et avec l 'approbation du 



Congrès de l'Union, et, en cas de vacance du Congrès, de la 
députation permanente, suspendre les garanties octroyées 
par la présente Constitution, à l'exception de celles qui pro-
tègent la vie de l'homme ; mais cette suspension ne devra 
avoir lieu que pour un temps limitéj par voie de mesure 
générale et sans pouvoir être limitée à un individu déter-
miné. Si, à l'époque de la suspension, le Congrès se trouve 
réuni, il accordera les autorisations qu'il jugera nécessaires 
pour permettre au pouvoir exécutif de faire face à la situa-
tion. Si la suspension a lieu pendant la vacance du Congrès, 
la députation permanente convoquera sans retard le Con-
grès pour accorder ces autorisations. 

SECTION I I . — Des Mexicains. 

30. — Sont. Mexicains ': 1° tous ceux qui sont nés 
d'un père mexicain, sur le territoire ou hors du territoire 
de la République ; 2° les étrangers naturalisés conformé-
ment aux lois de la Confédération ; 3° les étrangers qui 
acquièrent des biens immeubles dans la République et qui 
ont des enfants mexicains, à moins qu'ils ne manifestent 
l 'intention de conserver leur nationalité. 

31. — Tout Mexicain est obligé : 1° de défendre l'indé-
pendance, le territoire, l 'honneur, les droits et les inté-
rêts de sa patrie ; 2° de contribuer aux dépenses publiques, 
tant de la Confédération que de l'Etat et de la commune 
où il réside, suivant la proportion équitable établie par la 
loi. 

32. — Les Mexicains sont préférés aux étrangers, à éga-
lité de circonstance, pour tous les emplois, charges, et 
commissions à la nomination des autorités, et à l'égard 
desquels la qualité de citoyen n'est pas indispensable. Des 
lois seront faites pour améliorer la condition des Mexicains 
laborieux, en récompensant ceux qui se distinguent dans 

les sciences ou dans les arts, en encourageant au travail et 
en fondant des collèges et écoles pratiques des arts métiers. 

SECTION III. — Des étrangers. 

33. — Sont étrangers ceux qui ne possèdent pas l 'une 
des qualités déterminées par l'article 30. Ils ont droit aux 
garanties octroyées par la section Ire du titre Ier de la pré-' 
sente Constitution, sauf en tout cas sur la faculté qu'a le 
gouvernement d'expulser les étrangers dangereux. Ils ont 
l'obligation de contribuer aux dépenses publiques, confor-
mément aux lois, d'obéir aux institutions, aux lois et auto-
rités du pays, et de les respecter, en se soumettant aux 
arrêts et sentences des t r ibunaux, sans pouvoir exercer 
contre ces arrêts et sentences d'autres recours que ceux 
que la loi ouvre aux Mexicains. 

SECTION IV. — Des citoyens mexicains. 

34. — Sont citoyens de la République tous ceux qui, pos-
sédant la qualité de Mexicains, réunissent en outre les con-
ditions suivantes : 1° avoir accompli l'âge de dix-huit ans s'ils 
sont domiciliés, ou l'âge de vingt et un ans s'il ne sont 
pas domiciliés ; 2° avoir des moyens honorables d'existence. 

35. _ Les citoyens jouissent des prérogatives suivan-
tes : 1° voter dans les élections populaires ; 2° pouvoir être 
élu à toute fonction soumise à l'élection populaire, et 
nommé à tout autre emploi ou commission, à charge de 
réunir les conditions exigées par la loi ; 3° s'associer pour 
traiter les affaires politiques du pays ; 4° porter les armes 
dans l 'armée et dans la garde nationale, pour la défense 
de la République et de ses institutions ; 5° exercer sur tous 
objets le droit de pétition. 



36. — Les citoyens de la République ont les obligations 
suivantes : I o s'inscrire sur le rôle (padrón) de leur muni-
cipalité, en déclarant leur propriété, ou l ' industrie, la pro-
fession ou le métier dont ils tirent leurs moyens d'exis-
tence ; 2° s 'enrôler dans la garde nationale ; 3° voler, 
dans leur district, aux élections populaires ; 4° remplir les 
fonctions soumises à l'élection populaire dans la Confédéra-
tion, ces fonctions ne devant, en aucun cas, être gratuites. 

37. — La qualité de citoyen se perd : I o par la natura-
lisation en pays étranger : 2° par le fait de servir officielle-
ment le gouvernement d'un autre pays, d'accepter de lui 
des décorations, litres ou fonctions, sans l 'autorisation 
préalable du Congrès fédéral. Sont exceptés les titres litté-
raires, scientifiques et humanitaires, qui peuvent s'accepter 
librement. 

38. — La loi déterminera les cas et la forme dans les-
quels aura lieu la perte ou la suspension des droits du 
citoyen, ainsi que les conditions de la réhabilitation. 

T I T R E I I 

SECTION I . — De la souveraineté nationale et de la forme 
du gouvernement. 

39. — La souveraineté nationale réside essentiellement 
et originairement dans le peuple. Tout pouvoir public 
émane du peuple et est institué à son profit. Le peuple 
conserve en tout temps le droit inaliénable d'altérer ou de 
modifier la forme de son gouvernement. 

40. — La volonté du peuple mexicain est de se constituer 
en une République représentative, démocratique, fédérale, 
composée d'États libres et souverains en tout ce qui con-
cerne leur gouvernement (regimen) intérieur, mais unis par 
une confédération (federación) établie suivant les principes 
de la présente loi fondamentale. 

T E L Q U ' I L E S T 

44. — Le peuple exerce sa souveraineté par l 'organe des 
pouvoirs de l'Union dans les matières qui relèvent de leur 
compétence, et des pouvoirs des États en tout ce qui touche 
au gouvernement intérieur de ces derniers, dans les limites 
fixées respectivement par la présente Constitution fédérale 
et par les constitutions particulières des États, lesquelles 
ne pourront, en aucun cas contrevenir aux dispositions du 
pacte fédéral. 

SECTION I I . — Des parties intégrantes de la Confédération 
et du territoire national. 

42. — Le territoire national comprend celui des parties 
intégrantes de la Confédération et, en outre, celui des îles 
adjacentes dans les deux mers. 

43. — Les parties intégrantes de la confédération sont : 
les États des Aguascalientes, Colima, Chiapas, Chihuahua, 
Durango, Guanajuatof Guerrero, Jalisco, Mexico, Michoaean, 
Nouveau-Léon, Coahuila, Oaxaca, Puebla, Queretaro, Saint-
Louis de Potosi, Sinaloa, Sonora, Tabasco, Tamaulipas 
Thaxcala, Valle de Mexico, Yera-Cruz, Yucatan, Zacatecas, 
et le territoire de la basse Californie. 

44 et 45. — Fixations de frontières. 
46. — L'État du Val de Mexico sera formé du territoire 

qui constitue actuellement le district fédéral, mais l'érection 
de ce district en État n 'aura d'effet que lorsque les pouvoirs 
suprêmes de la Confédération se transporteront en un autre 
lieu. 

47 à 49. — Fixations et rectifications de frontières. 

T I T R E I I I 

DE LA D I V I S I O N D E S P O U V O I R S 

50. — Le pouvoir suprême de la Confédération se divise, 



au point de vue de son exercice, en pouvoir législatif, pou-
voir exécutif et pouvoir judiciaire. Deux de ces pouvoirs ou 
un plus grand nombre ne pourront jamais être réunis entre 
les mains d'une seule personne ou corporation, ni le pou-
voir législatif être confié aux mains d'un seul individu. 

SECTION I . — Du pouvoir législatif. 

51 (modifié par l'acte de réforme du 6 novembre 1874). 
Le pouvoir législatif de la nation est confié à un congrès 
général, qui sera divisé en deux Chambres, l 'une de dépu-
tés, l 'autre de sénateurs. 

§ I. — De l'élection et de Vintallation du congrès 

52 (modifié par l'acte de 1874). — La Chambre des dépu-
tés se composera de représentants .de la nation, élus en 
totalité tous les deux ans par les citoyens mexicains. 

53. — Il y aura un député par 40,000 habitants et par 
chaque fraction dépassant 20,000. Les territoires, dont la 
population serait inférieure au chiffre fixé par le présent 
article, nommeront néanmoins un député. 

54. — Il sera nommé un supplément à chaque siège de 
député titulaire (propietaro). 

55. — L'élection des députés sera indirecte au premier 
degré, et aura lieu au scrutin secret, conformément aux 
dispositions de la loi électorale. 

50. — Pour être député il faut : être citoyen mexicain, 
ayant l'exercice de ses droits, avoir vingt-cinq ans accomplis, 
le jour de l'ouverture de la session, être domicilié dans l'État 
ou le territoire où a lieu l'élection, et ne pas appartenir à 
l'état ecclésiastique. Le domicile ne se perd pas pour cause 
d'absence motivée par l'exercice d'une fonction publique 
élective. 

57 (modifié par l'acte de 1874). - Les fonctions de dé-
puté et de sénateur sont incompatibles avec toute autre 
commission ou emploi rétribué de l'Union. 

58 (modifié par l'acte de 1874). — Les députés et les sé-
nateurs titulaires ne peuvent, à compter du jour de leur 
élection jusqu'à la fin de leur mandat , accepter aucune 
commission ou emploi rétribué, à la nomination du pouvoir 
exécutif fédéral, sans y être autorisés préalablement par 
leur Chambre respective. La même règle s'impose aux dé-
putés et sénateurs suppléants en exercice. A. Le Sénat se 
compose de deux sénateurs par chaque Etat et de deux 
autres pour le district fédéral. L'élection des sénateurs sera 
indirecte au premier degré. La législature de chaque Etat 
déclarera élus les candidats qui auront obtenu la majorité 
relative, aux termes des dispositions de la loi électorale. Il 
sera élu un suppléant à chaque sénateur titulaire. B. Le 
Sénat se renouvellera par moitié tous les deux ans. Les sé-
nateurs nommés en seconde ligne sortiront à l'expiration 
de la première période de deux ans ; à l'expiration des pé-
riode suivantes, les plus anciens seront soumis au renou-
vellement. C. Pour être sénateur il faut réunir les memes 
conditions que pour être député, à l'exception de l'âge qui 
est fixé ici à trente ans, accomplis au jour de 1 ouverture 

des séances. _ , , 
59 (modifié par l'acte de 1874). - Les députés et séna-

teurs sont inviolables à l'occasion des opinions qu'ils mani-
festent dans l'exercice de leur manda t , et ne pourront 
jamais être poursuivis de ce chef. • 

60 (modifié par l'acte de 1874). - Chaque Chambre verdie 
(califica) les élections de ses membres et résout les diffi-
cultés qui peuvent s'élever à leur égard. 

61 (modifié par l'acte de 1874). - Les Chambres ne peu-
vent ouvrir leurs séances ni exercer leur mandat sans la 
présence, dans la Chambre des sénateurs, des deux tiers du 
nombre total de ses membres, et, dans celle des députés, 



de plus de la moitié de ce nombre total; mais les membres 
présents de l 'une et de l 'autre Chambres devront se réunir 
au jour fixé par la loi et prononcer contre les absents les 
peines établies par la même loi. 

62 (modifié par l'acte de 4874). — Le Congrès tiendra, 
chaque année, deux sessions ordinaires : la première, qui 
pourra être prorogée de trente jours utiles, commencera le 
46 septembre et se terminera le 45 décembre; la seconde, 
qui pourra être prorogée de quinze jours utiles, commencera 
le 4cr avril et se terminera le 34 mai. 

63. — Le président de l 'Union assistera à l 'ouverture du 
Congrès et prononcera un discours dans lequel il fera con-
naître l 'état du pays. Le président du Congrès répondra en 
termes généraux. 

64 (modifié par l'acte de 4874). — Toute résolution du 
Congrès aura le caractère de loi ou de décret. Les lois et 
décrets seront communiqués au pouvoir exécutif, signés par 
les présidents des deux chambres et par un secrétaire de 
chacune d'elles, et seront promulguées en la forme suivante : 
» Le Congrès des Etats-Unis du Mexique décrète (texte de la 
loi ou du décret). » 

§ II. — De l'initiative et de la confection des lois. 

65 (modifié par l'acte de 4874). — De droit d'initiative 
des lois et des décrets appart ient : 4° au président de 
l 'Union; 2° aux députés et aux sénateurs du Congrès géné-
ral ; 3° aux législatures des Etats. 

66 (modifié par l'acte de 4874). — Les projets émanés de 
l'initiative du président de la République, des législatures 
des Etats ou de leurs députat ions, seront immédiatement 
renvoyés à une commission. Ceux qui émaneront des dépu-
tés et des sénateurs seront soumis à la procédure indiquée 
par le règlement. 

67 (modifié par l 'acte de 4874). — Tout projet de loi ou 
ie décret qui aura été rejeté par la Chambre où il a pris 
naissance avant d avoir été soumis à l 'autre Chambre, ne 
pourra être présenté de nouveau dans le courant de la 
même année. 

68. — La seconde période des sessions est destinée, de 
préférence, à l 'examen et au vote du budget de l 'année 
financière suivante, au vote des impôts nécessaires pour 
couvrir les dépenses du budget, et à la revision du compte 
de l 'année écoulée que présente le pouvoir exécutif. 

69 (modifié par l 'acte de 4874). — L'avant-dernier jour 
de la première session annuelle, le pouvoir exécutif présen-
tera à la Chambre des députés le projet de budget pour 
l 'année suivante et les comptes de l 'année écoulée. Ce projet 
et ces comptes seront renvoyés à une commission de cinq 
représentants, nommée le même jour, laquelle devra les 
examiner et présenter son rapport dans la seconde séance 
de la seconde session annuelle. 

70 (modifié par l 'acte de 4874). — La confection des lois 
et des décrets peut commencer indistinctement dans l 'une 
quelconque des deux Chambres, à l'exception des projets 
relatifs à des emprunts , contributions ou impôts ou au 
recrutement de l 'armée, lesquels projets doivent être dis-
cutés en premier lieu à la Chambre des députés. 

74 (modifié par l 'acte de 4874). — Tout projet de loi ou 
de décret, n 'ayant pas t rai t exclusivement à l 'une des deux 
Chambres, sera discuté successivement dans chacune d'elles, 
conformément aux dispositions du règlement sur la forme, 
les intervalles et le mode de procéder des discussions et 
des votations. 

A. Lorsqu'un projet a été approuvé par la Chambre où il 
a pris naissance, il est t ransmis à l 'autre Chambre pour y 
être discuté. Si celle-ci l 'approuve, il est transmis au pou-
voir exécutif qui, s'il ne trouve aucune observation à faire, 
le publie immédiatement. 



B. Sera réputé approuvé par le pouvoir exécutif tout 
projet qui ne sera pas, dans les dix jours utiles, renvoyé 
avec des observations à la Chambre où il a pris naissance, 
à moins que, à l 'expiration de ce délai, le Congrès ne soit 
clos ou prorogé, auquel cas le renvoi devra avoir lieu le 
premier jour utile qui suivra sa réunion. 

C. Tout projet de loi ou de décret, rejeté en tout ou en 
partie par le pouvoir exécutif, devra être renvoyé avec des 
observations à la Chambre où il a pris naissance. Il devra 
être discuté de nouveau par elle, et, s'il est confirmé à la 
majorité absolue des voix, il sera transmis une seconde fois 
à l 'autre Chambre. Si cette dernière le sanctionne à la 
même majorité, le projet acquiert force de loi ou de décret, 
et est t ransmis au pouvoir exécutif pour être promulgué. 
Les votations sur des lois et décrets sont nominales. 

D. Si un projet de loi ou de décret est rejeté en totalité 
par la Chambre qui le revise, il est renvoyé avec les obser-
vations de cette Chambre à celle d'où il émane. Si, examiné 
à nouveau, il est confirmé par la majorité absolue des 
membres de cette Chambre, il revient à la Chambre qui l'a 
rejeté et qui le prendra de nouveau en considération ; si 
elle l 'approuve à la même majori té, il est t ransmis au pou-
voir exécutif pour l 'accomplissement des dispositions de la 
subdivision A ; si elle le rejette, il ne peut pas être présenté 
de nouveau avant les sessions suivantes. 

E. Si un projet de loi ou de décret a été seulement rejeté 
en partie, ou modifié ou complété par la Chambre qui le 
revise, la nouvelle discussion à la Chambre d'où il émane 
portera uniquement sur les dispositions rejetées, modifiées, 
ou ajoutées sans modification aucune des articles approuvés. 
Si les additions ou modifications faites par la Chambre saisie 
la seconde sont approuvées par la majorité absolue des 
membres présents de la Chambre saisie la première, le pro-
jet dans son ensemble sera transmis au pouvoir exécutif 
pour l'accomplissement des dispositions de la subdivision A. 

T E L QU IL E S T 

Mais si les additions ou modifications faites par la Chambre 
saisie la seconde sont rejetées par la majori té absolue des 
membres présents de la Chambre saisie la première, le 
projet revient à la Chambre saisie la seconde pour qu'elle 
apprécie les motifs de ce rejet ; si, à la majorité absolue 
des membres présents, elle rejette dans cette seconde revi-
sion lesdites additions ou modifications, le projet tel qu'il 
a été approuvé par les deux Chambres sera transmis au 
pouvoir exécutif pour l'accomplissement des dispositions 
de la subdivision A ; mais si, à la majorité absolue de ses 
membres présents, la Chambre saisie la seconde persiste 
dans l'adoption desdites additions ou modifications, l'en-
semble du projet ne pourra être présenté de nouveau avant 
les sessions suivantes, à moins que les deux Chambres ne 
décident, à la majori té absolue, de leurs membres présents, 
que la loi ou le décret sera promulgué avec les seuls articles 
approuvés, réserve faite des additions ou modifications, 
pour être examinées et votées dans les sessions suivantes. 

F. L'interprétation, la réforme et la modification des lois 
et décrets sont soumises à la même procédure que leur 
confection. 

G. Les deux Chambres résideront en un même lieu et ne 
pourront être transférées dans un lieu différent qu'après 
s'être entendues préalablement sur cette translation, sur 
son époque et sur son mode, le lieu désigné devant être 
commun aux deux Chambres. Mais si, d'accord sur le fait 
de la translation, les Chambres diffèrent d'avis sur l'époque 
le mode ou le lieu de cette translation, le pouvoir exécutif 
tranchera le différend en choisissant l 'une des solutions en 
question. Aucune Chambre ne pourra suspendre ses séances 
pour plus de trois j ou r s sans le consentement de l 'autre. 

H. Lorsque le Congrès général se réunit en session 
extraordinaire, il s'occupe exclusivement de l'objet ou des 
objets désignés dans l'acte de convocation, et s'il n'a pas 
termine ses- travaux le jour où doit s'ouvrir la session ordi-

2't 



naire, il devra néanmoins clore la session extraordinaire, 
réservant pour la session ordinaire la solution de la ques-
tion pendante. Le pouvoir exécutif de l'Union ne peut pas 
présenter des observations sur les résolutions prises par le 
Congrès, lorsque celui-ci proroge ses séances, ou remplit 
les fonctions de corps électoral ou de jury. 

§ 3. — Des pouvoirs du Congrès général. 

72 (modifié par l 'acte de 1874). — Le Congrès a pouvoir : 
Pour former de nouveaux Etats dans les limites de ceux qui 
existent, sous les conditions suivantes : 1° que la fraction 
ou les fractions qui demandent à être érigées en Etat pré-
sentent une population minimum de 420,000 habi tants ; 
2° qu'il soit prouvé devant le Congrès que ces territoires 
possèdent les éléments suffisants pour assurer leur exis-
tence politique ; 3° que l'on entende les législations des 
Etats dont dépendent ces territoires, sur les avantages ou 
les inconvénients de l'érection du nouvel Etat , leurs rap-
ports devant être donnés tous les six mois à part ir du jour 
ou la communication leur aura été remise ; 4° que l'on 
entende également le pouvoir exécutif de la Fédération, 
lequel enverra son rapport dans les sept jours à part ir du 
moment où il lui aura été demandé ; 5° que l'érection du 
nouvel Etat soit votée par les deux tiers des députés et 
sénateurs présents dans leur Chambre respective ; 6° que 
la résolution du Congrès soit ratifiée par la majori té des 
législatures des Etats, sur le vu d'une copie des pièces, à 
la condition que les législatures des Etats du territoire dont 
il s'agit aient donné leur consentement ; 7° si les législa-
tures des Etats du territoire dont il s'agit n'ont pas donné 
leur consentement, la ratification dont parle l 'alinéa précé-
dent devra être votée par les deux tiers des législatures 
des autres Etats. 

A. La Chambre des députés a le pouvoir exclusif de : 
1° s'ériger en collège électoral pour exercer les pouvoirs 
que la loi lui confère, à l'effet de nommer le président cons-
titutionnel de la République, les magistrats de la cour 
suprême et les sénateurs du district fédéral ; 2° délibérer 
et statuer sur les démissions du président de la République 
ou des magistrats de la cour suprême de justice : elle a la 
même attr ibution en ce qui concerne les congés demandés 
par le prés ident ; 3° surveiller, par le moyen d'une com-
mission d'inspection tirée de son sein, l'exact accomplisse-
ment des fonctions de la cour des comptes (conladuria 
mayor) ; 4° nommer les chefs et autres fonctionnaires de 
cette cour ; 5° s'ériger en jury d'accusation pour juger les 
hauts fonctionnaires dont parle l'article 103 de la Constitu-
tion ; 6° examiner le compte que doit présenter annuelle-
ment le pouvoir exécutif, approuver le budget annuel des 
dépenses, et proposer les contributions qu'elle croit devoir 
être votées pour le couvrir. 

B. Le Sénat a le pouvoir exclusif de : 1° approuver les 
traités et conventions diplomatiques conclus par le pouvoir 
exécutif avec les puissances étrangères ; 2° ratifier les 
nominations faites par le président de la République des 
ministres, agents diplomatiques, consuls généraux, em-
ployés supérieurs des finances, colonels et autres officiers 
supérieurs de l 'armée et de la marine nationale, dans les 
termes de la loi ; 3° autoriser le pouvoir exécutif à per-
mettre aux troupes nationales de sortir des frontières de 
la République, à laisser passer des troupes étrangères sur 
le territoire national, et à souffrir que les escadres d'une 
autre puissance stationnent, pendant plus d'un mois, dans 
les eaux de la République ; 4° consentir à ce que le pou-
voir exécutif puisse disposer de la garde nationale en 
dehors de ses États ou territoires respectifs en fixant la 
force nécessaire ; 5° déclarer qu'il y a cessation des pou-
voirs constitutionnels, législatif et exécutif, d'un État, qu'il 



y a lieu de nommer un gouvernement provisoire qui con-
voquera les électeurs conformément aux lois constitution-
nelles de cet État. La nomination du gouverneur sera faite 
par le pouvoir exécutif fédéral, avec l 'approbation du Sénat, 
et, en cas de vacance du Sénat, par la commission de per-
manence. Ce gouverneur ne pourra être élu gouverneur 
constitutionnel aux élections qui se feront en vertu du 
décret de convocation rendu par lui ; 6° résoudre les con-
flits politiques qui s'élèvent entre les pouvoirs d'un Liât 
lorsque l 'un d'eux a recours à cet effet au Sénat, ou lorsque, 
par suite de ces conflits, il y a eu trouble de l 'ordre cons-
titutionnel par la voie des armes. Dans ce cas, le Sénat 
rendra sa décision en se conformant à la Constitution gene-
rale de la République et à celle de l 'Etat. La loi réglera 
l'exercice de ce pouvoir et du pouvoir précédent ; 7° s'éri-
ger en jury de jugement, conformément à l'article lOo de 

la Constitution. 
C. Chacune les deux Chambres peut, sans l ' intervention 

de l 'autre : 1° prendre les décisions réglementaires relatives 
à son régime Intérieur; 2° communiquer avec l 'autre 
Chambre et avec le pouvoir exécutif de l 'Union par le 
moyen de commissions prises 'dans son sein ; 3° nommer 
les employés de son secrétariat et en faire le règlement 
intérieur ; 4° faire les actes de convocation pour les élec-
tions extraordinaires afin de remplir ses vacances respec-
tives. 

§ 4. _ j)e la députation de permanence. 

73 (modifié par l'acte de 1874). - Durant les vacances 
• du Congrès, il y aura une commission de permanence com-

posée de 29 membres, dont 15 seront députés et 14 séna-
teurs, nommés par leur Chambre respective la veille de la 
clôture de leur session. 

74 (modifié par l'acte de 1874). — La commission de per-
manence a les at t r ibutions suivantes : ordonner sponta-
nément ou sur la proposit ion du pouvoir exécutif, après 
l'avoir entendu dans le premier cas, la convocation du 
Congrès ou d'une seule Chambre en sessions extraordi-
naires, les deux tiers des membres présents étant, dans 
l'un et l 'autre cas, nécessaires pour constituer une majo-
rité. L'acte de convocation désignera le ou les objets des 
sessions extraordinaires. 

SECTION I I . — Du pouvoir exécutif. 

75. — L'exercice du pouvoir suprême exécutif de l'Union 
est confié à une personne unique qui por tera . le titre de 
président des États-Unis du Mexique. 

76. — L'élection du président sera indirecte au premier 
degré et aura lieu au scrutin secret, conformément aux 
dispositions de la loi électorale. 

77. — Pour être président il faut : être citoyen mexicain 
de naissance, jouir de l'exercice de ses droits, être âgé de 
trente-cinq ans accomplis au jour de l 'élection, ne pas 
appartenir à l 'état ecclésiastique et résider dans le pays 
au moment de l'élection. 

78 (modifié par l 'acte du 3 mai 1878). — Le président 
commencera à exercer ses fonctions le 1e r décembre, 
et les exercera pendant quatre ans ; il n'est pas rééligible 
pour la période suivante, et ne peut, sous aucun prétexte, 
exercer de nouveau la présidence avant que quatre ans 
ne se soient écoulés depuis l 'expiration de sa dernière 
période. 

79. — En cas de défaut temporaire ou absolu du prési-
dent. de la République, le pouvoir sera, jusqu'à l'élection 
d'un nouveau président, exercé par le président de la cour 
suprême de justice. 



80. — En cas de défaut absolu de président, il sera pro-
cédé à une nouvelle élection, conformément à la disposi-
tion de l'article 76 et le président nouvellement élu exer-
cera ses fonctions jusqu'au dernier jour de novembre de la 
quatrième année qui suivra celle de son élection. 

81. — Le président de l'Union ne peut se démettre de 
ses fonctions que pour cause grave, approuvée par le Con-
grès, auquel cette démission doit être soumise. 

82. — Si, pour un motif quelconque, l'élection du prési-
dent ne se trouve pas faite et publiée le 1er décembre, jour 
auquel doit avoir lieu la transmission des pouvoirs, ou si 
le nouvel élu n'est pas en mesure d'entrer immédiatement 
en fonctions, le président sortant cessera néanmoins les 
siennes, et le pouvoir suprême exécutif sera provisoirement 
confié au président de la cour suprême de justice. 

83. — En prenant possession de ses fonctions, le président 
prêtera serment devant le Congrès, et, en cas de vacance du 
Congrès, devant la députation de permanence, d'après la 
formule suivante : « Je jure de m'acquitter loyalement et 
patriotiquement des fonctions de président des Etats-Unis 
du Mexique, conformément à la Constitution, n 'ayant toujours 
en vue que le bien et la prospérité de l'Union. » 

84. — Le président ne peut quitter le lieu de la résidence 
des pouvoirs fédéraux et de l'exercice de ses fonctions, sans 
un motif grave approuvé par le Congrès, et, en cas de 
vacance du Congrès, par la députation de permanence. 

. 85. — Les pouvoirs et obligations du président sont les 
suivants : I o promulguer et exécuter les lois que fait le Con-
grès de l'Union en veillant dans la sphère administrative à 
leur exacte observation ; 2° nommer et révoquer librement 
les secrétaires d'Etat, révoquer les agents diplomatiques et 
employés supérieurs des finances, nommer et révoquer libre-
ment les autres employés de l 'Union, dont la nomination ou 
révocation n'est pas soumise à une autre forme aux termes 
de la Constitution ou des lois ; 3° nommer les ministres, 

agents diplomatiques et consuls généraux, avec l 'approbation 
du Congrès, et, en cas dé vacance du Congrès, dé la députa-
tion de permanence ; 4° nommer avec l 'approbation du 
Congrès les colonels et autres officiers supérieurs de l'armée 
et de la marine coloniale et les employés supérieurs des 
finances ; 5° nommer les autres officiers de l 'armée et de la 
marine nationale, conformément aux lois ; 6Ù disposer de 
la force armée permanente de terre et de mer pour la sécurité 
intérieure et la défense extérieure de la Confédération ; 
7° disposer de la garde nationale pour les mêmes objets, 
dans les termes prévus par l'article 72, n° 20 ; 8° déclarer 
la guerre au nom des Etats-Unis du Mexique après le vote 
préalable d'une loi par le Congrès de l'Union ; 9° délivrer 
des patentes de course sur les bases fixées par le Congrès ; 
10° diriger les négociations diplomatiques et conclure des 
traités avec les nations étrangères en les soumettant à l'a 
ratification du Congrès fédéral ; 11° recevoir les ministres et 
autres envoyés des puissances étrangères ; 12° convoquer le 
Congrès en sessions extraordinaires, lorsque la députation 
en permanence en décide ainsi ; 13° fournir au pouvoir 
judiciaire les facilités nécessaires pour la prompte expédition -
de la justice ; 14° ouvrir des ports de toute classe, établir 
des douanes marit imes ou de frontières, et déterminer les 
lieux où ces douanes fonctionneront ; lo J gracier, confor-
mément aux lois, les personnes condamnées pour délits de 
la compétence des tribunaux fédéraux. 

86. — Pour l 'expédition des affaires fédérales de l'ordre 
administratif , il y aura un certain nombre de secrétaires 
que fixera une loi du Congrès ; cette loi répartira les diverses 
branches de l 'administration entre chaque secrétariat. 

87. — Pour être secrétaire d'Etat, il faut être citoyen 
mexicain de naissance, jouir de l'exercice de ses droits, et 
être âgé de vingt-cinq ans accomplis. 

88. — Tous les règlements, décrets et ordres du président, 
doivent être signés par le secrétaire d'Etat chargé du service 
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auquel ressortit l 'affaire. Le défaut de cette condition les 
rend inexécutoires. 

89. — Les secrétaires d'Etat, dès l 'ouverture des séances 
de la première session annuelle, rendront compte au Con-
grès de la situation de leurs services respectifs. 

SECTION III. — Du pouvoir judiciaire. 

90.— L'exercice du pouvoir judiciaire de la Confédération 
appartient à une cour suprême de justice et à des tribunaux 
de district et de circuit. 

91. — La cour suprême de justice se composera de onze 
membres titulaires, quatre surnuméraires, un fiscal et un 
procureur général. 

92. — Chaque membre de. la cour suprême de justice 
demeurera six ans en fonctions ; leur élection sera indirecte 
au premier degré, conformément aux dispositions de la loi 
électorale. 

93. — Pour être élu membre de la cour suprême de jus-
tice, il faut être instruit, dans la science du droit, condition 
réservée à l 'appréciation des électeurs, être majeur de trente-
cinq ans et citoyen mexicain de naissance, jouissant de 
l'exercice de ses droits. 

94. — En ent rant en fonctions, les membres de la cour 
suprême de justice prêteront serment devant le Congrès, et, 
en cas de vacance du Congrès, devant la députation perma-
nente, dans la forme suivante : « Je jure de m'acquitter 
loyalement et patriotiquement des fonctions de magistrat 
de la cour suprême de justice qui m'ont été conférées par le 
peuple conformément à la Constitution, n 'ayant toujours en 
vue que le bien et la prospérité de l 'Union. » 

9o. — Les membres de la cour suprême de justice ne 
peuvent se démettre de leurs fonctions que pour cause grave, 
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approuvée pa r le Congrès, auquel cette démission doit être 
soumise. 

96. — La loi établira et organisera les tribunaux de cir-
cuit et de dis tr ic t . 

97. — Les t r ibunaux fédéraux ont pour attribution de 
connaître : 1° d e toutes les difficultés qui s'élèvent sur l'exé-
cution et l 'accomplissement des lois fédérales ; 2° de celles 
qui ont t rai t a u droit maritime ; 3° de celles où la Confédé-
ration est p a r t i e ; 4° des conflits qui s'élèvent entre deux 
ou plusieurs E t a t s ; 5° de ceux qui s'élèvent entre un Etat et 
un ou plus ieurs citoyens d'un autre Etat ; 6° des difficultés 
d'ordre civil ou criminel qui peuvent s'élever par suite des 
traités conclus avec les puissances étrangères ; 7° des 
affaires concernant les agents diplomatiques et les consuls. 

98. — Appar t ien t dès la première instance à la cour 
suprême de jus t i ce la connaissance de tous les conflits qui 
s'élèvent e n t r e Etats et de tous ceux où l'Union est partie. 

99. — Il appar t i en t également à la cour suprême de jus-
tice de t r anche r les questions de compétence entre les tri-
bunaux fédéraux, entre ceux-ci et les tribunaux des Etats, 
entre les t r ibunaux d'un Etat et les tribunaux d'un autre 
Etat. 

100. — Dans les autres cas spécifiés à l'article 97, la cour 
suprême de jus t ice statuera comme juridiction d'appel, ou 
comme jur idic t ion de dernière instance, conformément à la 
gradation é tabl ie par la loi sur les attributions des tribu-
naux de circuit ou de district. 

101. — Les tr ibunaux fédéraux résoudront toutes les dif-
ficultés qui s 'élèveraient : 1° à l'occasion de lois ou actes 
d'une autori té quelconque violant les garanties individuelles ; 
2° à l 'occasion de lois ou actes de l 'autorité fédérale bles-
sant ou res t re ignant la souveraineté des Etats ; 3° à l'occa-
sion de lois ou actes des autorités des Etats envahissant la 
sphère des a t t r ibut ions de l 'autorité fédérale. 
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p l i s s e m e n t desdits emploi, charge ou commission. Afin que 
la cause puisse être commencée lorsque le haut fonction-
naire a u r a repr is l'exercice de ses fonctions propres, il devra 
être procédé conformément à la disposition de l'article 104 
de la Const i tu t ion. 

104 (modifié par l'acte de 1874). — S'il s'agit d'un délit 
de droit commun, la Chambre des représentants, érigée en 
grand j u r y , déclarera à la majorité absolue des voix s'il y 
a lieu o u non de procéder contre l'accusé. En cas de néga-
tive, il n 'y au ra lieu à aucune mesure ultérieure. En cas 
d 'affirmative, l'accusé demeure, par le fait même, destitué 
de son emploi et soumis à l'action des tribunaux communs. 

105 (modifié par l'acte de 1874).—Connaîtront des délits 
de fonction : la Chambre comme jury d'accusation et le 
Sénat comme ju ry de jugement. Le jury d'accusation aura 
pour objet de déclarer, à la majorité absolue des voix si 
l 'accusé est coupable ou non. S'il y a déclaration d'absolu-
tion, le fonctionnaire continuera à exercer ses fonctions. 
S'il y a déclaration de culpabilité, il demeurera immédiate-
ment desti tué desdites fonctions et sera mis à la disposition 
du Sénat . Celui-ci, érigé en jury de jugement, et après 
avoir entendu l'accusé et l'accusateur, s'il y en a un, appli-
quera, à la majori té absolue des voix, la peine édictée par 
la loi. 

106. — Si une condamnation pour responsabilité est pro-
noncée à raison d'un délit de fonction, le condamné ne peut 
pas être gracié. 

107. — La responsabilité pour délits ou fautes commis 
dans l'exercice de ses fonctions ne peut être encourue par 
un fonctionnaire que pendant la durée de ces mêmes fonc-
tions et pendant l 'année qui suit leur expiration. 

108. — En matière civile, il n'y a de privilège ou immu-
nité pour aucun fonctionnaire public. 
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102. — Une loi déterminera le mode de procéder et les 
formes juridiques de toutes les instances dont il est ques-
tion à l'article précédent, et qui seront introduites sur la 
demande de la partie lésée. La sentence sera toujours ren-
due pour le cas particulier, exclusivement ; elle se bornera 
à protéger et à défendre dans l'espèce les individus en cause, 
sans faire de déclaration générale au sujet de la loi ou de 
l'acte discuté. 

T I T R E IV 

DE LA RESPONSABILITE DES FONCTIONNAIRES PUBLICS 

103 (modifié et complété par l'acte du 6 novembre 1874). 
— Les sénateurs, les députés, les membres de la cour 
suprême de justice et les secrétaires d'Etat sont responsa-
bles pour les délits de droit commun'qu'ifs commettent dans 
l'exercice de leurs fonctions et pour les délits, fautes et 
omissions, commis dans l'exercice de ces mêmes fonctions. 
Les gouverneurs des Etats le sont également pour infrac-
tion à la Constitution et aux lois fédérales. Le président de 
la République l'est également; mais, pendant la durée de 
ses fonctions, il ne pourra être accusé que pour les crimes 
de trahison envers la patrie, violation expresse de la Cons-
titution,, attaques à la liberté électorale et délits graves de 
droit commun (Addition, acte de 1874). — Les hauts- fonc-
tionnaires de la Confédération ne jouissent pas du privilège 
constitutionnel pour les délits de fonction, fautes ou omis-
sions, commis dans l'accomplissement de [quelque emploi, 
charge ou commission publique, qu'ils auraient accepté 
durant la période où, conformément à la loi, on bénéficie 
de ce privilège. Il en sera de même en ce qui concerne les 
délits de droit commun commis par eux pendant l'accom-



T I T R E V 

DES ÉTATS DE LA CONFÉDÉRATION 

109 (modifié par l 'acte du 5 mai 1878). — Les États adop-
teront pour organisation intérieure la forme de gouverne-
ment républicaine. représentative populaire, et détermineront . 
dans leurs constitutions respectives les conditions dans 
lesquelles sera prohibée la réélection de leurs gouverneurs. 
Le gouverneur d 'un Etat, quel que soit le t i t re sous lequel 
il exerce le pouvoir, ne peut en aucun cas être élu pour la 
période subséquente. — Les constitutions locales précise-
ront cette règle dans les termes qui paraî t ront convenables 
aux législatures des Etats. 

HO. _ Les Etats peuvent, par des convocations amiables, 
régler leurs limites respectives, mais ces règlements ne 
peuvent avoir leur effet qu'avec l 'approbation du Congrès 
de l'Union. 

111. — Les États ne peuvent en aucun cas : 1° conclure 
une alliance, un traité ou une coalition avec un autre État, 
ni avec les puissances étrangères. Sont exceptées les coali-
tions que peuvent conclure les Etats frontières, pour la guerre 
offensive et défensive contre les populations sauvages ; 
2° délivrer les patentes de course ou de représailles ; 3° frap-
per monnaie, émettre du papier monnaie, ou du papier 
timbré. 

112. — Ils ne peuvent pas non plus, sans l 'approbation 
du Congrès de l'Union : 1° établir des droits de tonnage 
ou autres droits dans les ports, ni imposer des contributions 
ou droits sur les importations ou exportations; 2° entretenir 
en aucun temps des troupes permanentes, ou vaisseaux de 
guerre ; 3° faire eux-mêmes la guerre à une puissance 
étrangère. Sont exceptés cependant les cas d'invasion ou de 

péril imminent de nature à n 'admett re aucun retard. Dans 
ces cas, un rapport sera adressé au président de la Répu-
blique. 

H3_ _ Chaque Etat est tenu de livrer sans délai les cri-
minels des autres Etats à l 'autorité qui en fait la demande . 

114 . Les gouverneurs des Etats sont obligés de publier 
les lois fédérales et d'en assurer l 'exécution. 

115. _ il sera accordé dans chaque Etat de la fédération 
foi entière et créance aux actes publics, pièces enregistrées 
et procédures judiciaires de tous les autres Etats. Le Congrès 
peut, au m o y e n de lois générales, prescrire le mode de véri-
fication desdits actes, pièces et procédures, et déterminer 
leur valeur légale. 

HO. _ Les pouvoirs de l 'Union ont le devoir de protéger 
les Etats contre toute invasion ou violence extérieure. En 
cas de soulèvement ou de révolution intérieure, ils leur 
prêteront la même protection, pourvu qu'ils y soient invités 
par la législature de l 'Etat ou par son pouvoir exécutif en 
cas de vacance de la législature. 

T I T R E VI 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

117. — Les pouvoirs qui ne sont pas expressément con-
cédés par la présente Constitution aux fonctionnaires fédé-
raux sont réputés réservés aux Etats. 

118. _ Nul ne peut exercer à la fois deux emplois fédé-
raux ayant pour origine le suffrage populaire, mais l'élu 
peut choisir entre les deux emplois celui qui lui convient 
d'exercer. 

119. _ Aucune somme ne pourra être dépensée si elle 
n'est comprise au budget ou fixée par une loi postérieure. 

120. — Le président de la République, les membres de la 



cour suprême de justice, les députés et autres fonctionnaires 
publics de la Confédération soumis à l'élection populaire, 
recevront pour leurs services une indemnité qui sera fixée 
par la loi et payée par le trésor fédéral. .Ils ne peuvent re-
noncer à cette indemnité, et les augmentations ou diminu-
tions légales qui l 'affecteront ne pourront avoir effet pen-
dant la durée du mandat exercé par un de ces fonctionnaires. 

121. — Tout fonctionnaire public, sans exception, prêtera 
avant d'entrer en fonctions le serment d'observer la présente 
Constitution et les lois qui en émanent. 

122. — En temps de paix, aucune autorité militaire ne 
peut exercer des fonctions plus étendues que celles qui ont 
trait directement à la discipline militaire. Il n'y aura de 
commandements militaires fixes et permanents que dans 
les châteaux, forteresses et arsenaux dépendant immédiate-
ment du gouvernement de l 'Union, ou dans les campements, 
quartiers ou dépôts qui sont établis loin des centres de po-
pulation pour le logement des troupes. 

123. — Les pouvoirs fédéraux sont exclusivement compé-
tents pour exercer l ' intervention légale dans les matières 
concernant le culte religieux et la discipline extérieure. 

124. — Demeureront abolis à partir du 1er juin 1858 les 
droits sur les marchandises et douanes intérieures sur tout 
le territoire de la République. 

125. — Seront sous l 'inspection immédiate des pouvoirs 
fédéraux les forts, quartiers, magasins de dépôts et autres 
édifices nécessaires au gouvernement de l'Union. 

126. — La présente Constitution, les lois du Congrès de 
l'Union qui en émanent et les traités conclus ou à conclure 
par le président de la République avec l 'approbation du 
Congres, seront la loi suprême de toute l'Union. Les juges 
de chaque Etat se conformeront à ladite Constitution, aux-
dites lois et auxdits traités, nonobstant toute disposition 
contraire que pourraient contenir les constitutions ou lois 
particulières de ces états. 
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T I T R E V I I 

DE LA. REVISION DE LA CONSTITUTION 

127. — La présente Constitution peut être complétée ou 
revisée. Pour que les additions ou modifications fassent 
partie intégrante de la Constitution, il est nécessaire que le 
Congrès de l 'Union, à la majori té des deux tiers de ses 
membres présents, vole ces réformes ou additions, et que 
la majori té des législatures des Etats les approuve. Le Con-
grès de l'Union fera le recensement des votes des législa-
tures et déclarera si les additions ou réformes ont été ré-
gulièrement approuvées. 

T I T R E V I I I 

DE L'INVIOLABILITÉ DE LA CONSTITUTION 

128. — La présente Constitution restera toujours en vi-
gueur, alors même qu'une insurrection en interromprait 
temporairement l'application. Au cas où, par l'effet d'une 
révolution intérieure, s 'organiserait un gouvernement con-
traire aux principes qu'elle sanctionne, la Constitution re-
deviendra applicable aussitôt que le peuple recouvrera sa 
liberté, et ceux qui ont fait partie du gouvernement insur-
rectionnel, ainsi que ceux qui lui ont prêté secours, seront 
jugés conformément à ses dispositions et aux lois qui en 
sont le complément 

Suit un article transitoire sur la t ransmission des pou-
voirs. 



ACTE DE RÉFORME 

D U 2 5 S E P T E M B R E 1 8 7 3 

Le Congrès des Etats-Unis du Mexique, exerçant le pou-
voir que lui concède l 'artiele 427 de la Constitution politique 
promulguée le 5 février 1857 et avec l 'approbation préa-
lable de la majori té des législatures de la République, 
déclare : 

Constituent des additions et réformes à la Constitution 
les articles suivants : 

4. — L'Eglise et l 'Etat sont indépendants l 'un de l 'autre. 
Le Congrès ne peut faire de loi établissant ou prohibant 
aucune religion. 

2. — Le mariage est un contrat civil, et il est, ainsi que 
les autres actes qui fixent l 'état civil des personnes, de la 
compétence exclusive des fonctionnaires et autorités de 
l 'ordre civil dans les termes des lois, et ces actes auront la 
force et la validité que celles-ci leur attr ibuent, 

3. — Aucune institution religieuse ne peut acquérir de 
biens-fonds ni de capitaux à eux attachés, sous la seule 
exception établie par l'article 27 de la Constitution. 

4. — La simple promesse de dire la vérité et celle d'accom-
plir les observations que l'on contracte remplacent le ser-
ment religieux dans ses effets et sanctions. 

LE MEXIQUE T E L QU IL EST 

5. — Nul ne peut être tenu à un travail personnel sans 
la juste rétribution de ce travail et si ce n'est de son plein 
consentement. L'Etat ne peut permettre que l'on exécute 
aucun contrat, pacte ou convention ayant pour objet la 
diminution, la perte ou le sacrifice irrévocable de la liberté 
humaine, soit pour cause de travail, d'éducation ou de vœu 
religieux. La loi, en conséquence, ne reconnaît pas d'ordres 
monastiques et ne peut en permettre l 'établissement, quels 
que soient la dénomination ou l'objet qu'ils prennent en se 
fondant. 

Ne peuvent non plus être admises les conventions par 
lesquelles une personne stipule sa proscription ou son exil. 
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LETTRE DU GÉNÉRAL D. JUAN PRIM 

C O M T E D E R E U S 

AU VICE-AMIRAL JURIEN DE LA GRAVTÈRE 

A Son Excellence le Vice-Amiral Jurien de la Gravière. 

Orizaba, "23 mars 1862. 

« Mon cher Amiral et noble ami, 
"« Votre lettre d'hier m'a fait beaucoup de peine, parce 

que je vois que vous êtes décidé, soit par ordre de votre 
gouvernement, soit d'après votre propre inspiration et celle 
de M. de Salignv, vous êtes décidé, dis-je, à rompre la con-
vention de Londres, à ne pas garder la considération due 
aux puissances signataires, et ainsi à laisser de côté vos 
collègues, et... Je vous assure, mon ami, que cette perspec-
tive ne me plaît pas du tout. Le fait d'envoyer dans l'inté-
rieur du pays des émigrés politiques pour y fomenter une 
conspiration destinée à renverser un jour ou l 'autre le gou-
vernement existant et l 'ordre politique actuel, et cela, au 
moment où, venus dans ce pays en amis, nous attendons le 
jour indiqué pour les conférences, est sans exemple et 
m'étonne beaucoup. 

« Si vous avez reçu de votre gouvernement des ordres 
dans ce sens, j 'avoue que je ne reconnais pas là la sagesse 
et la justice, ni la grandeur de la politique impériale, pas 



plus que l'esprit élevé d'entente de l 'Empereur avec l'Angle-
terre et l 'Espagne ; enfin — je regrette beaucoup de vous le 
di re , mon ami , mais j 'y suis obligé, — la politique que 
vous vous proposez de suivre au Mexique, en dehors de la 
conférence, puisque vous n'avez pas cru devoir la consulter 
dans une affaire aussi grave, aura certainement, selon moi. 
pour effet de refroidir les bonnes relations de l 'Angleterre 
et de l'Espagne avec la France, et personne au monde ne 
le regrettera plus que moi, parce que personne au monde 
ne professe plus de vénération et de respect pour l 'Empereur, 
et que personne n'aime plus que moi la France et les Français. 

« Je vous écrivais celte lettre quand la vôtre est arrivée, 
in informant que vous aviez communiqué aux autorités 
mexicaines à Tehuacan, votre résolution de sortir de cette 
ville le l01' avril pour aller à Passo-Ancho, conformément 
aux préliminaires de la Soledad ; ce qui est une nouvelle 
preuve, avec vos instructions, que vous rompez la conven-
tion. Comme on ne peut nous laisser de côté, le ministre 
d'Angleterre et moi, sans un acte officiel, je vous adresse, 
ci-joint, une note vous invitant à venir constater avec nous 
cette rupture par un acte qui sera le dernier. 

« Sir Charles Wvke, à qui j 'ai communiqué cette lettre, 
me charge de vous dire qu'il est absolument de mon avis. 

« Vos lettres pour le général de Loreucez, pour le colonel 
Valazé et le comte de Saligny ont été expédiées par courrier ; 
ils les recevront cette nuit. 

« Je m empresse de donner les ordres nécessaires pour 
faire embarquer mes troupes, aussitôt que nous aurons ter-
miné notre dernière conférence. 

« Je vous salue très amicalement. 

« L E C O M T E D E R E U S . » 

T A B L E 

D É D I C A C E . 

P R É F A C E 

P R E M I È R E P A R T I E 

R E V U E P O L I T I Q U E 

I . E t a t d e l ' A m é r i q u e a u c o m m e n c e m e n t d u x i x e s i è c l e . 
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